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Glossaire de l’étude d’impact 

ABREVIATIONS 
AASQA Association Agréée de Surveillance de la Qualité de l’Air : Air Languedoc-

Roussillon pour la région 

ACCA  Association Communale de Chasse Agréée 

ADMS4 Atmospheric Dispersion Modeling System version 4 : système de modélisation de 
la dispersion atmosphérique 

AEP   Alimentation en Eau Potable 

AES  Aspect Environnemental Significatif 

AIEA Agence Internationale de l’Energie Atomique – Organisation internationale sous 
l’égide de l’ONU qui a pour rôle de favoriser l’utilisation de l’énergie nucléaire à 
des fins pacifiques et de contrôler que les matières nucléaires détenues par les 
utilisateurs ne sont pas détournées à des fins militaires.

ALARA As Low As Reasonably Achievable (aussi bas que raisonnablement possible) - 
Principe utilisé pour maintenir l’exposition du personnel aux rayonnements 
ionisants au niveau le plus faible qu’il soit raisonnablement possible d’atteindre, en 
tenant compte des facteurs économiques et sociaux.

ANDRA Agence Nationale pour la gestion des Déchets Radioactifs - Établissement public 
industriel et commercial créé par la loi du 30 décembre 1991, chargé des 
opérations de gestion à long terme et du stockage des déchets radioactifs.

APA  Appareil de Prélèvement Atmosphérique 

APRI  Appareil de Protection Respiratoire Isolant  

APVR  Appareil de Protection des Voies Respiratoires 

ARS  Agence Régionale de Santé 

ASN Autorité de Sûreté Nucléaire - Autorité administrative indépendante qui assure au 
nom de l’État le contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection et 
l’information du public dans ces domaines en France.

ATSDR Agency for Toxic Substances and Disease Registry - Agence de recherche des 
effets sur la santé des substances toxiques, Etats-Unis d’Amérique.

BEP  Bassin d’Eaux Pluviales 

BCF  Facteur de Bio-Transfert 
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BdF Bruit de Fond - Le bruit de fond est la concentration radioactive représentative des 
milieux, hors influence des activités humaines  

BIO Bassin d’Incendie et d’Orage 

BREF Best available technology REFerence documents (Inventaire des meilleures 
techniques disponibles) 

BRGM  Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

CAA  Concentration Admissible dans l’Air 

CE  Commission Européenne 

CEA Commissariat à l’Energie Atomique et aux énergies alternatives - Établissement de 
recherche scientifique, technique et industriel relevant de la classification des 
EPIC (établissements publics à caractère industriel et commercial) et constituant à 
lui seul une catégorie distincte d’établissement public de l’État.

CIBLEX  Base de données (réalisée par l’ADEME et l’IRSN) regroupant, entre autres, les  
habitudes alimentaires de la population française en fonction de l’occupation des 
sols et de l’usage qui en en est fait. 

CIPR  Commission Internationale de Protection Radiologique 

CLI  Commission Locale d’Information - Instituée auprès de tout site comprenant une 
ou plusieurs installations nucléaires de base, elle est chargée d’une mission 
générale de suivi, d’information et de concertation en matière de sûreté nucléaire, 
de radioprotection et d’impact des activités nucléaires du site sur les personnes et 
l’environnement. La CLI assure une large diffusion des résultats de ses travaux 
sous une forme accessible au public.

CLIC Comité Local d’Information et de Concertation - Institué auprès de toute installation 
industrielle chimique dite “Seveso seuil haut”, le CLIC a pour mission de créer un 
cadre d’échanges et d’informations sur les actions menées par les exploitants des 
installations classées, sous le contrôle des pouvoirs publics, en vue de prévenir les 
risques d’accidents majeurs que peuvent présenter les installations.  

CMA  Concentration Moyenne dans l’Air 

CMIC   Cellule Mobile d’Intervention Chimique (des sapeurs-pompiers professionnels) 

COHV  Composé Organique Halogéné Volatil 

COMODORE  Acronyme du code de calcul de l’impact dosimétrique utilisé par AREVA : « COde 
MOdulable d’évaluation des DOses liées aux Rejets dans l’Environnement » 

Concentré d’uranium (ou yellow cake) Uranate de magnésie, de soude, d’ammonium ou peroxyde 
d’uranium sous forme solide, résultant du traitement mécanique et chimique du 
minerai d’uranium. Ce concentré marchand contient environ 80 % d’uranium. 
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Contamination Présence de substances radioactives (poussières ou liquides) à la surface ou à 
l’intérieur d’un milieu. Pour l’Homme, la contamination peut être externe (sur la 
peau) ou interne à l’organisme (par inhalation, ingestion ou voie transcutanée). 

Conversion Ensemble de transformations chimiques permettant de passer du concentré 
d’uranium solide (généralement sous forme d’oxyde) à l’hexafluorure d’’uranium 
(qui se sublime aux alentours de 56° C), afin d’en assurer l’enrichissement en 
uranium fissile (235U) par diffusion gazeuse ou centrifugation.  

CSTFA  Centre de Stockage des déchets de Très Faible Activité (géré par l’ANDRA) 

CSFMA Centre de Stockage des déchets de Faible et Moyenne Activité (géré par 
l’ANDRA) 

Cycle du combustible Ensemble des opérations industrielles auxquelles est soumis le 
combustible nucléaire. Ces opérations comprennent notamment : l’extraction et le 
traitement du minerai d’uranium, la conversion, l’enrichissement de l’uranium, la 
fabrication du combustible, le traitement des combustibles usés, le recyclage des 
matières fissiles récupérées pour fabriquer de nouveaux combustibles et la gestion 
des déchets radioactifs. Le cycle est dit “ouvert” lorsqu’il n’inclut pas le recyclage 
des combustibles usés, ceux-ci étant alors considérés comme des déchets 
destinés directement au stockage après leur utilisation dans le réacteur. Par 
opposition, le cycle du combustible est dit “fermé” s’il comprend le traitement des 
combustibles usés et le recyclage de matières fissiles issues du traitement. 

DAC  Décret d’Autorisation de Création 

DAI  Détection Automatique d’Incendie 

DAPAF  Dispositif d’Aspiration des Poussières Atmosphériques sur Filtre 

DBO5  Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours 

DCE  Directive Cadre sur l’Eau 

DCO  Demande Chimique en Oxygène 

DDASS  Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

DDE  Direction Départementale de l’Equipement 

Déchets radioactifs Les déchets radioactifs sont des substances radioactives pour lesquelles 
aucune utilisation ultérieure n’est prévue ou envisagée. 

Défense en profondeur  Ensemble de lignes de protection successives destiné à prévenir 
l’apparition ou, le cas échéant, à limiter les conséquences de défaillances 
techniques ou humaines susceptibles de conduire à des situations accidentelles.  

DEM  Démantèlement 

Démantèlement Ensemble des opérations techniques et règlementaires qui suivent la mise à l’arrêt 
définitif d’une installation, effectué en vue d’atteindre un état final défini permettant 
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le déclassement. Le démantèlement inclut le démontage physique et la 
décontamination de tous les appareils et équipements, et la gestion des déchets 
radioactifs associés. 

DF  Diffusion Faible (condition météorologique) 

DI   Déchet Inerte 

DIB  Déchets Industriels Banals 

DID  Déchets Industriels Dangereux 

DIREN  DIrection Régionale de l’ENvironnement 

DN  Diffusion Normale (condition météorologique) 

DnD  Déchets non Dangereux  

DOCOB  DOCument d’OBjectif (des zones NATURA 2000) 

Dose Mesure de l’exposition d’un individu à des rayonnements ionisants (énergie reçue 
et effets liés à la nature des rayonnements). La dose se mesure en mSv, sous-
unité du Sv (1 Sv = 1 000 mSv). La dose moyenne d’exposition d’origine naturelle 
d’un individu en France est de 2,4 mSv/an. 

Dosimètre Instrument permettant de mesurer des doses radioactives reçues par un individu 
ou par certains organes de cet individu (dosimètre passif ou opérationnel), ou par 
l’environnement (dosimètre de site). 

DREAL  Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

Echelle INES International Nuclear Event Scale (échelle des événements nucléaires) - Échelle 
internationale conçue par l’AIEA pour faciliter la communication sur les 
évènements nucléaires. Elle permet de disposer d’éléments de comparaison et 
d’ainsi mieux juger de leur gravité. Elle est graduée de 0 (écart sans importance 
du point de vue de la sûreté) à 7 (accident majeur avec des effets considérables 
sur la santé et l’environnement).

ECRIN  Acronyme de l’installation nucléaire de base objet de ce dossier : « Entreposage 
Confiné de Résidus Issus de la conversioN » 

ENS  Espace Naturel Sensible 

Entreposage Dépôt temporaire de matières et déchets radioactifs dans une installation 
spécialement aménagée à cet effet en surface ou à faible profondeur, dans 
l’attente de les récupérer.  

EPA Environmental Protection Agency - L’agence de protection de l’environnement aux 
Etats-Unis est indépendante du gouvernement. Créée en 1970, elle élabore et fait 
respecter la règlementation sur l’environnement, gère les allocations budgétaires 
qui appuient les programmes environnementaux, effectue la recherche relative aux 
questions environnementales et en informe le public.
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EPI  Equipement de Protection Individuelle 

ERI  Excès de Risque Individuel 

ERP  Etablissement Recevant du Public 

ERS Evaluation des Risques Sanitaires - L’évaluation des risques sanitaires dans les 
études d’impact a pour objectifs d’étudier les effets potentiels sur la santé d’une 
activité et de proposer des mesures compensatoires adaptées. Il s’agit d’un outil 
d’aide à la décision.

ERU  Excès de Risque Unitaire 

Euratom  Signé à Rome le 25 mars 1957, avec le traité fondateur de la CEE, il institue la 
Communauté Européenne de l’Énergie Atomique, visant à établir “les conditions 
nécessaires à la formation et à la croissance rapides des industries nucléaires”. Sa 
mission consiste à contribuer, par le développement de l’énergie nucléaire, à la 
mise en commun des connaissances, des infrastructures et du financement et à 
assurer la sécurité d’approvisionnement dans le cadre d’un contrôle centralisé. Il 
rassemble les vingt sept pays membres de l’Union européenne.

FOD  Fioul Domestique 

Géomembrane membrane synthétique d’étanchéité destinée à des travaux dans le sol 

GES Gaz à Effet de Serre - Ce sont des gaz qui absorbent une partie des rayons 
solaires en les redistribuant sous la forme de radiations au sein de l’atmosphère 
terrestre. Plus d’une quarantaine de gaz à effet de serre ont été recensés par le 
groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC). Le dioxyde 
de carbone représente près de 70% des émissions de gaz à effet de serre 
d’origine anthropique. 

HAP  Hydrocarbure Aromatique Polycyclique 

HCTISN Haut Comité pour la Transparence et l’Information sur la Sécurité Nucléaire - 
Instance d’information, de concertation et de débat sur les risques liés aux 
activités nucléaires et l’impact de ces activités sur la santé des personnes, sur 
l’environnement et sur la sécurité nucléaire. À ce titre, il peut émettre un avis sur 
toute question dans ces domaines, ainsi que sur les contrôles et l’information qui 
s’y rapportent. Il peut également se saisir de toute question relative à l’accessibilité 
de l’information en matière de sécurité nucléaire et proposer toute mesure de 
nature à garantir ou à améliorer la transparence en matière nucléaire.

HF  Fluorure d’Hydrogène ou acide fluorhydrique 

HT  Haute Tension 

IBGA  Indice Biologique Global Adapté 

IBGN Indice Biologique Global Normalisé : indice caractérisant l’abondance des 
invertébrés aquatiques (larves d’insecte, petits crustacés, mollusques, vers, …) et 
établi selon la norme NF 90-350 
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IBMR Indice Biologique Macrophytique en Rivière : indice caractérisant l’abondance de 
la flore aquatique (algues, herbiers, …) et établi selon la norme AFNOR NF EN 
14184 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement - Installations et 
activités “visées dans la nomenclature des installations classées pouvant 
présenter des dangers ou des inconvénients pour la commodité du voisinage, la 
santé, la sécurité, la salubrité publique, ou l’agriculture, la protection de la nature, 
de l’environnement et des paysages, ou encore la conservation des sites et des 
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique”.

ICP/MS  Inductively Coupled Plasma / Mass Spectroscopy 

IGN  Institut Géographique National 

INB Installation Nucléaire de Base - En France, installation qui, par sa nature ou en 
raison de la quantité ou de l’activité de toutes les substances radioactives qu’elle 
contient, est visée par la nomenclature INB et soumise à la loi du 13 juin 2006 
relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire et à ses textes 
d’application. La surveillance des INB est exercée par des inspecteurs de l’Autorité 
de sûreté nucléaire. À titre d’exemple, un réacteur nucléaire, les usines 
d’enrichissement, de fabrication de combustibles ou encore de traitement des 
combustibles usés sont des INB.

INERIS  Institut National de l’EnviRonnement industriel et des rISques 

INRA  Institut National de la Recherche Agronomique 

INSEE  Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

INVS  Institut National de Veille Sanitaire 

IOBS Indice Oligochètes de Bioindication des Sédiments : indice caractérisant la qualité 
biologique des sédiments et établi selon la norme NF T90-390 

IPPC Directive 96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à 
la réduction intégrées de la pollution (directive dite IPPC pour Integrated Pollution 
Prevention and Control) 

IR   Indice de Risque 

IRSN Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire - Établissement public à 
caractère industriel et commercial qui a notamment pour mission de réaliser des 
recherches et des expertises dans les domaines de la sûreté nucléaire, de la 
protection de l’homme et de l’environnement contre les rayonnements ionisants et 
du contrôle et de la protection des matières radioactives. L’IRSN intervient comme 
appui technique de l’ASN et du HFDS.

ISO Normes internationales. Les normes ISO de la série 9000 fixent les exigences 
d’organisation ou de système de management de la qualité pour démontrer la 
conformité d’un produit ou d’un service notamment à des exigences clients. Les 
normes ISO de la série 14000 prescrivent les exigences d’organisation ou de 
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système de management environnemental pour prévenir toute pollution et réduire 
les effets d’une activité sur l’environnement.

MAD  Mise à l’Arrêt Définitif 

MEDDTL Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du 
Logement 

MES  Matières En Suspension 

MS  Matière Sèche 

MSNR Mission Sûreté Nucléaire et Radioprotection - Rattachée aux ministères de 
l’écologie et de l’économie, elle participe aux missions de l’État en matière de 
sûreté nucléaire et de radioprotection. En particulier, elle propose, en liaison avec 
l’Autorité de sûreté nucléaire, la politique du Gouvernement en matière de sûreté 
nucléaire et de radioprotection, à l’exclusion des activités et installations 
intéressant la Défense nationale et de la protection des travailleurs contre les 
rayonnements ionisants. Elle suit, pour le compte des ministres chargés de la 
sûreté nucléaire et de la radioprotection, les activités de l’Autorité de sûreté 
nucléaire.

MTD  Meilleures Techniques Disponibles 

NE  Non Exposé 

NGF  Nivellement Général de la France 

NOx  Oxydes d’azote 

NQE  Norme de Qualité Environnementale 

NQEp  Norme de Qualité Environnementale provisoire 

OHSAS 18001 Modèle de Système de management de la santé et de la sécurité au travail 
(SMS&ST), autrement dit de prévention de risques professionnels. Son objectif est 
de fournir aux entreprises le souhaitant un support d’évaluation et de certification 
de leur système de management de la santé et de la sécurité au travail, 
compatible avec les normes internationales de système de management comme 
ISO 9001 pour la qualité, ISO 14001 pour l’environnement et ILO-OSH 2001 pour 
la sécurité et la santé au travail.

OMS  Organisation Mondiale de la Santé 

ONCFS  Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

ONF  Office National des Forêts 

PEC Predicted Environmental Concentration : concentration environnementale attendue 
ou prévisible. La PEC ajoutée représente, pour une substance, la part de 
concentration attribuée uniquement au projet considéré. 
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Perméat   Fraction purifiée d’un flux d’eau traitée par osmose inverse 

PIED  Plan Interdépartemental d’Elimination des Déchets  

Piézomètre Forage tubé permettant d’échantillonner les eaux souterraines  

PLU  Plan Local d’Urbanisme 

PM2,5  Particulate Matter : particule en suspension de diamètre inférieur à 2,5 µm 

PM10  Particulate Matter : particule en suspension de diamètre inférieur à 10 µm 

PNEC Predicted Non Effect Concentration (concentration sans effet attendu) ou VTR 
(Valeur Ecotoxicologique de Référence). Il s’agit des concentrations en dessous 
desquelles les impacts sur les écosystèmes sont considérés comme acceptables. 
Elles sont déterminées par des organismes scientifiques de référence.

PNGMDR Plan National de Gestion des Matières et Déchets Radioactifs - Document qui 
dresse le bilan des modes de gestion existants des matières et des déchets 
radioactifs, recense les besoins prévisibles d’installations d’entreposage ou de 
stockage, précise les capacités nécessaires pour ces installations et les durées 
d’entreposage et, pour les déchets radioactifs qui ne font pas encore l’objet d’un 
mode de gestion définitif, détermine les objectifs à atteindre. La version en vigueur 
est l’édition 2010-2012.

PNR  Parc Naturel Régional (de la Narbonnaise en Méditerranée) 

POI  Plan d’Organisation Interne - Description des règles d’organisation, des moyens 
en place et disponibles sur un site industriel afin de minimiser les conséquences 
d’un sinistre potentiellement majeur pour les personnes, l’environnement et les 
biens. C’est une organisation qui peut être rendue obligatoire par la règlementation 
selon l’article R. 512-29 du Code de l’environnement (installation ICPE classée 
AS, toute autre installation suite à décision préfectorale et certaines installations 
particulières comme les entrepôts de plus de 50 000 m2).

POS  Plan d’Occupation des Sols 

PPI Plan Particulier d’Intervention - Description de l’organisation des secours mis en 
place par les pouvoirs publics, en cas d’accident dans une installation nucléaire 
susceptible d’avoir des conséquences pour la population. Le déclenchement et la 
coordination des moyens qui en découlent en fonction des circonstances sont 
placés sous l’autorité du Préfet.

PPRI  Plan de Prévention des Risques d’Inondation 

PPRT  Plan de Prévention des Risques Technologiques 

PREDD  Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux (en Languedoc-Roussillon) 

PREDIS  Plan Régional d’Elimination des Déchets Industriels Spéciaux 

PRQA  Plan Régional pour la Qualité de l’Air (en Languedoc-Roussillon) 
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PSQA  Plan de Surveillance de la Qualité de l’Air 

PUI Plan d’Urgence Interne - Description de l’organisation, des méthodes 
d’intervention et des moyens destinés à faire face aux situations d’urgence 
(incident ou accident) pour protéger des expositions aux rayonnements ionisants 
le personnel, le public et l’environnement et préserver la sûreté de l’installation 
nucléaire de base. 

QD  Quotient de Danger 

Q3SE  Qualité, Sûreté, Santé, Sécurité et Environnement 

Radioactivité Phénomène de transformation d’un nucléide avec émission de rayonnements 
ionisants. La radioactivité peut être naturelle ou artificielle. La radioactivité d’un 
élément diminue avec le temps, au fur et à mesure que les noyaux instables 
disparaissent. 

Radioprotection Ensemble des règles, des procédures et des moyens de prévention et de 
surveillance visant à empêcher ou à réduire les effets nocifs des rayonnements 
ionisants produits sur les personnes, directement ou indirectement, y compris les 
atteintes portées à l’environnement tout en permettant de les utiliser. 

RAMSAR  Convention internationale relative aux zones humides d’importance internationale, 
particulièrement comme habitat des oiseaux d’eau, signée le 2 février 1971 à 
Ramsar (Iran). 

Rapport de sûreté Rapport décrivant la conception des installations nucléaires de base et les 
dispositions prises pour assurer la sûreté. Il inventorie les risques présentés par 
l’installation et analyse les dispositions prises pour les prévenir, ainsi que les 
mesures propres à réduire la probabilité des accidents et leurs effets. 

Rayonnement, rayonnement ionisant Flux d’ondes électromagnétiques (comme les ondes radio, 
les ondes lumineuses, les rayons UV ou X, les rayons cosmiques…), de particules 
de matière (électrons, protons, neutrons…) ou de groupement de ces particules. 
Ces flux portent une énergie proportionnelle à la fréquence des ondes ou à la 
vitesse des particules. L’effet des rayonnements ionisants sur les objets ou les 
organismes vivants est souvent un arrachement d’électrons des atomes 
constituant la matière (inerte ou vivante), laissant sur leur trajectoire des atomes 
ionisés (porteurs de charges électriques) d’où leur  nom générique de 
rayonnements ionisants.

RCFS  Réserve de Chasse et de Faune Sauvage 

R&D  Recherche et Développement 

Rétentat   Fraction concentrée d’un flux d’eau traité par osmose inverse 

REX  Retour d’EXpérience 

RFS Règle Fondamentale de Sûreté - Règles destinées à expliciter les conditions dont 
le respect est, pour le type considéré d’installations et pour l’objet dont elles 
traitent, jugé comme valant conformité avec la pratique règlementaire française.
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RNME  Réseau National de Mesure de l'Environnement 

RNN  Réserve Naturelle Nationale 

RNR  Réserve Naturelle Régionale 

RSE  Réseau de Surveillance de l’Environnement 

SAGE  Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SAU  Superficie Agricole Utilisée 

SCR  Service Compétent en Radioprotection  

SDAGE  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

Sécurité nucléaire Selon la loi TSN, la sécurité nucléaire comprend la sûreté nucléaire, la 
radioprotection, la prévention et la lutte contre les actes de malveillance, ainsi que 
les actions de sécurité civile en cas d’accident. Dans une acception plus proche de 
la définition de l’AIEA, il s’agit de la prévention, de la détection et de la réaction au 
vol, au sabotage, à l’accès non autorisé, au déplacement illégal de matières 
nucléaires ou à tout autre acte malveillant concernant des matières nucléaires, 
toutes autres substances radioactives ou les installations qui les contiennent.

SEQ  Système d’Evaluation de la Qualité (des cours d’eau) 

SESURE  Service d’Etudes et de SUrveillance de la Radioactivité dans l’Environnement 

SIC  Site d'Importance Communautaire 

Sievert (Sv)  Unité de mesure de dose de radioactivité, c’est-à-dire de la fraction d’énergie 
apportée par un rayonnement ionisant et reçue par 1 kilogramme de matière 
vivante, en prenant en compte les effets liés à la nature de ce rayonnement sur 
l’organe concerné. On utilise plus fréquemment le millisievert (mSv) correspondant 
à un millième de Sievert, et parfois le microsievert (�Sv) correspondant à un 
millionième de Sievert. 

SMHV  Séisme Maximal Historiquement Vraisemblable 

SME  Système de Management Environnemental 

SMI  Système de Management Intégré 

SMS  Séisme Majoré de Sécurité 

SO2 Dioxyde de soufre 

SST Service de Santé au Travail  

STEP  Station d’Epuration  
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Stériles miniers Terres, sables ou roches ne contenant pas de minerai, mais qu’il faut extraire pour 
pouvoir accéder au minerai lui-même.  

Stockage de déchets radioactifs Opération consistant à placer des déchets radioactifs dans 
une installation spécialement aménagée pour les conserver de façon 
potentiellement définitive dans le respect des principes énoncés par le Code de 
l’environnement.  

Substance radioactive Substance contenant des radionucléides, naturels ou artificiels, dont 
l’activité ou la concentration justifie un contrôle de radioprotection.  

Sûreté nucléaire  Ensemble des dispositions techniques et des mesures d’organisation relatives à la 
conception, à la construction, au fonctionnement, à la mise à l’arrêt et au 
démantèlement des installations nucléaires de base, ainsi qu’au transport des 
substances radioactives, prises en vue de prévenir les accidents ou d’en limiter les 
effets. 

Téq CO2  Tonne équivalent CO2

TFA  Très Faible Activité 

TGD  Technical Guidance Document 

UF4   Tétrafluorure d’Uranium 

UF6   Hexafluorure d’Uranium 

Unat  Uranium naturel 

UNESCO  United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization 

Uranium Élément chimique de numéro atomique 92 et de symbole U, possédant trois 
isotopes naturels : U238 fertile, dans la proportion de 99,28 %, U235 fissile, dans la 
proportion de 0,71 %, U234. 

URT  Uranium de Recyclage issu du Traitement des combustibles usés 

US EPA United States Environmental Protection Agency - Agence de Protection de 
l’Environnement, Etats-Unis d’Amérique 

VNF  Voies Navigables de France 

VTR  Valeur Toxicologique de Référence (ou PNEC) 

ZDC  Zone à Déchets Conventionnels 

ZDN  Zone à Déchets Nucléaires 

ZER  Zone à Emergence (sonore) Réglementée 

ZICO  Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 
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ZNIEFF  Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

ZPPAUP  Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 

ZPS  Zone de Protection Spéciale 

ZSC  Zone Spéciale de Conservation 
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UNITE DE MESURE

Bq Becquerel - Unité de mesure internationale de l’activité nucléaire (1 Bq = 1 
désintégration de noyau atomique par seconde). Le becquerel est une unité très 
petite. L’activité nucléaire était précédemment mesurée en Curie (1 Curie = 37 000 
000 000 Bq). 

g   Gramme 

GWh  Giga wattheure 

KW  kilowatt 

L   litre 

Meuros  Millions d’euros 

MW  Mégawatt 

ppm  partie par million 

Sievert (Sv)  Unité de mesure de dose de radioactivité, c’est-à-dire de la fraction d’énergie 
apportée par un rayonnement ionisant et reçue par 1 kilogramme de matière 
vivante, en prenant en compte les effets liés à la nature de ce rayonnement sur 
l’organe concerné. On utilise plus fréquemment le millisievert (mSv) correspondant 
à un millième de Sievert, et parfois le microsievert (�Sv) correspondant à un 
millionième de Sievert. 

V   Volt 

t   Tonne
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Contexte de l’étude 

Les activités principales exercées sur le site AREVA NC de Malvési relèvent de la règlementation des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Ces activités sont régies par le 
dernier arrêté préfectoral d’autorisation en vigueur1. 

Les bassins B1 et B2 étaient antérieurement autorisés, par l’arrêté préfectoral n°2008-11-4856 du 30 
juillet 2008, au titre de la rubrique 1735 de la nomenclature des ICPE (« entreposage de résidus solides 
de minerai d’uranium ou de leurs produits de traitement »). 

Un changement de destination ainsi que la modification de la réglementation ont conduit à une 
modification du régime administratif des bassins B1 et B2, qui sont passés du statut d’ICPE à celui 
d’Installation Nucléaire de Base (INB). 

Ce changement a été acté par l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) dans sa décision n°2009-DC-0170 du 
22 décembre 2009 qui précise notamment que « Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire, 

Considérant que les bassins B1 et B2 exploités par la société Comurhex à Malvési sous le régime des 
installations classées pour la protection de l’environnement relèvent du régime des installations 
nucléaires de base ; décide : 

Article 1er

La société Comurhex dépose, avant le 31 décembre 2010, un dossier de demande d’autorisation de 
création d’une installation nucléaire de base tel que prévu par les articles 7 à 11 du décret du 2 
novembre 2007 susvisé. Ce dossier couvre les bassins B1 et B2.  

(…) » 

Le changement de statut des bassins d’entreposage B1/B2, qui constituent l’installation nucléaire de 
base (INB) ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN », nécessite l’obtention 
d’une autorisation de création d’INB délivrée par décret pris après avis de l’Autorité de sûreté nucléaire 
(ASN) et après enquête publique. 

Le présent document « Etude d’impact » est une pièce du dossier accompagnant la demande 
d’autorisation de création de l’INB ECRIN. Il correspond au 6° de l’article 8-I du décret n°2007-1557 du 
2 novembre 2007 modifié relatif aux installations nucléaires de base et au contrôle, en matière de sûreté 
nucléaire, du transport de substances radioactives. 

                                               

1 Arrêté préfectoral n°2012-107-0006 du 1 er août 2012. 
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Conformément à l’article 1er de la décision n° 2009-DC-0170 du 22 décembre 2009 , COMURHEX a 
transmis le 23 décembre 2010 aux ministres en charge de la sûreté nucléaire à l’attention de la Mission 
Sûreté Nucléaire et Radioprotection (MSNR) et à l’ASN le dossier de demande d’autorisation de création 
de l’INB ECRIN. 

La MSNR a accusé réception du dossier par courrier DGPR/SRT/MSNR/SS/2011-012 du 22 novembre 
2011, en indiquant que la stratégie de réalisation de travaux sur l’installation et de mise en œuvre du 
dispositif de confortement environnemental nécessitait de procéder à une mise à jour de ce dossier de 
demande d’autorisation de création de l’INB ECRIN. 

Une mise à jour du dossier de demande d’autorisation de création a été déposée par COMURHEX le 13 
janvier 2012.  

Dans le cadre du processus de simplification de l’organisation du groupe AREVA et en vue de procéder 
à la fusion absorption de la société COMURHEX au sein de sa maison-mère AREVA NC, une demande 
de changement d’exploitant concernant l’INB ECRIN a été déposée le 20 juillet 2012.  

Par courrier du 8 août 2012, la MSNR a considéré que le dossier déposé le 13 janvier était recevable, 
moyennant une consolidation sur certains points techniques, et que la demande d’autorisation de 
création et la demande de changement d’exploitant constituait une seule et même demande. Le présent 
dossier consolidé constitue donc la demande d’autorisation de création de l’INB ECRIN par la société 
AREVA NC. 
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1 La création d’une Installation Nucléaire de Base (INB) 

1.1 Qu’est ce qu’une INB ? 
Une INB est une installation qui, en raison de sa nature et/ou de l’activité totale des substances ou 
déchets radioactifs qu’elle contient, est soumise à autorisation par décret. Une INB est placée sous la 
responsabilité de son exploitant et sous le contrôle de l’ASN. 

Installation Nucléaire de Base (INB) 

� Installation soumise, de par sa nature ou en raison de la quantité ou de l’activité des substances 
radioactives qu’elle contient, à la loi n°2006-686 du 13 juin 2006 (dite Loi TSN), codifiée aux articles L 
591-1 et suivants du code de l’environnement. 

� Ces installations doivent être autorisées par décret pris après enquête publique et avis de l’ASN. 

� Leurs conception, construction, exploitation (en fonctionnement et à l’arrêt) et démantèlement sont 
réglementés.

1.2 La règlementation des INB 
Les critères de classement et les modalités de fonctionnement des INB sont régis notamment par les 
textes réglementaires suivants : 

� la loi n°2006-686 du 13 juin 2006, relative à la tr ansparence et à la sécurité en matière nucléaire, 
dite loi « Transparence et Sûreté Nucléaire » (TSN), codifiée par l’ordonnance 2012-6 du 5 janvier 
2012 aux articles L. 591-1 et suivants du Code de l’environnement, 

� le décret n°2007-830 du 11 mai 2007 modifié relatif  à la nomenclature des installations nucléaires 
de base, 

� le décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié re latif aux installations nucléaires de base et 
au contrôle, en matière de sureté nucléaire, du transport de substances radioactives, 

� le décret n°2008-251 du 12 mars 2008 relatif aux co mmissions locales d’information auprès des 
installations nucléaires de base, 

� l’arrêté du 7 février 2012 fixant les règles générales applicables aux installations nucléaires de 
base, 

� l’arrêté du 31 décembre 1999 fixant la réglementation technique générale destinée à prévenir et 
limiter les nuisances et les risques externes résultant de l’exploitation des installations nucléaires 
de base, modifié par l’arrêté du 31 janvier 2006, 

� l’arrêté du 10 août 1984 relative à la qualité de la conception, de la construction et de l’exploitation 
des Installations Nucléaires de Base. 
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2 Description et contenu d’une étude d’impact 

2.1 Qu’est ce qu’une étude d’impact ? 
Une étude d’impact est un outil d’évaluation de l’impact environnemental et sanitaire des projets de 
travaux et d’aménagement. Elle vise à évaluer les conséquences des projets sur la santé et 
l’environnement et à justifier le caractère acceptable de la modification envisagée au regard des intérêts 
protégés, dont la santé publique et la protection de la nature et de l’environnement. Elle est réalisée par 
le pétitionnaire ou maître d’ouvrage (article R. 122-1 du code de l’environnement). 

L’étude d’impact 

� Aide le maître d’ouvrage à concevoir un meilleur projet pour l’environnement, plus respectueux de la 
santé humaine. 

� Eclaire l’autorité administrative sur la nature et le contenu de la décision à prendre. 

� Contribue à l’information du public.

2.2  Le contenu de l’étude d’impact 

2.2.1 Contenu règlementaire 
Le contenu de l’étude d’impact est fixé par l’article R. 122-5 du code de l’environnement (modifié par le 
décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réf orme des études d’impact des projets de travaux, 
d’ouvrages ou d’aménagements) et complété conformément à l’article 9 du décret n°2007-1557 du 
2 novembre 2007 modifié par ce même décret.  

Le contenu des différents chapitres de l’étude d’impact, fixé au II de l’article R. 122-5 du code de 
l’environnement (modifié par le décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011) est le suivant : 

« 1° Une description du projet  comportant des informations relatives à sa conception et à ses 
dimensions, y compris, en particulier, une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du 
projet et des exigences techniques en matière d'utilisation du sol lors des phases de construction et de 
fonctionnement et, le cas échéant, une description des principales caractéristiques des procédés de 
stockage, de production et de fabrication, notamment mis en œuvre pendant l'exploitation, telles que la 
nature et la quantité des matériaux utilisés, ainsi qu'une estimation des types et des quantités des 
résidus et des émissions attendus résultant du fonctionnement du projet proposé. […] 

2° Une analyse de l'état initial  de la zone et des milieux susceptibles d'être affectés par le projet, 
portant notamment sur la population, la faune et la flore, les habitats naturels, les sites et paysages, les 
biens matériels, les continuités écologiques telles que définies par l'article L. 371-1 (du code de 
l’environnement), les équilibres biologiques, les facteurs climatiques, le patrimoine culturel et 
archéologique, le sol, l'eau, l'air, le bruit, les espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de 
loisirs ainsi que les interrelations entre ces éléments. 
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3° Une analyse des effets négatifs et positifs, dir ects et indirects, temporaires (y compris pendant 
la phase des travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l'environnement, 
en particulier sur les éléments énumérés au 2° et s ur la consommation énergétique, la commodité du 
voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses), l'hygiène, la santé, la sécurité, la salubrité 
publique, ainsi que l'addition et l'interaction de ces effets entre eux. 

4° Une analyse des effets cumulés du projet avec d' autres projets connus. Ces projets sont ceux 
qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

� ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ; 

� ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du code de l’environnement et pour lesquels un avis de 
l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant 
un délai et devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue 
caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés 
par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage. 

5° Une esquisse des principales solutions de substi tution examinées par le pétitionnaire ou le 
maître d'ouvrage et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l'environnement ou la santé 
humaine, le projet présenté a été retenu. 

6° Les éléments permettant d'apprécier la compatibilité du projet avec l'affectation des sols définie 
par le document d'urbanisme opposable, ainsi que, si nécessaire, son articulation avec les plans, 
schémas et programmes mentionnés à l'article R. 122-17 (code de l’environnement), et la prise en 
compte du schéma régional de cohérence écologique dans les cas mentionnés à l'article L. 371-3 
(code de l’environnement). 

7° Les mesures prévues par le pétitionnaire ou le maître de l'ouvrage pour : 

� éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les 
effets n'ayant pu être évités ; 

� compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou 
la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 
compenser ces effets, le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, 
de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments visés 
au 3° ainsi que d'une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs 
effets sur les éléments visés au 3°. 

8° Une présentation des méthodes utilisées  pour établir l'état initial visé au 2° et évaluer les effets du 
projet sur l'environnement et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons 
ayant conduit au choix opéré. 

9° Une description des difficultés éventuelles , de nature technique ou scientifique, rencontrées par le 
maître d'ouvrage pour réaliser cette étude. 

10° Les noms et qualités  précises et complètes du ou des auteurs de l'étude d'impact et des études 
qui ont contribué à sa réalisation. 

11° Lorsque certains des éléments requis […] figurent dans l'étude des dangers pour les installations 
classées pour la protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact. 

12° Lorsque le projet concourt à la réalisation d'un programme de travaux dont la réalisation est 
échelonnée dans le temps, l'étude d'impact comprend une appréciation des impacts de l'ensemble du 
programme. […]. » 
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Le contenu d’une étude d’impact d’une INB est complété conformément l’article 9 du décret n°2007-
1557 du 2 novembre 2007 (modifié par l’arrêté du 29 décembre 2011) :  

« 1° L'analyse de l'état initial de la zone et des milieux susceptibles d'être affectés par le projet, 
mentionnée au 2° du II de l'article R. 122-5 du cod e de l'environnement, comporte un état radiologique 
de l'environnement portant sur le site et son voisinage ; 

2° En tant que de besoin, l'analyse des effets néga tifs et positifs, directs et indirects, temporaires et 
permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l'environnement, mentionnée au 3° du II de 
l'article R. 122-5 du code de l'environnement, distingue les différentes phases de construction et de 
fonctionnement de l'installation. Elle prend en compte les variations saisonnières et climatiques.  

L'analyse présente les prélèvements d'eau et les rejets d'effluents liquides envisagés ; elle précise les 
différents types d'effluents à traiter et leur origine respective, leur quantité, leurs caractéristiques 
physiques, leur composition, tant radioactive que chimique, le procédé de traitement utilisé, les 
conditions dans lesquelles seront opérés les rejets dans le milieu récepteur ainsi que la composition des 
effluents à rejeter ; elle indique les incidences de l'installation sur la ressource en eau, le milieu 
aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, ainsi que sur 
chacun des éléments mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l'environnement.  

Elle présente également les rejets d'effluents envisagés dans l'atmosphère, y compris les retombées 
d'aérosols ou de poussières et leurs dépôts ; elle indique les incidences de l'installation sur la qualité de 
l'air et la qualité des sols.  

Elle évalue l'exposition du public aux rayonnements ionisants du fait de l'installation, en prenant en 
compte notamment les irradiations provoquées directement par l'installation et les transferts de 
radionucléides par les différents vecteurs, y compris les chaînes alimentaires.  

Elle présente enfin les déchets qui seront produits par l'installation, qu'ils soient radioactifs ou non ; elle 
mentionne leur volume, leur nature, leur nocivité et les modes d'élimination envisagés.  

Les incidences de l'installation sur l'environnement sont appréciées notamment au regard des plans de 
protection de l'atmosphère définis à l'article L. 222-5 du code de l'environnement ainsi que des normes 
et objectifs de qualité et valeurs limites définis en application des articles L. 211-2, L. 211-4 et L. 221-2 
du même code.  

L'analyse justifie la compatibilité de l'installation : 

a) Avec les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux et les schémas d'aménagement 
et de gestion des eaux prévus par les articles L. 212-1 et L. 212-3 du code de l'environnement ;  

b) Pour les déchets radioactifs destinés à être produits par l'installation ou entreposés ou stockés dans 
celle-ci, avec le plan national de gestion des matières et déchets radioactifs prévu par l'article L. 542-1-2 
du même code ;  

c) Pour les autres déchets, avec les prescriptions des plans mentionnés dans la sous-section 1 de la 
section 3 du chapitre Ier du titre IV du livre V du même code ; 

3° La description des mesures envisagées pour répon dre aux exigences du 7° du II de l'article R. 122-5  
du code de l'environnement précise notamment :  

a) Les dispositions d'aménagement et d'exploitation prévues et leurs caractéristiques détaillées ;  

b) Les performances attendues, notamment en ce qui concerne la protection des eaux souterraines, 
l'épuration, l'évacuation, la gestion et la surveillance des eaux résiduelles et des émanations gazeuses ;  

c) Les conditions d'apport à l'installation des matières destinées à y être traitées, du transport des 
produits fabriqués et de l'utilisation rationnelle de l'énergie ;  
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d) Les solutions retenues pour éviter, réduire ou, lorsque cela est possible, compenser l'impact des 
prélèvements d'eau et des émissions de l'installation, le volume et la toxicité radiologique, chimique et 
biologique des déchets produits et optimiser la gestion de ces déchets et émissions de l'installation en 
favorisant leur valorisation et leur traitement ;  

e) Les mesures retenues par l'exploitant pour contrôler les prélèvements d'eau, les émissions de 
l'installation et surveiller les effets de l'installation sur l'environnement. Le dimensionnement et les 
modalités de contrôle et de surveillance retenues sont justifiés au regard des éléments visés au 2° et  3° 
du II de l'article R. 122-5 du code de l'environnement tels que précisés et complétés par les 1° et 2°  du 
présent II. Le choix des mesures envisagées pour répondre aux exigences du 7° du II de l’article R. 12 2-
5 du code de l’environnement tel que précisé par le présent 3° est justifié au regard de l’utilisation  des 
meilleurs techniques disponibles. 

L'étude d'impact est établie et mise à jour dans les cas prévus par la section 1 du chapitre II du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement ou par le présent décret. » 

2.2.2 Plan adopté dans la présente étude d’impact 
La présente étude d’impact reprend l’ensemble des points mentionnés dans le paragraphe précédent1. 
En vue de simplifier et de réduire le nombre de parties, elle est présentée de la manière suivante : 

� Chapitre 1 : introduction : elle comprend notamment la présentation de l’aire d’étude et des auteurs 
de l’étude d’impact (article R. 122-5 du code de l’environnement, point 10°) ; 

� Chapitre 2 : analyse de l’état initial du site, des bassins B1/B2 et de leur environnement (article 
R. 122-5 du code de l’environnement, point 2° et ar ticle 9 du décret du 2 novembre 2007, point 1°) 

� Chapitre 3 : description du projet et analyse des effets du projet sur l’environnement et la santé, en 
phases de chantier et d’exploitation : ce chapitre regroupe les éléments demandés aux points 1°, 
3° (complété par le point 2° de l’article 9 du décr et du 2 novembre 2007), 4° et 6° de l’article 
R. 122-5 du code de l’environnement) ; 

� Chapitre 4 : analyse des principales solutions de substitution et présentation des raisons pour 
lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations d’environnement, le projet présenté a 
été retenu (article R. 122-5 du code de l’environnement, point 5°) ; 

� Chapitre 5 : mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les effets négatifs 
notables du projet sur la santé et l’environnement (article R. 122-5 du code de l’environnement, 
point 7° (complété par le point 3° de l’article 9 d u décret du 2 novembre 2007)) ; 

� Chapitre 6 : mesures retenues par l'exploitant pour contrôler les émissions de l'installation et 
surveiller les effets sur l’environnement (point 3° e) de l’article 9 du décret du 2 novembre 2007) ; 

� Chapitre 7 : présentation des méthodes utilisées pour établir l’état initial, évaluer les effets sur 
l’environnement et principales études ayant contribué à la rédaction de l’étude d’impact: ce 

                                               

1 Les articles 11 et 12 de l’article R. 122-5 du code de l’environnement ne sont pas concernés par le présent 
dossier. 
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chapitre regroupe les éléments demandés aux points 8°, 9° et 10° de l’article R. 122-5 du code de 
l’environnement ; 

� Chapitre 8 : conclusion. 

L’étude d’impact est accompagnée d’un résumé non technique destiné à faciliter la prise de 
connaissance par le public des informations contenues dans celle-ci. 

Notion d’impact 

� Les impacts directs d’une installation sont liés notamment à la consommation de ressources naturelles 
locales, aux effluents rejetés et aux déchets générés par l’installation. 

� Les effets indirects résultent d'une relation de cause à effet ayant à l'origine un effet direct. Ils peuvent 
concerner des territoires éloignés du projet ou apparaître dans un délai plus ou moins long mais leurs 
conséquences peuvent être aussi importantes que celles des effets directs. Ce sont notamment les 
effets en chaîne qui se propagent à travers plusieurs compartiments de l'environnement sans 
intervention particulière de nouveaux acteurs de l’aménagement. 

� Les impacts identifiés et évalués pour la phase d’exploitation, souvent la plus longue en durée, fait 
l’objet d’une attention particulière pour les effets chroniques à long terme et cumulatifs sur la santé ou 
sur l’environnement.

2.3 Périmètre de l’étude 
L'évaluation des effets de l’installation ECRIN s'appuie sur une analyse de l'état initial de la zone et des 
milieux susceptibles d'être affectés par le projet, avant la réalisation des travaux. 

Cet état initial couvre différents domaines géographiques, de la zone restreinte à l’aire élargie. Les 
informations fournies sont déclinées à différentes échelles :  

� les modifications envisagées faisant l’objet du présent dossier sont réalisées sur le périmètre de 
l’établissement de Malvési qui comprend : 

o l’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE), 

o l’Installation Nucléaire de Base (INB) ECRIN (bassins B1/B2) ; 

� le site AREVA NC est localisé sur la zone industrielle de Malvézy (comprenant d’autres activités 
industrielles non nucléaires), 

� la zone industrielle de Malvézy est située dans l’arrondissement de Narbonne défini par le 
regroupement de 9 cantons. 

Les rejets et des déchets générés par l’INB ECRIN sont étudiés pour le périmètre du projet. 

Pour l’appréciation des impacts sur la santé, le périmètre d’étude couvre un rayon de 5 km centré sur 
l’installation. 

Pour l’appréciation des impacts sur l’environnement, le périmètre d’étude a été élargi à un rayon de 
10 km centré sur l’installation.  

La description de l’environnement socio-économique couvre l’arrondissement. 
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2.4 Noms et qualités des auteurs de l’étude d’impact 
L’étude d’impact a été élaborée en collaboration avec différents interlocuteurs et sur la base de diverses 
sources spécifiques dont les références sont indiquées au chapitre 7. 

Nom et qualité du demandeur 
(siège social) 

AREVA NC 

33 rue La Fayette 

75 009 Paris 

Nom et qualité du rédacteur  
de l’étude d’impact 

AREVA RISK MANAGEMENT CONSULTING S.A.S 

Immeuble Apogée  

500, avenue Galilée 

La Duranne 

13 100 AIX EN PROVENCE  
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1 Introduction 

L’état initial correspond à la description du site AREVA NC de Malvési (ex site « COMURHEX1») avant 
les travaux d’aménagement de l’installation nucléaire de base ECRIN (les bassins d’entreposage 
B1/B2). 

Les données quantitatives sur l’état initial de l’environnement sont présentées au paragraphe 4. 

Le chapitre 2 a pour objectif de décrire : 

� la zone d’implantation du site de Malvési et de l’installation ECRIN, 

� le contexte environnemental local et régional : milieux aquatiques, terrestres et aériens, 

� l’environnement socio-économique et démographique du site de Malvési, 

� les caractéristiques physico-chimiques et radiologiques de l’environnement de l’installation 
ECRIN.  

                                               
1 En vue d’assurer la simplification de l’organisation du groupe AREVA, un processus de fusion/absorption de la 
société COMURHEX au sein de sa maison-mère AREVA NC a été lancé à l’été 2012 
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2 Implantation et occupation des sols 

2.1 Situation géographique du site 
Le site de Malvési est situé dans la commune de Narbonne (Aude) à 3 km au nord-ouest de la zone 
urbaine, au droit du lieu-dit « Malvezy » également orthographié « Malvési ». Il occupe une superficie 
d’environ 100 ha et est constitué d’un secteur usine, d’un secteur entreposage et d’un secteur plaine (cf. 
Figure II. 2.1). 

Figure II. 2.1 : Sectorisation du site de Malvési

Le site est situé en bordure d’une zone à vocation agricole (cf. Figure II. 2.2). Les parcelles situées au 
sud du site, dans la plaine de la Livière, sont marécageuses (bassins d’expansion de crue) et possèdent 
une faune et flore abondante. 

Il est accessible à partir de l’échangeur de Narbonne-sud de l’autoroute A9 « La Languedocienne », par 
la rocade contournant la partie nord de Narbonne et les routes RD607 et RD169. 

Périmètre de l’INB 
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Figure II. 2.2 : Environnement du site de Malvési
Source : http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/19/dreal_lr_general.map 
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2.2 Situation géographique de l’installation (les bassins B1/B2) 
L’installation ECRIN est située à l’intérieur du site industriel de Malvési. Elle est constituée des anciens 
bassins de décantation B1/B2 dont la superficie est de 6,2 ha. Son périmètre, tel que décrit dans le 
présent dossier, est défini par : 

� le pied des digues nord de B1, 

� le pied des digues est et ouest de B1/B2, 

� la bordure sud du bassin B2, sur la piste séparant B2 et B3. 

Figure II. 2.3 : Périmètre de l’INSTALLATION ECRIN
Source : Rapport de sûreté – Volume 1 : description de l’installation et identification des risques 
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Les bassins B1/B2 sont entourés : 

� au nord, nord-ouest, par la partie usine (unités de production et installations connexes), puis 
par le lieu-dit de Montlaurès, 

� au sud, par les bassins de décantation B3, B5 et B6 (toujours utilisés dans le cadre de 
l’exploitation), puis le lieu-dit de Resplandy, 

� à l’est, par les bassins d’évaporation B7, B8, B9, B10, B11 et B12, le bassin d’eaux pluviales 
(BEP) (toujours utilisés dans le cadre de l’exploitation), puis le canal du Tauran, 

� à l’ouest, en pied des digues, par une voie ferrée (dont l’embranchement dessert 
l’établissement), la route D169, le bassin de régulation ainsi qu’une friche industrielle 
correspondant à l’ancien site de l’entreprise Société Languedocienne Micron-Couleur 
(SLMC) de fabrication de pigments et par les entreprises Blanc Transports Véhicules (BTV) 
(transport routier), G. BERTRAND (ex-GSE : conditionnement de vins) et ARTERRIS (ex-
Audecoop : coopérative agricole). 

La SLMC est devenue en 2000 une des sociétés de la division résines d’Atofina, pôle chimique du 
groupe Total. Cette usine conditionnait des pigments pour colorants industriels jusqu’en juillet 2008, date 
de cessation de son activité. Le site fait depuis l’objet de mesures de remise en état. 

Le canal du Tauran longe la bordure est du site de Malvési. Il prend sa source au droit de la source de 
l’Oeillal. Ce canal est un affluent du canal de la Robine qui lui-même se jette dans l’étang de Bages situé 
à environ 8 km au sud du site. 

2.3 Occupation des sols 

2.3.1 Documents d’urbanisme 

2.3.1.1 Le plan cadastral 
L’installation ECRIN est implantée sur les parcelles du plan cadastral de la commune de 
Narbonne (cf. Figure II. 2.4), dans la zone industrielle de « Malvézy » comme suit : 

Section Numéro de parcelle Lieu dit 

EP 23 Resplandy 

EP 41, 43, 45 Prade de Tauran  

EP 58 Malvési sud 

Tableau II. 2.1 : Situation cadastrale de l’INSTALLATION ECRIN
Source : http://www.cadastre.gouv.fr 

Ces parcelles sur lesquelles est implantée l’installation ECRIN sont la propriété de la société 
COMURHEX SA et seront à terme transférés à AREVA NC dans le cadre de la fusion/absorption 
de COMURHEX au sein de sa maison mère AREVA NC SA. 
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Figure II. 2.4 : Section cadastrale EP
Source : http://www.cadastre.gouv.fr 

2.3.1.2 Le Plan Local d’Urbanisme 
Depuis le 12 juillet 2006, date de la première version du Plan Local d’Urbanisme (PLU), le 
contexte local a évolué et a nécessité d’engager sa révision. Le principla objectif de la révision a 
été de prendre en compte les éléments suivants : 

� le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) de la Narbonnaise de novembre 2006, 

� le Programme Local de l’Habitat (PLH) d’octobre 2007, 

� le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) n° 2008-11-4988 du 08 septembre 
2008, 

� la Loi de programmation relative à la mise en oeuvre du grenelle de l’environnement du 
3 août 2009 ; 

� le Plan de Prévention des Risques Technologiques du site de Malvési (Cf.2.3.2.1) ; 

La dernière version approuvée du PLU date du 29 mars 2012. 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

� Document d’urbanisme établi à l’échelle d’une commune ou d’un groupement de communes. 

� Il établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en conséquence les règles 
générales d’utilisation du sol sur le territoire considéré. 

� Il délimite des types de zones : zone urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones 
agricoles (A) et les zones naturelles et forestières (N), et fixent les règles générales d’urbanisme 
applicables pour chaque zone.
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Le périmètre de l’installation ECRIN est située dans la zone IAUz du PLU. Cette zone à caractère 
industriel comporte trois sous-zones : IAUz1, IAUz2 et IAUz3. L’installation est dans la zone 
IAUz1 (cf. Figure II. 2.5 ) déterminée en fonction des risques encourus par la proximité des 
installations industrielles du site de Malvési. 

Installation « ECRIN »

Figure II. 2.5 : Extrait du Plan Local d’Urbanisme de la ville de Narbonne - zone IAUz
Source : http://www.mairie-narbonne.fr/fr_le-plan-local-durbanisme

Réglementation du PLU dans le secteur IAUz1 (secteur dans lequel se trouve l’installation 
ECRIN)
Le secteur IAUz1 contient les installations du site de Malvési. Dans cette zone, il convient de ne 
pas augmenter de manière notable le nombre de personnes présentes hors de l’activité 
industrielle. 

Dans cette zone sont interdits : 

� « les constructions à usage d’habitation autres que celles visées dans la réglementation de 
la zone IAUz2, 

� les constructions à usage de bureaux autres que celles définies dans la réglementation de la 
zone IAUz2, 

� les campings-caravanings, les villages de vacances, les parcs résidentiels de loisirs, le 
stationnement isolé des caravanes, 

� les activités commerciales, 

� les piscines ». 

Dans cette zone sont autorisées : 
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� « les constructions, extensions ou rénovations des constructions à usage industriel pour 
l’activité industrielle existante qui engendre les distances d’isolement ou pour les activités 
voisines qui concourent directement à ses fabrications, à la transformation de ses produits 
ou à leur conditionnement, 

� les constructions, extensions ou rénovations des constructions à usage industriel dont 
l’activité ne conduit à aucune aggravation du risque existant, n’occupant que du personnel 
technique, en nombre réduit, 

� la construction, l’extension et la rénovation des constructions à usage d’habitation 
lorsqu’elles sont reconnues nécessaires pour les activités industrielles existantes 
(gardiennage, surveillance, etc.) ou admises dans la zone. L’extension des constructions à 
usage d’habitation sera limitée à 25% de la Surface Hors Œuvre Nette (SHON) existante 
avec un maximum de 250 m² de SHON, 

� la construction, l’extension et la rénovation des constructions à usage de bureaux et de 
services, lorsqu’elles sont reconnues nécessaires pour les activités industrielles existantes 
(restaurant d’entreprise, salle de réunion d’entreprise, etc.), 

� les ouvrages techniques reconnus d’intérêt public à condition qu’ils ne soient pas destinés à 
recevoir du public ou à être utilisés par celui-ci et qu’ils ne soient pas susceptibles d’affecter 
la sécurité des installations en place ». 

Les activités en lien avec l’installation ECRIN sont compatbiles avec les exigences du PLU.  

2.3.2 Plans de prévention des Risques 

2.3.2.1  Plans de Prévention des Risques Technologiques 
Un Plan de Prévention des Risques Techniologiques a été approuvé par l’arrêté préfectoral 
n°2012-254-0019 du 26/09/2012, portant approbation du PPRT du site COMURHEX Malvési sur 
la commune de Narbonne et de Moussan  

Plan de prévention des Risques Technologiques (PPRT)

� La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages prévoit l’élaboration d’un PPRT pour les 
établissements SEVESO à « haut risque » et soumis à Autorisation avec Servitudes (dits AS). 

� L’objectif est de résoudre les situations difficiles en matière d’urbanisme héritées du passé et de 
mieux encadrer l’urbanisation future. 

� Le Plan Local d’Urbanisme prend en compte le Plan de prévention des Risques Technologiques 
afin de prendre des mesures de protection de la population et du bâti vis-à-vis des risques 
générés par un site industriel. 

� Les mesures pouvant être appliquées sont les suivantes : prescriptions sur le bâti existant visant 
à réduire sa vulnérabilité, interdiction de construire, prescriptions sur les constructions futures, 
expropriation, délaissement, préemption, restrictions d’usage…

L’installation ECRIN se trouve dans la zone Grise (G) du règlement du PPRT (consulter le site 
internet de la DREAL Languedoc Roussillon : http://www.languedoc-roussillon.developpement-
durable.gouv.fr/pprt-comurhex-a761.html).  



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Chapitre 2 - Page 27/251 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d’autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

L’article 1 du chapitre 6 du règlement du PPRT prévoit pour cette zone Grise (G) : 
« La zone grise (G) correspond au périmètre de l'autorisation d'exploitation de l'établissement 
COMURHEX Malvési. 

Elle correspond à une zone spécifique d’interdiction stricte de tout bâtiment, aménagement ou 
ouvrage non liés à l’activité à l'origine du risque. »

2.3.2.2 Plans de Prévention des Risques naturels 

��������� ���	
����
��	��������������

La Plan de Prévention des Risques d’Inondations (PPRI) est traité au paragraphe 3.1.3 - Crues 

��������� ���	
����
��	��	��	���	������

La commune de Narbonne comporte plusieurs espaces naturels, composés de garrigues et de 
résineux, sensibles aux feux de forêts. La région Narbonnaise, étant sous l’influence du climat 
méditerranéen chaud, sec et venteux, est soumise aux risques de feu de forêt (cf. Figure II. 2.5). 

Une partie du site de Malvési se situe dans la zone à risques de feu de forêt, mais celle-ci 
n’atteint pas le périmètre de l’installation ECRIN.  

Figure II. 2.6 : Cartographie des zones soumises au risque de feu de forêt
Source : Institut géographique national http://www.ign.fr 

Les services de l’Etat, en collaboration avec les services de la commune de Narbonne, ont 
réalisé une carte des zones à risque de feu de forêt (cf. Figure II. 2.6). Cette carte doit faire l’objet 
d’une démarche d’information préventive sur le risque de feu de forêt. 
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Figure II. 2.7 : Délimitation des zones à risque de feu de forêt à proximité du site COMURHEX 
Malvési

Source : Préfecture de l’Aude ; cartographie DCS - http://www.aude.pref.gouv.fr 

��������� ���	
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��
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Ce sujet est traité au paragraphe 3.3.3 Sismicité 
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3 Description de l’environnement naturel de l’installation 

3.1 Description du contexte climatique et météorologique 

3.1.1 Généralités 
Le site de Malvési est situé à quelques kilomètres de la ville de Narbonne. Le climat dominant de 
cette région est de type méditerranéen. 

Le climat présente les caractéristiques principales suivantes : 

� un ensoleillement exceptionnel : environ 3 200 heures par an en moyenne, 

� de faibles précipitations (guère plus de 80 jours de pluie par an), les quantités annuelles de 
pluie font figurer cette région parmi les plus sèches de France avec une hauteur de 
précipitations en moyenne de 628,5 mm par an sur la période 2009-2011, contre une 
pluviométrie nationale moyenne d’environ 900 mm par an, 

� peu de conditions climatiques extrêmes de type brouillard ou enneigement. 

Le trait le plus important de ce climat est la fréquence et la violence des vents dominants, nord-
ouest et nord-est, environ 140 jours de vents par an. 

Les données statistiques à partir desquelles ont été établies les valeurs moyennes des 
principaux facteurs climatiques caractéristiques du site sont disponibles grâce : 

� au réseau de surveillance atmosphérique de Météo France à Narbonne, 

� au réseau de surveillance atmosphérique du site de Malvési. 
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La station météorologique Météo France de Narbonne-Jonquière, référence utilisée pour ce 
dossier, est la station la plus proche du site. Elle est située à environ 7 km au sud-ouest de 
B1/B2 (cf. Figure II. 3.1). 

Figure II. 3.1 : Station météorologique de Jonquière 

Cette station est équipée d’un mât météorologique de 10 m permettant de mesurer plusieurs 
paramètres décrits dans le Tableau II. 3.1. 

Niveau au sol Capteur Paramètre mesuré Résolution 

Girouette Direction du vent 10° 

Alouette/Anémomètre Vitesse du vent 0,1 m/s 100 m 

Thermosonde Température 0,3  C 

1 m Pluviomètre automatique Hauteur de 
précipitations 10% 

Tableau II. 3.1 : Station de Jonquière – Paramètres mesurés et résolution 

Cette station de type 2 « station automatique temps réel » de Météo France permet de 
caractériser à tout moment la situation météorologique de la région de Narbonne. Les données 
enregistrées au niveau de cette station sont transmises quotidiennement au site de Malvési. 

Des mesures sont effectuées toutes les heures. En cas d’alerte, la pluviométrie peut être 
mesurée toutes les 6 mn. 
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3.1.2 Précipitations 

3.1.2.1 Statistiques sur la période 1989-2011 
Météo France a établi des statistiques sur le nombre de jours de pluie moyen en fonction des 
hauteurs de précipitations sur la période 1998 à 2011. Les résultats sur la station de Jonquière 
sont les suivants : 

� 60 jours de pluie sur une année, pour des hauteurs de précipitation comprises entre 1 mm et 
10 mm, 

� 17 jours de pluie sur une année, pour des hauteurs de précipitation supérieures à 10 mm. 

Le faible nombre de jours de pluie annuel est caractéristique d’un climat méditerranéen. 

Sur cette même période d’étude, les hauteurs moyennes de précipitations mensuelles varient de 
16,4 mm à 92,6 mm. Ainsi, la hauteur moyenne annuelle des précipitations sur la période 1989 à 
2011 se situe à 655,7 mm, avec des maxima en automne et des minima en été. 

3.1.2.2 Synthèse météorologique pour les années 2009, 2010, 2011 
Pour les années 2009, 2010, 2011, l’évolution des hauteurs cumulées de précipitations 
mensuelles est présentée en Figure II. 3.2 et Tableau II. 3.2. Les années 2009 et 2010 sont 
légèrement déficitaires par rapport à la hauteur moyenne de précipitations sur la zone 
(respectivement 494,3 mm et 562,9 mm pour 655,7 mm en moyenne entre 1989 et 2011). Les 
mois les plus pluvieux ont été, par ordre décroissant : 

� en 2009, les mois d’avril, d’octobre, de janvier et de février. Ils représentent en hauteur de 
précipitations cumulées 76% des précipitations de l’année 2009, 

� en 2010, les mois d’octobre, février, mai, mars et janvier. Ils représentent en hauteur de 
précipitations cumulées près de 80% des précipitations de l’année 2010, 

� en 2011, les mois de novembre, d’octobre, mars et janvier. Ils représentent en hauteur de  
précipitations cumulées près de 70 % des précipitations de l’année 2011. 

Hauteur de 
précipitations 

(mm) 
Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Année 

2009 92,8 44,1 22,8 138,8 12,4 10,0 7,2 13,0 22,7 99,1 8,0 23,4 494,3 

2010 54,8 89,4 59 5,2 87,4 19,8 8,4 15,8 29,6 156,8 18,4 18,3 562,9 

2011 81,6 32,0 100,1 42,5 28,8 40,5 31,4 31,8 1,2 116,0 210,0 9,2 725 ,1 

Tableau II. 3.2 : Précipitations mensuelles à la station de Jonquière - Années 2009, 2010, 2011
Source : Météo France 
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Figure II. 3.2 : Evolution mensuelle des précipitations à la station de Jonquière - Années 2009, 
2010, 2011

Source : Météo France 

3.1.3 Crues 

3.1.3.1 Région Narbonnaise 
Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) du bassin des basses plaines de l’Aude - 
Commune de Narbonne, a été approuvé en septembre 2008. Le PPRI définit cinq zones d’aléa 
de risque décroissant : Ri0-Cl, Ri1, Ri2, Ri3 et Ri*d. La délimitation des zones inondables se 
base sur l’extension des plus hautes eaux connues (crues d’octobre 1940 et de novembre 1999 
dans notre secteur), l’extension d’une crue de fréquence centennale et l’extension du lit majeur 
de l’Aude. 

3.1.3.2 Situation des bassins B1/B2 
Le risque d’inondation pour l’installation est traité dans le rapport préliminaire de sûreté et dans 
l’étude de maîtrise des risques, qui sont d’autres pièces du dossier de demande d’autorisation de 
création, en dehors de la présente étude d’impact. 

Les bassins B1/B2 sont situés en limite mais à l’intérieur du périmètre de la zone inondable Ri3 
du PPRI (cf. Figure II. 3.3). L’altitude des terrains naturels autour du massif varie entre 5 m et 
10 m NGF tandis que la crête de digue la plus basse des bassins B1/B2 se situe à une altitude 
de 15 m NGF, soit largement au-dessus de la hauteur de la crue de référence du PPRI comprise 
entre 7 m et 8 m NGF. 
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Figure II. 3.3 : Carte de zonage du PPRI autour de B1/B2
Source : http://sig.narbonne.fr/intrageo2/carte.php?map=Carte6_IA 

Niveau Général de la France (NGF) 

� Ce niveau détermine l’altitude de chaque point du territoire français, par rapport au niveau zéro : 
4 810 mètres pour le Mont Blanc, 78 mètres pour le Mont Saint-Michel. 

� Depuis 1897, les altitudes de la France sont calculées à partir du point « zéro », symbolisé par 
une petite pièce en métal scellée sur les rochers du front de mer de Marseille. 

� C’est en 1883 que le « Comité du Nivellement Général de la France » choisit Marseille pour y 
installer un marégraphe qui servira de repère national. Il fut implanté en Méditerranée en raison 
de la faible amplitude des marées. 

� Ce marégraphe a servi aux savants pendant douze années, entre 1885 et 1897, afin de définir le 
niveau moyen de la mer et fixer ainsi le point zéro ou « repère fondamental du nivellement 
général de la France ».
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D’après le règlement du PPRI, la zone Ri3 « concerne les secteurs non ou peu urbanisés en 
zone inondable d’aléa indifférencié qui correspond au champ d’expansion des crues d’origine 
fluviale ou mixte ». 

Au sein de cette zone, cinq catégories de construction ou d’équipement sont distinguées : 

� « les constructions liées à usage d’habitation et autres que celles visées ci-après » ; 

� « les constructions liées à l’exploitation agricole et sylvicole » ; 

� « les constructions et installations à usage d’activité commerciale, artisanale, industrielle ou 
tertiaire » ; 

� « les campings, parcs résidentiels de loisir » ; 

� « les constructions, équipements et installation d’intérêt général ayant une fonction collective 
y compris les constructions à caractère vulnérable ». 

Au sein de la zone Ri3 sont interdits : 

� « toute construction, occupation et aménagement du sol nouveaux susceptibles de 
perturber l’écoulement ou d’aggraver le risque ; 

� les reconstructions de bâtiments, de stockage ou de garage, dont tout ou partie du gros-
œuvre a été endommagé par une crue ; 

� toutes les constructions nouvelles à l’exception de celles admises à l’article II du PPRI; 

� les extensions et aménagements visant à augmenter la capacité d’accueil des 
constructions à caractère vulnérable ; 

� tous les changements de destination ayant pour effet d’augmenter la vulnérabilité d’une 
construction ; 

� la création et l’extension des sous-sols ; 

� les stockages nouveaux de véhicules ; 

� les créations et extensions de campings et parcs résidentiels de loisirs ; 

� l’augmentation du nombre d’emplacements des campings et parcs résidentiels de loisirs 
existants ; 

� les ouvertures en-dessous de la crue de référence qui ne sont pas strictement nécessaires 
aux accès des bâtiments ». 
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Dans cette zone sont autorisées : 

« Les occupations du sol (…) en dehors du lit moyen (tel que défini par l’analyse 
hydrogéomorphologique) avec un minimum de 7 m à partir de la crête des berges des cours 
d’eau ». 

Pour les bâtiments existants, quelle que soit la nature de leur occupation actuelle, sont admis : 

� « les travaux d’entretien et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement à 
l’approbation du PPRI, notamment les aménagements internes, les traitements de façade 
et la réfection de toitures, sauf s’ils augmentent les risques ou en créent de nouveaux, ou 
conduisent à une augmentation significative de la population exposée ; 

� la reconstruction de bâtiments sinistrés dans les cinq ans suivant un sinistre dûment 
constaté ou déclaré en mairie et sous réserve de diminuer leur vulnérabilité (cote plancher 
identique à bâtiments neufs, orientation, moindre accueil,…). La reconstruction n’est pas 
admise si le sinistre est la conséquence d’une inondation ». 

3.1.4 Températures 

3.1.4.1 Statistiques sur la période 1989-2011  
Le climat est méditerranéen avec des étés chauds et secs. Le nombre de jours de gel annuel est 
négligeable. 

Au cours de la période 1989 à 2011, on compte en moyenne : 

� 96 jours par an durant lesquels la température a dépassé 25°C, 

� 30 jours par an durant lesquels la température a dépassé 30°C, 

� 11 jours par an durant lesquels la température a été inférieure à 0°C. 

Sur cette même période d’étude, la température moyenne annuelle est de 15,1°C.  

Les records de températures observés lors des dix dernières années ont été atteints le 12 août 
2003 avec 39,8°C (température maximale) et le 16 décembre 2001 avec -6°C (température 
minimale). 

3.1.4.2 Synthèse météorologique les années 2009, 2010, 2011 
Pour les années 2009, 2010, 2011, l’évolution des températures est synthétisée dans le Tableau 
II. �3.3 et présentée en Figure II. 3.4.  

Les températures mesurées sur les trois dernières années restent comparables aux 
températures mensuelles moyennes mesurées sur les 20 dernières années. 
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Température 
moyenne 

(°C)
Janv Fev Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec Année

2009 6,4 7,8 11,0 13,0 18,0 23,0 24,0 25,0 21,0 17,0 13,0 7,5 15,6 

2010 5 6,5 9,2 14,9 15,9 20,9 25,2 24,1 19,9 14,5 9,7 6,1 14,3 

2011 6,7 9,2 11,2 16,1 18,9 20,2 22,1 23,6 22,4 17,8 13,9 9,8 16,0 

Tableau II. �3.3 : Températures mensuelles et moyennes à la station de Jonquière Années 2009, 
2010, 2011 

Source : Météo France 

  

Figure II. 3.4 : Evolution des températures moyennes mensuelles à la station de Jonquière - 
Années 2009, 2010, 2011

Source : Météo France 

3.1.5 Vents 

3.1.5.1 Statistiques sur la période 1989-2011 
Entre 1989 à 2011, Météo France a dénombré en moyenne : 

� 5 jours par an durant lequel la vitesse des vents a dépassé 100 km/h (28 m/s), 

� 113 jours par an durant lesquels la vitesse des vents a dépassé 58 km/h (16 m/s). 

Sur cette période, la vitesse moyenne du vent à 10 m du sol, mesurée et moyennée par période 
de 10 mn, est de 20,3 km/h. 

Le record de vitesse a été enregistré le 24 janvier 2009 lors d’une rafale de vent à 158,8 km/h. 
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Durant l’année 2011, la vitesse moyenne annuelle des vents était de 18,5 km/h, la vitesse 
maximale instantanée relevée était de 114,5 km/h (le 21 décembre 2011). Par ailleurs, la vitesse 
du vent a dépassé 100 km/h durant trois jours au cours du mois de décembre et une journée aux 
mois de janvier, février, mars et juin. 

3.1.5.2 Rose des vents et vents dominants 
Les données concernant la vitesse et la direction du vent à 10m, la pluviométrie, la température, 
l’épaisseur de la couche limite ainsi que l’inverse de la longueur de Monin-Obukhov proviennent 
de la station Météo France de Narbonne au lieu-dit Jonquière. 

Le fichier météorologique horaire a été préparé pour les besoins des calculs à partir des données 
météorologiques enregistrées toutes les heures. Les données ont été collectées depuis janvier 
2009 jusqu’à décembre 2011. 

Pour cette période, un total de 26280 enregistrements horaires a été obtenu. La rose des vents, 
présentée ci-dessous indique une prédominance des vents provenant de l’Ouest. 
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Figure II. 3.5 : Rose des vents à la station de Jonquière – Années 2009, 2010 et 2011
Source : Météo France 
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Dans la région de Narbonne, le vent dominant est de secteur ouest/nord ouest (270° à 315°). Il 
s’agit du Cers, vent violent et durable qui s’apparente à la Tramontane. Il souffle 45% du temps 
et est présent toute l’année mais il est moins fréquent en décembre et en janvier. 

Les vents de secteur nord-est/sud-est (30° à 160°) soufflent 20% du temps. Il s’agit du vent marin 
appelé le Grec lorsque les vents soufflent de l’est et appelé le Bardanis lorsque les vents 
soufflent du sud-est. Ces vents humides et plus ou moins chauds sont présents toute l’année 
mais ils sont moins fréquents en juillet et août. 

3.1.6 Orages, neige, grêle, brouillard 
L’activité orageuse est déterminée par les trois paramètres suivants : le niveau kéraunique (NK), 
la densité de foudroiement (DF) et la densité d’arc (DA). 

� Le NK représente le nombre moyen de jours d’orage par an. 

� La DF représente le nombre d’impacts de foudre au sol par km² et par an. 

� La DA représente le nombre d’arcs de foudre au sol par km² et par an. 

Sur le territoire français, on estime à 2 millions environ le nombre d’impacts de foudre par an. 

Dans la région Narbonnaise, les orages ont surtout lieu de mars à novembre avec un maximum 
de juin à août. 

Le risque foudre sur le site est faible : 

� le NK pour la commune de Narbonne est de 11,30, alors que la moyenne en France s’élève 
à 20, classant la commune au 24 184ème rang sur 37 759 ; 

� la DA pour la commune de Narbonne est de 1,44 arcs par km² et par an, alors que la 
moyenne en France est de 2,52 coups/km2/an, classant la commune au 19187ème rang sur 
37 759. 

La région est peu sujette aux précipitations neigeuses, aux épisodes de grêle et de brouillard. 

Le dernier événement remarquable est la tempête de neige et de verglas qui a paralysé 
Narbonne et sa région en 1920. Depuis, aucun fait de ce type n’a été répertorié. 
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3.2 Description de la qualité de l’air 

3.2.1 Plan Régional de la Qualité de l’Air de la région Languedoc-Roussillon 
Suite à l’application de la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de 
l’énergie codifiée dans le Code de l’environnement, les régions de France ont établi des Plans 
Régionaux pour la Qualité de l’Air (PRQA). Ces plans sont des outils de planification, 
d’information et de concertation destinés à réduire à moyen terme la pollution atmosphérique. 
Ces plans ont permis de dresser un inventaire de la qualité de l’air dans la région Languedoc-
Roussillon en 1999. Le PRQA de la région Languedoc-Roussillon a été approuvé par l’arrêté 
préfectoral n°99-1070 du 16 novembre 1999. 

Orientations du PRQA 
Les orientations du PRQA portent notamment sur : 

� la surveillance de la qualité de l’air et de ses effets sur la santé humaine et les conditions de vie, 

� les milieux naturels et agricoles et sur le patrimoine, 

� la maîtrise des pollutions atmosphériques dues aux sources fixes d’origine agricole, industrielle, 
tertiaire ou domestique, 

� la maîtrise des émissions de polluants atmosphériques dues aux sources mobiles, notamment aux 
moyens de transport, 

� l’information du public sur la qualité de l’air et sur les moyens dont il peut disposer pour concourir à son 
amélioration.

Les polluants atmosphériques étudiés dans le PRQA de la région Languedoc-Roussillon sont les 
oxydes de soufre, d’azote, les composés organiques volatils non méthaniques, l’ammoniac et les 
oxydes de carbone. Les poussières n’ont pu être étudiées du fait d’un manque de données, de la 
difficulté méthodologique de mesure et du choix de la fraction granulométrique à étudier. Le 
PRQA ne traite pas des concentrations en plomb, pollens, benzène, Hydrocarbure Aromatiques 
Polycycliques (HAP), nickel, mercure, cadmium, arsenic et dioxines du fait du manque de 
données. 

Afin d’assurer le suivi de la qualité de l’air dans la région Languedoc-Roussillon, un réseau de 
surveillance a été implanté. Les paramètres mesurés au niveau des différentes stations diffèrent 
d’une station à une autre et ont été choisis en fonction des polluants présents dans la zone 
d’implantation de la station. 

Les stations de mesures sont classées en cinq types (cf. Figure II. 3.6) : 

� stations de type « suivi du trafic », représentatives du niveau maximal d’exposition à la 
pollution urbaine : elles sont situées à proximité immédiate d’une voie de circulation 
importante ; 

� stations de type « urbaines » représentatives de la pollution de fond du pôle urbain et d’une 
exposition moyenne de la population : elles sont implantées dans un pôle urbain ; 

� stations de type « périurbaines », représentatives de niveau élevé de la pollution 
photochimique : elles sont placées à la périphérie des centres urbains ; 
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� stations de type « industrielles » représentatives du maximum de pollution induite par le 
secteur industriel : elles sont fixées dans l’environnement proche des industries ou sous le 
panache d’une source industrielle ; 

� stations de type « rurales » régionales représentatives de la pollution de fond et de 
l’exposition de la population et des écosystèmes : elles sont positionnées en milieu rural. 

Les poussières sédimentables sont mesurées au niveau de trois types de zones (cf. Figure II. 
3.7) : 

� les carrières, 

� les cimenteries, 

� les industries et plus particulièrement les aciéries. 

Figure II. 3.6 : Réseau de surveillance des carrières et cimenteries
Source : DRIRE Languedoc Roussillon – Plan Régional pour la Qualité de l’Air – 16/11/1999 



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Chapitre 2 - Page 41/251 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d’autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Figure II. 3.7 : Réseau de surveillance des retombées des poussières sédimentables
Source : DRIRE Languedoc Roussillon – Plan Régional pour la Qualité de l’Air – 16/11/1999 

La compabilité de l’installation ECRIN avec le PRQA LR est examinée dans le chapitre 3 de 
la présente étude d’impact. 

3.2.2 Plan de Surveillance de la Qualité de l’Air de la région Languedoc-Roussillon 
L’intégralité des données suivantes relatives à la qualité de l’air sont issues du PSQA de 2005 
dont les données concernant le nombre d’industries datent de 2004, les données sur la qualité de 
l’air datent de 2000 et sont issues d’une étude réalisée par le Centre Interprofessionnel 
Technique d’Etudes de la Pollution Atmosphérique (CITEPA). 

L’inventaire du CITEPA pour l’année 2000 s’est porté sur les concentrations en : 

� dioxyde de soufre (SO2), 

� Composés Organiques Volatils Non Méthaniques (COVNM), 

� monoxyde de carbone (CO), 

� oxydes d’azotes (NOx), 

� particules en suspension dans l’air, d’un diamètre aérodynamique (ou diamètre aéraulique) 
inférieur à 10 µm (PM10), 

� particules en suspension dans l’air, d’un diamètre aérodynamique (ou diamètre aéraulique) 
inférieur à 2,5 µm, appelées « particules fines » (PM2,5), 

� plomb, 

� arsenic, 
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� cadmium, 

� chrome, 

� mercure, 

� nickel, 

� zinc, 

� dioxines et furanes, 

� Hydrocarbures aromatiques Polycycliques (HAP), 

� Polychlorobiphényle (PCB). 

3.2.2.1 Les émissions de polluants atmosphériques par secteur d’activité 
Les émissions de polluants atmosphériques ont été étudiées en fonction des sept secteurs 
d’activités suivants : 

� transformation énergétique, 

� industrie manufacturière, 

� résidentiel/tertiaire, 

� agriculture sylviculture, 

� transport routier, 

� autres transports, 

� sources biotiques et abiotiques. 

Tableau II. 3.4 : Emissions de polluants par secteur d’activité en Languedoc-Roussillon en 2000 
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En 2000, les émissions des polluants atmosphériques générés par la région Languedoc-
Roussillon représentent 1% à 4% des émissions nationales à l’exception des émissions de 
chrome et de zinc qui représentent respectivement 9% et 6% des émissions nationales. 

3.2.2.2 Les émissions de polluants atmosphériques du secteur industriel 
En 2004, 1 804 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), tous 
régimes confondus, soit 3% du nombre total d’ICPE à l’échelle nationale étaient implantées dans 
la région Languedoc-Roussillon (cf. Tableau II. 3.5). 

En 2004, il n’y avait pas de centrale thermique importante fonctionnant en permanence, ni 
d’industrie de transformation de produits pétroliers dans la région. 

Tableau II. 3.5 : Répartition des établissements autorisés en Languedoc-Roussillon en 2000 

Le secteur industriel émet principalement des métaux lourds et des poussières (cf. Figure II. 3.8). 
Concernant les émissions de poussières 40% des PM10 proviennent de l’industrie 
manufacturière et des nombreuses carrières en activités présentes dans la région Languedoc-
Roussillon. 

Figure II. 3.8 : Emissions de polluants atmosphériques du secteur industriel 
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3.2.2.3 La qualité de l’air ambiant dans la région Languedoc-Roussillon 
La pollution atmosphérique dans la région Languedoc Roussillon concerne principalement les 
agglomérations importantes. Cette pollution est due principalement au secteur des transports qui 
génère des oxydes d’azote et des poussières en suspension. 

Concernant le secteur industriel, l’objectif est de réduire les émissions de COVNM et de solvants. 

Concernant le secteur routier les objectifs principaux sont la réalisation de contournements 
routiers des grandes agglomérations, l’amélioration de la gestion des transports longues 
distances et de privilégier les transports en commun. 

De manière générale, les objectifs du PRQA et du PSQA dans la région Languedoc-Roussillon 
sont de diminuer les émissions d’oxydes d’azote, de COVNM et de monoxyde de carbone et 
ainsi diminuer la production d’ozone. Ces objectifs ont été traduits dans les prescriptions 
réglementaires applicables au site de Malvési. 

3.3 Description du milieu terrestre 

3.3.1 Topographie et caractéristiques du site et de l’installation 
Le site de Malvési contient l’installation ECRIN, il est entouré  

� à l’est par l’ensemble géomorphologique de la plaine de la Livière au sein de laquelle de 
nombreuses cultures de plantes annuelles et de vignes sont présentes ; 

� à l’ouest par les collines de Moussan et de la Narbonnaise ; 

� au sud par les massifs de la Clape (sud-est) et de Mouthoumet (sud-ouest) ainsi que par 
l’ensemble des Corbières ; 

� au nord par le Massif de Montlaurès. 

Les bassins sont bordés au sud par la zone humide de la Livière, dont la topographie aux abords 
du site est plane avant d’atteindre la rocade qui contourne la partie nord de Narbonne. 

La visibilité du site et de l’installation ECRIN depuis l’extérieur est limitée par la présence des 
collines de Narbonne, des rangées de platanes, des arbres du « chemin de Bougna » et des 
haies périphériques plantées par le site de Malvési à l’est et l’oppidum de Montlaurès. 

3.3.2 Contexte géologique 
Les bassins B1/B2 se situent dans la dépression de la basse vallée de l’Aude, comblée par des 
formations fluvio-lacustres et lagunaires du quaternaire. 

D’après la carte géologique (cf. Figure II. 3.9), les formations géologiques rencontrées au droit et 
aux abords de B1/B2 sont, de la plus récente à la plus ancienne : 

� Les alluvions argilo-limoneuses (quaternaire − âge inférieur à 4 millions d’années). Cette 
formation est souvent assez peu perméable. Les alluvions s’épaississent d’ouest en est. 
Leur épaisseur atteint une dizaine de mètres à l’est du site. A la base de cette formation, 
des niveaux plus grossiers d’argiles sablonneuses, voire de graves sableuses, sont 
rencontrés de manière assez continue sous la partie est du site. Ces niveaux sont 
généralement situés à des profondeurs variant de 5 m à 8 m et sur une épaisseur d’environ 
2 m à 3 m dans la partie est, tandis qu’ils sont absents en partie ouest. 



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Chapitre 2 - Page 45/251 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d’autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

� Les séries argileuses, formant le substratum des alluvions (oligocène supérieur − âge 
compris entre 32,8 et 24,6 millions d’années environ), dont les deux termes principaux 
sont : 

• La série argilo-sableuse rouge supérieure (marnes rouges) qui est présente sous 
les alluvions au droit de B1/B2, des bassins B3, B5 et B6 et de la plaine ; 
l’épaisseur maximale de la série est de l’ordre de 75 m. 

• La série argilo-dolomitique grise inférieure. Cette formation est présente sous les 
alluvions au nord du site de Malvési et de B1/B2 et affleure aux environs du bassin 
de régulation à l’ouest de B1/B2. Son épaisseur est quasi constante et de l’ordre 
de 250 m. Cette formation est localement fracturée et contient des intercalations 
de calcaires gypseux riches en soufre (soufre qui fut exploité dans l’ancienne mine 
aujourd’hui immergée sous le bassin de régulation). 

� Les calcaires gris clair massifs (jurassique supérieur − âge compris entre 163 et 144 
millions d’années). Cette formation de nature parfois argileuse affleure au niveau de la 
colline de Montlaurès. Elle comporte un réseau karstique qui donne naissance à la source 
de l’Oeillal au sud de la colline de Montlaurès. L’épaisseur de cet horizon atteint 200 m. 

D’un point de vue structural, les séries argileuses de l’oligocène constituent un monoclinal 
régulier plongeant vers le nord-ouest avec un angle d’environ 25°. D’après les études existantes, 
ce monoclinal est recoupé par plusieurs failles de direction nord-est/sud-ouest. 

Une discontinuité majeure, mettant latéralement en contact les séries rouge et grise de 
l’oligocène, traverse le secteur d’étude. L’analyse des coupes géologiques des nombreux 
sondages réalisés au niveau du site a permis de localiser cette zone fracturée. Cette faille, 
d’orientation nord-est/sud-ouest, passe au sud du bassin de régulation, traverse le site industriel 
de Malvési et semble se poursuivre au sud de la colline de Montlaurès (cf. Figure II. 3.10). Le 
pendage est mal connu, il s’agit vraisemblablement d’une faille normale à fort pendage sud-est, 
son rejet vertical avoisinerait 200 m. La source de l’Oeillal est probablement située sur cette 
structure et la colline de Montlaurès pourrait constituer un horst de calcaire jurassique. 

Faille 

� Une faille est une cassure de terrain avec déplacement relatif des parties situées de part et 
d’autre. La longueur des failles peut varier de quelques centaines de mètres à plusieurs 
centaines de kilomètres. Il convient de distinguer deux types de failles : la faille active et la faille 
fossile. Une faille active (comme la faille de Nîmes) continue de bouger à notre époque. Les 
mouvements extrêmement lents qui se manifestent actuellement dans la région sont limités aux 
zones de fragilité : les failles actives servent à la fois de joint de friction entre les plaques et de 
dispersion de l’énergie engendrée par leur lent déplacement. 

� Rejet d’une faille : le rejet d’une faille correspond à l’ampleur du déplacement relatif d’un 
compartiment par rapport à un autre. Ce rejet peut être horizontal, vertical ou d’angle 
intermédiaire.
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Suite à plusieurs campagnes de sondages entre 2005 et 2009, dont deux campagnes 
approfondies en 2009, cinq coupes géologiques du site de Malvési et une carte du toit du 
substratum oligocène ont été réalisées (cf. Figure II. 3.10). 

Figure II. 3.10 : Carte du toit du substratum oligocène - localisation de la discontinuité dans la 
série oligocène

Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354/A. 
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Les coupes interprétatives réalisées sont disponibles dans l’annexe 1. La coupe nord-sud des 
bassins B1/B2 (cf. Figure II. 3.11) permet l’approche suivante de la lithologie au droit de ces 
bassins : 

� boues recouvertes de terre : toit compris entre 20 m et 25 m NGF, 

� stériles miniers : toit compris entre 15 m et 25 m NGF, 

� alluvions limono-sableuses : toit compris entre 5 m et 10 m NGF, 

� marnes de la série rouge oligocène : toit compris entre -5 m et 3 m NGF. 

Définitions de termes géologiques 

� Lithologique : nature des roches formant les couches géologiques. 

� Allochtone : qui provient d’un autre endroit soit à cause de mouvement tectonique soit qui ont été 
charriées. 

� Mésozoïque : Ere géologique correspondant au système secondaire qui s’étend de 245 à 65 
millions d’années. Elle est caractérisée par la prépondérance et la variété des reptiles et 
l’apparition des oiseaux et des mammifères. 

� Jurassique : Période du mésozoïque située entre 205 et 135 millions d’années. 

� Karstique : Désigne des terrains calcaires que l’eau a progressivement creusés, formant diverses 
cavités telles qu’avens, failles et galeries. 

� Quaternaire : Période géologique récente (qui se poursuit actuellement) caractérisée par le 
retour de cycles glaciaires. En paléontologie, le Quaternaire est marqué par le développement de 
l’homme. 

� Eocène : Période du cénozoïque située entre 53 et 34 millions d’années. 

� Oligocène : Période du cénozoïque située entre 34 et 23,5 millions d’années. 

� Miocène : Période du cénozoïque située entre 23,5 et 5,3 millions d’années. Elle est caractérisée 
par l’apparition des mammifères évolués comme le singe, les ruminants, les mastodontes et les 
dinothériums.
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3.3.3 Sismicité 

3.3.3.1 Cadre structural 
Conformément aux décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 2010, il existe cinq zones 
de sismicité en France. 

Les zones sismiques sont réparties de la manière suivante : 

� zone de sismicité 1 : sismicité très faible, 

� zones de sismicité 2 : sismicité faible, 

� zone de sismicité 3 : sismicité modérée, 

� zone de sismicité 4 : sismicité moyenne, 

� zone de sismicité 5 : forte sismicité. 

Les règles de construction parasismiques s’appliquent aux zones 2, 3, 4 et 5 et suivent la 
réglementation imposée par les arrêtés du 22 octobre 2010 relatifs à la classification et aux 
règles de construction parasismiques applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque 
normal ».  

En France métropolitaine, 37 départements sont classés, au moins en partie, en zones 2, 3, 4 et 
5. Parmi les 37 départements, huit sont concernés dans leur intégralité : 

� les Alpes de Haute Provence, 

� les Alpes Maritimes, 

� les Pyrénées orientales, 

� le Haut-Rhin, 

� la Savoie, 

� la Haute-Savoie, 

� le Vaucluse, 

� le territoire de Belfort. 

La carte d’aléa sismique pour la France est présentée sur la Figure II. 3.12. 

Elle comprend cinq zones dont les caractéristiques sont les suivantes : 

� zone d’aléa très faible : dans cette zone les accélérations des mouvements du sol sont 
inférieures à 0,7 m/s² (ces zones sont en gris sur la carte d’aléa), 

� zone d’aléa faible : dans cette zone les accélérations des mouvements du sol sont 
comprises entre 0,7 m/s² et 1,1 m/s² (ces zones sont en jaune sur la carte d’aléa), 

� zone d’aléa modéré : dans cette zone les accélérations des mouvements du sol sont 
comprises entre 1,1 m/s² et 1,6 m/s² (ces zones sont en orange sur la carte d’aléa), 

� zone d’aléa moyen : dans cette zone les accélérations des mouvements du sol sont 
comprises entre 1,6 m/s² et 3 m/s² (ces zones sont en rouges sur la carte d’aléa), 

� zone d’aléa fort : dans cette zone les accélérations des mouvements du sol sont 
supérieures à 3 m/s2 (ces zones sont en violet sur la carte des aléas sismiques). 
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La sismicité en France est typique d’une zone intra-continentale à faible taux de déformation. Le 
territoire français est éloigné des zones terrestres de forte déformation. Les zones d’aléa 
sismique modéré à fort sont localisées principalement au niveau des Pyrénées et des Alpes. Au 
droit de ces zones, les séismes sont provoqués par la collision entre les plaques tectoniques de 
l’Afrique et de l’Eurasie. 

Figure II. 3.12 : carte d’aléa sismique de la France – 2010
Source : Site internet géré par le BRGM relatif au risque sismique : http://www.planseisme.fr/ 
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3.3.3.2 Sismicité de la région autour de l’installation 
Les bassins B1/B2 sont situés dans une zone d’aléa faible (en violet sur la Figure II. 3.13). 
Localisée à proximité de la chaîne des Pyrénées, le sud du département de l’Aude subit 
périodiquement des séismes de faible intensité. Conformément au décret n°2010-1255 du 22 
octobre 2010 sur la délimitation des zones de sismicité du territoire français le département de 
l’Aude appartient à une zone de sismicité faible, à l’exception : 

� des cantons d’Alzonne, Carcassonne 2e canton-Nord, Carcassonne 2e canton Sud, 
Carcassonne 3e canton, Castelnaudary-Nord, Castelnaudary-Sud, Conques-sur-Orbiel, 
Mas-Cabardès, Saissac, Salles-sur-l’Hers : zone de sismicité très faible, 

� des communes d’Alairac, Arzens, Berriac, Bouilhonnac, Bram, Cabrespine, Carcassonne, 
Castans, Caunes-Minervois, Citou, Fanjeaux, Fonters-du-Razès, La Force, Laurac, Laure-
Minervois, Lavalette, Lespinassière, Molandier, Montréal, Peyrefitte-sur-l’Hers, Peyriac-
Minervois, Trausse, Villasavary, Villedubert, Villeneuve-Minervois, Villesiscle : zone de 
sismicité très faible, 

� des cantons de Axat, Belcaire, Quillan : zone de sismicité modérée, 

� des communes d’Antugnac, Bugarach, Camps-sur-l’Agly, Cassaignes, Chalabre, Couiza, 
Coustaussa, Cubières-sur-Cinoble, Cucugnan, Duilhac-sous-Peyrepertuse, Festes-et-
Saint-André, Fourtou, Montazels, Padern, Paziols, Puivert, Rennes-le-Château, Rennes-
les-Bains, Rivel, Rouffiac-des-Corbières, Sainte-Colombe-sur-l’Hers, Saint-Jean-de-
Paracol, La Serpent, Serres, Sougraigne, Soulatgé, Tuchan, Villefort : zone de sismicité 
modérée. 

Figure II. 3.13 : Carte d’aléa sismique à proximité de l’installation
Source : Site du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement du 

Territoire répertoriant l’intégralité des cartes de risques naturels et technologiques majeurs : 
http://cartorisque.prim.net/ 
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Depuis plus de cinq siècles aucun séisme important ne s’est produit dans cette région autour de 
B1/B2. Néanmoins en 1887, 1909, 1920, 1922, 1970 et 1996, des secousses sans gravité ont 
touché la région sud du département de l’Aude. L’importance des secousses sismiques varie en 
fonction de la magnitude du séisme et de l’éloignement par rapport à l’épicentre. 

Le 18 février 1996, un séisme de magnitude 6 sur l’échelle de Richter a été ressenti dans les 
départements de l’Aude ; l’Ariège et les Pyrénées Orientales. Les répliques de ce séisme ont été 
ressenties sur une période de 1 mois environ. Aucun accident n’a été recensé lors du séisme du 
18 février 1996, néanmoins certains bâtiments ont subi des dégradations de type fissures, 
entraînant la reconnaissance de catastrophe naturelle pour 78 communes du département de 
l’Aude dont Narbonne. Le site de Malvési n’a subi aucun dégât lors de ce séisme. 

Description du milieu aquatique 

3.4.1 Contexte hydrologique 
La loi sur l’eau du 3 janvier 1992, codifiée dans les articles L. 210-1 et suivant du Code de 
l’environnement, a instauré deux outils de gestion des eaux : 

� les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), 

� les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

Ces outils ont été mis en place afin de répondre aux objectifs de la loi sur l’eau : 

� une gestion équilibrée de la ressource en eau, 

� une coordination de l’ensemble des actions des pouvoirs publics locaux envers les usagers 
de l’eau, 

� le bon état des eaux, 

� la prévention de la détérioration de la qualité des eaux, 

� le respect des exigences particulières définies pour les zones protégées faisant l’objet 
d’engagement communautaires, 

� la réduction progressive et l’élimination des déversements, écoulements, rejets directs ou 
indirects des substances prioritaires et des substances dangereuses. 

3.4.1.1 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Le SDAGE a été instauré suite à la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau, codifiée dans les 
articles L. 210-1 et suivant du Code de l’environnement. Le SDAGE établit pour chaque bassin 
hydrographique les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau. 
Le SDAGE intègre les obligations définies par la directive cadre sur l’eau du 23 octobre 2000 et 
les orientations du « Grenelle de l’environnement » pour un bon état des eaux à l’horizon 2015. 
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Figure II. 3.14 : Les outils et les objectifs de la loi sur l’eau
Source : SDAGE 2010-2015 Bassin Rhône-Méditerranée 

Il existe 12 bassins hydrographiques en France (Figure II. 3.15) : 

� en métropole : 

• Artois-Picardie, 

• Adour-Garonne, 

• Loire-Bretagne, 

• Rhin-Meuse, 

• Seine-Normandie, 

• Rhône-Méditerranée, 

• Corse. 
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� dans les départements d’outre mer : 

• Guadeloupe, 

• Guyane, 

• Martinique, 

• Mayotte, 

• Réunion. 

Les bassins B1/B2 sont situés dans le bassin hydrographique Rhône-Méditerranée. 

Figure II. 3.15 : Les 12 bassins hydrographiques français
Source : SDAGE 2010-2015 Bassin Rhône-Méditerranée 

Suite à la directive cadre sur l’eau (DCE) de 2000, une première phase de diagnostic a pu être 
engagée. Un premier état des lieux du bassin Rhône-Méditerranée a été réalisé en 2005. 
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Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 est entré en vigueur le 17 décembre 2009 suite à 
l’approbation du Préfet, coordinateur des bassins par arrêté du 20 novembre 2009. De 2010 à 
2015, le SDAGE Rhône-Méditerranée entre dans une phase de gestion (cf. Figure II. 3.16). Afin 
de mettre en place la phase de gestion, deux programmes ont été élaborés : 

� un programme de mesures pluriannuelles d’actions dont le but est d’atteindre les objectifs 
environnementaux, 

� un programme de surveillance des milieux et de l’efficacité du programme de mesures. 

Figure II. 3.16 : Contexte réglementaire du SDAGE Rhône-Méditerranée et étapes de mise en 
place

Source : SDAGE 2010-2015 Bassin Rhône-Méditerranée 



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Chapitre 2- Page 57/251 

AREVA NC – Site de Malvési  (11) 

Dossier de demande d’autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de 2010 du bassin 
Rhône Méditerranée n’énonce aucune mesure particulière applicable spécifiquement au canal du 
Tauran. Le SDAGE détermine les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les aménagements à réaliser pour les atteindre. Il fixe les objectifs de qualité 
et de quantité des eaux correspondant au : 

� bon état pour toutes les eaux, 

� la prévention de la détérioration de la qualité de toutes les eaux 

� exigences particulières définies pour les zones protégées qui font déjà l’objet d’engagements 
communautaires, 

� la réduction progressive et l’élimination des déversements, écoulements, rejets directs ou 
indirects respectivement des substances prioritaires et des substances dangereuses. 

Plus particulièrement, le SDAGE fixe des objectifs de qualité pour l’atteinte du bon état pour le 
canal de la Robine (substances prioritaires échéance 2027) et pour l’étang de Bages Sigean 
classé zone remarquable au fonctionnement altéré (nutriments, pesticides et substances 
prioritaires échéance 2021). 

Les huit orientations fondamentales du SDAGE sont : 

� privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité ; 

� concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques ; 

� intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en œuvre des objectifs 
environnementaux; 

� renforcer la gestion locale de l’eau et assurer la cohérence entre aménagement du territoire 
et gestion de l’eau ; 

� lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé ; 

� préserver et redévelopper les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux 
aquatiques ; 

� atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant l’avenir ; 

� gérer les risques d’inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des cours d’eau. 

La compabilité de l’installation ECRIN avec le SDAGE est examinée dans le chapitre 3 de 
la présente étude d’impact.  
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Figure II. 3.17 : Objectifs du SDAGE pour la région Languedoc Roussillon
Source : SDAGE 2010-2015 Bassin Rhône-Méditerranée 

3.4.1.2 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
Les bassins B1/B2 s’inscrivent dans le SAGE de la basse vallée de l’Aude. 

Ce SAGE s’étend sur une superficie de 1 166 km2 et englobe 30 communes du département de 
l’Aude et 14 communes du département de l’Hérault (cf. Figure II. 3.18). 

Les objectifs du SAGE de la basse vallée de l’Aude sont : 

� de protéger les lieux habités contre les crues, 
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� de préserver et économiser les ressources en eau, 

� d’harmoniser des usages très diversifiés (alimentation en eau potable du littoral, viticulture, 
chasse, pêche…), 

� préserver les zones humides et améliorer la qualité des eaux. 

Figure II. 3.18 : Périmètre du SAGE de la basse vallée de l’Aude
Source : Site internet du Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières - http://www.smmar.org/ 
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Le périmètre du SAGE a été fixé par l’arrêté interpréfectoral n°2001-0932 du 17 avril 2001 
portant fixation du périmètre du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la basse 
vallée de l’Aude. La composition de la Commission Locale de l’Eau (CLE) a été fixée par l’arrêté 
du 9 janvier 2002 et modifiée le 6 novembre 2008. Le SAGE a été approuvé par l’arrêté du 15 
novembre 2007. Le SAGE est actuellement en cours de révision sur la base du diagnostic adopté 
par la CLE le 20 octobre 2011 afin de prendre en compte notamment les nouvelles orientations 
du SDAGE Rhône-Méditerranée approuvé en 2009 ainsi que les exigences issues de la loi sur 
l’eau du 30 décembre 2006 et des lois « Grenelle 1 et 2 ». 

La compabilité de l’installation ECRIN avec le SAGE est examinée dans le chapitre 3 de la 
présente étude d’impact.  

3.4.2 Description du contexte hydrologique du site 
Narbonne et ses environs appartiennent au bassin hydrographique de l’Aude, principal cours 
d’eau régional passant à 3,5 km au nord du site des bassins B1/B2. 

Au niveau de Moussoulens, à environ 5 km au nord-est de la zone industrielle de Malvési, l’Aude 
donne naissance au canal de la Robine qui s’écoule vers le sud à 2,5 km à l’est des bassins 
B1/B2. Le canal de la Robine traverse ensuite l’agglomération de Narbonne et se jette dans la 
mer au niveau du grau de l’étang de Bages-Sigean à plus de 10 km au sud-est du site, au niveau 
de Port-la-Nouvelle. 

A proximité du site, le réseau hydrographique est caractérisé par une forte densité de canaux et 
de fossés destinés soit à l’irrigation, soit au drainage des zones imperméables. Les principaux 
canaux sont : 

� le canal de Tauran, créé en 1999 en remplacement du canal de Cadariège, passant en 
bordure est du site. Principalement alimenté par la source de l’Oeillal, il rejoint le canal de 
la Mayral avant de se jeter dans le canal de la Robine dans le centre-ville de Narbonne ; 

� le canal de Cadariège au sud du site. A l’origine il était alimenté par la source de l’Oeillal et 
s’écoulait au pied du massif de l’entreposage. Le tronçon qui traversait le site a été comblé 
en mai 2000. La portion aval de ce canal, à partir de la limite sud du site, est un fossé relié 
au canal de Tauran. 

Au sud de l’installation, ces canaux passent à travers le marais de la Livière. Cette zone humide 
était initialement composée de cinq bassins de rétention aménagés afin de contenir les eaux des 
canaux et des fossés en période de crue. Aujourd’hui, cet ensemble forme un marais de 58 ha 
dont une grande partie est asséchée en période estivale. 

A proximité des bassins B1/B2, dans l’emprise du site de Malvési, il existe de nombreux fossés 
alimentés notamment par les eaux pluviales et les eaux de ruissellement des digues de 
l’entreposage. Ces fossés ne sont pas connectés au réseau hydrographique extérieur ; les eaux 
sont pompées au niveau de puisards et acheminées jusqu’au bassin de récupération des eaux 
pluviales du site. 

Le réseau hydrographique autour du site est présenté sur la Figure II. 3.19. 
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Contour du site de Malvési

Figure II. 3.19 : Réseau hydrographique autour des bassins B1/B2
Source : Etude hydrogéologique – Synthèse des données existantes - BURGEAP RTO296/A. 
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3.4.2.1 Pompages 
Les eaux superficielles situées du canal de Tauran sont principalement pompées pour des 
usages agricoles (cf. Figure II. 3.20). 

Néanmoins, pour les besoins en eau industrielle, le site de Malvési capte, au nord, les eaux 
superficielles provenant de la source de l’Oeillal. La prise d’eau s’effectue au niveau de l’ancien 
canal de Cadariège. 

3.4.2.2 Irrigation 
Les eaux superficielles du canal du Tauran en amont du point de rejet du site sont utilisées pour 
l’irrigation de parcelles situées à proximité. Le débit nominal des pompes est de 8 m3/h. 

Plusieurs captages situés en bordure du canal de la Robine sont utilisés pour l’irrigation des 
cultures situées au nord du site et en rive droite du canal. 

3.4.2.3 Pêche 
La pêche à la ligne est pratiquée en loisir dans la zone humide de la Livière. 

La pêche professionnelle la plus proche est pratiquée dans le complexe lagunaire de Bages-
Sigean. 

La pêche des coquillages est interdite dans le complexe lagunaire de Bages-Sigean. 
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Figure II. 3.20 : Carte des usages des eaux de surface et des eaux souterraines à proximité de 
l’établissement

Source : Exploitant d'après données BURGEAP 
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3.4.3 Contexte hydrogéologique 
Au niveau du site de Malvési, deux aquifères principaux sont présents : 

� les alluvions quaternaires (argiles limoneuses) renferment une nappe libre qui prend 
naissance sur la partie ouest du site (en raison de la présence des formations 
imperméables de l’oligocène qui affleurent à l’ouest du site). Cette nappe repose sur le 
substratum oligocène imperméable. Son écoulement se fait globalement vers l’est et le 
sud-est, mais au droit du site, il est influencé par l’essorage des terrains de l’entreposage 
(stériles du massif B1/B6 et boues de B1/B2). Au droit du site, les écoulements se font vers 
le nord et vers le nord-ouest en raison du drainage de la nappe par le bassin de régulation 
(qui est en fait l’ancienne mine de soufre dont l’excavation s’est remplie d’eau). La nappe 
des alluvions est présente sous le site à faible profondeur (1 m à 2 m sous le terrain naturel 
selon les saisons). La Figure II. 3.21  présente une carte piézométrique de la nappe des 
alluvions en août 2009 ainsi que les principaux sens d’écoulement. 

� la nappe contenue dans les calcaires karstifiés du jurassique supérieur ; son exutoire dans 
le secteur est la source de l’Oeillal, présente immédiatement au nord du site ; cette nappe 
est en charge sous les formations oligocènes imperméables. 

Entre la nappe des alluvions et les calcaires du Jurassique supérieur, les formations de 
l’oligocène ne sont pas considérées comme aquifères, mais des circulations locales peuvent 
avoir lieu dans des lentilles plus sableuses. 

La campagne de mesures piézométrique de 2009 a également mis en évidence l’existence d’une 
nappe perchée au niveau de l’installation d’entreposage contenue dans les stériles de l’ancienne 
mine de soufre, entre 5 m et 15 m NGF. 

Cette nappe perchée est alimentée d’une part par l’essorage des boues de fluorine et d’autre part 
par l’infiltration des eaux pluviales principalement au niveau des bassins B1/B2 et des digues. 
Les écoulements au sein de l’entreposage se font verticalement jusqu’à la nappe des alluvions et 
latéralement via des percolations à travers les corps de digues, possiblement dans les deux sens 
(infiltration ou ressuyage latéral vers l’extérieur) selon les régimes hydriques transitoires et les 
hétérogénéités éventuelles du massif d’entreposage. 

La Figure II. 3.22 présente une coupe est-ouest schématique au droit de l’entreposage sur 
laquelle sont tracés les niveaux des différentes nappes souterraines. 
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Figure II. 3.21 : Carte piézométrique de la nappe des alluvions issue de la campagne de mesures 
du 25 au 27 août 2009

Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354/A. 
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Figure II. 3.22 : Coupe schématique de fonctionnement des nappes d’eaux souterraines au droit 
des bassins B1/B2

Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354/A. 

3.4.4 Usage des eaux souterraines 
A partir des informations administratives disponibles sur l’usage des eaux souterraines (Base de 
Données du Sous-Sol (BSS), services déconcentrés de l’Etat, agence de l’eau, …) et les 
constations de terrain, il apparait (Figure II. 3.20) qu’à proximité du site de Malvési, les eaux 
souterraines sont utilisées pour l’Alimentation en Eau Potable (AEP), l’irrigation agricole et 
privative, ainsi que pour un usage industriel. 

Au droit du site et des bassins B1/B2, il n’existe aucun prélèvement d’eau souterraine que ce soit 
pour un usage agricole, industriel ou d’AEP. 

Les aquifères captés en périphérie du site sont la nappe alluviale de la plaine de la Livière et de 
l’Aude et la nappe profonde du jurassique. 

En amont hydraulique du site (et donc hors influence de celui-ci), il existe neuf captages d’AEP. 
Ces captages sont répartis géographiquement de la manière suivante : 
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� au nord du site, la commune de Moussoulens compte six captages d’AEP ; 

� à 4 km au nord-est du site, dans la commune de Moussan, un captage d’AEP devrait 
prochainement être déclaré d’utilité publique. Ce captage prélève les eaux de la nappe du 
Jurassique à une profondeur de 120 m ; 

� à 5,6 km au sud-ouest du site, le forage d’AEP de Montredon capte les eaux d’un aquifère 
isolé situé dans les calcaires karstiques du jurassique supérieur ; 

� à 3,2 km et plus au nord-ouest du site, plusieurs captages d’AEP alimentent la ville de 
Cuxac-d’Aude. Ces captages prélèvent les eaux souterraines de la nappe 
d’accompagnement de l’Aude ; 

Les bassins B1/B2 et le site ne sont pas situés dans un périmètre de protection de captage 
d’AEP. 

L’étude réalisée par URS sur la sensibilité du milieu naturel en 2006 permet de conclure que 
l’eau de boisson des populations locales provenant de ces captages privés n’est pas impactée 
par les installations du site de Malvési. 

Plusieurs puits destinés à l’irrigation agricole ou privative ont été recensés à proximité du site de 
Malvési (Figure II. 3.24). Ces puits captent, pour la plupart, les eaux de la nappe alluviale. Les 
puits recensés dans l’environnement proche du site de Malvési sont : 

� le puits agricole « Livière haute », situé en aval hydraulique du site à environ 500 m à 
l’est ; 

� le puits « La Prairie » situé à 700 m au sud-est du site. Ce puits est utilisé à des fins 
agricoles pour l’irrigation de jardins potagers et fourni de l’eau pour les sanitaires (toilettes 
et salle de bain) d’une habitation ; 

� le puits « Sospedra » utilisé pour l’irrigation des jardins et potagers ; 

� le puits « Bougna » utilisé pour l’irrigation des vignes et le nettoyage des cuves à vins ; 

� le puits « Livière Basse » utilisé pour l’irrigation des vignes ; 

� les ouvrages situés à plus de 1,5 km en aval hydraulique à l’est et au sud de B1/B2 au 
niveau d’habitations isolées et/ou d’exploitation agricole ne sont pas systématiquement 
recensés (exemple: puits « Machenoir » et « Courneau »). 

En périphérie du site de Malvési, un seul captage à usage industriel est recensé : le captage de 
la société SLMC. Ce captage n’est plus utilisé depuis la cessation d’activité de l’entreprise en 
2008. Il captait les eaux de l’aquifère karstique profond du jurassique. 

De même, le forage de Saint-Johannès situé à 1,5 km au sud-ouest de B1/B2, est utilisé pour 
l’irrigation et capte la nappe des calcaires karstifiés du jurassique supérieur  à 51 m de 
profondeur. 
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Périmètre de l’établissement 
AREVA NC Malvési

Figure II. 3.23 : Les captages en périphérie du site de Malvési
Source : Exploitant d'après données BURGEAP 
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3.5 Description des écosystèmes 

3.5.1 Espaces remarquables 

3.5.1.1 Sites d’Intérêt Communautaire appartenant au réseau Natura 2000 
Le réseau Natura 2000 a pour objectif de préserver la diversité biologique et de valoriser le 
patrimoine naturel. 

Ce réseau est institué par la directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, ou directive 
« Habitats » et les directives européennes 79/409 du 2 avril 1979 concernant la conservation des 
oiseaux sauvages ou directive « Oiseaux ». 

Elles concernent les sites sélectionnés, sur la base des propositions des Etats membres, par la 
Commission Européenne, pour intégrer le réseau Natura 2000 en application de la directive 
« Habitats ». 

Le cadre général de la désignation et de la gestion des sites Natura 2000 en France est défini 
dans les articles L. 414-1 à L. 414-7 du Code de l’environnement. La procédure de désignation 
des sites Natura 2000 et la gestion de ces sites sont régies respectivement par l’article R. 414-1 
du Code de l’environnement. 

Le réseau Natura 2000 concerne deux types de zones : les Zones de Protection Spéciales (ZPS) 
et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

� les ZPS ont été instaurées suite à la directive « Oiseaux ». L’objectif de ces zones est la 
conservation à long terme des espèces d’oiseaux sauvages de l’Union Européenne en 
ciblant 181 espèces et sous espèces menacées. 

� les ZSC ont été établies suite à la directive « Habitats ». Le but de ces zones est la 
conservation de la faune et la flore sauvages ainsi que leur habitat. 

Dans un rayon de 10 km autour des bassins B1/B2, neuf zones Natura 2000 sont répertoriées, 
leur localisation vis-à-vis du site ainsi que leurs caractéristiques sont décrites dans le Tableau II. 
3.6. Une carte d’implantation est présentée Figure II. 3.24. 
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Figure II. 3.24 : Localisation des zones Natura 2000 dans un rayon de 10 km autour des bassins 
B1/B2

Source : Site internet de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement) Languedoc Roussillon : http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/
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L’intégralité des cartes et des fiches descriptives des sites d’intérêts communautaires 
appartenant au réseau Natura 2000 sont jointes en annexe 2. 

Le choix des zones de protection spéciale est fondé en partie sur l’inventaire des Zones 
Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). Les ZICO répondent à la fois aux 
exigences de la directive « Oiseaux » et aux exigences des zones de la convention RAMSAR. 

Les ZICO ne confèrent aucune protection réglementaire. Dans un rayon de 10 km autour des 
bassins B1/B2, trois ZICO sont répertoriées dans le Tableau II. 3.7 Une carte de localisation 
des ZICO est présentée en Figure II. 3.25. Les cartes et fiches descriptives des zones 
remarquables ZICO sont insérées en annexe 3. 

Les bassins B1/B2 ne sont pas implantés dans une ZICO. 

N° Type de Zone Désignation de 
la zone 

Numéro de 
référence 
de la zone 

Date de 
création 

Distance par 
rapport au 

site 

(km) 

Orientation par 
rapport au site 

1 
Zone Importante 

pour la Conservation 
des Oiseaux 

Montagne de la 
Clape ZICOLR02 Janvier 

1991 6 sud-est 

2 
Zone Importante 

pour la Conservation 
des Oiseaux 

Etangs 
Nabonnais ZICOLR04 Janvier 

1991 6 sud 

3 
Zone Importante 

pour la Conservation 
des Oiseaux 

Etang de 
Capestan ZICOLR05 Janvier 

1990 7 nord-est 

Tableau II. 3.7 : Tableau récapitulatif des ZICO dans un rayon de 10 km autour des bassins 
B1/B2

Source : Site internet de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement) Languedoc Roussillon http://www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr/32-

zones-importantes-pour-la-a1029.html 
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Figure II. 3.25 : Localisation des ZICO dans un rayon de 10 km autour des bassins B1/B2
Source : Site internet de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement) Languedoc Roussillon http://www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr/32-
zones-importantes-pour-la-a1029.html 

3.5.1.2 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
L’inventaire des ZNIEFF a été lancé en 1982 par le secrétariat de la faune et de la flore du 
Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN). En 1983, le programme ZNIEFF est conforté par 
la loi du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection 
de l’environnement. 

Depuis, ce programme a été consolidé par les textes de loi suivants : 

� article L. 411-5 du code de l’environnement relatif à l’élaboration de l’inventaire des 
ZNIEFF, 

� articles R. 411-22 à R. 411-30 du code de l’environnement relatifs au conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel, 

� circulaire n°91-71 du 14 mai 1991 relative aux ZNIEFF, 

� circulaire DNP/CC n°2004-1 du 26 octobre 2004 relative au conseil scientifique régional 
du patrimoine naturel et modifiant le code de l’environnement. 

En 1996, un inventaire ZNIEFF de deuxième génération a été lancé afin d’harmoniser les 
méthodes de réalisation de l’inventaire et intégrer de nouveaux critères de fonctionnalité des 
écosystèmes. 
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On distingue deux types de ZNIEFF : 

� de type I : portant sur des secteurs d’une superficie limitée, caractérisés par la présence 
d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel ou régional ; 

� de type II : portant sur de grands ensembles naturels (massif forestier, vallée, plateau, 
estuaire…) riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 

Dans un rayon de 10 km autour des bassins B1/B2, 10 ZNIEFF de type I et 2 ZNIEFF de type II 
ont été répertoriées. Leurs caractéristiques sont synthétisées dans les Tableau II. 3.8 et 
Tableau II. 3.9. Une carte de localisation est présentée Figure II. 3.26. 

L’installation ECRIN est située à proximité immédiate de la ZNIEFF « Marais de la Livière ». 

Les fiches d’identification de chaque zone remarquable ZNIEFF sont disponibles en annexe 4. 

N° Désignation de 
la zone 

Numéro de 
référence de 

la zone 

Date de 
création 

Distance 
par 

rapport au 
site 

Orientation 
par rapport 

au site 

Justification du 
classement de la zone 

1 Marais de la 
Livière 0000-1037 Automne 

2007 
environ 
100 m sud/sud-est 

- Faune caractéristique 
des roselières et des prés 

salés 

2 Colline de 
Moussan 1125-1157 Septembre 

2009 
environ 
1 km ouest 

- Faune espèces 
animales remarquables, 

- Flore espèces végétales 
remarquables 

3 Garrigues des 
Roches grises 1125-1156 Septembre 

2009 
environ 
4,7 km sud-ouest - Faune espèces 

animales remarquables 

4 
Massif de 
Fontfroide 

septentrional 
1124-1154 Septembre 

2009 10 km sud-ouest 

- Faune espèces 
animales remarquables 

- Flore espèces végétales 
remarquables 

5 Etang de Bages-
Sigean 1129-1021 Mars 2008 9 km sud 

- Faune espèces 
animales remarquables 

- Flore espèces végétales 
remarquables 

6 Ancien étang du 
Cercle 1129-1029 Automne 

2007 5,5 km sud-est 

- Faune espèces 
animales remarquables 

- Flore espèces végétales 
remarquables 

- Lieu d’habitation 
remarquable 

7 Domaine de 
Sainte Marthe 1129-1019 Mars 2008 6,2 km sud est - Faune espèces 

animales remarquables 
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N° Désignation de 
la zone 

Numéro de 
référence de 

la zone 

Date de 
création 

Distance 
par 

rapport au 
site 

Orientation 
par rapport 

au site 

Justification du 
classement de la zone 

8 Cours inférieur 
de l’Aude 0000-1164 Septembre 

2009 3,5 km nord 

- Faune espèces 
animales remarquables 

- Flore espèces végétales 
remarquables 

9 Plaine agricole 
d’Ouveillan 0000-1162 Septembre 

2009 10 km nord 

- Faune espèces 
animales remarquables 

- Flore espèces végétales 
remarquables 

10 Etang d’Ouveillan 0000-1158 Septembre 
2009 10 km nord 

- Faune espèces 
animales remarquables 

- Flore espèces végétales 
remarquables 

Tableau II. 3.8 : Tableau récapitulatif des ZNIEFF de type I dans un rayon de 10 km
Source : Site internet de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 

http://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique 

N° Désignation de 
la zone 

Numéro de 
référence de 

la zone 

Date de 
création 

Distance 
par 

rapport au 
site 

Orientation 
par rapport 

au site 

Justification du 
classement de la zone 

a Collines 
Narbonnaises 1125-0000 

Novembre/
Décembre 

2009 
0,8 km ouest 

- Faune espèces 
animales remarquables 

- Flore espèces végétales 
remarquables 

b 
Complexe des 

étangs de Bages-
Sigean 

1129-0000 
Novembre/
Décembre 

2009 
4,6 km sud-est 

- Faune espèces 
animales remarquables 

- Flore espèces végétales 
remarquables 

- Lieu d’habitation 
remarquable 

Tableau II. 3.9 : Tableau récapitulatif des ZNIEFF de type II dans un rayon de 10 km
Source : Site internet de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 

http://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique 
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Figure II. 3.26 : Localisation des ZNIEFF de type I et II dans un rayon de 10 km
Source : Site internet de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 

http://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique 

Les cartes et des fiches descriptives des ZNIEFF sont présentées en annexe 4. 

3.5.1.3 Zones humides et zones d’intérêt international (convention RAMSAR) 
En 1971, suite à l’assèchement de plusieurs zones humides en Europe et au déclin de 
nombreuses espèces présentes dans ces zones, 18 pays européens ont signé la convention 
« RAMSAR » (du nom d’un site remarquable en Iran) visant à préserver les zones humides. 
Cette convention est entrée en vigueur en décembre 1975 après réception de l’UNESCO. 

Cette convention concerne les « zones exploitées ou non, habituellement inondées ou gorgées 
d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle 
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année » 
(définition du code de l’environnement). 
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Dans un rayon de 10 km autour des bassins B1/B2, une seule zone humide d’importance 
internationale RAMSAR est répertoriée  les Etangs littoraux de la Narbonnaise (Code 
RAMSAR : 1593 ; numéro identification DREAL : RAM91002) : son classement a été créé le 2 
avril 2006. La Figure II. 3.27 localise cette zone (à 6 km au sud des bassins B1/B2). 

Figure II. 3.27 : Localisation de la seule zone humide « convention RAMSAR » dans un rayon de 
10 km

Source : Site internet de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement) Languedoc Roussillon http://carmen.application.developpement-

durable.gouv.fr/19/dreal_lr_general.map&layer=RAMSAR 
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3.5.1.4 Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée 
Le Parc Naturel Régional (PNR) de la Narbonnaise en Méditerranée a été créé le 17 novembre 
2003. Le parc comprend 20 communes dont la ville de Narbonne. Sa superficie est de 
80000 ha. Une carte de localisation est présentée Figure II. 3.28. 

Les bassins B1/B2 ne sont pas situés sur l’emprise du parc. 

Figure II. 3.28 : Localisation du parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée
Source : Site internet de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement) Languedoc Roussillon  
http://carmen.application.developpement-

durable.gouv.fr/19/dreal_lr_general.map&layer=Parc%20naturel%20régional 

Une fiche descriptive du PNR de la Narbonnaise en Méditerranée est disponible en annexe 5. 
Le décret n° 2010-1535 du 10 décembre 2010 portant renouvellement de classement du parc 
naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée (Languedoc-Roussillon) a prolongé le parc 
pour une durée de 12 ans. 

3.5.1.5 Cas particulier du complexe lagunaire de Bages-Sigean 
Le complexe lagunaire de Bages-Sigean est référencé sous le numéro FR9101440 en tant que 
zone Natura 2000 comme l’illustre la Figure II. 3.29. Sa superficie est de 9555 ha. Cette zone 
Natura 2000 intercepte les zones de protection spéciale des étangs du narbonnais (référence : 
FR9112007) et la côte languedocienne (référence : FR9112035). 

Ce complexe est formé par un ensemble de lagunes et d’étangs communiquant avec la mer par 
le dernier grau naturel de la côte languedocienne. Ces étendues d’eau subissent de fortes 
variations de salinité en fonction des arrivées d’eau douce ou d’eau de mer. 



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Chapitre 2 - Page 80/251 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d’autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Le complexe lagunaire de Bages-Sigean est composé à : 

� 53% de rivières et d’estuaires soumis à la marée, de vasières et bancs de sable et de 
lagunes, 

� 20% de zones de plantations d’arbres (incluant les vergers, les vignes et les dehesas), 

� 10% de marais salants, de prés salés et de steppes salées, 

� 7% de dunes, de plages de sable et de machair, 

� 5% de landes, de broussailles, de recrus, de maquis, de garrigues et de phrygana, 

� 3% d’autres terres (incluant les zones urbanisées et industrielles, les routes et les 
décharges), 

� 1% de pelouses sèches et de steppes, 

� 1% de forêts de résineux. 

Figure II. 3.29 : Localisation du complexe lagunaire de Bages-Sigean 
Source : Site internet de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement) Languedoc Roussillon  
http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/ 
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Le complexe lagunaire de Bages-Sigean est composé de quatre lagunes distinctes (Bages-
Sigean, Ayrolle, Campignol et Gruissan) et leurs marais associés, enchassés entre les massifs 
de la Clape, de Fontfroide et la mer. Ce complexe lagunaire s’étend sur 14 km du nord au sud, 
de Narbonne à Port-la-Nouvelle, et d’ouest en est, sur 10 km de Peyriac-de-Mer à Gruissan. 

La transition entre reliefs calcaires et lagunes, puis avec la mer est souvent rapide, et permet 
d’observer une succession de milieux bien différents, des plus secs aux plus humides et salés, 
sur de petites distances. Le lido de la Vieille-Nouvelle, long de plus de 8 km, sépare les étangs 
de Bages-Sigean et de l’Ayrolle de la mer. Barrière certes, mais naturellement perméable : ce 
lido est coupé en deux par le grau naturel de l’Ayrolle. Mais une des principales caractéristiques 
de ce complexe lagunaire reste l’existence de nombreuses îles (Saint-Martin, Aute, Sainte-
Lucie, Planasse pour les plus importantes) dont certaines accueillent des habitats naturels secs 
méditerranéens (pelouses, garrigues, etc.) tout à fait inhabituels au milieu d’un étang. En effet, 
autrefois, les étangs narbonnais constituaient un golfe marin partiellement fermé par les îles 
Saint-Martin et Sainte-Lucie. Jusqu’au moyen âge, le cours sud du delta de l’Aude se déversait 
dans ce golfe, alternativement dans les étangs de Bages-Sigean et de Campignol, avant de 
s’amenuiser au profit du cours existant au nord du massif de la Clape. Les dépôts 
alluvionnaires ont ensablé le golfe et créé la langue de terre de l’Ardillon en son milieu. Ainsi, 
les étangs actuels se sont formés : Bages-Sigean ouvert sur la mer au grau de la Nouvelle et 
Campignol-l’Ayrolle au grau de la Vieille-Nouvelle. 

Progressivement transformé par l’évolution naturelle et par l’action des hommes, le complexe 
lagunaire de Bages-Sigean reste la seule zone lagunaire non urbanisée du Languedoc-
Roussillon, un espace naturel unique à protéger. En effet, la conjugaison des phénomènes de 
transition entre domaines marin et continental, entre milieux humides et secs, confère à ce 
complexe lagunaire une diversité et une richesse écologique particulièrement remarquables. 
Les caractéristiques du sol et du sous-sol ont permis l’installation de nombreux faciès 
végétaux : 

� salicornes (Salicornia fruticosa) dans les zones les plus salées, 

� roselières à phragmites commun (Phragmites australis) et à massette à feuilles larges 
(Typha latifolia) au débouché des tributaires et dans la partie nord du site, 

� jonçaies (Juncus sp.), 

� garrigue basse et haute sur les îles ou les coteaux de l’étang du Doul, 

� bois à pin d’Alep (Pinus halepensis) et chêne vert (Quercus ilex), 

� dunes au lido de la Vieille-Nouvelle. 

Comme indiqué au paragraphe 3.5.1.5, le complexe lagunaire de Bages-Sigean est notamment 
considéré comme une ZPS « Natura 2000 », une zone humide « convention RAMSAR », une 
ZNIEFF de type II et inclus dans le périmètre de la ZICO LR04 créée en 1991 englobant les 
étangs du Narbonnais. Il est également proposé au classement de Zone d’Intérêt 
Communautaire (ZIC) en mars 2002. 

Par décret n°2010-1535 du 10 décembre 2010 portant renouvellement de classement du parc 
naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée (Languedoc-Roussillon), le classement du 
parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée a été renouvelé, pour une durée de 
douze ans à compter de la date de publication du décret, notamment sur la commune de 
Bages. 
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L’étendue du site, sa situation privilégiée, les conditions hydrologiques particulières ainsi que 
l’absence d’activités humaines intensives sont à l’origine de la richesse du site. La végétation 
est composée d’une multitude de faciès végétaux, le plus souvent étroitement imbriqués en 
mosaïque (engane, roselière, jonçaie, dune, garrigue et bois). La flore est caractérisée par un 
taux d’endémisme très élevé, une grande richesse en espèces rares et la présence de 
nombreuses espèces de lavandes mer (Limonium). Enfin, les îlots boisés, les berges 
diversifiées, le plan d’eau, composent un paysage original et attractif. 

Il est à noter que des objectifs sont définis, pour toutes les zones considérées comme classées 
(ZIC, ZPS, directive « Habitats », Natura 2000…), afin de conserver un état favorable au 
maintien à long terme des habitats naturels, de la faune et de la flore existants dans ces zones. 
Le document de synthèse de l’état des lieux pour le site des étangs de Bages-Sigean, Ayrolle, 
Campignol, Gruissan a été soumis au groupe de travail à la fin du printemps 2006, afin de 
définir les objectifs de gestion. Neuf objectifs ont été inscrits parmi lesquels figurent : 
l’amélioration de l’information, de la sensibilisation du public ainsi que de la surveillance des 
espaces naturels, la gestion de la fréquentation, l’amélioration de la qualité de l’eau et du 
fonctionnement hydraulique des lagunes, l’amélioration de la gestion des habitats du lido, des 
abords lagunaires et de la gestion des apports d’eau douce ou d’eau salée. 
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3.5.2 Continuités écologiques autour du site 
Une continuité écologique, dite aussi « corridors écologiques », est un linéaire végétal 
permettant la circulation et l’alimentation de la faune entre différents espaces parfois appauvris. 
Facteurs de mobilité et de diversité faunistiques, ces continuités sont donc d’intérêt écologique 
et ont été identifiées par le bureau BIOTOPE. Elles sont présentées en vert sur la carte des 
mammifères terrestres ci-dessous. 

Figure II. 3.30 : Carte BIOTOPE des mammifères, intégrant les corridors écologiques 
Aucune continuité écologique n’existe, par nature, sur le périmètre des bassins B1/B2, compte 
tenu de leur aménagement. 

Aucune continuité écologique ne concerne non plus sur le site de Malvési, comme on peut le 
voir sur la carte ci-dessus. 



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Chapitre 2 - Page 84/251 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d’autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

3.5.3 Faune, flore et habitats terrestres autour du site  

3.5.3.1 Faune et flore terrestre autour du site 
Différentes études spécifiques ont été réalisées pour caractériser les écosystèmes en 
périphérie du site de Malvési. L’aire d’étude est indiquée sur la figure II.3.18. 

Au droit de B1/B2 et du site aucune espèce végétale ou animale remarquable n’est observée 
compte tenu de l’occupation des terrains (bâtiments, surfaces bitumées, bassins). 

Ces bassins sont situés à proximité immédiate de la plaine de la Livière formée par le 
comblement progressif de l’ancien delta de l’Aude. Cette plaine est parcourue par de nombreux 
cours d’eaux naturels et canaux créant des zones plus ou moins marécageuses propices à 
l’implantation de la faune et de la flore. La plaine est dominée par la butte calcaire de l’oppidum 
de Montlaurès. 

Ils sont implantés dans une région constituée de zones cultivées entrecoupées de haies, de 
bois et de zones humides. Leur zone périphérique appartient à l’étage bioclimatique 
« mésoméditerranéen inférieur » occupant l’ensemble du littoral méditerranéen français (à 
l’exception des parties provençales et roussillonnaises). Cet étage se situe entre 0 m et 150 m 
NGF. 

L’installation n’est pas implantée dans une zone écologique bénéficiant d’une réglementation 
particulière. En revanche, elle est située à proximité du marais de la Livière (environ 100 m de 
la limite de propriété du site) (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) de type I, voir paragraphe 3.5.1.2), classé entre autre pour son intérêt ornithologique. 

��������� �	
��������
�����	�
�

Le travail du Conservatoire d’Espaces Naturels de Languedoc Roussillon (CEN-LR) sur le 
Marais de Livière, mené en 2008, a mis en évidence les habitats élémentaires suivants dont les 
Codes Corine Biotopes (CB) sont indiqués entre parenthèses : 

� les prés salés méditerranéens avec deux faciès différents : jonc de Gérard et laîche 
divisée (CB 15.52) et chiendents (CB 15.57) ; 

� les prairies de fauche (CB 38.22) ; 

� les zones d’eau douce (CB 22.1) ; 

� les bois de frênes riverains et méditerranéens (CB 44.63) ; 

� les roselières (roselières, et plus précisément : phragmitaies) (CB 53.11) ; 

� les fossés et canaux (CB 89.22) ; 

� les zones rudérales (CB CB 87.2). 
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Les données bibliographiques, mais aussi les prospections réalisées en 2010, ont permis de 
mettre en évidence la présence de plusieurs habitats naturels d’intérêt communautaire (Tableau 
II. 3.10 et Figure II. 3.31). 

Habitat Code 
CORINE 

Code 
Natura 
2000 

Enjeu et 
sensibilité 

régionale et 
nationale 

Enjeu et 
sensibilité 
sur l’aire 
d’étude 

Commentaires 

Prés salés méditerranéens à 
jonc de Gérard et laîche 

d’Öder 
15.52 1410 Fort Fort Habitat littoral avec faciès 

d’intérêt communautaire 

Prés salés méditerranéens à 
armoises bleutées 15.57 1410 Fort Fort Habitat littoral avec faciès 

d’intérêt communautaire 

Prés salés méditerranéens à 
chiendent 15.57 - Faible Faible 

Faciès de prés salés le plus 
banal ne relevant pas de la 

directive « Habitats » 

Eaux douces 22.1 - Faible Faible - 

Canaux à potamots et 
myriophylles 

22.422 x 
22.431 x 

89.22 
- Faible à 

modéré Faible Végétation commune dans 
la région 

Fourrés décidus 
subméditerranéens 31.891 - Faible Faible Végétation commune dans 

la région 

Parcours substeppiques de 
graminées et annuelles 34.5 6220 Fort Fort 

Habitat prioritaire relevant de 
la directive « Habitats » 

Présence potentielle 
d’espèces protégées 

Prairies maigres de fauche 38.2 6510 Modéré Fort Habitat peu commun en 
plaine méditerranéenne 

Pinèdes méditerranéennes 
de pins d’Alep 42.84 9540 Fort Fort Habitat d’intérêt 

communautaire 

Bois de frênes riverains et 
méditerranéens 44.63 92A0 Fort Fort Habitat riverain d’intérêt 

communautaire 

Phragmitaies 53.11 - Faible à 
modéré Modéré 

Intérêt floristique faible mais 
intérêt pour les oiseaux dont 

certaines espèces à forte 
valeur patrimoniale 

Cultures 82.11 - Faible Faible 

Végétation commune dans 
la région mais 

potentiellement des 
messicoles plus rares 
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Habitat Code 
CORINE 

Code 
Natura 
2000 

Enjeu et 
sensibilité 

régionale et 
nationale 

Enjeu et 
sensibilité 
sur l’aire 
d’étude 

Commentaires 

Vignobles 83.21 - Faible Faible Végétation commune dans 
la région 

Alignements d’arbres 84.1 - Faible Faible Intérêt écologique limité 

Bordures de haies 84.2 - Faible Faible Végétation commune dans 
la région 

Zones anthropiques 86.2x85.3 - Faible Faible Habitat à faible intérêt 
écologique 

Sites industriels en activités 86.3 - Faible Faible Habitat à faible intérêt 
écologique 

Terrains en friche 87.1 - Faible Faible Végétation commune dans 
la région 

Zones rudérales 87.2 - Faible Faible Végétation commune dans 
la région 

Fossés et canaux 89.22 - Faible Faible Végétation commune dans 
la région 

Lagunes industrielles 89.23 - Faible Faible Habitat à faible intérêt 
écologique 

Tableau II. 3.10 : Habitats écologiques identifiés aux alentours du site de Malvési
Source : AQUASCOP – Etude des écosystèmes dans l’environnement site de  Malvési – Rapport final – 

Août 2010 
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Bassins 
B1/B2

Site de 
Malvési

Figure II. 3.31 : Aire d’étude des écosystèmes en périphérie du site de Malvési et cartographie 
des habitats naturels

Source : AQUASCOP – Etude des écosystèmes dans l’environnement site de Malvési – Rapport final – 
Août 2010 
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Les parcours substeppiques
Les pelouses sur sols superficiels (CB 34.5, Figure II. 3.32) sont localisées sur la colline de 
Montlaurès où elles sont souvent rudéralisées avec également par endroit une densité assez 
forte d’amandiers (Prunus dulcis), espèce d’origine anthropique. 

On trouve également du parcours substeppique à l’ouest de l’aire d’étude. Cependant, les 
parcours sont en mélange avec des fourrés à genêt d’Espagne (Spartium junceum) et garrigues 
à ajoncs à petites fleurs (Ulex parviflorus). Ces formations végétales sont dominées par le 
brachypode rameux (Brachypodium retusum), accompagné par le plantain blanchissant 
(Plantago albicans), l’orpin de Nice (Sedum sediforme) la dentelaire d’Europe (Plumbago 
europaea) (au sommet de l’oppidum de Montlaurès), la pâquerette (Bellis perennis), le 
millepertuis commun (Hypericum perforatum) et de nombreuses annuelles : drave printanière 
(Erophila verna), lamier amplexicaule (Lamium amplexicaule), hutchinsie des pierres 
(Hornungia petraea) ou encore la véronique de Perse (Veronica persica). 

Figure II. 3.32 : Pelouses substeppiques et pins d’Alep (Pinus halepensis)
Source : AQUASCOP – Etude des écosystèmes dans l’environnement site de Malvési– Rapport final – 

Août 2010 

Les prés salés
Les prairies de fauche et les prés salés (CB 38.22 x 15.52/15.57, Figure II. 3.33) sont jugés en 
état de conservation moyen. Il s’agit en effet de milieux jeunes et peu diversifiés. 

Parmi les espèces figurant dans le cortège des prairiales (code Natura 2000 : 6510) figurent la 
fétuque roseau (Festuca arundinacea) tandis que dans les prés salés, on trouve trois types de 
faciès : 

� un faciès à jonc de Gérard (Juncus gerardii) et laîche d’Öder (Carex divisa) (code Natura 
2000 : 1410), 

� le faciès à chiendent (Elytrigia campestris) ou à aster maritime (Aster tripolium), 

� le faciès de végétation dénudée, situé au milieu d’une phragmitaie enfrichée. Parmi les 
espèces typiques de ce faciès figurent l’armoise bleutée (Artemisia caerulescens sp. 
gallica) et dans une moindre mesure, la frankénie annuelle (Frankenia pulverulenta) et la 
soude ligneuse (Suaeda vera). 
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Ce faciès relève de la directive « Habitats » (code Natura 2000 : 1410). 

Figure II. 3.33 : Pré salé fauché
Source : AQUASCOP – Etude des écosystèmes dans l’environnement du site de Malvési – Rapport final – 

Août 2010 

Les pinèdes à pin d’Alep
Ces pinèdes (CB 42.84, Figure II. 3.34) ceinturent l’oppidum de Montlaurès au-dessous des 
parcours substeppiques. Elles sont dominées par le pin d’Alep (Pinus halepensis), accompagné 
par le chêne vert (Quercus ilex), l’asperge sauvage (Asparagus acutifolius), la clématite 
flammette (Clematis flammula), la camélée (Cneorum tricoccon), la filaire à feuilles étroites 
(Phillyrea angustifolia) ou encore le laurier tin (Viburnum tinus). Elles sont composées de 
grands arbres poussant en bas des pentes de la colline. La végétation y est assez typique mais 
partiellement rudéralisée et les arbres sont parfois abîmés voire presque morts de sorte que 
l’état de conservation de cet habitat est moyen. 

Ce faciès relève de la directive « Habitats » (code Natura 2000 : 9540). 

Figure II. 3.34 : Pinèdes sur les coteaux de Montlaurès
Source : AQUASCOP – Etude des écosystèmes dans l’environnement du site de Malvési – Rapport final – 

Août 2010 
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Les bois de frênes riverains et méditerranéens
Les ripisylves à frênes à feuilles étroites (CB 44.63, Figure II. 3.35) sont réduites à une étroite 
bande de part et d’autre de certains fossés et canaux. Leur état de conservation est qualifié de 
moyen. Le frêne à feuilles étroites (Fraxinus angustifolia) en est l’espèce largement dominante. 
Cet habitat, dont les conditions écologiques plus fraîches favorisent la présence d’espèces 
animales ou végétales médio-européennes, relève de la directive « Habitats » (code Natura 
2000 : 92A0). 

Figure II. 3.35 : Bois de frêne à feuilles étroites (Fraxinus angustifolia)
Source : AQUASCOP – Etude des écosystèmes dans l’environnement du site de Malvési – Rapport final – 

Août 2010 
Les vignobles et cultures
Le vignoble (CB 83.21) occupe la partie nord de l’aire d’étude tandis que les cultures (CB 82), 
de loin l’habitat le plus étendu en termes de surface (un peu plus de 100 ha), s’étendent au 
centre de l’aire d’étude, du nord au sud. Le peu d’espèces végétales s’y développant 
s’apparentent aux cortèges des friches, avec des espèces à cycle végétatif rapide et forte 
production de graines. Ces parcelles agricoles marquent le paysage local, du moins en dehors 
des zones urbaines. Le mode plutôt intensif de leur exploitation laisse peu de chances au 
développement d’espèces végétales messicoles (liées aux cultures annuelles) dont certaines 
peuvent être patrimoniales. On notera la profusion de fossés formant un réseau complexe 
autour des parcelles. 

Les terrains en friche
Les parcelles en friche sont réparties de manière éparse sur l’aire d’étude. Ces terrains 
correspondent généralement à des parcelles agricoles abandonnées depuis quelques années 
(CB 87.1) ou à des friches industrielles. Elles sont constituées essentiellement d’espèces 
bisannuelles à fort pouvoir colonisateur. On citera ainsi le fenouil (Foeniculum vulgare), le 
chardon laiteux (Galactites elegans), le picris fausse-épervière (Picris hieracioides) ou encore le 
laiteron des maraîchers (Sonchus oleraceus). Certaines parcelles de friches sont pâturées par 
des chevaux, ce qui favorise le développement d’espèces non consommées appelées « refus » 
telles que le cirse des champs (Cirsium vulgare), le chardon laiteux ou l’inule visqueuse 
(Dittrichia viscosa). Ce faciès représente un enjeu faible car répandu dans la région. 
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Le Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Languedoc-Roussillon a été consulté 
pour connaître les espèces rares ou à rechercher en fonction des milieux rencontrés. Il existait 
deux espèces remarquables sur l’aire d’étude à la fin du XIXème siècle et début du XXème siècle 
(Figure II. 3.31) : la jacinthe de Rome (Bellevalia romana) et la renouée à feuilles de saule 
(Polygonum salicifolium). N’ayant plus été observées depuis, il est fort probable que ces 
espèces liées aux milieux humides aient disparu suite au réaménagement agricole des basses 
plaines de l’Aude, comme celle de Livière. 

Par ailleurs, la base de données en ligne du Système d’Information et de Localisation des 
Espèces Natives et Envahissantes (SILENE) (disponibles sur le site internet 
http://www.silene.eu/) a été interrogée. Elle recense, sur la commune de Narbonne, de 
nombreuses espèces patrimoniales : l’ail-petit-moly (Allium chamaemoly), le mouron grêle 
(Anagallis tenella), l’anémone couronnée (Anemone coronaria), plusieurs espèces d’astragale 
(Astragalus spp.), la gagée de Granatelli (Gagea granatelli), la gratiole officinale (Gratiola 
officinalis), le sainfoin épineux (Hedysarum spinosissimum), l’héliotrope couché (Heliotropium 
supinum), la linaire grecque (Kickxia commutata), la nivéole d’été (Leucojum aestivum), la 
salicaire à trois bractées (Lythrum tribracteatum), la pulicaire commune (Pulicaria vulgaris), la 
scille fausse-jacinthe (Scilla hyacinthoides), la bifore testiculé (Bifora testiculata), la menthe des 
cerfs (Mentha cervina), la bugrane rampante (Ononis pubescens), le séneçon doré (Senecio 
doria). 

D’autres espèces à enjeu sont également signalées sur cette même commune mais ne sont 
pas listées ici car situées sur le littoral ou bien dans des milieux non présents dans la zone 
d’étude des écosystèmes ou probablement disparues (données anciennes et imprécises). 

Il n’existe pas à l’heure actuelle de données bibliographiques récentes indiquant la présence 
sur l’aire d’étude (Figure II. 3.19) d’espèces végétales patrimoniales et/ou protégées. En 
revanche, il est possible de signaler dans un fossé le long de la RD169, en contrebas des 
coteaux de Romilhac, la présence du jonc strié (Juncus striatus), espèce remarquable en 
Languedoc-Roussillon d’après la méthodologie d’actualisation et de modernisation des ZNIEFF. 
Cette espèce, observée en octobre 2007, n’a pas été revue lors de la campagne de 2009-2010 
du fait d’une période d’inventaire peu adaptée mais également du fait d’une coupe rase de la 
végétation de bord de route. 

Aucune espèce végétale à enjeu patrimonial ou à enjeu règlementaire n’a été clairement 
identifiée sur la zone d’étude en 2009/2010 ni ne semble y être présente (Tableau II. 3.11). 
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Nom espèce Statut 
réglementaire 

Liste 
rouge 

Nationale

classification
ZNIEFF 

Enjeu et 
sensibilité 

régionale et 
nationale 

Enjeu et 
sensibilité 
sur l’aire 
d’étude 

Commentaires 

Jacinthe de 
Rome 

Bellevalia 
romana

protection nationale

Arrêté du 20/01/82 
Tome 1 Déterminante Fort Faible 

Données relativement 
anciennes sur l’aire 
d’étude. Espèce non 

revue depuis un siècle. 
Probablement disparue. 

Renouée à 
feuilles de 

saule 

Polygonum 
salicifolium 

protection régionale

Arrêté du 29 octobre 
1997 relatif à la liste 

des espèces 
végétales protégées 

en région 
Languedoc-
Roussillon 

Tome 2 Déterminante Fort Faible 

Données relativement 
anciennes sur l’aire 
d’étude. Espèce non 

revue depuis un siècle. 
Probablement disparue. 

Jonc strié 

Juncus 
striatus 

- - Remarquable Modéré Faible 
Espèce recensée par la 
société Biotope en 2007 

le long de la RD169. 

Tableau II. 3.11 : Espèces végétales à enjeu écologique rencontrées aux alentours du site de 
Malvési

Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de  Malvési - Rapport final - 
Août 2010 

Liste Rouge des espèces menacées en France 

� En 2007, le Comité français de l’UICN a lancé la réalisation de la Liste rouge des espèces 
menacées en France, en partenariat avec le Muséum national d’Histoire naturelle, et en 
collaboration avec les organismes de référence sur les espèces en métropole et en outre-mer. 

� Ce projet de Liste rouge vise à dresser un bilan objectif du degré de menace pesant sur les 
espèces à l’échelle du territoire national.

Protection nationale des espèces 

� Différents arrêtés de protection des espèces ont été pris à l’échelle nationale afin de protéger les 
espèces faunistiques et floristiques et leur habitat. 

� Parmi les arrêtés les plus connus : les arrêtés ministériels du 23 avril 2007 fixant respectivement 
la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection et la liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection.
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L’aire d’étude des écosystèmes en périphérie du site de Malvési (Figure II.3.18) présente une 
diversité modérée en insectes, avec 47 espèces recensées. Elle offre quelques milieux très 
intéressants : roselières, prés salés, friches et garrigues. Ce sont des habitats avérés ou 
potentiels pour plusieurs espèces remarquables. Toutefois, certains de ces milieux sont réduits, 
isolés ou dégradés et ne peuvent accueillir tous les cortèges d’insectes escomptés. 

La liste des insectes observés en périphérie du site de Malvési est disponible dans le Tableau 
II. 3.12. 

Les lépidoptères
La période de prospection n’était pas favorable à l’inventaire de ce groupe. En effet, en 
contexte méditerranéen, des inventaires au cours des mois d’avril à juillet sont les plus 
appropriés. De ce fait, seules 11 espèces de Rhopalocères (« papillons de jour ») ont été 
recensées à proximité de du site de Malvési. Cependant, les milieux prospectés ne sont pas 
très favorables à la présence de peuplements riches et diversifiés. Parmi les espèces 
recensées, on peut citer des éléments de milieux thermophiles comme le collier de Corail 
(Aricia agestis), le silène (Brintesia cirse) et la phalène sacrée (Rhodometra sacraria), observés 
sur les coteaux de Montlaurès ou de Romihlac. Bien que peu probable, la présence de la diane 
(Zerynthia polyxena), protégée au titre de l’article 2 de l’arrêté du 23 avril 2007, sur les prés 
inondés au sud de l’aire d’étude ne peut être écartée étant donné que ce type de milieu est 
habituellement fréquenté par cette espèce. Par ailleurs, elle est connue sur la commune de 
Narbonne. 

Figure II. 3.36 : Le silène (Brintesia cirse) à gauche ; La diane (Zerynthia polyxena) à droite
Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de Malvési - Rapport final - 

Août 2010 
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Les odonates
Neuf espèces d’odonates ont été recensées au cours des passages de septembre. Cette 
richesse n’est pas exhaustive. En effet, l’aire d’étude est caractérisée par la présence de 
plusieurs zones humides favorables à un nombre d’espèces bien plus important. Les fossés, 
canaux, et roselières sont des habitats très appréciés de certaines espèces remarquables 
comme l’aeschne isocèle (Aeshna isoceles) espèce classée vulnérable dans la liste rouge des 
espèces, qui est connue sur l’aire d’étude, ou la libellule fauve (Libellula fulva) non menacée 
mais potentiellement présente. En outre, l’aire d’étude est fréquentée par des espèces en 
chasse ou en maturation. Le gomphe semblable (Gomphus similimus), pressenti par le CEN-
LR, est potentiellement présent. La présence du gomphe de Graslin (Gomphus graslinii) est très 
peu probable vu les milieux avoisinants l’aire d’étude. Toutes ces espèces n’ont pu être 
observées car leur période de vol est située entre juin et juillet. Les libellules observées au 
cours du mois de septembre sont toutes communes et inféodées essentiellement aux milieux 
lentiques envahis d’hélophytes comme l’aeschne mixte (Aeshna mixta), l’anax napolitain (Anax 
parthenope) ou encore la libellule purpurine (Trithemis annulata). 

Figure II. 3.37 : L’aeschne mixte (Aeshna mixta)
Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de Malvési - Rapport final - 

Août 2010 
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Les potentialités pour des espèces protégées paraissent assez faibles. Toutefois, on ne peut 
exclure la présence de l’agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale : Figure II. 3.38), protégé au 
niveau national et inscrit en annexe II de la directive « Habitats », qui s’accommode assez 
souvent de canaux et fossés même très perturbés. Cette petite libellule pourrait fréquenter les 
parties des canaux possédant une végétation aquatique riche et un faible écoulement. Elle se 
rencontre essentiellement de la mi-mai à la fin août. 

Figure II. 3.38 : L’agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 
Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de  Malvési - Rapport final - 

Août 2010 
Les orthoptères
La période de prospection était assez favorable à l’inventaire de ce groupe bien que 
relativement tardive. La diversité en orthoptères est modérée, avec 22 espèces recensées. 
Cette diversité est liée aux différents types d’habitats présents sur l’aire d’étude (prés salés, 
friches, roselières, garrigues) et à la diversité des strates de végétation (densité, hauteur, 
humidité, sécheresse, exposition). 

Au cours des inventaires de septembre 2009, plusieurs cortèges d’espèces ont été identifiés. 

� Le cortège d’espèces xérothermophiles (Espèces aimant la chaleur et l’aridité) liées aux 
zones rases et pierreuses (garrigues notamment) avec la présence de diverses 
oedipodinés, l’oedipode grenadine (Acrotylus insubricus), l’oedipode aigue-marine 
(Sphingonotus caerulans) mais aussi d’autres familles de caelifères avec le criquet italien 
(Calliptamus italicus) et le criquet des rocailles (Omocestus petraeus). 

� Les espèces liées aux prés salés comme l’oedipode de Kénitra (Aiolopus puissanti) et le 
criquet de Jago (Dociostaurus jagoi). 

� Le cortège des zones humides, représenté par le tétrix méridional (Paratettix meridionalis) 
et le criquet tricolore (Paracinema tricolor bisignata). Ce dernier est inscrit sur la liste 
rouge des orthoptères de France en priorité 3 correspondant aux espèces menacées à 
surveiller. Il semble également très rare au niveau départemental. En effet, moins de cinq 
stations sont connues dans l’Aude. Ce criquet a été rencontré en bordure de la roselière 
au niveau du bassin de la Prade 3. Une petite population semble exister sur l’aire d’étude 
puisque seulement trois individus ont été observés bien qu’il semble qu’un passage plus 
précoce aurait permis de mieux définir l’état de cette population. Compte tenu sa rareté, 
cette espèce mérite donc une attention particulière. 

� Le cortège des friches méditerranéennes est composé de plusieurs espèces comme le 
dectique à front blanc (Decticus albifrons), la phanéroptère liliacée (Tylopsis liliifoloia) et la 
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decticelle à large serpe (Platycleis falix laticauda). Bien qu’inscrite en priorité 3 sur la liste 
rouge des orthoptères de France, cette dernière sauterelle semble relativement commune 
dans ses habitats de prédilections et ne semble pas menacée dans l’Aude et plus 
globalement en Languedoc-Roussillon. Plusieurs individus ont été observés ou entendus 
dans des friches ou jachères au nord et à l’est de l’aire d’étude. 

Figure II. 3.39 : Le criquet tricolore (Paracinema tricolor bisignata) à gauche ; La decticelle à 
large serpe (Platycleis falix laticauda) à droite

Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de Malvési - Rapport final - 
Août 2010 

Les potentialités pour des espèces protégées paraissent très faibles. Les formations 
rocailleuses de l’oppidum de Montlaurès paraissent peu favorables à la magicienne dentelée 
(Saga pedo), étant donnée la surfréquentation du site et son artificialisation (enfrichement, 
nombreux déchets). Signalée sur le territoire narbonnais dans le cadre des enquêtes de 
l’ONEM, la magicienne dentelée ne semble présente que sur les secteurs de garrigues vastes 
et bien conservés comme ceux de la Montagne de la Clape. 

Les coléoptères
Aucune espèce de coléoptère n’a été recensée au cours des prospections de septembre. 
Quelques haies de vieux chênes et frênes au nord et nord-est de l’aire d’étude semblent 
favorables à la présence de certains coléoptères saproxyliques comme le lucane cerf-volant 
(Lucanus cervus), inscrit en annexe II de la directive « Habitats ». Toutefois, aucune preuve de 
présence n’a pu être apportée (aucune observation de cavités, d’individus…). 
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Les enjeux écologiques relatifs aux insectes
Les enjeux écologiques relatifs aux insectes présents à proximité du site de Malvési sont 
modérés. Ceci à l’exception des enjeux liés au criquet tricolore, espèce commune dans le 
département de l’Aude mais dont la population est en régression au niveau national. 

Espèce Protection 
nationale 

Directive 
« Habitats »

Liste 
rouge 

nationale

ZNIEFF 
régionale

Enjeu et 
sensibilité 

régionale et 
nationale 

Enjeu et 
sensibilité 
sur l’aire 
d’étude 

Commentaires 

Aeschne isocèle 

Aeshna isoceles 
- - Vulnérable - Modéré Modéré 

Espèce assez 
commune en 

Languedoc-Roussillon 
mais en régression. 

Reproductrice dans le 
Marais de Livière 

(donnée 
bibliographique) 

Agrion de 
Mercure 

Coenagrion 
mercuriale 

Art .3  de 
l’arrêté du 
23 juillet 

1993 

Annexe II 

Quasi-
menacé 

(classeme
nt selon 

document 
provisioire

) 

- Modéré Modéré 

Habitats favorables 
sur l’aire d’étude 

(cours d’eau et fossés 
avec végétation 

aquatique) Espèce 
potentiellement 

présente 

Libellule fauve 

Libellula fulva 
_ _ _ Oui Modéré Faible à 

modéré 

Espèce localisée en 
Languedoc-Roussillon 

mais non menacée. 
Espèce 

potentiellement 
présente 

Criquet tricolore 

Paracinema 
tricolor bisignata 

- - 

Priorité 3 

(classeme
nt selon 

document 
provisioire

) 

- Modéré à fort Modéré à 
fort 

Espèce peu commune 
au niveau 

départemental et en 
régression en France. 

Peu abondante sur 
l’aire d’étude. 

Decticelle à large 
serpe 

Platycleis falx 
laticauda 

- - 

Priorité 3 

(classeme
nt selon 

document 
provisioire

) 

- Faible à 
modéré Faible 

Espèce commune sur 
le pourtour 

méditerranéen. 
Commune sur l’aire 

d’étude. 
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Espèce Protection 
nationale 

Directive 
« Habitats »

Liste 
rouge 

nationale

ZNIEFF 
régionale

Enjeu et 
sensibilité 

régionale et 
nationale 

Enjeu et 
sensibilité 
sur l’aire 
d’étude 

Commentaires 

Lucane cerf-
volant 

Lucanus cervus 
- Annexe II - - Faible à 

modéré Faible 

Espèce commune à 
très commune dans le 

sud de la France. 
Espèce 

potentiellement 
présente (habitats 

favorables) 

Tableau II. 3.12 : Insectes recensés aux alentours du site de Malvési
Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de Malvési - Rapport final - 

Août 2010 
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Les prospections de 2010 se sont avérées peu fructueuses car le début de saison a été 
particulièrement rude en Languedoc-Roussillon (neige, températures basses) et a certainement 
retardé la reproduction de diverses espèces comme le crapaud calamite (Bufo calamita) 
notamment). Ainsi, seules cinq espèces d’amphibiens ont été recensées : 

� la rainette méridionale (Hyla meridionalis), espèce très commune au niveau national, est 
bien répandue sur la zone d’étude, notamment au niveau du bassin de la Prade 3, où le 
noyau principal de population semble être situé (plus d’une trentaine de mâles chanteurs). 
Elle fréquente principalement les roselières fauchées inondées. Un individu a aussi été 
observé sur le petit ruisselet en contrebas de l’oppidum de Montlaurès. La rainette 
méridionale est protégée au niveau national par l’article 3 de l’arrêté du 19 novembre 
2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection, elle appartient également aux espèces protégées de la 
directive Habitat (Annexe V) et aux espèces à enjeu mineur de la liste rouge nationale. 

� la grenouille de Perez (Pelophylax kl. perezi) est une espèce, peu exigeante vis-à-vis de 
ses habitats, est bien représentée sur la zone d’étude. Elle a été observée au niveau des 
fossés et de la roselière. Les effectifs semblent assez importants. La grenouille de Perez 
est protégée par l’article 3 de l’arrêté du 19 novembre 2007, elle appartient également aux 
espèces protégées de la directive Habitat (Annexe V) et aux espèces quasi-menacées de 
la liste rouge nationale. 

� le discoglosse peint (Discoglossus pictus), espèce introduite et peu exigeante, a été 
observée au niveau des fossés. Quelques individus ont été observés mais aucune preuve 
de reproduction n’a pu être mise en évidence. Le dicoglosse est protégé par l’article 2 de 
l’arrêté du 19 novembre 2007, il appartient également aux espèces protégées de la 
directive Habitat (Annexe IV) et n’appartient pas la liste rouge nationale car il s’agit d’une 
espèce introduite. 
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� le pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) est très bien représenté sur l’aire d’étude et 
fréquente sensiblement les mêmes habitats que la rainette méridionale. Le noyau 
principal se situe également sur le bassin de la Prade 3 où une quinzaine de mâles 
chanteurs ont été entendus. Le pélodyte ponctué est protégé par l’article 3 de l’arrêté du 
19 novembre 2007, il n’appartient pas aux espèces protégés par la directive habitat et 
appartient aux espèces à enjeu mineur de la liste rouge nationale. 

� les grenouilles vertes (Pelophylax kl.) ont été observées au niveau de la zone industrielle 
de Malvési, dans des fossés. Elles sont très communes et s’accommodent de fossés 
artificialisés. Les grenouilles vertes sont protégées par l’article 3 de l’arrêté du 19 
novembre 2007 et appartiennent aux espèces protégées de la directive Habitat (Annexe 
V). En revanche, elles n’appartiennent pas à la liste rouge nationale. 

� le crapaud calamite (Bufo calamita) est protégé par l’article 2 de l’arrêté du 19 novembre 
2007, il appartient également aux espèces protégées de la directive Habitat (Annexe IV) 
et aux espèces à enjeu mineur de la liste rouge nationale. 

� le crapaud commun (Bufo bufo) est protégé par l’article. de l’arrêté du 19 novembre 2007, il 
appartient aux espèces à enjeu mineur de la liste rouge des espèces mais ne figure pas 
dans la liste des espèces protégées de la directive Habitat. 

Toutes les espèces d’amphibiens ci-dessus bénéficient d’une protection réglementaire. La 
rainette méridionale et le discoglosse peint sont protégés au titre de l’article 2 de l’arrêté du 19 
novembre 2007. Les individus mais aussi leurs milieux de vie sont protégés. La grenouille de 
Perez, le pélodyte ponctué et les grenouilles vertes sont protégés au titre de l’article 3 de 
l’arrêté du 19 novembre 2007. 

Compte-tenu des milieux et de leur configuration, seul le crapaud calamite (Bufo calamita) et le 
Crapaud commun (Bufo bufo) semblent potentiellement reproducteurs sur l’aire d’étude autour 
du site de Malvési. 

Les enjeux écologiques relatifs aux amphibiens
La zone d’étude des écosystèmes présente une diversité modérée en amphibiens et se 
caractérise par un cortège d’espèces communes à très communes (Tableau II. 3.13). L’intérêt 
principal de la zone d’étude réside dans la présence de prés inondés, d’une roselière 
clairsemée, de fossés et canaux favorables à la reproduction des amphibiens. Toutefois, la 
présence d’espèces invasives (ex. : l’écrevisse de Louisiane - Procambarus clarikii) et de 
poissons constitue très probablement une limite importante dans l’épanouissement de ces 
populations. 
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Les enjeux écologiques relatifs aux amphibiens sont faibles. 

Figure II. 3.40 : La rainette méridionale (Hyla meridionalis) à gauche ; le pélodyte ponctué 
(Pelodytes punctatus) à droite

Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de  Malvési - Rapport final - 
Août 2010 

Espèce Protection 
nationale 

Directive 
« Habitats »

Liste 
rouge 

nationale

ZNIEFF 
régionale

Enjeu et 
sensibilité 
régionale 

et 
nationale 

Enjeu et 
sensibilité 
sur l’aire 
d’étude 

Commentaires

Grenouille de Perez 

Pelophylax perezi 

Art. 3 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

Annexe V 

Quasi-
menacé 

(classem
ent selon 
document 
provisioir

e) 

Oui Faible Faible 

Espèce assez 
fréquente en 
méditerranée. 
Commue sur 
l’aire d’étude 

Grenouille verte 

Pelophylax 
grafi/perezi/ridibundus

Art. 3 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

Annexe V - - Faible Faible 

Espèce 
largement 
répandue. 

Commune sur 
l’aire d’étude 

Rainette méridionale 

Hyla meridionalis 

Art. 2 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

Annexe IV Enjeu 
mineur - Faible Faible 

Espèce 
commune dans 

le sud de la 
France. 

Commune sur 
l’aire d’étude 
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Espèce Protection 
nationale 

Directive 
« Habitats »

Liste 
rouge 

nationale

ZNIEFF 
régionale

Enjeu et 
sensibilité 
régionale 

et 
nationale 

Enjeu et 
sensibilité 
sur l’aire 
d’étude 

Commentaires

Pelodyte ponctué 

Pelodytes punctatus 

Art. 3 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

- Enjeu 
mineur - Faible Faible 

Espèce 
commune dans 

le sud de la 
France. 

Commune sur 
l’aire d’étude 

Discoglosse peint 
Discoglossus pictus 

Art. 2 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

Annexe IV 

Non-
applicabl
e (espèce 
introduite

) 

- Faible Faible 

Espèce 
commune en 
méditerranée. 
Commune sur 
l’aire d’étude 

Crapaud calamite 

Bufo calamita 

Art. 2 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

Annexe IV Enjeu 
mineur - Faible Faible 

Espèce 
potentiellement 

présente sur 
l’aire d’étude 

Crapaud commun 

Bufo bufo

Art. 3 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

- Enjeu 
mineur - Faible Faible 

Espèce 
potentiellement 

présente sur 
l’aire d’étude 

Tableau II. 3.13 : Amphibiens recensés aux alentours du site de Malvési
Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de Malvesi - Rapport final - 

Août 2010 
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La zone d’étude est constituée d’une mosaïque de milieux (garrigues, friches, roselières, 
parcelles viticoles, pinèdes, roselières, canaux,...) favorables pour les reptiles. Ces habitats sont 
utilisés pour la chasse et/ou la reproduction d’un certain nombre d’espèces. En outre, les 
lisières et parois rocheuses offrent de bons supports pour la thermorégulation. La présence 
d’habitations et bâtis (murets, cabanons) est également propice à la présence d’espèces 
anthropophiles. 
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Trois espèces de reptiles ont été recensées au cours des inventaires menés en septembre 
2009 : 

� la Couleuvre de Montpellier (Malpolon mospessulanus) est une espèce méditerranéenne 
relativement fréquente. On la trouve dans les garrigues, les maquis côtiers, les fourrés et 
dans les vieux murets de vignes. Sur la zone d’étude, un adulte a été observé en bordure 
d’une fruticée, près d’une zone de gravats, vers le lieu-dit « la Machine ». Le cadavre d’un 
juvénile a également été observé au pied de l’oppidum de Montlaurès. Espèce farouche, 
la couleuvre de Montpellier (Figure II. 3.41) est potentiellement présente sur un nombre 
assez important de secteurs de la zone d’étude, notamment les zones enfrichées 
présentant un minimum de blocs rocheux. La couleuvre de Montpellier est protégée par 
l’article 3 de l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles 
protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection et appartient aux 
espèces à enjeu mineur de la liste rouge nationale. 

� le Lézard hispanique (Podarcis liolepis) est un lézard méditerranéen assez fréquent en 
Languedoc-Roussillon. L’espèce est héliophile et apprécie particulièrement les parois 
rocheuses et les milieux rocailleux. Elle semble assez localisée sur l’aire d’étude. Deux 
individus ont été observés au niveau de l’oppidum de Montlaurès, sur les parois 
rocheuses calcaires. Le lézard hispanique est protégé par l’article 3 de l’arrêté du 19 
novembre 2007 et appartient aux espèces à enjeu mineur de la liste rouge nationale. 

� le Lézard ocellé (Timon lepidus) est un grand lézard (Figure II. 3.41) emblématique est 
assez répandu en méditerranée mais ses habitats sont en régression nette. Un juvénile a 
été observé près d’un bassin de rétention du site de Malvési, où l’espèce peut profiter de 
surfaces ouvertes assez vastes et d’une certaine quiétude. L’espèce n’a en revanche pas 
été observée au niveau de l’oppidum de Montlaurès malgré des habitats favorables. 
Toutefois, la fréquentation de ce site archéologique ne permet probablement pas au 
Lézard ocellé de trouver des conditions idéales pour l’accomplissement de ses cycles de 
vie. Le lézard ocellé est protégé par l’article 3 de l’arrêté du 19 novembre 2007 et 
appartient aux espèces vulnérables de la liste rouge nationale. 

� les couleuvres vipérines (Natrix maura) et à échelons (Rhinechis scalaris) sont protégées 
par l’article 3 de l’arrêté du 19 novembre 2007 et appartiennent aux espèces à enjeu 
mineur de la liste rouge nationale. 

� la couleuvre à collier appartient aux espèces protégées par l’article 2 de l’arrêté du 19 
novembre 2007, aux espèces protégées par la directive « habitat » (annexe IV) et aux 
espèces à enjeu mineur de la liste rouge nationale. 

� la tarente de Mauritanie (Tarentola mauritanica) est très certainement présente au niveau 
des zones rudérales, des enrochements et des habitations. Elle appartient aux espèves 
protégées par l’article 3 de l’arrêté du 19 novembre 2007, et aux espèces à enjeu mineur 
de la liste rouge nationale. 

Tous ces reptiles cités ci-dessus bénéficient d’une protection réglementaire. Le lézard ocellé, le 
lézard hispanique et la couleuvre de Montpellier sont protégés au titre de l’article 3 de l’arrêté 
du 19 novembre 2007. 
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Au vu des espèces présentes en Languedoc-Roussillon et des milieux rencontrés sur l’aire 
d’étude, plusieurs espèces sont potentiellement présentes : la couleuvre à collier (Natrix natrix), 
la couleuvre vipérine (Natrix maura) et la couleuvre à échelons (Rhinechis scalaris). Les deux 
premières sont probablement présentes au niveau des zones humides (fossés, canaux, 
roselières). La dernière pourrait être rencontrée au niveau de l’oppidum et des zones de 
pelouses enfrichées de Romilhac. Enfin, la tarente de Mauritanie (Tarentola mauritanica) est 
très certainement présente au niveau des zones rudérales, des enrochements et des 
habitations. 

Les enjeux écologiques relatifs aux reptiles
Les enjeux écologiques relatifs aux reptiles sont faibles (cf. Tableau II. 3.14) à l’exception des 
enjeux relatifs au lézard ocellé, espèce menacée en France mais assez commune en 
Méditerranée. 

Figure II. 3.41 : La couleuvre de Montpellier (Malpolon mospessulanus) à gauche ; Le lézard 
ocellé (Timon lepidus) à droite

Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de Malvesi - Rapport final - 
Août 2010 

Espèce Protection 
nationale 

Directive 
« Habitats »

Liste 
rouge 

nationale

ZNIEFF 
régionale

Enjeu et 
sensibilité 
régionale 

et 
nationale

Enjeu et 
sensibilité 
sur l’aire 
d’étude 

Commentaires 

Couleuvre de 
Montpellier 

Malpolon 
monspessulanus 

Art. 3 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

- Enjeu 
mineur - Faible Faible 

Espèce fréquente 
en zone 

méditerranéenne. 
Bien représentée 
sur l’aire d’étude 

Lézard ocellé 

Timon lepidus 

Art. 3 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

- vulnérabl
e Oui Fort Modéré 

Espèce menacée 
en France mais 

assez commune en 
méditerranée. Un 

seul individu 
observé. 
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Espèce Protection 
nationale 

Directive 
« Habitats »

Liste 
rouge 

nationale

ZNIEFF 
régionale

Enjeu et 
sensibilité 
régionale 

et 
nationale

Enjeu et 
sensibilité 
sur l’aire 
d’étude 

Commentaires 

Lézard hispanique 

Podarcis liolepis 

Art. 3 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

- Enjeu 
mineur - Faible Faible 

Espèce commune 
en zone 

méditerranéenne. 

Couleuvre à collier 

Natrix natrix 

Art. 2 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

Annexe IV Enjeu 
mineur - Faible Faible Espèce potentielle 

Couleuvre vipérine 

Natrix maura 

Art. 3 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

- Enjeu 
mineur - Faible Faible Espèce potentielle 

Couleuvre à 
échelons 

Rhinechis scalaris 

Art. 3 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

- Enjeu 
mineur - Faible Faible Espèce potentielle 

Tarente de 
Mauritanie 

Tarentola 
mauritanica 

Art. 3 de 
l’arrêté du 

19 
novembre 

2007 

- Enjeu 
mineur - Faible Faible Espèce potentielle 

Tableau II. 3.14 : Reptiles recensés aux alentours du site de Malvési
Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de Malvesi - Rapport final - 

Août 2010 
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Il est important de bien comprendre l’utilisation de l’espace par les oiseaux pour analyser l’enjeu 
relatif à cet espace. Ceux-ci utilisent les habitats de différentes manières et de fait, une espèce 
nichant sur un site n’a évidemment pas la même valeur qu’une espèce de passage. Ce sont les 
espèces nicheuses à rechercher en priorité et qui témoignent le mieux de la qualité écologique 
d’un site donné. Ainsi, il est possible de distinguer six façons pour les oiseaux d’utiliser un site 
(Tableau II. 3.15) : 

Oiseaux nichant sur site Oiseaux ne nichant pas sur site 

Nicheur 
Estivant 

Nicheur 
sédentaire 

Non nicheur 
utilisateur 

Nichant à 
proximité 

Non nicheur 
utilisateur 

En migration 

Non nicheur 
utilisateur 

Hivernant 

Non nicheur 
non utilisateur 

Tableau II. 3.15 : Les diverses utilisations d’un site par les oiseaux
Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de Malvesi - Rapport final - 

Août 2010 

Sur les 81 espèces d’oiseaux recensées sur la zone d’étude des écosystèmes, seules les 
espèces nicheuses (certaines, probables ou possibles) et qui possèdent un intérêt écologique 
certain (groupes d’intérêt écologique des espèces d’oiseaux 1 et 2) ont été retenues. Cet intérêt 
écologique des espèces d’oiseaux remarquables est divisé en quatre groupes classés par ordre 
d’importance décroissante (numérotés de 1 à 4) : 

1. Les espèces patrimoniales : elles sont définies selon plusieurs critères de rareté, 
d’endémisme, de conservation des populations. En général, ces espèces figurent dans les 
catégories « en danger critique », « en danger » ou « vulnérable » de la liste rouge 
nationale et sont considérées comme en danger de disparition en France. 

2. Les espèces indicatrices de milieux de qualité biologique remarquable (espèces 
exigeantes) : certaines espèces possèdent des exigences écologiques particulières par 
rapport à leur nourriture, leur site de nidification… Ainsi leur présence dans un milieu donné 
indique une bonne qualité écologique de la zone d’étude (eaux non polluées, forêts âgées 
et bien structurées,…). C’est la notion inverse des espèces ubiquistes qui peuvent s’adapter 
à de nombreux biotopes et conditions différentes. 

3. Les espèces caractéristiques d’une région, d’une zone biogéographique, ou d’un habitat : 
cette catégorie regroupe des espèces typiques (en général ni rares, ni menacées) d’une 
région biogéographique précise (région méditerranéenne, région alpine, côte atlantique…) 
ou d’un habitat. En effet, certaines espèces ont des répartitions très ponctuelles et 
deviennent les représentantes des milieux et des régions où elles vivent. 

4. Les espèces dont les populations locales sont importantes et jouent un rôle dans la 
conservation ou la dynamique de l’espèce localement : cette catégorie regroupe des 
espèces bien représentées, mais dont les populations, parfois abondantes localement, ont 
un intérêt pour la conservation ou la dynamique de reproduction de l’espèce. Des 
populations importantes d’oiseaux témoignent souvent de ressources abondantes en 
nourriture caractéristiques d’une certaine qualité écologique des milieux. 
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Enjeux écologiques relatifs aux oiseaux
Les enjeux écologiques relatifs aux oiseaux sont importants. Des espèces sensibles sont 
présentes principalement dans les zones de marais. La présence de ces espèces menacées, 
en danger ou vulnérables est liée à la présence de grandes roselières et de marais en bon état 
de conservation. 

Ainsi, la liste des oiseaux ayant un intérêt écologique présents aux abords du site de Malvési 
est présentée dans le Tableau II. 3.16 : 

Nom vernaculaire 

Nom scientifique 
Protection 

européenne

Liste 
rouge 

régionale

Liste rouge 
nationale2

Statut sur 
l’aire 

d’étude 
Intérêt 

Alouette lulu 

Lullula arborea 

Directive 
« Oiseaux » 
79/409/CEE

- Enjeu mineur Nicheur 
sédentaire 4 

Blongios nain 

Ixobrychus minutus 

Directive 
« Oiseaux » 
79/409/CEE

En danger

Quasi-menacé 

(classement selon 
document 
provisioire) 

Nicheur 
estivant 2 

Bruant des roseaux 

Emberiza schoeniclus 
 Rare - Nicheur 

sédentaire 3 

Busard des roseaux 

Circus aeruginosus 

Directive 
« Oiseaux » 
79/409/CEE

Rare Vulnérable Nicheur 
sédentaire 2 

Butor étoilé 

Botaurus stellaris 

Directive 
« Oiseaux » 
79/409/CEE

Rare Vulnérable Non-
nicheur 1 

Circaète jean-le-Blanc 

Circuaetus gallicus 

Directive 
« Oiseaux » 
79/409/CEE

En déclin Enjeu mineur Non-
nicheur 2 

Echasse blanche 

Himantopus himantopus 

Directive 
« Oiseaux » 
79/409/CEE

Localisé Enjeu mineur Nicheur 
estivant 3 

Héron garde-bœufs 

Bubulcus ibis 
 Localisé Enjeu mineur Non-

nicheur 2 

                                               
2 La liste rouge des espèces menacées en France – chapitre Oiseaux de France métropolitaine – UICN (Comité 
français de l’Union internationale pour la conservation de la nature), MNHN (Museum National d’Histoire 
Naturelle), LPO (Ligue pour la protection des oiseaux), SEOF (Société d’études ornithologiques de France), 
ONCFS (Office national de la chasse et de la faune sauvage) - Mai 2011. 
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Nom vernaculaire 

Nom scientifique 
Protection 

européenne

Liste 
rouge 

régionale

Liste rouge 
nationale2

Statut sur 
l’aire 

d’étude 
Intérêt 

Héron pourpré 

Ardea purpurea 

Directive 
« Oiseaux » 
79/409/CEE

Défavorab
le Enjeu mineur Nicheur 

estivant 2 

Huppe fasciée 

Upupa epops 
 En déclin Enjeu mineur Non-

nicheur 4 

Lusciniole à moustaches 

Acrocephalus melanopogon

Directive 
« Oiseaux » 
79/409/CEE

- 

Quasi-menacé 

(classement selon 
document 
provisioire) 

Nicheur 
sédentaire 3 

Panure à moustaches 

Panurus biarmicus 
 Localisé Enjeu mineur Nicheur 

sédentaire 3 

Rollier d’Europe 

Coracias garrulus 

Directive 
« Oiseaux » 
79/409/CEE

- 

Quasi-menacé 

(classement selon 
document 
provisioire) 

Nicheur 
estivant 2 

Rousserolle turdoïde 

Acrocephalus arundinaceus
 Localisé Vulnérable Nicheur 

sédentaire 2 

Talève sultane 

Porphyrio porphyrio 

Directive 
« Oiseaux » 
79/409/CEE

Vulnérabl
e En danger Nicheur 1 

Tableau II. 3.16 : Les oiseaux ayant un intérêt écologique aux alentours du site de Malvési 
Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de Malvesi - Rapport final - 

Août 2010 
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Plusieurs espèces de mammifères ont été recensées au cours des campagnes de prospections 
d’octobre 2009 et mars 2010: le lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus), le lièvre d’Europe 
(Lepus europaeus), le chevreuil d’Europe (Capreolus capreolus), le Ragondin (Myocastor 
coypus), la fouine (Martes fouina) et le hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus). Des crottes 
de Hérisson d’Europe ont été observées au nord du parc photovoltaïque, au niveau d’une zone 
de pelouses. Ce mammifère et son habitat sont protégés au titre de l’article 2 de l’arrêté du 23 
avril 2007. Toutes les espèces recensées restent relativement communes et les potentialités de 
présence d’espèces patrimoniales restent relativement faibles compte-tenu des habitats 
présents. 
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Enjeux écologiques relatifs aux mammifères
La zone d’étude ne présente pas d’enjeux pour ce groupe faunistique. Seul le hérisson 
(Erinaceus europaeus) peut être mentionné car il s’agit d’une espèce protégée par l’article 2 de 
l’arrêté du 23 avril 2007 et appartient aux espèces à enjeu mineur de la liste rouge nationale, 
bien que relativement commune en France (Tableau II. 3.17). 

Nom vernaculaire 

Nom scientifique 
Protection 
nationale 

Directive 
« Habitats »

Liste 
rouge 

nationale

ZNIEFF 
régionale 

Enjeu et 
sensibilité 
régional et 

national 

Enjeu et 
sensibilité 
sur l’aire 
d’étude 

Commentaires

Hérisson d’Europe 

Erinaceus 
europaeus 

Art. 2 de 
l’arrêté du 

23 avril 
2007 

- Enjeu 
mineur - Faible Faible 

Espèce très 
commune en 

France. 
Recensée sur 
l’aire d’étude 

Tableau II. 3.17 : Les mammifères ayant un intérêt écologique aux alentours du site de Malvési
Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de Malvesi - Rapport final - 

Août 2010 
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Plusieurs ZNIEFF (voir paragraphe 3.5.1.2) et Sites d’Intérêt Communautaire (SIC : voir 
paragraphe 3.5.1.1) existent dans un rayon de 10 km autour des bassins B1/B2, dont trois où 
sont recensées des populations de chauves-souris : 

� le massif de la Clape, ZNIEFF de type II et SIC (SIC FR9101453) est situé à moins de 
4 km de bassins B1/B2. Ce massif karstique abrite six espèces patrimoniales : le grand 
murin (Myotis myotis), le grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le minioptère de 
Schreibers (Miniopterus schreibersii), le murin de Capaccinii (Myotis capaccinii), le petit 
murin (Myotis blythii) et le petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros). 

� le complexe lagunaire de Bages-Sigean (SIC FR9101440) est fréquenté par ces mêmes 
espèces ainsi que par le murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus). 

� la grotte de la Ratapanade (SIC FR9101487), située à seulement 4,5 km de la zone 
industrielle de Malvési, abrite une colonie de reproduction de minioptères de Schreibers, 
de grands murins et de petits murins. Le murin de Capaccini, le grand rhinolophe et le 
rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) fréquentent également cette cavité. 

Durant les prospections réalisées sur l’aire d’étude, au moins quatre espèces de chauves-souris 
ont été observées en activité de chasse ou de transit : 

� la pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus), appartenant à la liste des espèces protégées 
par la directive « Habitat » (Annexe IV), 

� la pipistrelle de Kühl (Pipistrellus kuhli), appartenant à la liste des espèces protégées par la 
directive « Habitat » (Annexe IV), aux espèces à surveiller de la liste rouge nationale et 
aux espèces remarquables de la ZNIEFF, 

� la pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii), appartenant à la liste des espèces 
protégées par la directive « Habitat » (Annexe IV), aux espèces menacées de la liste 
rouge nationale et aux espèces remarquables de la ZNIEFF, 
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� la noctule de Leisler (Nyctalus leislerii), appartenant à la liste des espèces protégées par la 
directive « Habitat » (Annexe IV), et aux espèces déterminante de la ZNIEFF. 

Ce cortège d’espèces communes et à tendance anthropophile n’est pas surprenant en 
périphérie de l’agglomération Narbonnaise. La pipistrelle pygmée et la pipistrelle de Kühl, les 
plus observées sur l’aire d’étude, sont également deux des espèces les plus communes en 
région. La pipistrelle pygmée est très présente sur le pourtour méditerranéen en raison de la 
forte disponibilité en territoires de chasse que sont les milieux humides, que ce soit des cours 
d’eau, des étangs, des marais ou des bassins de décantation. Elle est ainsi très commune sur 
le site de Malvési où elle a surtout été constatée en chasse sur les canaux et une fois sur un 
bassin. 

La pipistrelle de Kühl est présente sur l’ensemble des départements du Languedoc-Roussillon 
et apparaît comme très commune sur la zone dite des « garrigues », du littoral jusqu’aux 
contreforts des montagnes. Elle est relativement ubiquiste et chasse préférentiellement dans 
les espaces boisés, à proximité de zones humides. Elle montre une nette attirance pour les 
villages et les villes où elle chasse dans les parcs et les jardins, près des éclairages publics, 
etc. Sur l’aire d’étude, l’espèce a été constatée à l’interface de zone arborées et ouvertes, 
comme sur le secteur de Romilhac-le-Haut et le long de la haie de platanes près du Mas de la 
Prairie. Ces deux espèces très anthropophiles, gîtent essentiellement dans les bâtiments, dans 
les espaces accessibles des toitures, des isolations, en fissure, derrière les volets, les 
habillages en bois des façades, etc. 

Une autre espèce à tendance anthropophile mais également arboricole a été contactée une fois 
sur le site, près du bassin de décantation : la noctule de Leisler. Cette espèce est plutôt 
commune dans la région, voire ponctuellement très commune sur le littoral méditerranéen à 
l’automne, au moment des migrations. L’individu constaté en transit, et non en activité de 
chasse, était très probablement migrant. 

Une autre espèce migratrice a été constatée au même endroit (au-dessus du bassin de 
décantation) : la pipistrelle de Nathusius. L’espèce n’étant pas très commune dans l’Aude et le 
constat ayant été obtenu en automne, on peut supposer qu’il s’agissait d’un individu en 
migration. 

En considérant les milieux représentés sur l’aire d’étude et les données bibliographiques, 
plusieurs espèces n’ayant pas été constatées lors des prospections restent potentiellement 
présentes dans la zone d’étude. Ce sont principalement des espèces anthropophiles 
communes à relativement communes étant donné la localisation du site en zone péri-urbaine 
de l’agglomération narbonnaise : on peut notamment citer la pipistrelle commune (Pipistrellus 
pipistrellus), l’oreillard gris (Plecotus austriacus), la sérotine commune (Eptesicus serotinus), 
etc. 

Certaines espèces patrimoniales sont également potentielles, en raison de la proximité de gîtes 
connus à proximité (environ 4 km) sur la montagne de la Clape et de la Grotte de la 
Ratapanade (commune de Montredon-des-Corbières), et en raison de la présence de certains 
milieux qui pourraient être exploités comme territoires de chasse. 

On peut cependant s’attendre à ce que la faible qualité des milieux de l’aire d’étude et la 
présence de milieux plus favorables aux alentours des gîtes précédemment nommés diminuent 
fortement la probabilité de trouver ces espèces sur l’aire d’étude. 
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Certaines espèces sont potentiellement présentes à proximité du site : 

� le Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii), le Grand Murin (Myotis myotis) et 
le Petit Murin (Myotis blythii), ces espèces sont protégées par l’arrêté du 23 avril 2007, 
elles appartiennent aux espèces protégées par la directive « habitat » (annexes II et IV), à 
la liste des espèces vulnérables de la liste rouge nationale et aux espèces déterminantes 
de la ZNIEFF. 

� le Noctule commune (Nyctalus noctula), cette espèce appartient aux espèces protégées 
par la directive « habitat » (annexes IV), à la liste des espèces à surveiller de la liste 
rouge nationale et aux espèces déterminantes de la ZNIEFF. 

� la Sérotine commune (Eptesicus serotinus), cette espèce appartient aux espèces 
protégées par la directive « habitat » (annexes IV), à la liste des espèces à surveiller de la 
liste rouge nationale et aux espèces remarquables de la ZNIEFF. 

� la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), cette espèce appartient aux espèces 
protégées l’arrêté du 23 avril 2007, par la directive « habitat » (annexes IV) et à la liste 
des espèces à surveiller de la liste rouge nationale. 

� la Vespère de Savi (Hypsugo savii), cette espèce appartient aux espèces protégées 
l’arrêté du 23 avril 2007, par la directive « habitat » (annexes IV), à la liste des espèces à 
surveiller de la liste rouge nationale et aux espèces remarquables de la ZNIEFF. 

� l’Oreillard gris (Plecotus austriacus) cette espèce appartient aux espèces protégées 
l’arrêté du 23 avril 2007, par la directive « habitat » (annexes IV), à la liste des espèces à 
surveiller de la liste rouge nationale et aux espèces remarquables de la ZNIEFF. 
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Enjeux écologiques relatifs aux chiroptères
A proximité du site de Malvési, aucune espèce ne présente d’enjeux forts (Tableau II. 3.18), 
que ce soit concernant les espèces contactées ou les espèces potentielles. Cependant, il est 
important de noter que le Minioptère de Schreibers, le Grand Murin et le Petit Murin représente 
des enjeux écologiques et une sensibilité forte au niveau régional. 

Enjeu et sensibilité 
Nom vernaculaire 

Nom scientifique 
Protection 
Nationale 

Directive 
« Habitats » 

Liste rouge 
nationale 

ZNIEFF 
régionale 

Régional Sur l’aire 
d’étude 

Espèces observées sur l’aire d’étude 

Pipistrelle de Kühl 

Pipistrellus kuhlii 
Annexe IV A surveiller Remarquable Faible Faible 

Pipistrelle pygmée 

Pipistrellus pygmaeus 
Annexe IV Non-

applicable - Faible Faible 

Pipistrelle de 
Nauthusius 

Pipistrellus nathusii 
Annexe IV 

Quasi-menacé

(classement 
selon 

document 
provisioire) 

Remarquable Faible Faible 

Noctule de Leisler 

Nyctalus leisleri 

Arrêté du 
23 avril 

2007 fixant 
la liste des 
mammifère
s terrestres 

protégés 
sur 

l’ensemble 
du territoire 

et les 
modalités 

de leur 
protection 

Annexe IV Non-
applicable Déterminant Modéré Faible 
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Enjeu et sensibilité 
Nom vernaculaire 

Nom scientifique 
Protection 
Nationale 

Directive 
« Habitats » 

Liste rouge 
nationale 

ZNIEFF 
régionale 

Régional Sur l’aire 
d’étude 

Espèces potentielles 

Minioptère de 
Schreibers 

Miniopterus 
schreibersii 

Annexes 
II+IV Vulnérable Déterminant Fort Faible 

Grand Murin 

Myotis myotis 
Annexes 

II+IV Vulnérable Déterminant Fort Faible 

Petit Murin 

Myotis blythii 
Annexes 

II+IV Vulnérable Déterminant Fort Faible 

Noctule commune 

Nyctalus noctula 
Annexe IV A surveiller Déterminant Modéré Faible 

Sérotine commune 

Eptesicus serotinus 
Annexe IV A surveiller Remarquable Faible Faible 

Pipistrelle commune 

Pipistrellus pipistrellus 
Annexe IV A surveiller - Faible Faible 

Vespère de Savi 

Hypsugo savii 
Annexe IV A surveiller Remarquable Faible Faible 

Oreillard gris 

Plecotus austriacus 

Arrêté du 
23 avril 

2007 fixant 
la liste des 
mammifère
s terrestres 

protégés 
sur 

l’ensemble 
du territoire 

et les 
modalités 

de leur 
protection 

Annexe IV A surveiller Remarquable Faible Faible 

Tableau II. 3.18 : Les chiroptères ayant un intérêt écologique aux alentours du site de Malvési
Source : AQUASCOP - Etude des écosystèmes dans l'environnement du site de Malvesi - Rapport final - 

Août 2010 
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3.5.4 Faune et flore aquatiques autour du site  

3.5.4.1 L’Aude 
La faune piscicole de l’Aude dans son cours inférieur est diversifiée : cyprinidés, carnassiers, 
sandres (Sander lucioperca), black-bass (Micropterus dolomieu), brochets (Esox lucius), 
poissons « blancs », écrevisses. Cette portion aval du fleuve est également un habitat 
d’espèces pour les poissons migrateurs : elle permet la remontée et la reproduction d’espèces 
migratrices vulnérables, en forte régression depuis la prolifération des ouvrages sur les cours 
d’eau : la grande alose (Alosa sp. : Figure II. 3.42), l’alose feinte (Alosa fallax), la lamproie 
marine (Petromyzon marinus) et la lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis). 

Figure II. 3.42 : La grande alose (Alosa sp.)
Source : AQUASCOP - Etude de la qualité des écosystèmes aquatiques en aval du site de COMURHEX – 

Rapport d’étude – Décembre 2007 

Il est à noter également la présence du toxostome (Chondrostoma toxostoma), de grenouilles 
vertes (Rana esculenta) et grenouilles rousses (Rana temporaria). 

L’Aude n’est pas influencée par le site de Malvési. 

3.5.4.2 Le canal du Tauran et le canal de la Mayral 
Le canal de Tauran (Figure II. 3.43) présente une grande homogénéité d’habitats du fait de son 
caractère artificiel (tracé rectiligne, fond plat, pente uniforme). L’écoulement est lent (moins de 
20 cm/s), le fond du lit est argilo-vaseux, les berges en terre sont très inclinées sans arbres ou 
arbustes et la végétation herbacée est régulièrement fauchée. 

Cette monotonie d’habitats est peu favorable à la biodiversité qui s’exprime plus dans les cours 
d’eau avec des écoulements variés (alternance de radiers, de mouilles) où les berges offrent 
des caches et abris (blocs, souches, racines d’arbres,…). L’absence de ripisylve favorise le 
développement de la végétation aquatique (fort éclairement du lit). 

  
Figure II. 3.43 : Le Tauran amont (à gauche) et le Tauran aval (à droite)

Source : AQUASCOP - Etude de la qualité des écosystèmes aquatiques en aval du site de COMURHEX – 
Rapport d’étude – Décembre 2007 
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Les prélèvements indiquent que le peuplement benthique est peu diversifié et composé de 
taxons peu exigeants quant à la qualité des eaux. Quelques taxons prolifèrent comme les 
crustacés gammaridés et les gastéropodes ancylidés (abondants dans les herbiers aquatiques), 
les larves de chironomes et les oligochètes (vivants dans la vase). 

Il a été noté la présence d’anodonte (moule d’étang) par observation de coquilles vides, et 
d’écrevisses de Louisiane (Procambarus clarkii). 

Une campagne de pêche électrique  a eu lieu en septembre 2007. La prospection s’est faite à 
pieds en aval du rejet au niveau du point de prélèvement situé en amont des bassins de la 
Livière (T2), et en bateau en aval des bassins de Livière (T3). Un filet a été placé à la limite aval 
de chaque section de pêche. La composition du peuplement est caractéristique d’un cours 
d’eau de plaine lent et chaud ou d’un bras mort. Le peuplement dans le Tauran en amont des 
bassins de Livière (T2) est diversifié (12 espèces) et abondant. La présence d’herbiers 
aquatiques est favorable à de nombreuses espèces dont l’alimentation et la reproduction sont 
liées aux végétaux (espèces phytophiles et phyto-litophiles). Les espèces herbivores, 
zooplanctonophages et dans une moindre mesure insectivores dominent. Les carnassiers sont 
nettement sous représentés. Les espèces présentes sont majoritairement inféodées aux eaux 
calmes et se retrouvent donc logiquement dans ce type de milieu lent. Seuls les chevaines 
(Leuciscus cephalus) et les goujons (Gobio sp.) préfèrent habituellement les eaux courantes. 

Parmi les espèces recensées sur cette station, deux présentent un intérêt patrimonial : 

� le brochet (Esox lucius), espèce classée « vulnérable » sur la liste rouge nationale des 
espèces ; dans le Tauran, on a observé deux brochets de grande taille (52 cm et 56 cm) 
mais aucun juvénile. Il est cependant probable qu’il trouve, dans la plaine de la Livière, les 
prairies inondables nécessaires à sa reproduction ; 

� l’anguille (Anguilla sp.), espèce classée « vulnérable » sur la liste rouge nationale des 
espèces. 

Il est à noter que deux espèces introduites sont présentes : 

� la gambusie (Gambusia affinis), originaire d’Amérique du nord, a été introduite en 
Camargue pour lutter contre la prolifération des moustiques. Cette espèce a de nombreux 
prédateurs et ne semble pas créer de déséquilibre particulier dans le milieu ; 

� la perche-soleil (Lepomis gibbosus) est considérée comme susceptible de provoquer des 
déséquilibres biologiques. 

En aval des bassins de Livière, le cours d’eau abrite un peuplement piscicole moins varié (8 
espèces) et beaucoup moins abondant. On relève l’absence de brochet, gardon, rotengle, 
goujon. Toutefois, l’anguille (espèce d’intérêt patrimonial) est toujours présente. A noter, comme 
en amont, l’abondance des perches-soleil, espèce indésirable. 

Le milieu, remanié en 2006, est peu attractif : berges monotones, peu d’herbiers, peu de 
caches ou d’abris, eau turbide. 
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Dans la partie amont du canal de Tauran (entre la source de l’Oeillal et le point de rejet du 
bassin de régulation : cf. Figure II. 3.44), les végétaux aquatiques poussent en abondance dans 
le lit. En juillet 2007, ils recouvrent 60% à 90% du lit en eau. Les espèces présentes sont la 
vallisnérie (Vallisneria spiralis, Figure II. 3.44), largement dominante, accompagnée de 
potamots (Potamogeton colaratus, Potamogeton pectinatus, Figure II. 3.45), myriophylles 
(Myriophyllum spicatum), cornifles (Ceratophyllum demersum), jussies (Ludwigia peploïdes). A 
ces phanérogames enracinées dans la vase, s’ajoutent des algues filamenteuses : la plus 
abondante est une algue rouge (Gompsopogon coeruleus) et des algues vertes (Spirogyra sp., 
Rhizochlonium sp.). 

    
Figure II. 3.44 : Herbier de vallisnérie (Vallisneria spiralis) dans la partie amont du Tauran (à 

gauche) – Détail d’un pied de vallisnérie (à droite) 
Source : AQUASCOP - Etude de la qualité des écosystèmes aquatiques en aval du site de COMURHEX – 

Rapport d’étude – Décembre 2007 

   
Figure II. 3.45 : Potamogeton coloratus (à gauche) ; Potamogeton nodosus (à droite)

Source : AQUASCOP - Etude de la qualité des écosystèmes aquatiques en aval du site de COMURHEX – 
Rapport d’étude – Décembre 2007 

Les hélophytes sont quasiment absentes dans ce secteur, en raison de la verticalité des 
berges, de l’absence d’atterrissement et du faucardage. 
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La section du canal de Tauran, entre le point de rejet et les bassins de Livière, abrite aussi une 
végétation aquatique abondante, avec de beaux herbiers de vallisnérie. Les autres espèces 
(potamots, myriophylle) sont peu abondantes. La jussie (Ludwigia peploïdes) forme de larges 
tâches de végétation le long des berges notamment en rive gauche. 

Il n’y a pas de différence nette en matière de végétation aquatique dans le Tauran en amont et 
en aval du rejet du site de Malvési. La diversité floristique est semblable : respectivement six et 
sept espèces de phanérogames avec une espèce dominante, la vallisnérie (Vallisneria spiralis). 
Le développement végétal diminue cependant de l’amont vers l’aval. 

3.5.4.3 La zone humide de la Livière  
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La faune piscicole est composée à la fois de poissons « blancs » tels les chevaines (Leuciscus 
cephalus), les carpes (Cyprinius capio) et carassins (Carassius auratus sp.) et de poissons 
carnassiers comme le brochet (Esox lucius). Les surfaces de roselière inondées en début de 
printemps constituent des zones de frayères pour le brochet (reproduction de février à avril). 
L’anguille (Anguilla sp.) est aussi présente. La pêche à la ligne est pratiquée dans ce secteur. 

La présence de la carpe commune (Cyprinius capio) et du silure glane (Silurus glanis) a été 
rapportée. Cette présence a été confirmée lors d’une récente campagne de prélèvement en 
2009/2010. 

Figure II. 3.46 : Le silure glane (Silurus glanis)
Source : AQUASCOP - Etude de la qualité des écosystèmes aquatiques en aval du site de COMURHEX – 

Rapport d’étude – Décembre 2007 
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Les bassins de Livière (Sainte-Cécile, Laprade 2 et 3 : Figure II. 3.47) sont recouverts d’une 
roselière dense (roseaux : Phragmites australis, accompagnés de quelques plants de 
massette : Typha). Entre les tiges des roseaux s’étendent des tapis de characées et d’algues 
filamenteuses qui s’assèchent en été quand l’eau se retire. 

Le Tauran chemine à l’intérieur de ces bassins. Le lit demeure toujours en eau même lors de 
l’assèchement estival de la roselière. On y rencontre les végétaux aquatiques suivants par 
ordre de densité décroissante : vallisnérie (Vallisneria spiralis), jussie (Ludwigia peploïdes), 
potamots (Potamogeton fluitans, Potamogeton crispus), algues filamenteuses (Spirogyra sp.). 
Le recouvrement est assez faible (moins de 20% de la surface du lit). 
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Figure II. 3.47 : Les bassins de Livière : cheminement du Tauran dans les bassins (à gauche) ; 

bassin de Sainte-Cécile asséché (31/08/2007)
Source : AQUASCOP - Etude de la qualité des écosystèmes aquatiques en aval du site de COMURHEX – 

Rapport d’étude – Décembre 2007 

3.5.4.4 Le canal de la Robine 
Le canal de la Robine (Figure II. 3.48) créé et entretenu par l’homme (curages réguliers) offre 
une très faible diversité d’habitats pour la flore et la faune aquatiques : hauteur d’eau importante 
et constante sur toute la section, écoulement lent, substrat meuble (sables, limons, vases), 
berges verticales, bétonnées dans la traversée de Narbonne. 

   
Figure II. 3.48 : Canal de la Robine près du débouché de la Mayral dans Narbonne (à gauche) ; 

Canal de la Robine en aval de Narbonne (amont de Canélou) (à droite)
Source : AQUASCOP -  Etude de la qualité des écosystèmes aquatiques en aval du site de COMURHEX – 

Rapport d’étude – Décembre 2007 
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Une campagne de pêche électrique a eu lieu en septembre 2007 en trois secteurs : 

� canal de la Robine en amont de l’écluse du Gua, 

� canal de la Robine en aval de la Mayral, 

� canal de la Robine en aval de Narbonne (amont du rejet de la station d’épuration). 

En raison de la pauvreté des abris et des zones d’herbiers, seules 12 poissons ont été 
pêchées. En effet, le canal de la Robine est peu propice à la faune piscicole car les berges sont 
verticales et bétonnées, le fond est uniforme et sans abris. En aval de la zone urbaine de 
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Narbonne quand les berges artificielles laissent la place à des berges en terre plantées de 
platanes, des espèces d’eaux calmes sont comptabilisées. 

Les espèces présentes sont caractéristiques des eaux douces de seconde catégorie : la carpe 
commune (Cyprinius capio), le sandre (Stizostedion lucioperca), la brême bordelière (Abramis 
bjoerkna). La présence de silure (Silurus) a également été notée. 

Des espèces vivant en milieu salé ont été observées lors d’une campagne de prélèvement dans 
les parties aval du canal de la Robine, après la jonction avec le canal de Canelou juste en 
dessous de l’écluse de Mandirac : anguille (Anguilla sp.), mulet doré (Liza aurata), muge (Mugil 
cephalus) et cabillaud (Squalius cephalus). 

Figure II. 3.49 : Le mulet doré (Liza aurata)
Source : AQUASCOP - Etude de la qualité des écosystèmes aquatiques en aval du site de COMURHEX – 

Rapport d’étude – Décembre 2007 
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Du fait des caractéristiques du canal (faible débit, profondeur constante, profil en long régulier, 
segmentation du tracé par des écluses, chemin de halage et linéaire de platanes), la richesse 
écologique est faible. En effet, le canal de la Robine dans la traversée de Narbonne est peu 
propice à l’installation d’une végétation aquatique : l’artificialisation du lit et des berges, la forte 
turbidité des eaux, le batillage engendré par la navigation inhibent le développement des 
végétaux aquatiques. Seules quelques touffes de cornifle (Ceratophyllum sp.) et de jussie 
(Ludwigia peploïdes) ont observées. 

En aval de la ville de Narbonne, le canal est plus naturel (berges en terre plantées de platanes) 
et quelques touffes de végétation sont présentes malgré une eau toujours très turbide : 
potamots (Potamogeton fluitans, Potamogeton pectinatus, Potamogeton crispus), myriophylles 
(Myriophyllum spicatum), Jussie (Ludwigia peploïdes), iris (Iris pseudacorus) en bordure. 

3.5.4.5 Le complexe lagunaire de Bages-Sigean 
Un état des lieux environnemental a été réalisé en 2004/2005 dans le cadre de la préparation 
du document d’objectif Natura 2000. Plus de 80 habitats naturels ont été répertoriés au sein du 
complexe lagunaire dont six habitats prioritaires au sens de la directive « Habitats ». Les 
contours découpés de la lagune et la présence de plusieurs îles accroissent la mosaïque de 
milieux et leur diversité. 

Le complexe lagunaire de Bages-Sigean est classé au titre de Natura 2000. 
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D’un point de vue faunistique, les étangs du Narbonnais se distinguent tout d’abord par une 
diversité des peuplements piscicoles remarquable à l’échelle régionale (40 à 70 espèces). 
Parmi les espèces « emblématiques », on trouve notamment de nombreux poissons grands 
migrateurs comme l’alose feinte (Alosa fallax), la lamproie marine (Petromyzon marinus) et le 
serpent de verre (Anguis fragilis : Figure II. 3.50). 

Le milieu lagunaire est souvent une étape nécessaire dans le développement de nombreuses 
espèces migratrices : muges (Mugil cephalus), serpent de verre (Anguis fragilis), soles (Solea 
vulgaris), daurades (Sparus auratus), etc. souvent en quantité importante. 

Les poissons pêchés dans l’étang sont : l’anguille (Anguilla sp.), le loup (Morone labrax, Labras 
lupus), la daurade (Chrysophrys aurata), la muge (Mugil sp.) et les atherines (Atherina sp). 

Figure II. 3.50 : Le serpent de verre (Anguis fragilis)
Source : AQUASCOP - Etude de la qualité des écosystèmes aquatiques en aval du site de COMURHEX – 

Rapport d’étude – Décembre 2007 

Il est à noter, que la lagune de Bages-Sigean, ouverte sur la mer, accueille de nombreuses 
espèces de poissons d’eau douce et d’eau de mer en fonction du degré de salinité des secteurs 
de l’étang. Une pêche professionnelle est pratiquée (environ 30 pêcheurs) pour les espèces 
suivantes (par ordre d’importance décroissante des captures) : anguille, athérine, muge, loup, 
dorade, sole, rouget, crevettes, crabe. La pêche des coquillages y est interdite. 
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Les écocomplexes littoraux du site des étangs du Narbonnais montrent une grande diversité de 
milieux (du fait du gradient de salinité) et la présence d’habitats naturels exceptionnels. On 
compte ainsi 12 habitats d’intérêt communautaire, dont trois prioritaires (lagunes, dunes fixées 
et steppes salées à Limonium), qui accueillent une flore remarquable. Les steppes salées 
hébergent ainsi les seules stations françaises de statice diffus (Limonium diffusum) et de 
lavande de mer (Limoniastrum monopetalum). 

Entre 1966 et 1970, deux principaux phanérogames : Potamogeton pectinatus et Zoostera 
marina se partageaient l’étang mais ces herbiers à phanérogames avaient pratiquement 
disparu de l’étang avant de réapparaître récemment. 

Hormis ces phanérogames, des algues vertes colonisent les eaux peu profondes, riches en 
azote organique, très éclairées et pouvant être très chaudes, et des algues rouges se 
rencontrent dans les eaux plus profondes. 
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En 25 ans, il y a eu la régression de 90% de la surface colonisée par les herbiers. Ils ont été 
remplacés le long de la rive ouest par des masses d’algues macrophytes qui poussent du 
printemps à l’automne et régressent en hiver. Les zones peu profondes sont colonisées par des 
algues vertes filamenteuses (Chaetomorpoha, Cladophora), les zones plus profondes, par des 
algues rouges de fond (Gracilaria, Codium). Les algues vertes filamenteuses et rouges 
tapissent la totalité du fond de l’étang dès le printemps. En été, les algues vertes filamenteuses 
colonisent toute la tranche d’eau au point de bloquer localement la navigation sur certaines 
zones de l’étang et d’être à l’origine d’une malaïgue (crise anoxique liée à une eutrophisation 
aiguë). 

Toutefois, d’après le Réseau de Surveillance Lagunaire (RSL), le processus de restauration des 
milieux est désormais engagé avec des résultats en 2006 qui varient entre bon et très bon en 
matière d’eutrophisation pour l’étang de Bages, le niveau bon caractérisant un milieu avec des 
herbiers majoritaires. 

3.5.5 Faune et flore dans le périmètre de l’installation  
Le site de Malvési est clôturé afin d’empêcher les intrusions d’animaux. Les bassins B1/B2 ne 
présentent en outre aucun intérêt pour la faune ou la flore du fait de la configuration du massif 
des bassins B1 à B6 (absence quasi-totale de faune et de flore, désherbages réguliers). 

Du fait de l’absence de milieux aquatiques naturels dans le périmètre de l’installation et plus 
largement du site, il n’existe aucune flore ou faune aquatique remarquable sur l’établissement  
de Malvési. 
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4 Etat initial physico chimique et radiologique des milieux 

4.1 Introduction 
L’état initial est une « photographie » de l’état physico-chimique et radiologique du site et de 
son environnement au moment de la création administrative de l’installation ECRIN, constituée 
des bassins d’entreposage B1/B2. 

L’histoire de l’activité industrielle depuis plus de 80 ans sur la zone de « Malvézy » avec dans 
un premier temps l’exploitation de la mine de soufre (gisement découvert en 1828 puis exploité 
à partir de 1930 avec traitement du minerai et constitution de stériles), puis l’installation des 
sociétés SLMC,  du CEA, de SRU, de COMURHEX, puis AREVA NC, se reflète dans l’état 
initial du site et de son environnement décrit dans ce chapitre. L’activité de SLMC a cessé 
depuis 2008 et le site est en cours de remise en état. 

Les données utilisées pour élaborer cet état initial sont extraites d’études réalisées pour les 
besoins du dossier de demande de création ainsi que de la surveillance environnementale 
réalisée par le site de Malvési, notamment : 

� des contrôles et des suivis, chimiques et radiologiques, réalisés dans le cadre du 
programme d’auto surveillance réglementaire du site de Malvési dans les différents 
compartiments de l’environnement : eaux superficielles et souterraines, air et sols, 

� un diagnostic des sols et des eaux souterraines, réalisée par la société ARCADIS en 2007, 
afin de déterminer l’état initial de la qualité des sols et des eaux souterraines au droit de 
l’implantation industrielle du site de Malvési, 

� un état de référence radioécologique réalisé de 2007 à 2008 par l’IRSN, 

� une caractérisation physico-chimique et radiologique des boues, des résidus miniers de la 
mine de soufre et du substratum. 

Ce chapitre traite : 

� dans un premier temps de l’état physico-chimique et radiologique des différents 
compartiments de l’environnement autour des bassins B1/B2 (sur et autour du site de 
Malvési) : milieu atmosphérique, milieu terrestre (sols et sous-sols), eaux souterraines et 
eaux superficielles, 

� dans un second temps de l’état physico-chimique et radiologique des différents 
compartiments de l’environnement au droit des bassins B1/B2 et de leurs digues : milieu 
terrestre, eaux souterraines. 
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Figure II. 4.1 : Situation des bassins B1/B6 du massif sur photo aérienne de 2008
Source : AREVA NC Malvesi 
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4.2 Etat initial physico-chimique et radiologique des milieux autour 
de l’installation 

L’état initial de l’environnement autour des bassins B1/B2 est présenté de manière à prendre en 
compte : 

� d’une part l’état initial de l’environnement hors du périmètre de l’installation, mais à 
l’intérieur du site de Malvési,  

� d’autre part l’état initial de l’environnement hors du site. 

Dans ce chapitre, l’état initial est décrit sur le plan physico-chimique et radiologique : 

� dans un premier temps au niveau des milieux terrestres (air, sols, végétaux terrestres)  

� dans un second temps au niveau milieux aquatiques : les eaux souterraines et 
superficielles (y compris indicateurs biologiques) en aval du site. 

4.2.1 Milieu terrestre  

4.2.1.1 Etat initial de la qualité de l’air 
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Des mesures de la qualité de l’air sont effectuées par AIR Languedoc-Roussillon qui appartient 
au réseau des associations de surveillance de la qualité de l’air (http://www.atmo-france.org). 
Cette association est agréée par le Ministère chargé de l’Environnement pour la mise en œuvre 
de la surveillance de la qualité de l’air et la diffusion de l’information sur les cinq départements 
de la région Languedoc-Roussillon. La mission s’inscrit essentiellement dans le cadre de la loi 
sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996, codifiée par les articles 
L. 220-1 et suivants du Code de l’environnement. 

L’air que nous respirons peut contenir des substances chimiques sous formes gazeuse, liquide 
ou solide. Ces substances sont considérées comme des indicateurs de la pollution et font donc 
l’objet d’une réglementation. 

Un état des lieux de la qualité de l’air sur la zone industrielle de  Malvési  a débuté le 12 octobre 
2007 et s’est poursuivi jusqu’au 31 juillet 2008. Deux remorques de laboratoire ont été 
installées : 

� une station mobile située à l’est du site, qui surveille et mesure le dioxyde d’azote (NO2) et 
le dioxyde de soufre (SO2) et ponctuellement le fluor particulaire,  

� une station mobile située au sud du site, qui surveille et mesure le dioxyde d’azote (NO2), 
le dioxyde de soufre (SO2) et les poussières (PM10). 
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Figure II. 4.2 : Remorques de laboratoire mises en place à proximité du site 
Source : http://www.atmo-france.org/fr/ 

1 ARTERRIS (ex Audecoop) 5 L’Oeillal 

2 Florès 6 SLMC 

3 Livière Haute 9 Campagne éloignée (référence) 

4 Montlaurès    

Figure II. 4.3 : Localisation des points de mesures Air Languedoc 2007-2008
Source : http://www.atmo-france.org/fr/:  

Un complément à l’etude Air Languedoc (2007-2008) a été réalisé en 2009 concernant 
l’ammoniac.  
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Afin de comparer les résultats des mesures obtenues, il existe plusieurs seuils pour évaluer la 
qualité de l’air. 

Objectif 
qualité 

Seuil de 
recommandation 
et d’information 

Seuil d’alerte Valeur limite pour 
la santé humaine 

Valeur limite 
pour les 

écosystèmes

SO2 50 µg/m3 300 µg/m3 500 µg/m3 125 µg/m3 (moyenne 
journalière) 20 µg/m3

NO2 40 µg/m3 200 µg/m3 400 µg/m3 40 µg/m3

(moyenne annuelle) 
30 µg/m3

PM10 30 µg/m3 40 µg/m3

(moyenne annuelle) 

Tableau II. 4.1 : Valeurs limites pour évaluer la qualité de l’air
Source : Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Energie de la région Languedoc Roussillon – Bilan de 

la qualité de l’air régionale 

Il n’existe pas de limite réglementaire ni d’objectifs de qualité de l’air concernant l’ammoniac et 
l’uranium. 

Il n’existe pas de limite réglementaire française pour l’air extérieur concernant le fluor mais 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) recommande la valeur guide de 1 µg/m3. 

Il n’existe pas de limite réglementaire pour l’air extérieur concernant Mn, Zn et Se. 

Les limites réglementaires de concentration des autres métaux sont : 

� Ni : 20 ng/m3, 

� As : 6 ng/m3, 

� Cd : 5 ng/m3, 

� Pb : 500 ng/m3. 

� Marqueurs spécifiques à l’activité du site

• Résultats des PM10 (Poussières) 

Les concentrations mesurées sont dans l’ensemble compatibles avec le seuil de 30 µg/m3

fixé comme objectif qualité et elles sont toutes inférieures aux valeurs limites pour la 
protection de la santé humaine (moyenne annuelle de 40 µg/m3). 

• Résultats du fluor particulaire 

Cette substance a été mesurée au droit de l’entreprise Arterris (ex Audecoop) 
uniquement. 

Les concentrations ont rarement été supérieures à la limite de détection. La moyenne 
annuelle des concentrations est de 0,04 µg/m3 et le seuil de recommandation de l’OMS 
n’a jamais été dépassé. L’air n’est donc pas marqué par le fluor particulaire. 
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� Autres substances

• Résultats du NO2 (dioxyde d’azote) 

Toutes les concentrations mesurées (à l’est et au sud) sont inférieures à l’objectif de 
qualité de 40 µg/m3. Les valeurs obtenues sont également toutes inférieures aux valeurs 
limites pour la protection de la santé humaine (40 µg/m3). 

• Résultats du SO2

Toutes les concentrations mesurées (à l’est et au sud) sont très inférieures (de l’ordre de 
10 µg/m3) au seuil de 50 µg/m3 fixé comme objectif qualité. Les valeurs obtenues sont 
également toutes compatibles avec les valeurs limites pour la protection de la santé 
humaine (125 µg/m3). 

• Résultats NH3

Les valeurs moyennes trimestrielles mesurées en limite de site varient de 17 à 68 µg/m3. 
Il n’existe pas d’objectif de qualité pour l’ammoniac.

• Résultats métaux : Mn, Ni, Zn, As, Se, Cd, Pb 

Compte tenu des activités actuelles ou passées aux alentours du site, certains métaux, 
tels que le cadmium notamment, peuvent provenir d’autres sources. La SLMC, en 
particulier, a fabriqué des pigments avec des métaux lourds. Le trafic routier est aussi une 
source classique. 

Les concentrations moyennes annuelles mesurées sont toutes inférieures aux limites 
réglementaires. 

A l’exception du manganèse, les concentrations maximales sont enregistrées en hiver et 
les mesures de concentrations entre métaux sont bien corrélées, ce qui témoigne d’une 
source unique. En outre, la comparaison à d’autres sites urbains ou axes routiers de la 
région met en évidence que les concentrations, mais aussi les proportions entre métaux 
(manganèse excepté), sont similaires. L’origine de ces métaux serait donc liée aux 
activités autres que celles du site de Malvési (trafic routier, SLMC,…). 
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Le suivi périodique du site de Malvési comporte, pour les substances chimiques, des mesures 
aux stations suivantes (pour les points situés sur le site ou en limite de propriété) : « Tauran 
600 », « Château d’eau », « Ferme du Tauran », « Portail nord », et « zone D » (point au centre 
du site et en limite nord-ouest du bassin B1) (cf. Figure II. 4.4). 

Le suivi périodique est réalisé par jauges d’Owen (dépôts secs et humides) et concerne 
l’uranium. 

Les résultats de 2009 mettent en évidence des concentrations qui varient entre 0,6 µg/m2/j et 
51 µg/m2/j. C’est le point « zone D », le plus proche des cheminées de l’usine et en amont des 
vents dominants par rapport aux bassins B1/B2, qui présente la plus forte concentration. 
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Figure II. 4.4 : Réseau de surveillance de la qualité de l’air : jauges d’Owen et pièges à fluor
Source : BURGEAP – Campagne de prélèvements et d’analyses dans l’environnement rapport annuel 

2011 – RESISO01275-03 
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A l’intérieur du site ou en limite de propriété, le suivi périodique comporte des mesures du débit 
de dose, du radon et de la radioactivité des poussières de l’air (prélèvement par aspiration-
filtration) à partir des points de mesure présentés en Figure II. 4.5. 
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Figure II. 4.5 : Réseau de surveillance de l’exposition interne ou externe
Source : Rapport de sûreté – Volume 1 : description de l’installation et identification des risques 

� Indices alpha et bêta globaux des particules

En 2010, les valeurs varient de 0,11 mBq/m3 à 12,56 mBq/m3 pour l’indice alpha global et de 
0,67 mBq/m3 à 3,75 mBq/m3 pour l’indice bêta global. La station « B1 » est la seule à présenter 
des valeurs plus importantes que les quatre autres (portail nord, Oeillal, Tauran 600 et « B8 »). 
Elle se situe en aval des cheminées d’usine, à quelques dizaines de mètres du point « zone D » 
dont les dépôts secs et humides collectés par jauge d’Owen sont marqués en uranium. 

� Uranium particulaire

En 2009, les valeurs varient de 0,04 mBq/m3 à 47 mBq/m3. Tout comme pour l’uranium collecté 
par jauges d’Owen, c’est la station « B1 » située sous les vents et en aval immédiat des 
cheminées de l’usine qui présente les concentrations les plus élevées : de un à deux ordres de 
grandeur par rapport à toutes les autres.  

� 230Th particulaire

Le thorium 230 est un traceur des boues entreposées dans les bassins B1/B2. 

En 2009, les valeurs étaient toutes inférieures à la limite de détection. Le marquage des 
particules atmosphériques par le 230Th n’a donc pas été mis en évidence. 
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� Autres radionucléides particulaires

Aucun radionucléide artificiel n’a été détecté, y compris le 239+240Pu et le 99Tc qui ont été 
mesurés spécifiquement, en supplément de la spectrométrie gamma. 

Parmi les descendants du 238U, le 234Th mais aussi le 226Ra, le 210Po et le 210Pb ont été détectés 
à des concentrations similaires ou même supérieures à celles du 238U pour le même 
prélèvement. 

� Le radon

Le radon 

L’atmosphère contient de nombreux éléments radioactifs d’origine naturelle (carbone 14, tritium, 
béryllium 7). Elle contient également l’élément le radon, qui est un gaz descendant de l’uranium et du 
thorium contenus dans la croûte terrestre. Le gaz radon remonte à la surface du sol, puis diffuse dans 
l’atmosphère où il donne naissance à des descendants solides radioactifs qui peuvent se fixer sur les 
poussières de l’air ou dans les voies respiratoires. L’irradiation possible n’est donc pas due 
directement au radon mais à ses descendants émetteurs. C’est pourquoi, la mesure du radon est 
exprimée en énergie alpha potentielle (EAP) qui se définit comme la somme des énergies des 
particules alpha des descendants du radon lorsque tous les produits de filiations à vie courte du 
radon, contenu à un instant donné dans un volume d’air pris comme unité, se sont désintégrées. 

La concentration du radon dans l’atmosphère (en plein air ou dans un bâtiment) varie de façon très 
importante selon la nature du sous-sol et selon les conditions locales de dispersion possible (vent, 
pression, température, humidité, degré d’aération pour un bâtiment…). 

La concentration en Radon 222 dans l’atmosphère varie de 1 à 10 Bq/m3 d’air.

Des stations de mesures sont en place à l’intérieur et à l’extérieur du site pour suivre l’évolution 
de l’activité du Radon (220Rn et 222Rn). Ces dispositifs permettent de contrôler en continu l’air 
par prélèvement sur filtre à des fins d’analyses des teneurs radioactives. L’ensemble de ces 
dispositifs fait partie du plan de surveillance du site. Les stations de mesures poussières et les 
stations de mesures radon sont localisées sur la Figure II. 4.5. 

Les mesures de radon sont exprimées en Energie Alpha Potentielle dont l’unité est le nJ/m3

d’air. Ces valeurs peuvent être converties en Sv en appliquant la formule de conversion de 
l’arrêté du 9 septembre 2003. Les valeurs en EAP dues aux descendants à vie courte du radon 
220 et du radon 222 appartenant respectivement aux chaines de décroissance du thorium 232 
et de l’uranium 238 pour les années 2009 à 2011 sont présentées dans le tableau suivant.   
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Moyenne EAP 
222Rn 

(nJ/m3 d’air)

Moyenne EAP 
220Rn 

(nJ/m3 d’air)

2009 2010 2011 2009 2010 2011 

Témoin  
(Saint Johannes) 27 24 26 11 8 8 

Station Tauran 30 31 32 13 12 11 

Station météo B1 33 30 36 12 10 12 

Tableau II. 4.2 : Mesures de 222Rn et 220Rn – Années 2009, 2010 et 2011
Source : site de  MALVESI – Rapports annuels aux autorités 

La faible différence entre les valeurs mesurées sur l’installation et celle située hors influence du 
site s’explique par le fait que l’uranium présent dans les déchets de procédé de la conversion 
(boues) n’est pas en équilibre avec ses descendants à vie longue, ceux-ci ayant été pour 
l’essentiel séparés et laissés sur place lors du traitement effectué sur les mines. 

Contrairement aux sites miniers, le radon 222 (et 220), descendants du radium ne constituent 
donc pas un traceur de l’installation. 

� Exposition externe

De même, l’absence des descendants à vie longue de l’uranium explique la faible exposition 
externe constatée sur l’installation : les débits d’équivalent de dose mesurés par l’exploitant sur 
les digues ceinturant les bassins B1/B2 (cf. la pièce 7 - Rapport de sûreté – Volume 1) montrent 
que la valeur moyenne est de l’ordre de 106 nSv/h (0,93 mSv/an pour une durée de 8 760 h) et 
que la valeur maximale reste inférieure à 190 nSv/h (1,66 mSv/an pour une durée de 8 760 h).  

Ces débits de dose (respectivement 0,93 mSv/an à 1,66 mSv/an, pour une durée de 8 760 h) 
sont comparables à la valeur du bruit de fond local, tel qu’il est mesuré sur l’année 2011 au 
domaine de Ste Johannès (hors influence du site) : 1,09 mSv/an (pour 8 760h), 
soit 124,43 nSv/h moyen. 

Ces résultats montrent que l’influence de l’installation n’est pas sensible à l’extérieur du site. En 
conséquence, aucun débit de dose lié à l’irradiation directe n’est pris en compte dans l’étude 
dosimétrique du chapitre 3 de cette étude d’impact. 

4.2.1.2 Etat initial de la qualité des sols  
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L’état des sols en surface a fait l’objet d’une première campagne de mesures en 2006 et d’une 
deuxième campagne de mesures en surface et en profondeur en 2009 avec près d’une 
centaine de sondages. 
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L’interprétation des prélèvements effectués est présentée en distinguant : 

� les marqueurs spécifiques de l’activité du site (dont B1/B2) que sont l’uranium, les fluorures 
et les nitrates, 

� les autres éléments les plus significatifs (sulfates, ammonium, aluminium),  

� les marqueurs spécifiques de l’activité SLMC (cadmium, cuivre, mercure).  

Les résultats obtenus sur l’ensemble des sondages réalisés dans les zones situées à l’intérieur 
du site sont indiqués Tableau II. 4.3. 

Marqueurs spécifiques des activités du site de Malvési 

Uranium Fluorures Nitrates 

Valeur de référence locale (mg/kg) 0,9 6 77 

Moyennes sur toutes les zones (mg/kg) 45,4 12,2 1 114 

Marqueurs spécifiques de l’activité SLMC 

Cadmium Cuivre Mercure 

Valeur de référence locale (mg/kg) <0,5 45,6 0,3 

Moyennes sur toutes les zones (mg/kg) 2,3 27 0,2 

Autres éléments 

Sulfates Ammonium Aluminium 

Valeur de référence locale (mg/kg) 16 039 <10 Non analysé 

Moyennes sur toutes les zones (mg/kg) 11 291 299 Non analysé  

Tableau II. 4.3 : Etat initial physico-chimique des sols du site de de Malvési
Source : Rapport de sûreté – Volume 1 : description de l’installation et identification des risques 

Les valeurs moyennes obtenues pour les éléments uranium, fluorures et nitrates sont 
supérieures au bruit de fond local mesuré hors influence, ce qui reflète l’influence des activités 
du site sur les sols. Il est important de noter que les prélèvements ayant été effectués sur des 
zones choisies suite à une analyse historique des pratiques et des incidents, les valeurs 
mesurées représentent une valeur haute de l’état initial global du site. 

Le marquage observé au niveau des sols peut être attribué à plusieurs sources : 

� la fraction des rejets atmosphériques en fluorures ou uranium retombée au sol au cours 
des 50 ans d’exploitation qui se serait infiltrée directement dans les sols ou, après 
lessivage, via des infiltrations par les anciens réseaux d’eaux pluviales et usées, 

� les incidents d’exploitation ou accident tel que l’effacement de la digue d’un bassin de 
décantation en 2004, 
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� la présence d’anciens déchets et de gravats enfouis dans les sols entre le parc 
d’entreposage et la station de pompage. Ce point avait été identifié lors de l’ESR (Etude 
simplifiée des risques) menée en 1999. Cette activité passée de stockage interne de 
déchets est à l’origine du marquage actuel des sols dans cette zone notamment par 
l’uranium. Cette dernière a fait l’objet d’une étude plus poussée et une mise sous 
surveillance a été également mise en œuvre. 

Pour les nitrates, l’influence du site peut être nuancée par le fait que seule une minorité des 
échantillons analysés ont des concentrations supérieures ou égales à l’amont. La zone des 
bassins d’évaporation est la plus marquée en nitrates et reflète notamment le déversement de 
nitrates sur cette zone lors de l’effacement de digue de 2004. 

Les valeurs moyennes obtenues pour le cadmium et le mercure sont supérieures aux 
concentrations mesurées hors influence et dans l’ensemble supérieures à la fourchette de 
valeurs de référence. Ces résultats reflètent l’influence des anciennes activités industrielles de 
SLMC réalisées sur la zone industrielle de « Malvézy». L’élément cuivre a des concentrations 
qui sont relativement faibles et compatibles avec les valeurs de référence. 

Les concentrations en sulfates et ammonium sont dans l’ensemble supérieures aux 
concentrations mesurées en amont et peuvent correspondre à l’influence des verses de la mine 
de soufre ou des infiltrations des anciens bassins de décantation (B1/B2). Pour l’ammonium, 
une majorité des échantillons analysés a des concentrations relativement proches de la limite 
de détection. La présence de sulfates est une caractéristique de l’ensemble des sols du site et 
les concentrations élevées observées en sulfates résultent très probablement des résidus 
miniers.  
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Les échantillons prélevés lors des investigations sur les sols du site en 2007 ont aussi été 
analysés sur le plan radiologique avec une analyse de la radioactivité totale (�+�). Au total, 
l’analyse de la radioactivité a été réalisée sur 217 échantillons. Les isotopes de la chaîne de 
décroissance radioactive de l’uranium ainsi que des radioéléments pouvant être associés à la 
période où le site a converti de l’uranium issu du retraitement (URT) ont été recherchés. 

� Indices alpha et bêta globaux

Les valeurs moyennes des indices alpha global et bêta global sont supérieures au bruit de fond 
moyen environnant. 

Les zones les plus marquées sont situées dans la zone entreposage B3/B5/B6 (hors périmètre 
de l’installation ECRIN) et la zone des bassins d’évaporations B7 à B12 notamment : 

• la zone sur le massif dans la limite entre B2 et B3 (présentant notamment un 
point à 200 Bq/g) : ce marquage est relatif aux anciennes infiltrations latérales 
depuis B2, 

• la zone aux abords de l’interdigue (indice alpha global de 6 Bq/g sur un point) : 
ce marquage peut provenir de l’effondrement des digues, 

• les abords est du massif à l’exception de l’interdigue (indice alpha global de 
12 Bq/g en un point). 
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� Cas des radionucléides artificiels :

Les radionucléides artificiels (Américium 241, Césium 137 et Technétium 99) ont été 
recherchés sur des échantillons dans l’ensemble des zones étudiées.  

L’Américium 241 (241Am) et le Technétium 99 (99Tc) ont été détectés (0,005 à 0,013 Bq/g et 
0,005 à 0,02 Bq/g) sur des échantillons prélevés aux abords de B3 et en bordure est des 
bassins B1/B2, emplacement qui fut recouvert par les boues lors de l’effacement de digue des 
bassins B1/B2 en 2004. 

Si le 99Tc représente un bon traceur des campagnes historiques de conversion d’URT à 
Malvési, il n’est pas pour autant un traceur spécifique du contenu des bassins B1/B2. En effet, 
compte tenu de ses propriétés chimiques, il n’était pas précipité lors du traitement à la chaux 
des effluents de procédé : une partie est donc présente dans les eaux d’imprégnation des 
boues des bassins de décantation B1/B2, mais l’essentiel du 99Tc se trouve dans les liquides 
nitratés entreposés dans les bassins d’évaporation. 
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L’interprétation des prélèvements effectués est présentée en distinguant : 

� les marqueurs spécifiques de l’activité du site (dont B1/B2) que sont l’uranium, les fluorures 
et les nitrates, 

� les autres éléments les plus significatifs (sulfates, ammonium, aluminium),  

� les marqueurs spécifiques de l’activité SLMC (cadmium, cuivre, mercure). . 

Les résultats moyens obtenus sur l’ensemble des sondages réalisés dans les zones situées à 
l’extérieur du site sont indiqués dans le Tableau II. 4.4. 
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Marqueurs spécifiques au site de Malvési 

Uranium Fluorures Nitrates 

Moyenne des 
points état initial 

en mg/kg 
0,96 3 294,7 

Marqueurs spécifiques de l’activité SLMC 

Cadmium Cuivre Mercure 

Moyenne des 
points état initial 

en mg/kg 
0,48 196,4 < 0,30 

Autres éléments 

Sulfates Aluminium Ammonium 

Moyenne des 
points état initial 

en mg/kg 
Non analysé Non analysé Non analysé 

Tableau II. 4.4 : Résultats des sondages de sol à l’extérieur du site de Malvési
Source : Rapport de sûreté – Volume 1 : description de l’installation et identification des risques 

� Uranium

Les concentrations mesurées en uranium dans l’environnement en périphérie immédiate à l’est 
des bassins montrent une influence du site essentiellement dans les 500 premiers mètres à 
partir de la limite est du site. Les valeurs mesurées varient alors de 0,1 à 3,6 mg/kg. Elles 
correspondent toutefois aux niveaux moyens mesurés dans les sols qui sont de 3 à 4 mg/kg. 
Dès qu’on s’éloigne vers l’est de l’usine, dans le sens des vents dominants, les concentrations 
reviennent rapidement à la valeur du bruit de fond géochimique. 

Au-delà de 2 km en aval de l’établissement, aucun marquage en uranium n’a été mis en 
évidence. 

� Fluorures

Les concentrations en fluorures moyennes des sols sont inférieures aux concentrations 
ubiquitaires présentées par l’OMS3 (20 à 1000 mg/kg). Le suivi périodique de 2009 réalisé en 
quatre points à quelques centaines de mètres de la limite de l’établissement, dans sa zone 
d’influence atmosphérique, confirme ces résultats. 

                                               
3 Organisation Mondiale de la Santé (IPCS) : EHC n°227 - 2002. 
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� Nitrates

Les concentrations en nitrates varient de 72 à 442 mg/kg. Elles sont du même ordre de 
grandeur que les valeurs mesurées hors influence du site (120 à 1 400 mg/kg). On observe que 
les valeurs en nitrates sont relativement homogènes quelle que soit la distance d’éloignement 
au site. Les concentrations obtenues sont probablement induites par les activités agricoles qui 
sont susceptibles d’être à l’origine d’apports en nitrates. 

� Autres substances non-radioactives spécifiques de l’ancienne activité SLMC

• La concentration moyenne en mercure sur l’ensemble des échantillons est 
légèrement supérieure aux valeurs des sols ordinaires et comparable à la 
fourchette des concentrations ubiquitaires présentée par l’OMS4 (0,02 à 
0,625 mg/kg). En 2009, la moyenne des concentrations en mercure mesurées 
sur deux points de prélèvements s’élève à 0,36 mg/kg. 

• Les valeurs moyennes en cadmium sont supérieures aux concentrations 
ubiquitaires dans les sols ordinaires présentées par l’INRA5 (0,05 à 0,45 mg/kg). 
Les mesures effectuées en 2009, sont toutes inférieures à la limite de 
quantification de 0,1 mg/kg. 
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Le bilan radioécologique de l’environnement du site a été réalisé en 2007 et 2008 par l’IRSN. 
Cette étude constitue l’état de référence radiologique complet des sols hors du site.  

Les prélèvements ont été réalisés de manière à obtenir des informations hors influence du site 
puis dans les zones sous les vents dominants par rapports aux émissions atmosphériques. 

Figure II. 4.6 : Valeurs radiologiques de référence en 238U dans les sols français et situation du 
site de Malvési

Source : http://www.irsn.fr 

                                               
4 Organisation Mondiale de la Santé (IPCS) : EHC n°86 - 1989. 
5 Institut National de Recherche Agronomique (programme ASPITET). 
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� Uranium

Les prélèvements et mesures de sols réalisés témoignent d’un marquage en uranium visible 
jusqu’à un kilomètre dans la direction des vents dominants avec des activités de l’ordre d’un 
facteur 2 par rapport au bruit de fond tout en restant dans la moyenne des concentrations en 
uranium observées dans les sols français (Figure II. 4.6). 

Les données sur les sols acquises en 2007 et 2008 montrent qu’au moins deux facteurs 
expliquent la variabilité des activités en uranium des sols dans l’environnement du site de 
Malvési. En premier lieu, les rejets de l’installation sont à l’origine de l’augmentation de l’activité 
en uranium dans les sols au sud et à l’est de l’installation (entre 0,030 et 0,070 Bq/g), en 
comparaison de sols non influencés (environ 0,030 Bq/g). En second lieu, l’influence des rejets, 
les critères géologiques expliquent une part de la variabilité de l’uranium dans les sols de 
l’environnement de Malvési. En effet, on observe des activités d’environ 0,030 Bq/g dans les 
sols sur des dépôts fluviatiles, en comparaison d’activités sensiblement plus faibles mesurées 
dans les sols des substrats colluviaux comprises entre 0,020 Bq/g et 0,030 Bq/g. 

� Cas des radioéléments artificiels

De 1959 à 1983, l’établissement a assuré la conversion en métal de nitrate d’uranyle issu de la 
filière uranium de retraitement (URT). L’uranium de retraitement contenant des traces de 
radioéléments artificiels, ceux-ci ont pu se retrouver dans les rejets atmosphériques de l’usine. 
Ces radioéléments ont été spécifiquement recherchés dans le cadre de l’état de référence 
radioécologique réalisé en 2007-2008. 

Les mesures ont permis de détecter dans les sols à proximité de la clôture du site des 
concentrations de radionucléides artificiels, notamment les isotopes 238, 239, 240 du plutonium 
et 241 de l’américium, en proportion égale à un facteur 2 par rapport aux concentrations 
usuellement rencontrées dans l’environnement français et liées à la rémanence des retombées 
atmosphériques globales des essais nucléaires. Les activités mesurées au cours des 
campagnes de mesures ont varié de 0,0003 à 0,0005 Bq/g pour le plutonium (239+240Pu), la 
valeur moyenne dans l’environnement français étant de 0,00011 Bq/g. Des valeurs 
comparables ou supérieures peuvent être observées dans la Montagne Noire (cf. 

Figure II. 4.7). 

Figure II. 4.7 : Activité des sols en 239-240Pu
Source : http://www.irsn.fr 
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4.2.1.3 Etat initial des végétaux terrestres  
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Les mesures ont été réalisées sur les végétaux uniquement. Un suivi périodique est réalisé 
dans le cadre de la surveillance environnementale. 

� Uranium

Les suivis périodiques de 2008 et 2009, réalisés aux quatre mêmes emplacements que pour les 
sols, n’ont permis de mesurer l’uranium au-dessus de la limite de détection (supérieur 
0,01 mg/kg) que pour les végétaux non-agricoles. Ces concentrations sont comprises entre 
0,03 et 0,17 mg/kg. A titre indicatif, ces concentrations se situent dans l’intervalle des valeurs 
de références fournies par la base de données HSDB de la National Library of Medecine aux 
Etats Unis (0,01 à 0,3 mg/kg). 

� Fluorures

Ce paramètre est suivi périodiquement sur un point. 

Les concentrations sont un ordre de grandeur supérieures dans les parties aériennes des 
végétaux pérennes non-agricoles (6 mg/kg) que dans les parties aériennes (0,912 mg/kg) et 
racinaires des végétaux agricoles (0,994 mg/kg), tous annuels. Ceci indique un marquage 
atmosphérique en surface des feuilles et non une absorption par les plantes. Ces valeurs sont 
conformes à la fourchette des concentrations ubiquitaires présentées par l’OMS6 (0,1 à 
15 mg/kg pour les végétaux pérennes et 1,5 à 3,3 mg/kg pour les végétaux agricoles aériens et 
racinaires annuels). 

� Autres substances non radioactives

Comme pour les sols, le mercure et le cadmium (traceurs des anciennes activités de la société 
SLMC) sont suivis au même point que le fluor. 

• Les concentrations en mercure sont toutes inférieures à la limite de quantification 
(inférieures à 0,005 mg/kg). 

• Les concentrations en cadmium sont toutes inférieures à la limite de 
quantification ou très proches (de l’ordre de 0,01 mg/kg). 

                                               
6 Organisation Mondiale de la Santé : EHC n°227 – 2002. 
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� Uranium

Valeurs de références dans le milieu terrestre 

Concentrations en 238U dans les légumes : Les valeurs couramment rencontrées, pour l’uranium 238, 
dans le milieu naturel français sont comprises entre 0,0002 et 0,003 Bq/g de produits frais (niveaux 
mesurés dans les régions françaises). 

Concentrations en 238U dans l’herbe : Les valeurs couramment rencontrées, pour l’uranium 238, dans 
le milieu naturel français sont comprises entre 0,00051 et 0,007 Bq/g de produits frais (niveaux 
mesurés dans les régions françaises).

Dans le cadre de l’état de référence radioécologique, 33 mesures de végétaux (légumes 
feuilles, cyprès) ont été réalisées. Les activités en uranium des végétaux diminuent très 
rapidement avec l’éloignement. A partir d’un kilomètre, même dans la direction des vents 
dominants, les activités en 234Th (descendant de l’238U) et en 214Pb sont proches de celles du 
bruit de fond local. A 20 mètres de la clôture, les activités en uranium mesurées dans des figues 
en 2007 sont une vingtaine de fois plus élevées que les valeurs hors influence (0,00015 Bq/g). 

Comme c’est souvent le cas pour l’uranium (élément lourd quasiment pas absorbé par les 
racines), ce marquage est attribuable très majoritairement aux dépôts atmosphériques 
directement sur les parties aériennes plutôt que par transfert depuis le sol et les racines. 

� 230Th

Lors de la campagne de 2007, à 20 m de la clôture du site en aval des vents dominants, les 
feuilles de cyprès ainsi que des cultures non alimentaires étaient marquées en 230Th 
(0,142 Bq/g pour le cyprès et 0,019 Bq/g pour le blé). Ce marquage ponctuel a été attribué aux 
poussières liées aux chantiers de remontée des boues et de reconstruction de la digue en 
2006. 

� Autres radionucléides

Dans les campagnes de mesures effectuées au début des années 90 (92-93-94) par l’IRSN, 
l’influence des activités sur les végétaux terrestres destinés à l’alimentation n’a pas été mise en 
évidence pour les radioéléments artificiels. Les investigations menées en 2007 ont montré une 
activité supérieure au bruit de fond français au niveau d’un échantillon en lisière de site. Ce 
résultat n’a pas été confirmé par les investigations complémentaires menées en 2008. 
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4.2.1.4 Conclusions sur l’influence du site sur le milieu terrestre 
Toutes les valeurs obtenues dans l’air sont toutes compatibles avec les valeurs limites 
disponibles. Concernant l’uranium, l’ensemble des résultats démontre l’influence du site dans le 
milieu atmosphérique. Cependant, les résultats ne permettent pas de mettre en évidence que 
les concentrations observées sont liées à l’exploitation des bassins B1/B2.  

Le marquage des particules atmosphériques par le 230Th n’a pas été mis en évidence et aucun 
radionucléide artificiel n’a été détecté.  

Les concentrations mesurées en uranium dans les sols en périphérie immédiate à l’est des 
bassins montrent une influence du site essentiellement dans les 500 premiers mètres à partir de 
la limite est du site. Au-delà de 2 km en aval de l’établissement, aucun marquage en uranium 
n’a été mis en évidence. 

Les mesures dans les sols ont permis de détecter à proximité de la clôture du site des 
concentrations de radionucléides artificiels, notamment le plutonium 238Pu, 239Pu, 240Pu et 241Am, 

L’ensemble des résultats montrent que les produits agricoles dans l’environnement du site 
présentent des valeurs inférieures ou comparables aux valeurs de référence. 

Les suivis périodiques, réalisés dans les végétaux terrestres, n’ont permis de mesurer l’uranium 
au-dessus de la limite de détection que pour les végétaux non-agricoles. 

4.2.2 Milieu aquatique  

4.2.2.1 Etat initial des eaux souterraines 
Deux aquifères sont présents au droit du site : 

� l’aquifère profond karstique situé à environ 150-200 m de profondeur sous le site. Il affleure 
au niveau de la colline de Montlaurès. La source de l’Oeillal, au nord du site, est 
alimentée par cet aquifère. La recharge se fait principalement par la pluviométrie au droit 
des affleurements du réservoir. Cet aquifère est peu vulnérable, il s’agit de la nappe 
jurassique. 

� l’aquifère superficiel situé au sein des alluvions du quartenaire, il est plus vulnérable aux 
activités du site, il s’agit de la nappe alluviale. 
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Le présent paragraphe – relatif à l’état initial des eaux souterraines à l’intérieur de 
l’établissement – s’intéresse plus particulièrement aux piézomètres en amont ou en aval 
hydraulique du massif et donc concernés par les bassins B1/B2. 

Selon les données hydrogéologiques des sens d’écoulement, les piézomètres situés dans la 
zone usine sont pour leur majeure partie sans lien hydrogéologique avec les bassins B1/B2 
ainsi que les ouvrages situés dans le secteur nord-est des bassins d’évaporation (B7-B8). 

Les points de mesures ont été regroupés en zone usine (secteur nord ouest des bassins B1/B2) 
et zone plaine (secteur est du site de Malvési). 

Les tableaux ci-dessous présentent, pour les eaux de la nappe alluviale, les valeurs moyennes 
des concentrations en substances non-radioactives, et en radionucléides par zone. 
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Aluminium 
(mg/L) 

Ammonium
(mg/L) 

Nitrates 
(mg/L) 

Sulfates 
(mg/L) 

Fluorures 
(mg/L) 

Uranium 
total 

(µg/L) 

Zone usine < LD 65,6 1460 6940 1,4 649 

Zone plaine 0,62 58 2314 1890 0,6 181 

Tableau II. 4.5 : Moyenne des concentrations mesurées en 2009 dans les eaux de la nappe 
alluviale hors des bassins B1/B2 et dans l’enceinte du site de Malvési

Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354 

Radionucléides naturels 

Indices 
globaux 

Chaîne 238U Chaîne 232Th 
Radionucléides artificiels 

in
di

ce
 a

lp
ha

 g
lo

ba
l 

(B
q/

L)
 

in
di

ce
 b

êt
a 

gl
ob

al
 

(B
q/

L)
 

23
8 U

 

23
5 U

 (B
q/

L)
 

(s
pe

ct
ro

 g
am

m
a)

 
23

4 U
 

23
9+

24
0 Pu

 

23
4 Th

 (B
q/

L)
 

23
0 Th

  

22
6 R

a 
(B

q/
L)

 

21
4  P

b 
(B

q/
L)

 

23
1 Pa

 (B
q/

L)
 

22
8 A

c 
(B

q/
L)

 

21
2 Pb

 (B
q/

L)
 

24
1 A

m
 (B

q/
L)

 
(s

pe
ct

ro
 g

am
m

a)
 

23
7 N

p 
(B

q/
L)

 

13
7 C

s 
(B

q/
L)

 

99
Tc

 (B
q/

L)
 

90
Sr

Zone 
usine 4,2 4,6 NA 0,33 NA NA 1,1 NA < LD 0,06 < LD 0,20 < LD < LD < LD < LD < LD NA 

Zone 
plaine 3,1 2,9 NA 0,26 NA NA 1,1 NA < LD 0,08 < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD NA 

LD : Limite de détection  
NA : non analysé 

Tableau II. 4.6 : Moyenne des concentrations en radionucléides mesurés en 2009 dans la nappe 
alluviale hors des bassins B1/B2 et dans l’enceinte du site de Malvési

Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354 

� Nitrates

Les concentrations les plus élevées sont mesurées dans les eaux des alluvions en aval 
hydraulique du massif et au droit de l’ancien canal de Cadariège avec des valeurs de 3 
340 mg/L à 12 700 mg/L. Ces valeurs ont été mesurées avant les opérations de confortement 
environnemental, dont la mise en place d’une paroi souterraine, qui vont permettre de réduire 
ces valeurs. 

Ceci témoigne du marquage du massif en 2 secteurs plus précis que sont le pied de la digue 
est de B2 (zone de contact direct entre la nappe perchée des stériles miniers et la nappe 
alluviale) et le pied de la digue est de B5-B6 (présence d’éperons drainants). 

Le marquage en direction de l’ouest et du nord, en zone usine, reste toutefois important, 
notamment avec un point à 4 340 mg/L. 
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� Autres substances non radioactives

Les concentrations en sulfates sont élevées avec une moyenne de l’ordre de 1 800 mg/L et 7  
000 mg/L respectivement à l’est-sud du massif et au nord-ouest du massif, dans les alluvions ce 
qui témoigne de l’influence des résidus miniers et d’un bruit de fond local élevé (environ 4 000 
mg/L mesuré en 2007). 

Les fluorures provenant des boues n’ont pas significativement marqué les eaux en dehors des 
bassins B1/B2 puisque les eaux des alluvions présentent des concentrations inférieures à la 
limite de potabilité (0,7 mg/L en moyenne dans les alluvions). 

� Indices alpha et bêta globaux

Le marquage des eaux des alluvions en termes de radioactivité globale est significatif et 
relativement homogène que ce soit dans la zone plaine comme dans la zone usine (environ 
3 Bq/L pour les deux indices). 

� Uranium

Les eaux des alluvions (moyenne de 269 µg/L) sont marquées. Toutefois l’influence de B1/B2 
est localisée essentiellement en pied du massif à l’aval immédiat de la digue est de B2 
notamment, et s’estompe d’environ 1 ordre de grandeur vers la limite est du site. La mise en 
place du confortement environnemental va permettre de maîtriser le marquage de la nappe. 

� Autres radionucléides

Aucun des radionucléides artificiels recherchés, y compris le 99Tc, ne présente de concentration 
au-dessus de la limite de détection. 
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La qualité de l’eau des calcaires jurassiques est suivie par l’agence de l’eau Rhône-
Méditerranée sur la station la plus proche du site de Malvési, il s’agit de la station « Oeillal de 
Montlaurès » (Figure II. 4.8). Selon les données obtenues, la qualité de la nappe jurassique est 
jugée moyenne à cause des « particules en suspension » et de sa « minéralisation et salinité » 
et son état patrimonial est jugé médiocre à cause des « pesticides ». Enfin, cette eau 
souterraine est considérée comme inapte à la production d’eau potable en raison du paramètre 
« micro-organismes ». 
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Figure II. 4.8 : Localisation de la station « Oeillal de Montlaurès » - Nappe jurassique
Source : http://carmen.carmencarto.fr/74/sierm.map 
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La qualité de l’eau des alluvions de l’Aude est suivie par l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée 
sur la station la plus proche du site de Malvési, mais en amont, située à Moussoulens. Selon les 
données obtenues, la qualité de la nappe alluviale est jugée médiocre à cause du paramètre 
« pesticides » et de moyenne à cause des « nitrates ». L’altération vis-à-vis des pesticides est à 
l’origine du classement de son état patrimonial comme médiocre et la rend non potable. 

L’objectif de bon état pour cette masse d’eau (FR DO 310) est fixé à 2021 au lieu de 2015, date 
initialement définie par la Directive Cadre sur l’Eau. Les paramètres justifiant l’exemption sont 
les pesticides. 
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Figure II. 4.9 : Localisation station 1039X0081/MOUS5 - Nappe alluviale
Source : http://carmen.carmencarto.fr/74/sierm.map 

Un réseau de piézomètres permet de surveiller la qualité de la nappe alluviale hors du site 
(piézomètres des ceintures rapprochée et éloignée). Ce maillage a été intégré au plan de 
surveillance du site ainsi que les fréquences et les types de contrôles réalisés : uranium, 
fluorures, ammonium, nitrates, … 



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Chapitre 2 - Page 144/251 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d’autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Figure II. 4.10 : Localisation des piézomètres de la ceinture rapprochée et de la ceinture 
éloignée

Source : Campagne de prélèvements et d’analyses dans l’environnement - Rapport annuel 2011 – 
RESISO01275-03 
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Afin d’évaluer l’incidence des activités du site sur la nappe phréatique en périphérie, un bilan 
chimique et radiologique a été réalisé à partir du suivi environnemental du site sur les 3 
piézomètres de la ceinture rapprochée (S49, S50, S51) et les 5 puits composant la ceinture 
éloignée. Ce réseau de surveillance des eaux souterraines est représenté en bleu foncé sur la 
Figure II. 4.10. On notera que le puits « Bougna » est a priori implanté hors de la zone 
hydrogéologique d’influence potentielle des bassins B1/B2. 

Ici sont présentés les résultats des mesures de concentrations en nappe de 2009 qui a été la 
plus complète et qui est concordante avec les résultats du suivi environnemental. 

D’autres termes sources que ceux du massif ont été identifiés. C’est pourquoi le présent 
paragraphe – relatif à l’extérieur du site – ne prend en compte que les piézomètres en amont ou 
en aval hydrogéologique du terme source représenté par les bassins B1/B2 et non pas de la 
zone « usine ». 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse des résultats des analyses de substances non-
radioactives pour les piézomètres retenus (les données complètes sont reportées en annexe 8 
du présent chapitre). 

Aluminium 
(mg/L) 

Ammonium 
(mg/L) 

Nitrates 
(mg/L) 

Sulfates 
(mg/L) 

Fluorures 
(mg/L) 

Uranium 
(µg/L) 

Ceinture 
immédiate 

(ouvrages 
implantés en 

limites du site) 

Non analysé 0,93 < LD 1252 0,47 2,03 

Ceinture 
rapprochée 

(piézomètres hors 
site) 

Non analysé 0,23 2,1 239 0,45 2,31 

Ceinture éloignée 

(premiers puits 
privés à l’aval du 

site) 

Non analysé 0,21 7,3 207 0,43 2,48 

Moyenne - 0,35 3,4 419 0,45 2,3 

Tableau II. 4.7 : Moyenne des concentrations mesurées en 2009 dans les eaux de la nappe 
alluviale en dehors du site de Malvési

Source : Campagne de prélèvements et d’analyses dans l’environnement - Rapport annuel 2011 – 
RESISO01275-03 
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� Nitrates

Dès le niveau de la ceinture immédiate, les concentrations en nitrates observées sont de l’ordre 
de grandeur de celles de la nappe alluviale de l’Aude hors influence potentielle du site.  

Ainsi, les points PH3 et PH4 situés dans la ceinture immédiate présentent des concentrations 
inférieures aux limites de détection alors que dans la ceinture éloignée, les concentrations 
atteignent 26 mg/L. Elles sont probablement induites par les activités agricoles susceptibles 
d’être à l’origine d’apport en nitrates mais restent inférieures à la limite de potabilité. 

Au niveau de la ceinture éloignée, premiers puits utilisés, le marquage en nitrates est très 
faible. 

� Autres substances non-radioactives

La concentration moyenne en sulfates décroit avec la distance mais ne dépasse pas le bruit de 
fond environnant hors site.  

Les concentrations moyennes en fluorures sont très proches (environ 0,5 mg/L) et semblables 
au bruit de fond environnant. 

Les bassins B1/B2 n’induisent aucun marquage pour les fluorures, les sulfates ou toutes les 
autres substances recherchées hors du site.  

� Indices alpha et bêta globaux

Les concentrations ne dépassent pas globalement la limite de détection ou sont de l’ordre du 
bruit de fond naturel, c’est-à-dire très inférieures aux valeurs de potabilité. 

� Radionucléides

Dans le cadre de la surveillance environnementale, les concentrations mesurées en uranium ne 
dépassent pas des valeurs de l’ordre de 10 à 20 µg/L au niveau des ouvrages de la ceinture 
rapprochée. A titre indicatif, la valeur guide OMS pour des eaux destinées à la consommation 
humaine est de 30 µg/L. Au niveau des puits de la ceinture éloignée on ne constate pas de 
concentration en uranium au-delà de 5 µg/L. 

Aucun autre radioélément n’a été détecté dans les analyses d’eau de la nappe alluviale hors du 
site. 

4.2.2.2 Etat initial des eaux superficielles  
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Il n’y a pas de cours d’eau (autre que les fossés d’eaux pluviales ou résiduaires, régulièrement 
à sec) à l’intérieur du site. C’est pourquoi l’état initial des eaux superficielles est présenté pour 
les alentours du site. 
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Afin d’évaluer la qualité de l’eau, des suivis sont réalisés par l’exploitant mais également par 
l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse (RMC). Pour faciliter l’état des lieux des cours 
d’eau réalisé par l’Agence de l’Eau, des grilles d’évaluation ont été élaborées suivant la 
méthodologie du SEQ-E (Système Evaluation Qualité-Eau). 
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Système SEQ Eau 

Depuis 1971, la qualité des cours d’eau est évaluée en France à partir d’une grille qui associe, pour 
une série de paramètres principalement physico-chimiques, des valeurs seuils à 5 classes de qualité. 
Cette grille permet une évaluation sommaire de l’aptitude de l’eau aux principaux usages 
anthropiques. Le nouveau système basé sur le SEQ-Eau correspond aux contraintes liées à la 
Directive Européenne Cadre sur l’eau. Ce concept, applicable sur tous les milieux aquatiques, 
comprend deux notions fondamentales : la notion de fonction naturelle (ex : potentialité de l’eau à 
permettre la vie aquatique) et d’usages anthropiques (ex : production d’eau potable) par rapport 
auxquels la qualité du milieu est évaluée. 

Le SEQ-Eau permet d’évaluer la qualité de l’eau et son aptitude à assurer certaines fonctionnalités : 
maintien des équilibres biologiques, production d’eau potable, loisirs et sports aquatiques, 
aquaculture, abreuvage des animaux et irrigation. Les évaluations, qui peuvent être conduites sur un 
prélèvement, plusieurs prélèvements ou plusieurs années, sont réalisées au moyen de plus de 150 
paramètres de qualité de l’eau regroupés en 15 indicateurs appelés altérations (couleur, température, 
nitrates, micro-organismes, pesticides, etc.). Ces altérations comprennent des paramètres (par 
exemple atrazine, simazine, lindane, au titre de l’altération pesticides) de même nature ou ayant des 
effets comparables sur le milieu aquatique ou les usages (au cas précité, toxicité pour les êtres vivants 
ou gêne de la production d’eau potable). 

En identifiant les altérations qui compromettent les équilibres biologiques ou les usages, le SEQ-Eau 
autorise un diagnostic précis de la qualité de l’eau et contribue à définir les actions de corrections 
nécessaires pour son amélioration en fonction de ses utilisations souhaitées. 

Cette aptitude est évaluée, pour chaque altération, à l’aide de 5 classes d’aptitude au maximum, allant 
du bleu (aptitude très bonne) au rouge (inaptitude). 

Couleur Signification 

bleu Très bonne qualité 

vert Bonne qualité 

jaune Qualité moyenne 

orange Qualité médiocre 

rouge Qualité mauvaise 
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La qualité des eaux de l’Aude en 2004 a été suivie par l’Agence de l’Eau Rhône-
Méditerranée sur la station située à Moussan, station la plus proche du site (Figure II. 
4.11) située en amont. Selon les données acquises, l’Aude est jugée de mauvaise 
qualité en raison des paramètres « microorganismes » et « particules en suspension ». 
Cette dernière altération la rend impropre aux usages de loisirs aquatiques et 
d’aquaculture. L’altération « microorganismes » rend l’Aude impropre à un usage 
Alimentation en Eau Potable (AEP). 

Suivant l’état des lieux du bassin Rhône-Méditerranée en 2009, l’Aude de la Cesse à la 
mer Méditerranée (masse d’eau FRDR174) est pré-identifiée comme fortement modifiée. 
L’objectif d’atteinte du Bon Etat est 2021. Les paramètres justifiant l’exemption de 2015 
défini par la Directive Cadre sur l’Eau sont : 

� d’une qualité physico-chimique médiocre concernant les paramètres 
« pesticides », 

� d’impacts hydro-morphologiques forts concernant « les prélèvements et 
modifications du régime hydrologique » et les « aménagements ». 

Figure II. 4.11 : Localisation de la station 180000 à Moussans – Aude
Source : http://carmen.carmencarto.fr/74/sierm.map 
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La qualité du canal de Cadariège (Mayral ou Tauran aval) a été suivie en 2006 par 
l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse sur la station située à 200 m à l’amont des 
rejets du site (station 180150, Figure II. 4.12). Selon les données acquises, le canal de 
Cadariège est jugé médiocre à cause de sa « minéralisation » et de concentrations 
élevées en « nitrates ». Le critère de mauvaise qualité attribué à ce cours d’eau est dû à 
l’excès de particules en suspension. Ces altérations rendent l’eau du canal impropre 
pour la pratique d’aquaculture et la pratique des loisirs aquatiques. L’aptitude à un 
usage AEP est qualifiée de moyenne en raison de la présence de « matières organiques 
et oxydables, de particules en suspension et de la forte minéralisation de l’eau ». 

Figure II. 4.12 : Localisation de la station 180150 – Canal de Cadariège
Source : http://carmen.carmencarto.fr/74/sierm.map 
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Les eaux circulant dans le canal de Tauran, avant d’être rejetées dans le canal de la 
Robine, ont des origines multiples : 

� industrielle (rejets aqueux du site de Malvési et de SLMC), 

� agricole provenant de la plaine de la Livière, 

� naturelle : source de l’Oeillal, située au nord du site, exutoire naturel de type 
vauclusien (débit d’environ 1 500 m3/h). 

Afin d’étudier la qualité physico-chimique du canal de Tauran, des mesures sont 
réalisées par l’exploitant dans le cadre de son plan de surveillance. Ce suivi est effectué 
en trois points du canal de Tauran : en amont du rejet (source de l’Oeillal), à 600 mètres 
en aval du rejet et aval au niveau de la plaine de la Livière. 
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� Nitrates

Compte tenu des activités actuelles ou passées aux alentours du site, les nitrates 
peuvent provenir d’autres sources que du site.  

Les concentrations en aval direct du point de rejet (station « Tauran 600 ») supérieures 
à celles en amont (station « Oeillal ») : 15 mg/L à 20 mg/L contre 9 mg/L, témoignent 
d’un marquage des eaux superficielles par les rejets de l’établissement. 

� Fluorures

Compte tenu des activités actuelles ou passées aux alentours du site, les fluorures ne 
peuvent provenir que du site. 

Il n’y a pas de différence de concentration significative en fluorures, en moyenne sur 
l’année 2009 entre l’amont et l’aval du point de rejet (environ 0,2 mg/L dans les deux 
cas). 

� Autres substances

L’ammonium, les métaux lourds ainsi que des paramètres physico-chimiques sont suivis 
périodiquement. On observe globalement un marquage décelable de la plupart des 
paramètres mesurés par comparaison des concentrations entre l’amont et l’aval du rejet. 
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� Uranium

Le point de rejet unique du site se situe dans le canal de Tauran. Compte tenu des 
activités actuelles ou passées aux alentours de l’établissement, l’uranium ne peut 
provenir que du site.  

La concentration en uranium mesurée par ICP-MS est de 1,09 Bq/L en aval immédiat du 
rejet, alors que la concentration en amont du rejet est de 0,02 Bq/L. Le marquage est 
mis en évidence également dans le canal de la Mayral (concentration en 238U de 
0,16 Bq/L). 

� 230Th et 99Tc

Compte tenu des activités actuelles ou passées aux alentours de l’établissement, le 
230Th et le 99Tc ne peuvent provenir que du site. 

Le marquage en 230Th et en 99Tc n’a pas été mis en évidence dans les eaux 
superficielles. 
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Le canal de la Robine s’écoule à 2,5 km à l’est du site et permet de relier le canal du 
Midi à la ville de Narbonne (masse d’eau FRDR3110). Il prend son origine dans l’Aude à 
environ 3,3 km au nord du site et se dirige globalement vers le Sud avant de rejoindre 
l’étang de Bages en aval de Narbonne. 

La qualité du canal de la Robine est suivie régulièrement par l’Agence de l’Eau RMC sur 
deux stations : une située à l’aval de Narbonne (station 180350) et une située à hauteur 
de l’écluse de Mandirac (station 180500). Les résultats de ces suivis pour l’année 2006 
indiquent une qualité mauvaise en ce qui concerne les particules en suspension, les 
matières organiques et oxydables et les micropolluants minéraux. Cette altération rend 
l’eau impropre pour des usages de loisirs aquatiques ou d’aquaculture. L’aptitude à un 
usage AEP est médiocre en raison de la présence de « matières organiques et 
oxydables ». 

Les eaux du canal de la Robine font également l’objet d’un suivi des paramètres 
marqueurs de l’activité du site dans le cadre du plan de surveillance du site en trois 
points : 

� PV0 situé en amont de la Mayral, 

� PV2 situé en aval de la Mayral, 

� PV3 situé dans Narbonne. 

Les analyses effectuées lors des campagnes 2008 et 2009 permettent de compléter les 
observations formulées précédemment concernant l’incidence du site sur la qualité du 
canal de la Robine : 
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Marqueurs spécifiques du site 

Uranium Fluorures Nitrates 

Robine PV0 - Amont de 
la Mayral (mg/L) 0,005 0,11 5,60 

Robine PV2 - Aval de la 
Mayral (mg/L) 0,007 0,12 6,04 

Robine PV3 – 
Narbonne (mg/L) 0,006 0,11 6,69 

Autres éléments 

Aluminium Ammonium Sulfate 

Robine PV0 - Amont de 
la Mayral (mg/L) Non analysé 0,07 Non analysé 

Robine PV2 - Aval de la 
Mayral (mg/L) Non analysé 0,05 Non analysé 

Robine PV3 – 
Narbonne (mg/L) Non analysé 0,41 Non analysé 

LD : Limite de détection 

Tableau II. 4.8 : Moyennes des concentrations mesurées en 2008-2009 dans l’eau du canal de la 
Robine

Source : Campagne de prélèvements et d’analyses dans l’environnement - Rapport annuel 2011 – 
RESISO01275-03 
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Point de rejet 
des eaux du site 
dans le canal du Tauran

PV3

PV0

PV2

Figure II. 4.13 : Localisation des points de suivi sur les eaux superficielles en dehors du site 
Source : BURGEAP - RESISO01275-03 – Campagne de prélèvements et d’analyses dans l’environnement 

– Rapport annuel 2011 – Juillet 2012 
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L’influence des apports du canal de Tauran est détectable sur les concentrations en 
uranium dans le canal de la Robine dans la mesure où l’on observe une valeur 
légèrement supérieure en aval. Toutefois les valeurs amont et aval restent du même 
ordre de grandeur et sont inférieures à la concentration de 30 µg/L, valeur guide fixée 
par l’OMS pour l’eau potable. 

Les fluorures n’évoluent pas d’une station à l’autre et ont des concentrations qui sont 
inférieures à la limite de potabilité de 0,1 mg/L. Pour mémoire, les valeurs couramment 
rencontrées dans les eaux de surface sont de 0,18 à 0,5 mg/L. 

Les concentrations en nitrates, mesurées dans le canal de la Robine sont toutes 
inférieures à la limite de concentration des eaux superficielles brutes destinées à la 
consommation humaine à 50 mg/L. 

Les eaux du Canal de la Robine qui reçoit le canal de Tauran ne sont pas contrôlées 
pour les paramètres cadmium et mercure. 

L’analyse des concentrations obtenue avec la grille du SEQ-E conduit au Tableau II. 4.9 
sur la qualité du canal de la Robine vis-à-vis des nitrates et de l’ammonium. 

Pour l’ammonium, on observe en 2009 une influence de la ville de Narbonne qui se 
traduit par une qualité moyenne en PV3. 

Paramètres Robine PV0 Robine PV0 Robine PV2 Robine PV2 Robine aval 
PV3 

Robine aval 
PV3 

Années 2008 2009 2008 2009 2008 2009 

Nitrates 
(mgNO3/L) Bonne Bonne Bonne Bonne Bonne Bonne 

Ammonium 
(mgNH4/L) Très Bonne Très Bonne Très Bonne Très Bonne Bonne Moyenne 

Tableau II. 4.9 : Analyse des nitrates et de l’ammonium - Canal de la Robine - Grille SEQ-E v2
Source : Campagne de prélèvements et d’analyses dans l’environnement - Rapport annuel 2011 – 

RESISO01275-03 
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La qualité de l’étang de Bages est suivie par le Réseau régional de Surveillance Lagunaire 
(RSL) et par le Réseau d’Observation de la Contamination Chimique (ROCCH ancien Réseau 
National d’Observation RNO) de la qualité chimique du milieu marin de l’IFREMER. Les 
données du RSL permettent de suivre la qualité des étangs du Languedoc-Roussillon vis-à-vis 
de l’eutrophisation (état biologique) et d’un point de vue chimique.  

Avant 2004, l’azote d’origine interne (stock sédimentaire) et l’azote provenant des canaux et 
cours d’eau du bassin versant, associés au phosphore, favorisaient la production du 
phytoplancton notamment au nord. A partir de 2004, cette production phytoplanctonique a été 
limitée par une diminution des apports d’azote à l’étang. 
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L’état de l’étang, vis-à-vis de l’eutrophisation, s’est nettement amélioré ces dernières années 
(2008 confirmé en 2009) grâce notamment aux efforts en matière d’assainissement (nouvelle 
station d’épuration de Sigean, raccordement de Bages à la station d’épuration de Narbonne). 
Les flux de nutriments apportés à l’étang de Bages-Sigean ont été estimés à 360 tonnes 
d’azote en 2009 dont une grande partie (129 tonnes) est apportée par les eaux de l’Aude (via le 
canal de la Robine). La part des rejets industriels est estimée à 7 tonnes (source : bilan du 
contrat d’étang, avril 2010). 

Figure II. 4.14 : Evolution de l’état de la colonne d’eau de l’etang de Bages
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Source : AQUASCOP – Etude des écosystèmes dans l’environnement du site de Malvési – 
Rapport final – Août 2010  

Des démarches sont réalisées au sein de différents programmes (life Eden, contrat d’étang…) 
pour gérer les étangs du Narbonnais : 

� la limitation des apports d’azote et de phosphore provenant du bassin versant (en 
particulier le traitement plus poussé par les stations d’épuration, la réduction des apports 
diffus agricoles et des rejets industriels…), 

� la saisonnalité des apports (éviter les arrivées massives d’eaux douces chargées en 
nutriments en période estivale), 

� l’amélioration de la circulation de l’eau au sein des étangs pour éviter le confinement et 
favoriser l’exportation vers la mer des nutriments. Par exemple, l’enlèvement d’une partie 
du barrage à vannes sur l’étang de Bages-Sigean a permis d’augmenter les volumes 
d’eau échangés entre la mer et la lagune. 

Les deux premières actions ont déjà permis une restauration des milieux dégradés, la troisième 
venant en complément pour « accélérer » cette restauration. Une telle démarche s’intègre dans 
une gestion durable des milieux lagunaires. 

La mise en place du traitement de l’azote et du phosphore pour la station d’épuration de 
Narbonne a en effet conduit à diviser par 8 les apports en phosphore et par 4 ceux en azote. Le 
Réseau de Suivi Lagunaire (RSL) rappelle que les aménagements réalisés sur les bassins de la 
zone industrielle de Malvési sont également à l’origine de cette amélioration. Le développement 
de la zone humide de la Livière et son rôle épurateur sur les eaux du canal de Tauran et de la 
Mayral sont aussi à l’origine de la diminution des apports d’azote au niveau de l’étang de 
Bages-Sigean et à la réduction du phénomène d’eutrophisation. 
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La qualité de l’étang de Bages a été analysée ponctuellement, pour les paramètres fluorures et 
uranium, dans le cadre de l’étude URS menée en 2006 et 2007 puis en 2009 dans le cadre du 
suivi environnemental. Les trois points de prélèvements Bages 9, 10 et 11 sont représentés sur 
la Figure II. 4.15 et les résultats d’analyses sont dans le Tableau II. 4.10. 

  
Figure II. 4.15 : Localisation des points de prélèvements dans l’étang de Bages

Source : Campagnes de prélèvements et d’analyses dans l’environnement – Rapport intermédiaire 2011 
RESISO00576-01 

Lieu Uranium (�g/L)
2011 

Nitrates (mg/L) 
2011 

Fluorures (mg/L)
2011 

Ecluse Mandirac < 2 4.52 < 0.5 

Ecluse Sainte Lucie < 2 < 1 < 0.5 

Bages n°9 < 2 < 1 0.88 

Bages n°10 < 2 < 1 0.93 

Bages n°11 < 2 < 1 0.93 

Tableau II. 4.10 : Concentrations en uranium, fluorures, nitrates et ammonium dans l’étang de 
Bages

Source : Campagnes de prélèvements et d’analyses dans l’environnement – Rapport intermédiaire 2011 
RESISO00576-01 
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Les valeurs mesurées dans l’étang de Bages sont très proches de celles enregistrées en milieu 
marin pour l’uranium 3,3 µg/L et les fluorures 1200 à 1500 µg/L. 

Les concentrations sont supérieures à celles obtenues dans la Robine mais sont de l’ordre de 
grandeur des concentrations en milieu marin avec lequel l’étang est relié. Les valeurs sont 
inférieures à la limite de potabilité qui est fixée à 30 µg/L (valeur guide OMS) pour l’uranium et à 
1500 µg/L pour les fluorures (Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de 
qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine).  

4.2.2.3 Etat initial des sédiments  
Afin d’evaluer la qualité des sédiments, ils ont été prélevés sur différents secteurs : canal de Tauran, 
canal de la Robine et au niveau de l’étang de Bages 

Qualité des sédiments 

Pour la qualité des Sédiments, il existe la grille de qualité ci-dessous, issue du document rédigé par le 
MEDD et les agence de l’eau7. 

                                               
7 « Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau – Grilles d’évaluation SEQ-Eau (version 2) » – 
MEDD et Agences de l’eau - 21/03/2003. 
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La qualité chimique des sédiments à proximité du site a été étudiée lors de l’étude sur les écosystèmes 
menée par la société AQUASCOP en juillet 2007. 

Les concentrations obtenues sont présentées et comparées aux valeurs de référence, par lieu 
géographique, en distinguant: 

� les marqueurs spécifiques de l’activité du site: uranium et fluorures dans la mesure où les 
nitrates ne sont pas recherchés dans les sédiments, 

� les autres éléments, 

� les marqueurs spécifiques de l’ancienne activité SLMC : cadmium, cuivre, mercure.  

Les sédiments ont été analysés en 3 secteurs du canal de Tauran : en amont et en aval du rejet ainsi 
qu’en aval des bassins de la plaine de la Livière. Les résultats sont dans le tableau ci-dessous. 

Marqueurs spécifiques du site de Malvési 

Uranium Fluorures 

Tauran amont rejet (mg/kg) 0,51 6,2 

Tauran aval rejet (mg/kg) 0,85 4,3 

Tauran aval bassin de Livière (mg/kg) 2,30 3,3 

Marqueurs spécifiques de l’activité SLMC 

Cadmium Cuivre Mercure 

Tauran amont rejet (mg/kg) < 1 35,4 < 0,10 

Tauran aval rejet (mg/kg) 4,24 76,4 0,22 

Tauran aval bassin de Livière (mg/kg) 8,12 117 0,27 

Autres éléments 

Sulfates Aluminium Ammonium 

Tauran amont rejet (mg/kg) 714 Non analysé Non analysé 

Tauran aval rejet (mg/kg) 439 Non analysé Non analysé 

Tauran aval bassin de Livière (mg/kg) 489 Non analysé Non analysé 

Tableau II. 4.11 : Résultat d’analyse sur les sédiments du Tauran - 2007 
L’uranium et les fluorures sont présents à des concentrations supérieures aux limites de détection.  
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Pour les fluorures, l’ATSDR (ATSDR 2003) donne une gamme de concentrations ubiquitaires pour les 
sédiments dans les océans et lacs d’eau douce de 450 à 1100 mg/kg, les concentrations enregistrées 
sont toutes inférieures à ces valeurs.  

Pour l’uranium, l’HSDB donne une gamme de concentrations ubiquitaires pour les sédiments de 0,323 
à 3 mg/kg (pour les composés de l’uranium), les concentrations enregistrées sont toutes comprises 
dans cette gamme de valeurs. La valeur mesurée est plus élevée dans le sédiment en aval des 
bassins de la plaine de la Livière qu’en aval proche du rejet.  

En amont du rejet (aval proche de la source de l’Oeillal), les sédiments sont naturellement riches en 
sels (sulfates et chlorures). Les apports de ces éléments dans le rejet n’engendrent pas une charge 
supplémentaire dans les sédiments du Tauran en aval. 

Pour les métaux, les résultats obtenus indiquent une contamination chronique du canal de Tauran par 
le cadmium et le cuivre et une accumulation plus ponctuelle par le mercure et l’arsenic. Pour le cuivre, 
on peut noter que le sédiment cumule cet élément et que l’activité agricole (traitements des cultures) 
exercée à proximité est également génératrice de cuivre. 

Aucune valeur n’étant disponible dans la littérature, la qualité des sédiments a été analysée suivant la 
grille méthodologique du SEQ-E relative aux sédiments. L’uranium n’est pas inclus dans les grilles 
SEQ.  

Stations dans le Canal de Tauran 

Le 2 juillet 2007 

Tauran amont 

Rejet T1 
Tauran aval 

rejet T2 
Tauran aval bassin de 

Livière T3 

Cadmium (mg/kg MS) Bonne Moyenne Mediocre 

Cuivre (mg/kg MS) Moyenne Moyenne Moyenne 

Zinc (mg/kg MS) Bonne Bonne Bonne 

Mercure après minéralisation (mg/kg MS) Bonne Moyenne Moyenne 

Arsenic (mg/kg MS) Bonne Bonne Moyenne 

Tableau II. 4.12 : Analyses des métaux - Canal de Tauran- Grille SEQ-E
Source : Agence de l’Eau Rhône Méditérrannée Corse 

Les résultats d’analyses permettent de constater que l’influence des rejets industriels est sensible dans 
le canal de Tauran en aval du rejet et en aval des bassins notamment pour l’arsenic, dont les 
concentrations sont plus élevées dans le sédiment en aval des bassins de la Livière qu’en aval proche 
du rejet. 

Les métaux lourds dosés sont à des teneurs acceptables (qualité moyenne) hormis le cadmium en aval 
des bassins de Livière (qualité médiocre). 
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Les rejets liés à la société SLMC 

La société SLMC filiale du groupe TOTAL depuis 2000, a fabriqué des pigments pour colorants. Les 
principaux traceurs de cette activité dans l’environnement sont le cadmium, le sélénium, le vanadium, le zinc, 
le mercure et le cuivre. Jusqu’au 1er janvier 2008, les eaux industrielles traitées, les eaux pluviales et les eaux 
vannes de la société SLMC, société voisine du site de Malvési, étaient envoyées vers le bassin de régulation 
qui l’utilisait pour son système de refroidissement et pour ses eaux usées et pluviales. Une partie des métaux 
lourds a décanté dans les boues du bassin de régulation. Les rejets dans le milieu naturel effectués en sortie 
du bassin de régulation comprenaient donc les effluents aqueux des sociétés COMURHEX et SLMC. L’usine 
SLMC a de plus exploité des lagunes contenant les effluents industriels situées sur les hauteurs à l’Ouest du 
site de Malvési, en amont des vents dominants. 

Ce site fait l’objet de la fiche n°LRO1102275 dans la base de données BASIAS.

Les résultats démontrent l’influence des rejets du site de Malvési dans le canal de Tauran en aval de 
l’arrivée de la Mayral et en aval des bassins pour l’uranium. La concentration en cadmium conduit à un 
classement en médiocre pour les sédiments qui peuvent refléter une accumulation historique. 
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Afin d’évaluer le marquage radiologique dans l’environnement du site sur les sédiments, une 
campagne de prélèvement a été menée dans la plaine de la Livière avec 8 prélèvements de sédiments 
associés aux échantillons d’eaux. 

Les résultats de la campagne de mesures réalisée dans la plaine de la Livière sont résumés dans le 
Tableau II. 4.13.

Amont du 
rejet 

Oeillal 

Amont du 
rejet 

Canal de 
Tauran 

Amont plaine de 
la Livière 

Canal de 
Tauran/Cadariège 

Milieu plaine de 
la Livière

Canal de Tauran 

Aval plaine de 
la Livière

Canal de 
Tauran 

238U (Bq/g) 

Matière sèche 
< 0,07 < 0,13 0,09 à 0,11 0,11 à 0,18 0,05 à 0,07 

226Ra (Bq/g) 

Matière sèche 
0,06 0,08 0,05 à 0,06 0,06 à 0,07 0,06 

210Pb (Bq/g) 

Matière sèche 
0,13 0,12 0,21 0,08 à 0,14 0,05 à 0,07 

Tableau II. 4.13 : Résultats des mesures sur les sédiments du canal de Tauran
Source : ALGADE 2006 - Evaluation des niveaux de radioactivité dans la plaine de la livière 

Les mesures montrent que les activités du site de Malvési ont une influence sur les sédiments situés 
en aval immédiat des rejets. Cette influence s’atténue progressivement en s’éloignant du site jusqu’à 
atteindre les valeurs enregistrées en amont. 
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Les valeurs obtenues pour le radium 226 sont homogènes entre l’aval et l’amont. 

Dans le cadre de l’état de référence radioécologique réalisé en 2007-2008, par l’IRSN, des mesures 
complémentaires ont été effectuées et montrent une stabilisation ou une baisse des valeurs par rapport 
à 2006. 

Situation 238U en Bq/g

Tauran amont 0,02 

Robine amont 0,01 

Tauran aval 0,08 

Cadariège 0,077 

Robine aval 0,028 

Tableau II. 4.14 : Résultats des mesures sur les sédiments
Source : Etude radioécologique de l’environnement du site de Malvési DEI / SESURE / 2008-20 – rapport 

2008 

Les niveaux d’activités massiques des sédiments mesurés pour le 238U sont comparables à ceux 
couramment rencontrés dans le milieu français, à savoir 0,05 à 0,1 Bq/g. Il en est de même pour les 
activités en 226Ra et en 210Pb qui ont des niveaux tous comparables aux valeurs rencontrées dans le 
milieu français, à savoir 0,05 à 0,13 Bq/g pour le 226Ra et 0,05 à 0,25 Bq/g pour le 210Pb. 

� Cas des radioéléments artificiels

Un marquage a été observé dans les sédiments prélevés à l’aval immédiat du rejet, dans le canal de 
Tauran (0,583.10-3 Bq/g sec en 239+240Pu) ainsi que dans le canal de Cadariège (1,487.10-3 Bq/g sec en 
239+240Pu) qui témoignent de l’activité passée de conversion d’uranium de retraitement. Ces valeurs 
sont en baisse par rapport aux valeurs mesurées au début des années 90. La présence de 99Tc a aussi 
été détectée dans les sédiments (13.10-3 Bq/g sec dans le Tauran et 81.10-3 Bq/g sec dans le canal de 
Cadariège).
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Les sédiments ont été analysés en 2007 en 3 secteurs du canal de la Robine : en amont et en aval de 
la confluence avec la Mayral ainsi qu’au niveau de l’écluse de Mandirac. Les résultats sont dans le 
tableau ci-dessous. 
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Marqueurs spécifiques du site de Malvési 

Uranium Fluorures 

Robine amont Mayral – PV0 (mg/kg) 2,33 3,34 

Robine aval Mayral – PV2/3 (mg/kg) 1,04 1,61 

Robine écluse de Mandirac (mg/kg) 1,30 3,85 

Marqueurs spécifiques de l’activité SLMC 

Cadmium Cuivre Mercure 

Robine amont Mayral – PV0 (mg/kg) < 1 55,6 < 0,10 

Robine aval Mayral -PV2/3 (mg/kg) 4,4 107 0,18 

Robine écluse de Mandirac (mg/kg) 4,4 97,4 0,39 

Autres éléments 

Sulfates 

Robine amont Mayral – PV0 (mg/kg) 178 

Robine aval Mayral – PV2/3 (mg/kg) 255 

Robine écluse de Mandirac (mg/kg) 480 

Tableau II. 4.15 : Résultat des analyses des sédiments dans le canal de la Robine
Source : AQUASCOPE 2006 - Etude de la qualité des ecosystèmes aquatiques en aval du site de Malvési 

L’uranium et les fluorures sont présents à des concentrations supérieures aux limites de détection.  

Pour les fluorures, l’ATSDR (ATSDR 2003) donne une gamme de concentrations ibuquitaires pour les 
sédiments dans les océans et lacs d’eau douce de 450 à 1100 mg/kg, les concentrations enregistrées 
sont toutes inférieures à ces valeurs.  

Pour l’uranium, l’HSDB donne une gamme de concentrations ibuquitaires pour les sédiments de 0,323 
à 3 mg/kg (pour les composés de l’uranium), les concentrations enregistrées sont toutes comprises 
dans cette gamme de valeurs.Les sédiments du canal de la Robine sont plus chargés en uranium à 
l’amont de Narbonne qu’à l’aval.

En amont du rejet (aval proche de la source de l’Oeillal), les sédiments sont naturellement riches en 
sels (sulfates et chlorures). Les apports dans le rejet n’engendrent pas une charge supplémentaire en 
chlorures dans les sédiments du canal de la Robine, on constate une augmentation de charge en 
sulfates tout au long du canal de la Robine. 

Les concentrations en cadmium et cuivre augmentent après l’arrivée de la Mayral. Ces résultats 
soulignent une accumulation de métaux lourds dans les sédiments. 

Aucune valeur n’étant disponible dans la littérature, la qualité des sédiments a été analysée suivant la 
grille méthodologique du SEQ-E. 
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Canal de la Robine 
Le 2 juillet 2007 

Robine amont 
Mayral - R1 

Robine aval 
Mayral - R2 

Robine écluse de 
Mandirac - R3 

Cadmium (mg/kg MS) Bonne Moyenne Moyenne

Cuivre (mg/kg MS) Moyenne Moyenne Moyenne

Mercure (mg/kg MS) Bonne Bonne Moyenne 

Arsenic (mg/kg MS) Moyenne Moyenne Moyenne

Tableau II. 4.16 : Analyses des métaux - Canal de la Robine - Grille SEQ-E
Source : Agence de l’Eau Rhône Méditérrannée Corse 

Cette grille permet de conclure que les métaux lourds dosés sont à des teneurs acceptables (qualité 
bonne et moyenne), dans les sédiments du canal de la Robine. 

L’influence des rejets en uranium du site de Malvési est probablement très faible à partir du canal de la 
Robine dans la mesure où les teneurs de la Robine en amont de la confluence avec la Mayral sont 
supérieures à celle en aval du rejet de la Mayral dans laquelle se jette le Tauran. Pour les autres 
métaux, les résultats soulignent une légère accumulation de métaux lourds dans les sédiments du 
canal de la Robine. 
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La qualité des sédiments de l’étang de Bages-Sigean est suivie par les réseaux de surveillance RSL et 
ROCCH (ancien RNO). 

Les résultats du ROCCH pour les sédiments font apparaître des niveaux de contamination 2 à 5 fois 
supérieurs pour la station située dans la partie nord de l’étang que pour les autres stations examinées, 
que ce soit pour les contaminants organiques ou métalliques. Cette situation résulte probablement en 
majeure partie du fonctionnement hydrodynamique de cette zone, relativement confinée et donc qui a 
tendance à accumuler les contaminants. 

L’évaluation de la toxicité globale des sédiments des lagunes du complexe narbonnais a été réalisée 
par l’IFREMER dans le cadre du RSL du Languedoc-Roussillon. 

Concernant la lagune de Bages-Sigean, deux zones présentent des niveaux de toxicité élevés, il s’agit 
de la partie nord-ouest de l’étang et de la zone directement sous l’influence du débouché du Canélou. 
Enfin, la zone sous l’influence de Port-la-Nouvelle présente des stations avec une toxicité mesurable, 
mais avec des valeurs de moindre intensité. 

Pour le chenal de Port-La-Nouvelle, l’ensemble des effluents portuaires, industriels, de retraitement 
des eaux usées et de ruissellement semble impliqué dans les toxicités mesurées aux vues des sources 
potentielles à proximité que sont le port même, les usines de pesticides, la station d’épuration de Port-
La-Nouvelle et l’arrivée intermittente de la Robine (en fonction du mode de gestion des écluses et 
déversoirs en amont, par temps de pluie). Les faisceaux de présomption se portent donc sur 
l’ensemble des toxiques, sans que la méthode utilisée permette d’attribuer un rôle précis à chacun 
dans les toxicités mesurées. 

Les résultats de 2007 montrent que les sédiments de l’étang de Bages présentent des résultats 
médiocres uniquement pour le cadmium (marqueur historique de l’activité SLMC et non lié aux bassins 
B1/B2). 
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Arsenic Cadmium Chrome 
total Cuivre Mercure sur 

produit sec Nickel Plomb Zinc

mg/kg MS mg/kg MS mg/kg MS mg/kg MS mg/kg MS mg/kg MS mg/kg MS mg/kg MS
CASSOULS - amont P1 21,1 0,9 18,8 3,3 <0.03 8,8 14,9 30,8

CASSOULS - aval P2 13,3 0,7 21,5 14,4 0,06 21,2 15,3 39,2

CANAL REUNION P3 19,3 1,2 66,3 74,5 0,09 28,6 28,6 104,7

BARROU - amont P4 8 1,1 52,7 63,4 0,04 28,2 16,7 59,8

BARROU - aval P4' 9,4 0,9 41,9 43,8 0,03 23,4 16,2 53,4

BERRE - amont P6 9,9 1,2 46,7 28,8 0,04 33 15,8 82

VALADOU - amont CET P7 8,8 0,9 47,3 31 0,05 16 18,7 56,5

VALADOU - aval CET P8 14,7 1,3 66,7 27,1 0,05 31,7 16,8 60,1

POTENCES - amont P9 11,1 1 35,1 68,6 0,08 16,4 23,6 52,4

SALINE d'Estarac P10 9,1 0,8 40,2 44,5 0,11 17,5 17,6 45,7

CANELOU - P11 13,5 5,4 61,1 118,8 0,35 26,2 42,1 143,3

Cours d'eau n° station

Tableau II. 4.17 : Résultats sédiments 2007 - Présentation PNR 
Dans le cadre de l’étude menée par URS, des analyses ont été réalisées en 2006 dans les sédiments 
pour les paramètres uranium et fluorures. Les concentrations mesurées dans le sédiment sont 
inférieures au seuil de détection pour l’uranium et sont faibles pour les fluorures. Les points de 
mesures sont représentés sur la Figure II.5.24.  

Lieu Uranium  Fluorures  

Bages 1- ouest (mg/kg MS) <1  1,2 

Bages 2 – milieu (mg/kg MS) <1 3,3 

Bages 3 – sud (mg/kg MS) <1 3,5 

Tableau II. 4.18 : Qualité des sédiments de l’étang de Bages - Marqueurs du site
Source : AQUASCOP 2006 - Etude de la qualité des ecosystèmes aquatiques en aval du site de Malvési 

4.2.2.4 Etat initial des végétaux aquatiques 
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Les prélèvements de macrophytes ont eu lieu en différents points du canal de Tauran (amont et aval 
du rejet), du canal de la Robine et de l’étang de Bages. Les résultats moyens obtenus sont présentés 
dans le Tableau II. 4.19. 

Macrophytes 

Plante aquatique de grande taille par opposition au phytoplancton et aux algues de petite taille. Les 
macrophytes sont des plantes lacustres dont l’étude est importante car elles ont une bonne valeur indicatrice 
du degré de pollution. 
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Canaux Uranium 
(mg/kg) 

Fluorures 
(mg/kg) 

Tauran amont rejet 0,01 4 

Tauran 600 0,17 125 

Tauran aval rejet  0,2 - 

Robine aval du canal de Tauran 0,03 35,5 

Etang de Bages Uranium Fluorures 

Bages 9 – nord  0,11 non analysé 

Bages10 – milieu  0,07 non analysé 

Bages 11 – sud 0,13 non analysé 

Tableau II. 4.19 : Marqueurs spécifiques à l’activité du site de Malvési dans les macrophytes 
(2009)

Source : Campagne de prélèvements et d’analyses dans l’environnement – Rapport annuel 2009 RTo328a 

� Fluorures

Les concentrations en fluorures dans les macrophytes augmentent à l’aval du rejet ce qui indique un 
marquage des végétaux par les rejets du site de Malvési. Cependant, ce marquage s’atténue 
beaucoup après la confluence avec le canal de la Robine. 

� Uranium

A l’aval du rejet, les teneurs en uranium dans les macrophytes sont plus importantes qu’à l’amont du 
rejet, mais elles s’atténuent rapidement après la confluence avec la Robine. 

Dans l’étang de Bages, les concentrations en uranium des macrophytes sont similaires à celles 
mesurées dans les étangs de Thau et de Leaucate (respectivement 0,16 mg/kg et 0,03 mg/kg) 
considérés comme hors influence. Les concentrations en uranium retrouvées dans les macrophytes de 
l’étang de Bages ne montrent donc pas d’impact significatif. 
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Cinq stations d’étude (3 stations dans la Mayral et 2 dans le canal de la Robine) ont fait l’objet d’un 
relevé de végétation ainsi qu’une estimation de la couverture végétale (proportion de recouvrement de 
chaque espèce) et d’une description morphologique des secteurs (profil en biais, type de colonisation 
végétale, caractéristiques morpho-dynamiques…). 

Une reconnaissance complète du linéaire en eau dans la zone humide de Livière, traversée par 
plusieurs bras secondaires, a été réalisée. Les relevés ont eu lieu les 29 et 30 septembre 2009. Une 
seconde reconnaissance a été menée le 18 mars 2010 afin de voir les principaux changements. 
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Les investigations de terrain de septembre 2009 ont permis d’échantillonner 50 taxons dont 36 
contribuent au calcul de l’Indice Biologique Macrophytique en Rivière (IBMR). Le peuplement global se 
décompose comme suit : 

� 13 genres ou espèces d’algues dont 11 contributifs, 

� 4 espèces de bryophytes toutes contributives, 

� 16 espèces d’hélophytes dont 8 contributives, 

� 13 espèces d’hydrophytes dont 12 contributives, 

� 3 espèces d’hygrophytes non contributives, 

� 1 ptéridophyte contributive. 

La majorité des taxons réellement aquatiques sont en général des taxons indicateurs. Les espèces non 
prises en compte pour l’IBMR appartiennent souvent aux plantes de berges (groupe des hélophytes et 
surtout des hygrophytes) ou parfois aux taxons dont la sensibilité à la pollution reste à définir (par 
exemple : taxons invasifs comme la jussie). 

Seules les stations du canal de la Robine présentent des développements végétaux petits et localisés 
près des bordures en raison d’une configuration défavorable (canal navigable, ombrage…). La variété 
taxonomique assez élevée permet néanmoins de fiabiliser le diagnostic de ce canal eutrophisé. 

Les autres stations sont toutes également eutrophes mis à part la Mayral amont (MA0) qui compte 
quelques taxons de milieux à faible niveau trophique. 

En quelques centaines de mètres, au niveau de la station MA1, on note un basculement brutal vers un 
peuplement très eutrophe (voire dystrophe) révélé par l’apparition ou la prolifération de taxons de 
milieux particulièrement enrichis en nutriments (azote). On note dans le même temps une banalisation 
et un appauvrissement de la variété floristique. 

Ce peuplement floristique perturbé se maintient tout au long de la Mayral et des marais traversés avant 
de rejoindre le canal de la Robine. On assiste à des proliférations régulières de vallisnérie, de potamot 
de rivière et de jussie, qui perturbent ce milieu (oxygénation, dépôts organiques) mais qui, dans le 
même temps, diversifient les habitats notamment piscicoles. Les algues sont rares dans ces secteurs 
canalisés et les hélophytes poussent en berge (roselière à Phragmites australis). 
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Valeurs de référence des végétaux aquatiques 

Les niveaux d’activité massique couramment rencontrés dans le milieu naturel français sont pour : 

� l’uranium 238 de 0,0005 à 0,006 Bq/g (végétal frais) avec des maximums enregistrés à 0,01 et 
à 0,05 Bq/g, 

� le radon 226 de 0,0005 et 0,015 Bq/g avec des maximums enregistrés à 0,05 et à 0,5 Bq/g, 

� le plomb 210 de 0,0005 à 0,015 Bq/g (végétal frais) avec des maximums enregistrés à 0,05 et 
0,1 Bq/g.
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La société ALGADE, dans le cadre de la surveillance de la plaine de Livière, a prélevé 6 végétaux 
aquatiques associés aux prélèvements d’eau et de sédiments en fonction de leur présence dans le lit 
(algues) ou sur le bord du cours d’eau (roseaux). Les résultats de cette campagne de prélèvements 
permettent de compléter l’évaluation de l’influence radiologique du site sur le milieu aquatique. 

Noms des 
zones 

Amont du 
rejet 

Oeillal 

Amont du 
rejet  

Canal de 
Tauran 

Amont plaine de 
la Livière 
Canal de 

Tauran/Cadariège 

Milieu plaine de 
la Livière

Canal de Tauran 

Aval plaine de 
la Livière
Canal de 
Tauran 

238U (Bq/g) 
Végétal frais 

< 0,0028 < 0,0024 0,0037 0,0022 à 0,0031 < 0,0068 

226Ra (Bq/g) 
Végétal frais

0,1017 0,0033 0,0011 0,0014 < 0,0016 

210Pb (Bq/g) 
Végétal frais

0,003 0,0057 0,002 0,0061 à 0,0084 0,0074 

235U-(Bq/g) 
Végétal frais

< 0,0018 < 0,0016 < 0,0012 < 0,0017 < 0,0037 

Tableau II. 4.20 : Résultats des mesures sur les végétaux aquatiques
Source : ALGADE  

Comme pour les sédiments, on peut remarquer que les niveaux d’activités obtenus (pour l’uranium 238 
et le plomb 210) entre l’amont et l’aval des rejets du site ont tendance à augmenter, dénotant un faible 
marquage radiologique des végétaux aquatiques par ces deux éléments. Ce marquage n’est plus 
détectable en aval de la plaine de la Livière. 

Ces niveaux d’activité massique mesurés sont toutefois comparables à ceux couramment rencontrés 
dans le milieu naturel français. Les niveaux d’activité moyens couramment observés varient de 0,0005 
à 0,006 Bq/g avec des maximums enregistrés à 0,01 et à 0,05 Bq/g, pour l’uranium 238. La fourchette 
de valeurs couramment rencontrées dans le milieu naturel français pour le plomb 210 varie de 0,0005 
à 0,0015 Bq/g avec des pics à 0,05 et 0,1 Bq/g. 

Un marquage singulier en 226Ra sur les algues prélevées en amont dans le canal de Tauran est 
observé. En effet, les valeurs moyennes obtenues dans la plaine de la Livère sont de l’ordre de 
0,0017 Bq/g alors que l’on note un maximum d’environ 0,1 Bq/g situé en amont des installations et non 
expliqué. Les valeurs moyennes sont compatibles avec la dispersion mesurée en radium 226 sur les 
sols français, qui varie selon les sites de 0,0005 à 0,015 Bq/g avec des pics à 0,05 et 0,5 Bq/g. 

� Cas des radioéléments artificiels

Des traces de 99Tc (0,031 Bq/g sec) ont été détectées en 2007-2008 dans le canal de Cadariège dans 
des baldingères (Faux-roseaux) ce qui est cohérent avec la présence de ce radioélément dans les 
sédiments. 
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4.2.2.5 Etat initial de la faune aquatique 
Les prélèvements de faunes aquatiques concernent principalement des paramètres chimiques et les 
poissons au niveau des canaux et les moules et les anguilles au niveau de l’étang de Bages. Les 
prélèvements ont eu lieu en différents points du canal de Tauran (amont et aval du rejet), du canal de 
la Robine, et de l’étang de Bages ainsi que dans les étangs de Leucate et de Thau considérés comme 
hors influence. 

Les différences des concentrations mesurées en uranium dans les poissons entre l’amont et l’aval des 
installations attestent de l’influence des rejets du site à proximité immédiate du site. Une atténuation 
des concentrations est observée en s’éloignant du point de rejet des installations du site. 

Les concentrations en uranium mesurées dans les étangs de Leucate et Thau varient de 1,22 à 
1,76 µg/kg frais pour les anguilles et varient de 15,22 à 33,96 µg/kg frais pour les moules. Les 
concentrations dans les anguilles prélevées au niveau de l’étang de Bages varient de 2,22 à 
4,66 µg/kg frais pour les anguilles soit légèrement plus que dans les étangs de Thau et de Leucate. La 
concentration dans les moules prélevées dans l’étang de Bages est de 26 µg/kg frais ce qui 
correspond à la gamme de teneurs des points de prélèvements situés dans les étangs de Thau et 
Leucate. 

Les concentrations mesurées en fluorures dans les poissons des les canaux en 2009 sont de 
1,95 mg/kg an amont du rejet, 12 mg/kg en aval du rejet et 1,94 mg/kg après la confluence avec la 
Robine. L’influence du site se ressent en aval du point de rejet mais ne se propage pas au delà de la 
confluence avec la Robine. 

Les crustacés et les moules présentent des concentrations en cadmium supérieures aux valeurs 
réglementaires (1 mg/kg). Par ailleurs, le cadmium, non lié aux bassins B1/B2, est à l’origine de 
l’interdiction de consommation des coquillages dans l’étang de Bages depuis 1991. 

4.2.2.6 Bio-indicateurs de l’état des eaux superficielles 
Des informations importantes peuvent échapper aux investigations chimiques. Aussi, la gamme des 
paramètres caractérisant un milieu aquatique est enrichie de variables biologiques : les bio-indicateurs. 
Ce sont des organismes qui, intégrant les perturbations du milieu aquatique, permettent d’appréhender 
les phénomènes de bioaccumulation (accumulation d’une substance dans un organisme) et de 
bioamplification (concentration progressive d’un polluant le long d’une chaîne trophique). Chaque 
organisme vivant possède des exigences particulières vis-à-vis du milieu. Les milieux aquatiques sont 
ainsi colonisés par des peuplements d’animaux et de végétaux, dont la structure correspond à un 
certain équilibre. Si le milieu est perturbé, on assiste à une modification de la structure et de ces 
peuplements. 

Les indices biologiques sont basés sur l’analyse de la richesse spécifique du milieu (nombre 
d’espèces) et sur la présence d’organismes indicateurs choisis en fonction de leur sensibilité aux 
perturbations et aux pollutions. Les indices biologiques sont des outils permettant d’évaluer l’état de 
santé global du milieu aquatique : évaluation de l’état général de dégradation des cours d’eau, mise en 
évidence des pollutions organiques, des pollutions par les métaux lourds... 
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Deux indices normalisés sont présentés : 

� IBGN (Indice Biologique Global) : étude des macro-invertébrés benthiques, 

� IBD (Indice Biologique Diatomées) : étude des diatomées benthiques. 

Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) 

L’indice Biologique Global Normalisé (IBGN) constitue une méthode d’évaluation de la qualité des cours d’eau 
à l’échelle de la station. L’IBGN permet l’évaluation de la qualité de l’eau (matières organiques 
essentiellement) et des habitats des petits cours d’eau peu profonds. 

L’IBGN est une note de 0 à 20 attribuée au niveau d’une station de mesure après étude du peuplement 
d’invertébrés aquatiques (larves d’insectes, mollusques, vers, crustacés..., de taille supérieure à 0,5 mm) des 
cours d’eau. La valeur de l’indice dépend de la qualité du milieu physique et de la qualité de l’eau. Cette 
valeur prend toute sa signification avec l’interprétation indispensable qui doit en être faite. 

Cet indice a pour objectifs de : 

� situer la qualité biologique de l’eau courante d’un site,  

� suivre l’évolution de la qualité biologique d’un site au cours du temps et dans l’espace 
(amont / aval), 

� évaluer l’effet d’une perturbation (exemple : un rejet) sur le milieu. 

Indice Biologique Diatomées (IBD) 

L’Indice Biologique Diatomées (IBD) est un outil d’investigation pratique de l’évaluation de la qualité des eaux. 
L’évaluation de la qualité biologique globale par le calcul de l’IBD repose sur l’abondance des espèces 
inventoriées dans un catalogue de 209 taxons appariés, leur sensibilité à la pollution (organique, saline ou 
eutrophisation) et leur faculté à être présentes dans des milieux très variés. 

Le calcul de l’Indice de Polluo-sensibilité Spécifique (IPS, Coste in Cemagref, 1982) prend en compte la 
totalité des espèces présentes dans les inventaires et repose sur leur abondance relative et leur sensibilité à 
la pollution. 

Ces deux indices permettent de donner une note à la qualité biologique de l’eau variant de 1 (eaux très 
polluées) à 20 (eaux pures) et ont une bonne corrélation avec la physico-chimie (instantanée et estivale) de 
l’eau, l’IPS étant plus sensible aux valeurs extrêmes et considéré comme l’indice de référence.



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Chapitre 2 - Page 171/251 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d’autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

!�����"�� 1��� 	��������	
�

Les valeurs des notes de l’Indice Biologique Diatomées (IBD) obtenues en 2007 ont été recalculées 
avec la nouvelle version de l’indice (NF T 90-354 de décembre 2007) afin de ne pas fausser 
l’appréciation de l’évolution de la qualité biologique des eaux et pouvoir les comparer avec les mesures 
de 2009. 

Figure II. 4.16 : Evolution de l’indice diatomées entre 2007 et 2010
Source : AQUASCOP – Etude des écosystèmes dans l’environnement du site de Malvési – Rapport final – 

Août 2010 

D’après la composition des peuplements de diatomées, le rejet du site de Malvési n’a pas d’impact 
significatif et constant sur la qualité du milieu récepteur. A l’aval de la zone humide de Livière, la 
Mayral (MA2) présente un niveau de qualité systématiquement meilleure qu’en amont (sur la base de 
ces trois campagnes). 

D’après ces indices IBD, la qualité biologique du canal de la Robine a été perturbée en fin d’été 2009 
mais a retrouvé une qualité très correcte au printemps 2010. 
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L’Indice Biologique Global de DECembre (IBG-DEC) est utilisé afin d’avoir une vision synthétique de 
l’état des cours d’eau. 

Il n’y a pas d’impact visible du rejet hormis une baisse de la densité. L’effectif et la variété taxonomique 
de la Mayral en aval de la zone humide de Livière (MA2) diminuent par rapport à la station MA1 : la 
pauvreté des habitats disponibles semble en être la cause et non pas la qualité des eaux (pas de 
baisse du groupe faunistique indicateur). 
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Station Amont rejet Mayral (MA0) Aval proche rejet Mayral (MA1) Aval zone humide Livière 
(MA2) 

Campagne 2007 2009 2007 2009 2007 2009 

Effectif 13000 748 1557 422 542 94 

Variété 
taxonomique 

IBGN 
19 17 22 19 13 93 

GI 
5 

Hydroptilidés 

4 

Leptoceridés 

5 

Hydroptilidés 

5 

Hydroptilidés 

2 

Gammaridés 

5 

Hydroptilidés 

IBGN (2007) et 
IBG-DEC 

(2009) 

10 

moyenne 

9 

moyenne 

11 

moyenne 

10 

moyenne 

6 

médiocre 

9 

moyenne 

Tableau II. 4.21 : Comparaison des indices macroinvertébrés benthiques des campagnes de 
prélèvement de 2007 et 2009

Source : AQUASCOP – Etude des écosystèmes dans l’environnement du site de Malvesi – Rapport final – 
Août 2010 
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L’Indice Oligochète de Bioindication des Sédiments (IOBS) permet de déterminer la qualité biologique 
des sédiments fins ou sableux permanents et stables dans les cours d’eau naturels ou artificiels. Cet 
indice est sensible à la présence de micro-polluants organiques et métalliques. 

La structure des peuplements d’oligochètes observée sur l’ensemble des stations est la suivante : 

� une richesse spécifique faible à moyenne (avec cinq à huit taxons suivant les stations) ; 

� des effectifs de vers très faibles sur les deux stations aval (entre 130 et 285 
individus/0,1 m2) et importants sur la station amont (2044 individus/0,1 m²) ; 

� les tubificidés, formes polluo-résistantes, sont nettement majoritaires (avec 94% à 99% des 
effectifs). 

La valeur indicielle aux stations MA0 et MA1 de la Mayral est mauvaise. Dans ces deux cas, le milieu 
serait le siège d’une nette dégradation sous l’incidence très accusée de polluants (métaux et/ou PCB 
prépondérants). 

La station MA1, à l’aval du rejet, se révèle moins marquée avec une qualité médiocre des sédiments. 
Mais ce diagnostic est peut-être lié à la nature sableuse d’un des prélèvements. En effet, la présence 
d’espèces caractéristiques de sédiments grossiers (Spirosperma velutinus, Spirosperma ferox, Nais 
christinae, Lumbriculidae immatures) peut expliquer l’amélioration de la qualité des sédiments au droit 
de cette station. Ainsi, il semble que la valeur indicielle soit majorée par la présence de ces espèces. 
La qualité mauvaise des autres stations situées en amont et en aval de MA1 laisse à penser que les 
sédiments fins de la station MA1 sont également de mauvaise qualité, ce qui est conforté par la 
présence d’espèces indicatrices de boues polluées dans les interstices des sédiments 
(Psammoryctides barbatus, Tubifex ignotus). 

Les trois stations présentent un fort pourcentage de recouvrement par les sédiments fins ou sableux 
(> 60%). En conséquence, aucune pondération n’est apportée au diagnostic établi. 
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Station Amont rejet Mayral (MA0) Aval proche rejet Mayral (MA1) 

Dates 31/08/2007 29/09/2009 31/08/2009 29/09/2009 

IOBS 1,8 0,6 1,5 1,5 

Classe de qualité 
biologique Médiocre Mauvaise Médiocre Médiocre 

Nombre d’espèces 10 5 8 8 

Effectifs (nombre 
d’individus/0,1 m2) 1100 2044 738 130 

Tubificidés 91% 97% 95% 88% 

avec soies 
capillaires 35% 10% 43% 34% 

sans soies 
capillaires 56% 87% 52% 54% 

Lumbriculidés 1% / / 6% 

Naididés 7% 3% 2% 6% 

Enchytraeidés 1% / / / 

Haplotaxidés 1% / 3% / 

Tableau II. 4.22 : Comparaison des indices oligochètes des campagnes de prélèvement de 2007 
et 2009

Source : AQUASCOP – Etude des écosystèmes dans l’environnement du  site de Malvési – Rapport final 
– Août 2010 

4.2.2.7 Conclusions sur l’influence du site sur le milieu aquatique 
Le site de Malvési a une influence sur les milieux aquatiques : 

� les eaux superficielles sont influencées par presque toutes les substances mesurées 
(nitrates et autres formes d’azote, fluorures, métaux lourds, uranium, quelques 
transuraniens en traces), mais l’influence n’est en général plus détectable au-delà du canal 
de la Robine, 

� des traces de fluor et d’uranium sont détectées dans les végétaux aquatiques, 

� des traces de fluor et d’uranium sont également détectées dans les poissons, mais 
l’influence n’est en général plus détectable au-delà du canal de la Robine. 

Les eaux souterraines sont marquées au droit du site (tant par des radionucléides que des substances 
non radioactives), essentiellement au droit des bassins B1 à B6. En aval hydraulique du site, le 
marquage n’est pas significatif, à l’exception des nitrates, dont la présence est probablement aussi liée 
en partie à l’activité agricole de la plaine. 
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4.3 Etat initial physico-chimique et radiologique des milieux au droit de 
l’installation 

4.3.1 Etat initial des sols au droit de l’installation 
Les sols et remblais sur lesquels reposent les matériaux entreposés par le site sont constitués des 
couches suivantes de haut en bas : 

� les résidus miniers (10 à 15 m d’épaisseur) composés de matériaux issus de l’exploitation 
de l’ancienne mine de soufre à proximité de laquelle le site de Malvési est implanté ; 

� les alluvions (7 à 8 m d’épaisseur), constituées d’argiles beiges à brunes humides et 
vasardes avec localement un niveau sableux plus perméable à la base ; 

� les marnes rouges de l’Oligocène inférieur (dont l’épaisseur peut dépasser 75 m), 
considérées comme imperméables. 

Les paragraphes suivants décrivent l’état initial des résidus miniers, des alluvions et des marnes au 
droit des bassins B1/B2. 

Les matériaux entreposés dans B1/B2 sont présentés au paragraphe relatif à l’inventaire des déchets 
entreposés (paragraphe 6.1). 

Pour rappel, ces derniers sont constitués par la superposition du sommet à la base (avant pose de la 
couverture) des : 

� Matériaux de recouvrement (terres et remblais), 

� Boues qui constituent les déchets entreposés et que l’on peut distinguer en deux types : 

• les boues restées en place lors de l’effacement de digue (qui ont décanté au cours de 
l’exploitation passée et qui n’ont plus été remaniées), 

• à l’est de B2, entre l’ancienne et la nouvelle digue, les boues dont le remaniement s’est 
produit lors de l’effacement de la digue est du bassin B1 en mars 2004 (elles ont été 
mises en place en 2006-2007 après la construction d’une nouvelle digue et sont 
constituées d’un mélange de boues de fluorine des bassins B1/B2 et de matériaux de 
surface de la plaine alluviale) : ces matériaux sont dénommés ci-après « matériaux de 
l’interdigue » car ils ont donc été replacés entre l’ancienne digue effondrée et la nouvelle 
digue reconstruite. 

La coupe présentée au paragraphe 4.3.2 schématise la superposition des différents horizons naturels 
et anthropiques et les nappes d’eaux associées. 
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Les résidus miniers constituent la base de l’entreposage. Les investigations menées en 2009 sur les 
résidus miniers sous les bassins d’entreposage B1/B2 ont permis de les caractériser physiquement, 
chimiquement et radiologiquement. Les résultats d’analyses des échantillons prélevés sont présentés 
dans les tableaux suivants. 
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Contribution de l’exploitation de la mine de soufre 

Les fortes concentrations en sulfates enregistrées sur site et hors site dans les eaux souterraines sont une 
caractéristique de l’ensemble de la nappe dans le secteur. Elles sont très probablement liées aux activités 
historiques d’extraction du soufre et aux différentes verses s’étendant depuis l’actuel bassin de régulation 
(ancienne mine de soufre) vers l’est et le sud à travers le site actuel. Ces verses sont visibles sur les 
photographies aériennes historiques. De plus, de nombreux cristaux de gypse ont été identifiés dans divers 
sondages au cours des investigations. Le fond géochimique naturel en sulfates est probablement relativement 
élevé. 

Le bassin de régulation correspond à l’exploitation à ciel ouvert de la mine de soufre. Le minerai a été traité 
dans une usine située sur la zone industrielle de « Malvézy » et les résidus de traitement du minerai (environ 
1,3 million de tonnes) ont été stockés sur place, en particulier au niveau de l’implantation actuelle des bassins 
de décantation. Ces résidus et l’existence préalable d’un gisement de soufre constituent une source de 
sulfates dans les sols et dans les eaux souterraines. Cette activité fait l’objet de la fiche n° LRO1100060 dans 
la base de données BASIAS (Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service).

Famille de paramètres Paramètre Valeur moyenne 
sur matière brute Unité 

Conductivité 6,17 mS/m 

Potentiel redox -35,1 mV 

pH 7,65 

Masse volumique estimative 1,85 g/cm3

Paramètres physico-chimiques 
de base 

Matière sèche 77,4 % 

Nitrates 27,6 g/kg 

Fluorures (extraction à l’eau) 14,9 mg/kg 

Sulfates (extrait à l’eau) 12757 mg/kg 

Principaux traceurs non 
radiologiques 

Uranium  0,397 mg/kg 

Fluor total 0,2 g/kg 

Soufre total 33,35 g/kg 

Aluminium total 17,8 g/kg 
Autres éléments 

Ammonium  1,9 g/kg  

Tableau II. 4.23 : Caractéristiques physico-chimiques des résidus de la mine de soufre sous 
B1/B2

Source : Note ARCADIS - Inventaire détaillé des déchets en place - Note 1.2 RPT A03 
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Paramètre Radionucléide Valeur / proportion détectée 
moyenne sur matière brute Unité 

Activité totale 12,6 Bq/g 

Activité indice alpha global 7,4 Bq/g 

Activité indice bêta global 5,2 Bq/g 

238U 18 % 

234U 18 % Principales contributions à l’activité alpha 

230Th 31 % 

234Th 23 % 
Principales contribution à l’activité bêta 

234mPa 26 % 

Activité 238U par spectrométrie alpha 4,9 Bq/g 

Activité 230Th par spectrométrie alpha 3,5 Bq/g 

Somme des activités des radioéléments 
artificiels   0,075 Bq/g 

Tableau II. 4.24 : Caractéristiques radiologiques des résidus miniers de la mine de soufre sous 
B1/B2

Source : Note ARCADIS - Inventaire détaillé des déchets en place - Note 1.2 RPT A03 
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Les radioéléments artificiels représentent moins de 2,5% de l’activité alpha totale et moins de 0,5% de 
l’activité bêta. 

Les résultats ci-dessus montrent que les résidus miniers sont marqués chimiquement et 
radiologiquement, ce qui témoigne de l’exploitation pendant 50 ans des bassins B1/B2 sans complexe 
d’étanchéité. Il en résulte une atteinte de cette couche par les infiltrations provenant des boues. 

Sur le plan chimique, la présence importante de sulfates est liée à la nature de ces matériaux qui sont 
issus de l’exploitation d’un gisement de soufre. La présence de nitrates est quant à elle liée aux 
infiltrations depuis les boues. Par ailleurs, les analyses ont confirmé que les résidus miniers 
constituaient un milieu très réducteur conduisant à fixer une partie importante des métaux ayant pu 
lixivier depuis les boues. 

Sur le plan radiologique, les résidus sont faiblement impactés avec une valeur moyenne d’environ 
13 Bq/g. Cette valeur est cependant très hétérogène et caractérise plutôt les horizons supérieurs des 
résidus miniers. Les radioéléments artificiels sont détectés mais avec une très faible activité (<0,1 
Bq/g). 
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Les investigations menées en 2009 sur les alluvions au droit des bassins B1/B2 ont permis de 
caractériser physiquement, chimiquement et radiologiquement cette couche lithologique naturelle. Les 
résultats d’analyses des échantillons prélevés sont présentés dans les tableaux suivants : 

Famille de paramètres Paramètre Valeur moyenne 
sur matière brute Unité 

Conductivité 2,48 mS/m 

Potentiel redox -50,1 mV 

pH 7,91 

Masse volumique 1,65 g/cm3

Paramètres physico-
chimiques de base 

Matière sèche 69,9 % 

Uranium  0,011  mg/kg 

Nitrates 7,4 g/kg 

Fluorures (extraction à 14,2 mg/kg 

Sulfates (extrait à l’eau) 6,7 g/kg 

Soufre total 10,9 g/kg 

Aluminium total 21,4 g/kg 

Principaux traceurs non 
radiologiques 

Ammonium 0,6 g/kg 

Tableau II. 4.25 : Caractéristiques physico-chimiques des alluvions sous B1/B2
Source : Note ARCADIS - Inventaire détaillé des déchets en place - Note 1.2 RPT A03 
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Sur le plan chimique, les alluvions au droit des bassins B1/B2 présentent des teneurs fortes en soufre 
et en sulfates dont l’origine est liée au fond géochimique élevé ainsi qu’à l’exploitation, à partir des 
années 1930, des bassins de décantation de la mine de soufre. Ces alluvions sont également 
marquées par les nitrates avec une concentration de 7,4 g/L. 

Paramètre Valeur moyenne sur matière brute Unité 

Activité totale 3,1 Bq/g 

Activité indice alpha global 1,3 Bq/g 

Activité indice bêta global 1,8 Bq/g 

Activité 238U par spectrométrie alpha 0,14 Bq/g 

Activité 230Th par spectrométrie alpha 0,43 Bq/g 

Tableau II. 4.26 : Caractéristiques radiologiques des alluvions sous B1/B2
Source : Note ARCADIS - Inventaire détaillé des déchets en place - Note 1.2 RPT A03 

Du point de vue radiologique, il y a une nette différence entre les alluvions sous les boues et résidus 
miniers non-remaniés, et celles au droit de l’interdigue sur lesquelles les boues s’étaient effondrées en 
2004 puis ont été remises en place. 

En effet, en écartant le point sur l’interdigue situé entre la digue rompue en 2004 et celle reconstruite, 
les alluvions sont faiblement marquées au droit des bassins B1/B2 par les couches sus-jacentes, avec 
une activité totale moyenne proche de celle du bruit de fond naturel. 

Au droit de l’interdigue, les indices alpha et bêta globaux ainsi que la concentration en uranium sont un 
ordre de grandeur plus élevé, indiquant un effet de mobilisation de l’uranium suite au remaniement des 
boues placées dans l’interdigue. 
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Cette formation géologique se situe à plusieurs mètres sous les alluvions avec des profondeurs 
comprises entre 10 et 85 mètres environ. 

Les investigations menées en 2009 sur les marnes au droit des bassins B1/B2 ont permis de 
caractériser physiquement, chimiquement et radiologiquement cette couche lithologique naturelle. Les 
résultats d’analyses des échantillons prélevés sont présentés dans les tableaux suivants. 
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Famille de paramètres Paramètre Valeur moyenne 
sur matière brute Unité 

Conductivité 0,255 mS/m 

Potentiel redox -76,7 mV 

pH 8,37 

Masse volumique estimative 1,78 g/cm3

Paramètres physico-chimiques de 
base 

Matière sèche 89,6 % 

Uranium 0,001 mg/kg

Nitrates 70,4 mg/kg 

Fluorures (extraction à l’eau) 8,75 mg/kg 
Principaux traceurs non radiologiques 

Sulfates (extrait à l’eau) 819 mg/kg 

Fluor total 

Soufre total 

Aluminium total 

non-mesuré 
Autres éléments 

Ammonium  11,4 mg/kg 

Tableau II. 4.27 : Caractéristiques physico-chimiques des marnes sous B1/B2
Source : Note ARCADIS - Inventaire détaillé des déchets en place - Note 1.2 RPT A03 

Paramètre Valeur moyenne sur matière brute Unité 

Activité totale 0,9 Bq/g 

Activité indice alpha global 0,4 Bq/g 

Activité indice bêta global 0,5 Bq/g 

Activité 238U par spectrométrie alpha 0,008 Bq/g 

Activité 230Th par spectrométrie alpha < limite de détection 

Tableau II. 4.28 : Caractéristiques radiologiques des marnes sous B1/B2
Source : Note ARCADIS - Inventaire détaillé des déchets en place - Note 1.2 RPT A03 

Du point de vue chimique, les différents traceurs des déchets entreposés, et notamment les nitrates, 
présentent les plus faibles concentrations avec des teneurs égales au bruit de fond naturel local dans 
les marnes. 

Du point de vue radiologique, les marnes ne semblent pas impactées au droit des bassins B1/B2 avec 
une activité totale moyenne proche de celle du bruit de fond naturel local, et surtout un équilibre 
constaté entre le 238U et le 230Th. 
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Cette absence de marquage dans les marnes est à mettre en relation avec la faible perméabilité de 
ces dernières et par la fixation des radioéléments dans les résidus miniers. Cette propriété favorable 
des marnes est mise à profit pour le confortement environnemental des bassins B1/B2. 
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La figure ci-dessous présente les profils verticaux des indices radiologiques et des activités de 
différents radionucléides (moyenne pour tous les sondages réalisés), tandis que la figure suivante 
présente les profils verticaux des concentrations en nitrates à plusieurs emplacements. 
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Pour chacun des paramètres suivants : activité alpha+bêta, 234U, 238U, 230Th, 226Ra, 239+240 Pu est tracé un profil de concentration minimale 
(points les plus à gauche), moyenne (points intermédiaires) et maximale (points les plus à droite).

Figure II. 4.17 : Profils de concentrations minimales, moyennes et maximales par paramètre 
radiologique et par couche lithologique

Source : Note ARCADIS - Inventaire détaillé des déchets en place - Note 1.2 RPT A03 

Activité Alpha + bêta 238U 234U

230 Th 226Ra 239+240Pu

Seuil 1 Bq/g 

Bruit de fond 
moyen 
environnant 
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Profil de concentration en nitrates minimale (points les plus à gauche), moyenne (points intermédiaires) et maximale (points les plus à droite). 

Figure II. 4.18 : Profils de concentrations en nitrates par couche lithologique
Source : Note ARCADIS - Inventaire détaillé des déchets en place - Note 1.2 RPT A03 

Les concentrations diminuent très significativement avec la profondeur. Les nitrates, qui ne sont pas 
retenus par la phase solide, présentent des concentrations décroissantes à partir des boues et sont 
encore visibles au niveau des alluvions. 

Le tableau suivant synthétise les connaissances acquises sur l’état initial des résidus miniers et des 
sols au droit des bassins B1/B2 notamment sur le marquage chimique et radiologique. Il est complété 
avec les connaissances également acquises sur l’historique de chaque couche, son épaisseur, et sa 
perméabilité. Les résultats sont exprimés par rapport au bruit de fond local. 

Caractéristique Bruit de fond* Résidus miniers Alluvions Marnes 

Date d’apport 1945-1959 - (naturel) 

Epaisseur hétérogène oui (4-13 m) oui (1-10 m) non-mesuré

Perméabilité faible élevée faible 

Concentration nitrates 77 mg/kg ~ 360 BDF* ~ 100 BDF* ~ BDF* 

Concentration fluorures 6 mg/kg ~ 3 BDF* ~ 2 BDF* ~ BDF* 

Activité totale 0,7 Bq/g ~ 17 BDF* ~ 5 BDF* ~ BDF* 

Indice alpha global 0,29 Bq/g ~ 25 BDF* ~ 4 BDF* ~ BDF* 

Indice bêta global 0,44 Bq/g ~ 11 BDF* ~ 4 BDF* ~ BDF* 

Concentration 238U 0,01 Bq/g ~ 450 BDF* ~ 12 BDF* ~ BDF* 
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Caractéristique Bruit de fond* Résidus miniers Alluvions Marnes 

Proportion 230Th/238U 0,5 à 3 3 à 4 1 (naturel) 

Artificiels détectés oui oui non 

Marqué par migration oui : Azote, Fluor, 
Uranium, Soufre

oui : Azote, Fluor, 
Uranium non 

Mobilité chimique U faible non-mesurée 

Présence de métaux lourds faible non non 

* : bruit de fond (BdF) local environnant (sols superficiels alentours non-soumis aux dépôts atmosphériques de l’établissement  

Tableau II. 4.29 : Récapitulatif des caractéristiques des couches du substratum et de leur 
marquage chimique et radiologique 

L’ensemble de ces résultats permet de conclure que : 

� Les boues de B1/B2 constituent un terme source potentiel en particulier pour les nitrates et 
l’uranium. La migration de ces substances est désormais plus faible depuis l’arrêt de 
l’utilisation de B1 et B2 comme bassins de décantation. L’absence de couverture permet 
toutefois encore aux eaux pluviales de percoler à travers les boues ; 

� Le déséquilibre en 230Th, caractéristique des déchets entreposés, est détectable dans les 
résidus miniers et les alluvions ; 

� La lixiviation des boues a conduit à marquer en nitrates, en uranium, et en 230Th les stériles 
miniers sous-jacents mais aussi la couche alluvionnaire. Cependant, si on exclut la partie 
des alluvions au droit de l’interdigue, ces alluvions ne sont pas marquées radiologiquement. 
Les marnes, elles, ne sont pas impactées ; 

� Au droit de la zone d’interdigue, le marquage radiologique est plus important au niveau des 
alluvions que pour le reste des alluvions situées sous B1/B2. Cette situation témoigne 
d’une remobilisation de l’uranium et du thorium dans le mélange sols/boues. 

4.3.2 Etat initial des eaux souterraines au droit de l’installation 
La mise en place en 2012 des ouvrages de confortement environnemental (cf. paragraphe 6.3.2) sur le 
site Malvési permet d’isoler les eaux souterraines présentes dans le massif d’entreposage B1 à B6 du 
milieu naturel. 

Au sein du massif sur lequel reposent les bassins B1/B2, le schéma hydrogéologique est le suivant : 

� les boues entreposées sont très humides, mais ne renferment pas une nappe à proprement 
parler, les eaux contenues étant très peu mobiles et uniquement susceptibles d’un 
ressuyage lent ; 

� les stériles miniers sous-jacents, par contre, renferment une nappe perchée dont les 
niveaux sont liés directement à la pluviométrie et au ressuyage des boues. Cette nappe se 
ressuye par les flancs des digues et verticalement, mais en faible proportion, à travers les 
alluvions argileuses peu perméables sous-jacentes ; 

� sous le massif, les alluvions parfois sableuses renferment une nappe mobile qui s’écoule 
dans toutes les directions autour du massif, mais principalement vers le nord et l’est ; 
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� enfin, le substratum argileux considéré comme imperméable ne renferme qu’une humidité 
réduite et dans tous les cas aucune nappe souterraine mobile. 

Tranchée drainante

Paroi souterraine

Dispositif de 
collecte et de 
relevage

Figure II. 4.19 : Schéma hydrogéologique de B1/B2
Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354 
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Une caractérisation approfondie des eaux présentes dans les déchets entreposés, dans les résidus 
miniers et dans les horizons inférieurs a été réalisée à travers 13 piézomètres en 2009. 

Les tableaux ci-dessous présentent les résultats d’analyses moyennés par type d’eau. 
Nota : dans ce chapitre, pour les calculs de moyennes, lorsque des résultats d’analyses sont inférieurs à la limite de détection, le calcul de la 
moyenne a été effectué en considérant que les concentrations correspondent à la moitié de la valeur limite de détection. 

Valeur moyenne des eaux Conductivité 
(µS/cm) pH 

Oxygène 
dissous 
(mg/L) 

Redox 
lu (mV)

Redox 
corrigé (mV) 

Dans la nappe perchée des résidus miniers 46689 6,24 3,7 13,8 222 

Dans la nappe alluviale confinée sous le massif 18360 6,71 3,9 75 287 

Tableau II. 4.30 : Caractéristiques physico-chimiques des eaux au droit des bassins B1/B2
Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354 
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Valeur moyenne 
des eaux 

Nitrates 
(mg/L) 

Sulfates 
(mg/L) 

Fluorures 
(mg/L) 

Aluminium 
(mg/L) 

Ammonium 
(mg/L) 

Uranium total 
(µg/L) 

Dans la nappe 
perchée des 

résidus miniers 
129 344 3 052 1,9 Non 

analysé 6 877 11 466 

Dans la nappe 
alluviale confinée 

sous le massif 
5 766 4 201 Non mesuré Non 

analysé 1 451 1 506 

LD : Limite de détection 

Tableau II. 4.31 : Concentrations des traceurs non-radioactifs du massif mesurés au droit des 
bassins B1/B2

Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354 

� Nitrates

La figure ci-dessous présente les gammes de concentrations en nitrates rencontrées dans les eaux 
interstitielles des boues, dans la nappe perchée des stériles miniers et dans la nappe alluviale confinée 
sous le massif. 
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Profil de concentration minimale (points les plus à gauche), moyenne (points intermédiaires) et maximale (points les plus à droite)

Figure II. 4.20 : Profils de concentrations en nitrates dans les eaux au droit des basins B1/B2
Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354 

La concentration en nitrates est plus élevée dans les eaux des résidus miniers (moyenne de 130 g/L) 
que dans les eaux des boues (moyenne de 95 g/L) ce qui montre un transfert des nitrates des boues 
vers les résidus miniers qui n’est presque plus visible au niveau des alluvions pour les piézomètres 
mesurés. Les faibles concentrations en nitrates dans les alluvions peuvent s’expliquer par la présence 
matière organique dans les sédiments (ancien marécage). En effet, pour minéraliser cette matière 
organique, les bactéries consomment l’oxygène de l’eau et lorsqu’il n’y a plus d’oxygène dissous, elles 
utilisent l’oxygène des nitrates qui se transforment en azote gazeux. 
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� Uranium
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Profil de concentration minimale (points les plus à gauche), moyenne (points intermédiaires) et maximale (points les plus à droite) 

Figure II. 4.21 : Profils des concentrations en uranium total dans les eaux au droit des bassins 
B1/B2

Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354 

La Figure II. �5.6 présente les gammes de concentrations en uranium rencontrées dans les eaux 
souterraines au droit des bassins B1/B2. 

Le profil moyen des concentrations est décroissant vers la profondeur, comme c’est le cas pour les 
indices alpha et bêta globaux ce qui montre une migration faible de l’uranium dans les résidus miniers 
et très faibles dans les alluvions. 
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� Autres substances

La figure ci-dessous présente les gammes de concentrations en azote total et sulfates rencontrées 
dans les eaux au droit des bassins B1/B2. 
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Figure II. 4.22 : Profils des concentrations en azote total et sulfates dans les eaux au droit des 
bassins B1/B2 

Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354.
Le bruit de fond environnant des fluorures est inférieur à la limite de quantification de 0,5 mg/L. Sur 
trois mesures de concentrations en fluorures, l’une dépasse légèrement cette valeur. 
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Une caractérisation radiologique des eaux présentes dans les déchets entreposés, dans les résidus 
miniers et dans les horizons inférieurs a été réalisée à travers 13 piézomètres en 2009. 
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� Indices alpha et bêta globaux
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Profil de concentration minimale (points les plus à gauche), moyenne (points intermédiaires) et maximale (points les plus à droite)

Figure II. 4.23 : Profils des activités alpha, bêta et alpha + bêta dans les eaux au droit des bassins 
B1/B2

Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354 
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La Figure II. 4.23 présente les gammes de valeurs des indices alpha et bêta globaux (et leur somme) 
rencontrées dans les eaux souterraines au droit des bassins B1/B2. 

Le profil moyen des valeurs d’indices décroit avec la profondeur et les eaux présentes dans les alluvions 
sont faiblement marquées. 

� 230Th
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Profil de concentration minimale (points les plus à gauche), moyenne (points intermédiaires) et maximale (points les plus à droite) 

Figure II. 4.24 : Profils des activités en thorium 230 dans les eaux au droit des bassins B1/B2
Source : Diagnostic des eaux souterraines – BURGEAP RTO354 

La Figure II. 4.24 présente les gammes de concentrations en 230Th rencontrées dans les eaux 
souterraines au droit des bassins B1/B2. 

Les concentrations mesurées décroissent très rapidement en profondeur. En effet, le thorium est un 
élément connu pour être très fortement fixé par la phase solide et donc très peu mobile, ce qui est 
confirmé par le fait que les boues (phases solide + liquide) contiennent environ 70 % de 230Th et 28% 
d’uranium (en activité massique), alors que c’est l’uranium qui est majoritaire de plusieurs ordres de 
grandeur en phase liquide et est responsable de la quasi-totalité de l’activité alpha et bêta. Toutefois, 
des résultats des concentrations dans les eaux de la nappe perchée des stériles miniers et la nappe 
alluviale montrent qu’au cours des 50 ans d’exploitation le 230Th a atteint les résidus miniers (moyenne 
de 23 Bq/L) et dans une moindre mesure les alluvions (moyenne de 4 Bq/L). 

� Autres radionucléides détectés

• Artificiel : le 239+240Pu a été détecté dans les eaux des alluvions confinées par le dispositif 
de gestion des eaux souterraines avec des concentrations de l’ordre de 0.3 Bq/L. 

• Naturel : le 40K a été détecté dans les alluvions confinées par le dispositif de gestion des 
eaux souterraines avec des concentrations comparables au bruit de fond naturel local. 
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4.3.3 Conclusions sur l’état physico-chimique et radiologique des milieux au droit 
de l’installation 

La caractérisation des résidus miniers et des sols au droit des bassins B1/B2 ainsi que des eaux de la 
nappe perchée des résidus miniers et de la nappe alluviale indique un marquage radiologique et 
chimique principalement en uranium, en nitrates et en sulfates. 

Ce marquage a deux origines : 

� les activités antérieures au site et notamment les activités de la mine de soufre (marquage 
en sulfates) ; 

� les activités du site liées à des modes d’exploitation passés : c’est-à-dire la décantation des 
boues au droit de deux bassins non équipés de membranes étanches en fond (nitrates et 
uranium). 
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5 Environnement socio-économique 

5.1 Environnement démographique 

5.1.1 Evolution et caractéristique de la population 
Au 1er janvier 2009, la population en Languedoc-Roussillon est estimée à 2 616 000 habitants 
(cf.Tableau II. 5.1). Avec un taux de croissance annuel moyen de 1,3% sur la période 1999-2009, le 
Languedoc-Roussillon se place au second rang du classement des régions métropolitaines selon leur 
taux de croissance démographique, derrière la Corse (+1,7%) et devant Midi-Pyrénées (+1,2%). Dans la 
région, l’accroissement de la population reste essentiellement le fait de l’apport migratoire. 

Part appliquée par Part appliquée par 

Nombre 
(en 

milliers) 
2009 

Taux de 
croissance 
2008-2009 

Solde 
naturel 

2008-2009 

Solde 
apparent 
(entrées – 
sorties) 

2008-2009 

Taux de 
croissance 
1999-2009 

Solde 
naturel 

1999-2009 

Solde 
apparent 
(entrées - 
sorties) 

1999-2009 

Languedoc-
Roussillon 2 616 1,1% 19,7% 80,3% 1,3% 11,2% 88,8% 

Midi-Pyrénées 2 865 1,0% 20,8% 79,2% 1,2% 12,2% 87,8% 

Provence-
Alpes-Côte 

d’Azur 
4 940 0,8% 34,8% 65,2% 0,9% 24,8% 75,2% 

Rhône-Alpes 6 160 0,8% 73,0% 27,0% 0,9% 60,7% 39,3% 

Auvergne 1 343 0,1% -38,5% 138,5% 0,3% -19,1% 119,1% 

France 
métropolitaine 62 469 0,5% 78,0% 22,0% 0,7% 61,6% 38,4% 

D’après les estimations de la population au 1er janvier 2009 et fichiers d’état-civil

Tableau II. 5.1 : La population du Languedoc-Roussillon et ses régions limitrophes au 1er janvier 
2009

Source : Site internet de l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) - 
http://www.insee.fr 

La région Languedoc-Roussillon comprend cinq départements : l’Aude, le Gard, l’Hérault, la Lozère et 
les Pyrénées Orientales. 
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Le site de Malvési se situe dans le département de l’Aude, sur la commune de Narbonne (canton de 
Narbonne-est). L’arrondissement de Narbonne se divise en neuf cantons qui regroupent 82 communes 
(cf. Figure II. 5.1). L’évolution de la population des neufs cantons est présentée Tableau II. 5.2. 

Coursan 

Gines tas

Narbonne
ouest 

Durban Corbières Sigean

Narbonne
sud 

Lézig nan 
Co rbières 

Tuchan 

Coursan

est

N

INB 

10km 

Figure II. 5.1 : Localisation des cantons de l’arrondissement de Narbonne
Source : Site internet de l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) - 

http://www.insee.fr 

Au niveau de l’arrondissement de Narbonne, on note une forte disparité de population entre les cantons 
ainsi qu’un taux de croissance entre 1999 et 2007 très variable (2,3% à 26%) (cf. Tableau II. 4.2). Les 
taux de croissance les plus forts sont observés dans les cantons périphériques (Ginestas et Sigean). 

La croissance démographique de l’arrondissement n’est plus tirée par Narbonne et son centre urbain 
mais par sa périphérie et le poids de la croissance urbaine est supporté par les communes limitrophes. 
Cette croissance positive s’explique essentiellement par l’arrivée de nouvelles populations. Le solde 
naturel est négatif dans la plupart des cantons de l’arrondissement. Seules Narbonne et ses communes 
environnantes ont un solde naturel positif (cf. Tableau II. 5.3). Les zones rurales ont un solde naturel 
plus fortement négatif. 

Les nouveaux arrivants sont majoritairement des inactifs. Les retraités contribuent massivement aux 
apports migratoires de l’arrondissement. Cependant, la répartition n’est pas homogène au sein de 
l’arrondissement. Le grand Narbonnais n’attire pas particulièrement cette catégorie de la population qui 
préfère les communes situées en périphérie. 
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Population 
municipale

Population 
totale*

Population 
municipale

Population 
totale*

Population 
municipale

Population 
totale*

Coursan 7 24 137 24 550 20 238 20568 17 958 18041 19,3% 12,7%

Durban-Corbières 14 3 843 3 933 3 422 3505 3 485 3579 12,3% -1,8%

Ginestas 14 15 152 15 406 11 982 12147 11 079 11145 26,5% 8,2%

Lézignan-Corbières 18 20 959 21 292 17 924 18251 16 905 17096 16,9% 6,0%

Narbonne-Est 1 18 830 19 301 16 851 18000 16 048 16832 11,7% 5,0%

Narbonne-Ouest 9 24 800 25 263 21 459 21598 20 526 20625 15,6% 4,5%

Narbonne-Sud 2 16 826 17 311 16 043 16373 16 475 16870 4,9% -2,6%

Sigean 11 20 480 20 857 16 610 16826 14 852 14993 23,3% 11,8%

Tuchan 8 1 904 1 942 1 862 1886 1 916 1922 2,3% -2,8%

Total Arrondissement 82 146 931 126 391 119 244 16,3%

Nom du canton

2007 1999 1990
Nombre de 
communes

Taux 
croissance 

99 -07

Taux 
croissance 

90 -99

* Population totale = population municipale + population comptée à part (militaires, internes, détenus, personnes sans domicile 
fixe, personnes recensés dans une autre commune et ayant déclaré une résidence sur la commune). Une partie de la 
population comptée à part est intégrée dans le double compte c’est-à-dire qu’elle est comptabilisée sur deux communes. 

Recensement de la population 1999 et 2007 - Populations légales 

Tableau II. 5.2 : Evolution de la population par canton dans l’arrondissement de Narbonne
Source : Site internet de l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) - 

http://www.insee.fr
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Cantons de 
l’arrondissement de 

Narbonne 

Variation moyenne 
annuelle de la population

(1999-2007) 

Variation moyenne 
annuelle de la population 

due au solde naturel 
(1999-2007) 

Variation moyenne annuelle 
de la population due au 

solde migratoire 
(1999-2007) 

Coursan 2,2% -0,1% 2,3% 

Durban-Corbières 1,5% -0,6% 2,1% 

Ginestas 3,0% -0,1% 3,1% 

Lézignan-Corbières 2,0% -0,3% 2,3% 

Sigean 2,6% -0,1% 2,7% 

Tuchan 0,3% -0,7% 1,0% 

Narbonne-ouest 2,0% 0,0% 2,0% 

Narbonne-sud 1,1% 0,2% 0,9% 

Narbonne-est 1,2% 0,1% 1,1% 

Recensement de la population 1999 et 2007 - Exploitation principale

Tableau II. 5.3 : Variation moyenne annuelle de la population par canton dans l’arrondissement 
de Narbonne 

Source : Site internet de l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) - 
http://www.insee.fr 

L’arrondissement de Narbonne enregistre un vieillissement de sa population. Le nombre de personnes 
âgées de 60 ans et plus représentait 28,6% en 2007 contre 21% à l’échelle de la France. Cependant, le 
canton de Narbonne-est concentre un pourcentage élevé de jeunes de moins de 20 ans par rapport au 
reste de l’arrondissement (cf. Tableau II. 5.4 et Figure II. 5.2).). 

Classe d’âge 1999 2007 

0-14 ans 16,7% 16,5% 

15-29 ans 16,6% 15,3% 

30-44 ans 19,9% 19,1% 

45-59 ans 19,0% 20,4% 

60-74 ans 17,9% 17,5% 

75 ans ou plus 9,9% 11,1% 

Recensement de la population 1999 et 2007 – Exploitation principale 

Tableau II. 5.4 : Population par grandes classes d’âges dans l’arrondissement de Narbonne
Source : Site internet de l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) - 

http://www.insee.fr  
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Figure II. 5.2 : Répartition de la population dans l’arrondissement de Narbonne par groupe d’âge
Source : Site internet de l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) - 

http://www.insee.fr 

5.1.2 Activité économique et catégories socioprofessionnelles 
En 2007, la population active du canton de Narbonne-est s’élevait à 65,5% alors qu’elle était de 66,9% 
en 1999. En revanche, le pourcentage de chômeurs a diminué de 14,9% en 1999 à 11,5% en 2007. 
Ceci s’explique par une progression de 2,5% du nombre de retraités entre 1999 et 2007 (d’après 
l’exploitation principale du recensement de la population 1999-2007. Le taux de chômage des 15-64 ans 
du canton (17,5%) restait cependant élevé par rapport à l’ensemble du département (14,9%). 

Le taux d’activité du canton de Narbonne-est atteignait 54% de la population en 2007 ce qui est inférieur 
à celui du département (67,7%). La progression de la population active occupée est essentiellement due 
à celle des professions intermédiaires (+33%) et des employés (+26%). Ce sont ces catégories 
socioprofessionnelles qui prédominent sur le canton. De manière générale, l’effectif de toutes les 
catégories socioprofessionnelles a augmenté entre 1999 et 2007 à l’exception des exploitants agricoles 
qui ont enregistré un recul de 1% et qui ne représentaient en 2007 plus que 0,8% de la population active 
du canton. 

Sur la part de population active occupée du canton de Narbonne-est (17 649 personnes), 80% 
travaillaient en 2007 dans leur commune de résidence et 20% dans une autre commune. Par rapport à 
1999, le pourcentage de personnes travaillant dans une autre commune a augmenté de 3%. 

En matière de secteur d’activité, c’est le secteur tertiaire qui prédomine sur le canton (83,5% dont 53,6% 
pour le commerce) ; il est d’ailleurs plus représenté sur ce territoire qu’au niveau départemental (80%). 
Le secteur primaire emploie 1,8% de la population active et le secteur secondaire (industrie et 
construction) : 14,6%. 

Plus de 75 ans Moins de 20 ans 

INBINB



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Chapitre 2 - Page 197/251 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d’autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Le revenu moyen des foyers en 2007 s’élevait à 18 693 € dans le canton de Narbonne-est, ce qui est 
très proche de la moyenne départementale (de l’ordre de 18 040 €) mais inférieur à la moyenne 
régionale (19 580 €) et nationale (22 947 €). 

Recensement 
� Les objectifs du recensement sont le dénombrement des logements et de la population résidant 

en France et la connaissance de leurs principales caractéristiques : sexe, âge, activité, 
professions exercées, caractéristiques des ménages, taille et type de logement, modes de 
transport, déplacements quotidiens. 

� Institué en 1801, le recensement s’est déroulé tous les 5 ans jusqu’en 1936. De 1946 à 1999, les 
intervalles intercensitaires ont varié de 6 à 9 ans. 

� Au niveau national le recensement aide à mettre en place les politiques sociales et les 
infrastructures. 

� Au niveau local, le recensement permet de mettre en place les politiques urbaines, de transport, 
de logement, d’équipements culturels et sportifs, les infrastructures scolaires et la mise en place 
de structures d’accueil pour les jeunes enfants et les personnes âgées. 

� Pour les acteurs privés, le recensement sert aux projets d’implantation d’entreprises ou de 
commerces et services. 

� La loi du 27 février 2002, relative à la démocratie de proximité, a modifié en profondeur les 
méthodes de recensement. Depuis janvier 2004, le comptage traditionnel est remplacé par des 
enquêtes de recensement annuelles. 

� Les communes de moins de 10 000 habitants continuent d’être recensées exhaustivement, 
comme lors des précédents recensements mais une fois tous les 5 ans au lieu de tous les 8 ou 9 
ans. 

� Les communes de 10 000 habitants ou plus font désormais l’objet d’une enquête annuelle 
auprès d’un échantillon de 8 % de la population, dispersé sur l’ensemble de leur territoire. Au 
bout de 5 ans, tout le territoire de ces communes est pris en compte et les résultats du 
recensement sont calculés à partir de l’échantillon de 40 % de leur population ainsi constitué. 

� A la fin de l’année 2008, à l’issue des cinq premières enquêtes de recensement, l’Insee publie, 
pour la première fois selon la nouvelle méthode, la population légale de chaque commune, puis à 
partir de 2009, les résultats statistiques complets sur les habitants et leurs logements.
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5.1.3 Recensement des Etablissements Recevant du Public autour du site 
Le terme Etablissement Recevant du Public (ERP) désigne les lieux publics ou privés accueillant des 
clients ou des utilisateurs autres que les employés (salariés ou fonctionnaires). Cela regroupe un très 
grand nombre d’établissements comme les cinémas, théâtres, magasins (de l’échoppe à la grande 
surface), bibliothèques, écoles, universités, hôtels, restaurants, hôpitaux... que ce soient des structures 
fixes ou provisoires (chapiteau, structures gonflables). 

Selon l’article R. 123-2 du code de la construction et de l’habitation « constituent des établissements 
recevant du public tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont admises soit 
librement, soit moyennant une rétribution ou une participation quelconque ou dans lesquels sont tenues 
des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, payantes ou non. Sont considérées comme faisant 
partie du public, toutes les personnes admises dans l’établissement à quel titre que ce soit, en plus du 
personnel ». 

Les ERP sont répartis par type selon la nature de leur exploitation. Quel que soit le type, ils sont classés 
en cinq catégories, d’après l’effectif du public et du personnel. La 1ère catégorie regroupe les ERP 
pouvant accueillir plus de 1500 personnes ; la 5ème catégorie regroupe les petits établissements. 

Tous types et toutes catégories confondues, on recense 1257 ERP dans un rayon de 10 km autour des 
bassins B1/B2 (dont 1049 dans un rayon de 5 km). Parmi ces établissements sensibles, on compte au 
total 7 crèches, 53 écoles maternelles, 14 collèges et lycées, 29 centres de soins médico-sociaux et 20 
structures d’accueil de personnes âgées et handicapées (cf. Tableau II. 5.5). 

Il n’est pas recensé d’ERP dans le proche voisinage du site, on note toutefois la présence de gîtes 
touristiques à Montlaurès au nord de B1/B2 et à la Livière Haute à l’est de B1/B2 (soit 7 gîtes avec une 
capacité d’accueil d’une trentaine de personnes). Le premier ERP se trouve au lieu dit « domaine Sainte 
Johannès » à environ 1500 m au sud-ouest de B1/B2. Il s’agit d’un établissement abritant un centre 
d’aide par le travail qui emploie une vingtaine de travailleurs handicapés, une entreprise adaptée qui 
emploie une douzaine de personnes en réinsertion, ainsi qu’un pôle administratif. 

Etablissement Recevant du Public (ERP) 

� Selon l’article R. 123-2 du Code de la construction et de l’habitation constituent des 
établissements recevant du public tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des 
personnes sont admises soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation 
quelconque ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, 
payantes ou non. Sont considérées comme faisant partie du public, toutes les personnes 
admises dans l’établissement à quel titre que ce soit, en plus du personnel. 

� Les ERP comprennent un très grand nombre d’établissements comme les cinémas, théâtres, 
magasins (de l’échoppe à la grande surface), bibliothèques, écoles, universités, hôtels, 
restaurants, hôpitaux... que ce soient des structures fixes ou provisoires (chapiteau, structures 
gonflables). 
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Etablissements sensibles 

Tous ERP 
confondus Crèches et 

haltes 
garderies 

Ecoles 
maternelles 
et primaires 

Collèges 
et lycées 

Colonies 
de 

vacances 

Centres 
médicaux 
sociaux, 

centres de 
soins, 

cliniques et 
hôpitaux 

Structures 
d’accueil 

des 
personnes 
âgées et 

handicapées 

Moussan 5  2     

Cuxac-d’Aude 39 1 2   1 1 

Narbonne 1039 6 34 11 2 27 15 

Marcorignan 8  1     
Montredon-des-

Corbières 18  1    1 

Saint-Marcel-sur-
Aude 13  1    1 

Sallèles-d’Aude 17  2    1 

Coursan 53  4 1  1 1 

Névian 10 1  

Saint-Nazaire-
d’Aude

12  2 2    

Ouveillan 11  1     

Vinassan 25  1     

Villedaigne 1  1     

Bizanet 6  1     

Total 1257 8 53 14 2 29 20 

Tableau II. 5.5 : Recensement des ERP inclus dans un rayon de 5 km (fond vert) et 10 km (fond 
blanc) autour des bassins B1/B2 

Sources : Site internet du fichier national des établissements sanitaires et sociaux : 
http://finess.sante.gouv.fr 

Site internet de la Préfecture de l’Aude : http://www.aude.gouv.fr 
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5.1.4 Recensement de la population autour du site 

5.1.4.1 Répartition de la population et des communes dans un rayon de 10 km 
Dans un rayon de 10 km autour de l’installation, on dénombre 79 522 habitants (recensement des 
populations de 2011) dont 88% se situent dans un rayon de 5 km (cf. Tableau II. 5.6). 

Population municipale 
Recensement 2009 Distance de B1/B2 (km) 

Moussan 1 795 3 
Cuxac-d’Aude 4 395 3,5 

Narbonne 51 227 4 
Marcorignan 1 155 4,5 

Montredon-des-Corbières 1 195 5 
Saint-Marcel-sur-Aude 1 612 5 

Sallèles-d’Aude 2 466 5 
Coursan 6 087 5 
Névian 1 350 5,2 

Saint-Nazaire-d’Aude 1 849 7 
Ouveillan 2 233 7,5 
Vinassan 2 405 8 

Villedaigne 459 9 
Bizanet 1 294 10 

Recensement de la population 2009

Tableau II. 5.6 : Répartition de la population dans un rayon de 10 km autour des bassins B1/B2
Source : Site internet de l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) -  

http://www.insee.fr 

Il est à noter, qu’à proximité immédiate de B1/B2 (mais en dehors du périmètre de l’installation ECRIN et 
du site), les lieux-dits ou hameaux les plus proches sont : Les Geyssières, Livière-Haute, Montlaurès, 
l’Oeillal, Romilhac-Le-Haut et Romilhac-Le-Bas. 
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5.1.4.2 Données démographiques des communes situées dans un rayon de 5 km 
Dans un rayon de 5 km autour de l’installation, la répartition de la population par tranche d’âge est 
présentée dans le Tableau II. 5.7. Les deux communes les plus importantes sont Narbonne et Cuxac-
d’Aude. Elles se situent à moins de 4 km des bassins B1/B2. Sur l’ensemble de la zone, la répartition du 
nombre de personnes par tranche d’âge est assez homogène. 

Moussan Cuxac-d’Aude Narbonne Marcorignan Montredon
Saint-

Marcel-
sur-Aude

Sallèles-
d’Aude Coursan

Distance 
B1/B2  en 

km 
3 3,5 4 4,5 5 5 5 5 

Total 

Unité Hab. % Hab. % Hab. % Hab. % Hab. % Hab. % Hab. % Hab. % Hab. % 

0-14 ans 377 22,1 756 17,4 8 112 15,8 207 18,7 164 16,2 316 20,7 480 21,0 1 123 18,2 11 525 16,6

15-29 ans 244 14,3 663 15,3 9 283 18,1 143 12,9 131 13,0 188 12,3 315 13,8 968 15,7 11 935 17,2

30-44 ans 437 25,6 805 18,5 9 490 18,5 212 19,2 206 20,4 343 22,4 473 20,7 1 257 20,4 13 223 19,0

45-59 ans 313 18,3 949 21,9 10 270 20,0 272 24,8 228 22,6 284 18,5 421 18,4 1 319 21,4 14 056 20,2

60-74 ans 219 12,8 707 16,3 8 213 16,0 185 16,7 150 14,8 215 14,1 329 14,4 879 14,2 10 897 15,7

75 ans 
ou + 119 7,0 463 10,7 5 938 11,6 85 7,7 132 13,0 183 12,0 269 11,8 619 10 7 808 11,2

Total 1 795 - 4 343 - 51 306 - 1 104 - 1 011 - 1 529 - 2 287 - 6 166 - 69 454 - 

Recensement de la population 2007 

Tableau II. 5.7 : Répartition la population par tranche d’âge et par commune dans un rayon de 
5 km autour des bassins B1/B2

Source : Site internet de l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) - 
http://www.insee.fr 

5.2 Environnement industriel 

5.2.1 Contexte industriel régional 
En 2008, la région Languedoc-Roussillon a bénéficié d’une croissance de plus de 5,7% supérieure à 
celle enregistrée au niveau national. Cette dynamique était alimentée par une exportation en progrès 
pour la troisième année consécutive dans les secteurs agroalimentaire et des biens d’équipement. La 
phase de croissance régionale entamée à la fin de 2003 s’est arrêtée brutalement mi 2008 et l’industrie 
régionale a enregistré en 2009, une baisse d’activité de 7,6% (cf. Figure II. 5.3). Le repli de l’activité 
industrielle, entamé au deuxième semestre 2008, s’est prolongé une grande partie de l’année 2009. 
Cependant des signes d’amélioration sont apparus dans la dernière moitié de l’année. 
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Figure II. 5.3 : Evolution du chiffre d’affaires et des exportations de l’industrie en Languedoc 
Roussillon – période 2004-2009

Source : Site internet de l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) -  
http://www.insee.fr 

En 2008, l’industrie Languedocienne employait 70 804 personnes, soit seulement 9% des emplois 
salariés et non salariés de la région. 

Le Languedoc-Roussillon compte environ 12 000 industries essentiellement concentrées sur le Gard et 
l’Hérault, qui emploient 75% des effectifs industriels régionaux. 

5.2.2 Contexte industriel départemental et local 
Dans le département de l’Aude, au 1er janvier 2009, le nombre d’entreprises du secteur de l’industrie 
s’élevait à 1 275 soit 7,1% de l’ensemble des activités marchandes, hors agriculture. 

D’après les données de la Base des Installations Classées (BIC) du Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, 
du Développement durable et de la Mer (MEEDDM), l’Aude compte 272 ICPE, tous régimes confondus, 
ce qui place le département au troisième rang régional derrière le Gard (366 ICPE) et l’Hérault 
(427 ICPE). 

Dans un rayon de 10 km autour de l’installation, on dénombre 37 ICPE (site compris) dont la répartition 
par commune est présentée dans le Tableau II. 5.8. 
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Commune Nombre d’ICPE par 
commune Distance de B1/B2 (km) 

Moussan 0 3 
Cuxac-d’Aude 2 3,5 

Narbonne 21 (dont 
COMURHEX) 4 

Marcorignan 1 4,5 
Montredon-des-Corbières 7 5 

Saint-Marcel-sur-Aude 0 5 
Sallèles-d’Aude 2 dont une Seveso 5 

Coursan 2 5 
Névian 0 5,2 

Saint-Nazaire-d’Aude 0 7 
Ouveillan 2 7,5 
Vinassan 0 8 

Villedaigne 0 9 
Bizanet 0 10 
Total 37 

Tableau II. 5.8 : Répartition des ICPE dans un rayon de 10 km autour des bassins B1/B2
Source : Base de données des installations classées - http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr 

5.2.3 Activités liées à l’industrie nucléaire 
Le site de Malvési, avec 306 employés (au 31 décembre 2011), est le premier site industriel de la région 
de Narbonne. Cette usine effectue la première étape de conversion des concentrés uranifères. 
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5.2.4 Activités non liées à l’industrie nucléaire 
Cette rubrique concerne l’ensemble des activités économiques autres que nucléaires, à savoir les 
activités commerciales, de service, industrielle, de transport… 

Autour de Narbonne, il existe six zones et parcs d’activité dont les caractéristiques sont énumérées dans 
le Tableau II. 5.9. 

Zone Descriptif Superficie 
Nombre d’entreprises / 
Noms des principales 

entreprises 

Nombre 
d’emplois 

Croix sud – Porte d’Espagne En bordure de RN9 et à 
la sortie de l’autoroute 

(Narbonne Sud). 
Vocation prioritaire : 

accueillir des entreprises 
de transport et logistique 
mais héberge également 
des activités artisanales 

et commerciales. 

45 ha 

120 

Métro, Croix du Sud 
Déménagement, Union des 

Matériaux, Chausson, 
Marché de Gros, Ets Baurès, 

Atas 

620 

La Coupe En bordure de RN9, 
proche de l’entrée 

autoroutière Narbonne 
Sud. Zone multi-activités 
avec prédominance des 
entreprises logistique, du 
bâtiment et des travaux 
publics, de produits et 

services pour la 
viticulture. 

100 ha 

145 

Géant Casino, Sofino (Base 
logistique produits surgelés), 

Stan, Languedoc chimie, 
Oenologia, Mauco, Distrisud, 

Prodirest, Nutri d’Oc 

1900 

Plaisance Ratacas

En bordure de RN9, 
proche de l’entrée 

autoroutière Narbonne 
Sud. Zone multi-activités, 
embranchées au réseau 

SNCF. 

40 ha 

120 

Narbonne accessoires, Les 
vignerons de la Méditerranée, 
Campo frio, Meubles Martins, 
Pépinière hôtel d’entreprises 

Eole, V2S, Miroiterie 
Barsalou, Ets Aiguille, 

SneMadaule, Ets Pédréro, 
Conforama, Ateliers 

d’Occitanie 

1100 

Forum sud - Saint Germain
Située la sortie 

autoroutière Narbonne 
Sud, embranchée au 

réseau SNCF. Cette zone 
accueille des activités de 

logistique dans des 
bâtiments. 

- - - 
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Zone Descriptif Superficie 
Nombre d’entreprises / 
Noms des principales 

entreprises 

Nombre 
d’emplois 

Bonne Source

Située avenue de la Mer, 
à la sortie autoroutière 
Narbonne Est. Cette 
zone accueille des 

enseignes commerciales 
et des immeubles de 

bureaux. 

49 ha 

150 

Hypermarché Carrefour, 
Tridôme, Décathlon, La Halle, 
Darty, Pépinière Fabre, Saint-

Maclou, Groupe SM, 
Fédération Départementale 

des Caves Coopératives 

1300 

Zone Industrielle de Malvési

Au nord de 
l’agglomération, cette 
zone embranchée au 

réseau SNCF. Cette zone 
accueille des entreprises 

industrielles. 

200 ha 

6 

AREVA NC Malvési, 
ARTERRIS ex. AUDECOOP, 

BLANC Transport de 
Véhicules BTV, G. 

BERTRAND ex. GSE, ACPG 
Aude et SLMC 

335 

Tableau II. 5.9 : Caractéristiques des zones et parcs d’activité autour de Narbonne
Source : Site internet de la mairie de Narbonne-  http://www.mairie-narbonne.fr 

Dans la zone industrielle de Malvési, les sociétés suivantes sont implantées au sud et à l’ouest des 
bassins B1/B2 : la société ARTERRIS (ex. AUDECOOP : coopérative agricole), BLANC Transport 
Véhicules BTV (transport routier), G. BERTRAND (ex. GSE : conditionnement de vins) et SLMC (Société 
Languedocienne Micron-Couleur). 

5.3 Environnement agricole 
Depuis le dernier recensement général agricole de 1988, la Surface Agricole Utile (SAU) a enregistré 
une nette diminution tant au niveau départemental qu’au niveau local. 

Dans l’arrondissement de Narbonne, la culture de légumes, de fruits et la viticulture prédominent. Elle 
représente 82% de la SAU alors qu’au niveau départemental elle n’atteint que 42% de la SAU. Dans 
cette zone, l’agriculture est presqu’exclusivement viticole. 
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Année 2000 Aude 
Canton 

Narbonne-
est 

Canton 
Narbonne-sud 
(hors Narbonne)

Canton 
Narbonne-ouest 
(hors Narbonne)

Coursan 

Nombre d’exploitations 9370 272 19 349 569 

SAU des exploitations sièges 238 734 ha 4 692 ha 383 ha 5 296 ha 6 805 ha 

Terres labourables 

(dont céréales) 

109 718 ha 

(54 424 ha) 

1 577 ha 

(708 ha) 

61 ha 

0 ha 

960 ha 

(364 ha) 

1 857 ha 

(788 ha) 

Superficie fourragère principale 

(dont toujours en herbe) 

55 234 ha 

(42 060 ha) 

307 ha 

(241 ha) 

0 ha 

(0 ha) 

39 ha 

(28 ha) 

10 ha 

0 ha 

Orientation technico économique des exploitations 

Grandes cultures 67 560 ha 760 ha 0 ha 0 ha 733 ha 

Légumes, fruits, viticulture 100 007 ha 3 389 ha 383 ha 4 879 ha 5 446 ha 

Bovins 21 317 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Autres animaux 23 174 ha 140 ha 0 ha 49 ha 0 ha 

Agreste recensement agricole 2000

Tableau II. 5.10 : Superficies agricoles et orientation technico économique des exploitations dans 
l’Aude et dans les cantons de l’arrondissement de Narbonne

Source : Site internet de l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) -  
http://www.insee.fr 

5.3.1 Appellations d’Origine Contrôlée 
L’Appellation d’Origine Contrôlée (AOC) est un label officiel français d’indication géographique protégée 
qui garantit l’origine de produits alimentaires traditionnels français. Les AOC identifient un produit, 
l’authenticité et la typicité de son origine géographique. 
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Figure II. 5.4 : Carte des AOC de la région Languedoc-Roussillon
Source : Conseil Interprofessionnel des Vins du Languedoc 

Le secteur d’étude compte deux AOC pour les vins (Figure II. 5.4) : 

� Les Coteaux du Languedoc : l’appellation Coteaux du Languedoc s’étend sur trois 
départements : l’Aude, l’Hérault et le Gard couvrant 50 000 ha dont 22 000 ha sont plantés et 
11 500 ha en production. Type de sols : terrasses à galets roulés. Rendement : pas plus de 
50 hL/ha et 60 hL/ha respectivement pour les rouges et les rosés. 

� Les Corbières : le vignoble des Corbières est situé entre Narbonne et Carcassonne dans les 
départements des Pyrénées-Orientales et surtout de l’Aude. Type de sols : graves des 
terrasses quaternaires ponctuées de grés rouges. Rendement : 50 hL/ha autorisés par 
décret. 

Les bassins B1/B2 sont situés en dehors des zones AOC. 

Bassins
B1/B2 
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5.3.2 Agriculture dans la plaine de la Livière 
La plaine de la Livière est une plaine agricole d’une superficie d’environ 900 ha, recouverte de vignes, 
de cultures de plantes annuelles et de prés. Un regroupement des parcelles a conduit à la diminution du 
nombre d’exploitations qui ne sont plus qu’une dizaine aujourd’hui et dont la taille dépasse 10 ha. La 
distribution des cultures peut être résumée de la façon suivante : 

� environ 160 ha de vignes au nord et à l’est de la colline de Montlaurès, 

� environ 250 ha de cultures annuelles, céréales (blé, maïs, sorgho…), tournesol, luzerne ou 
maraîchage dans la « Livière basse » à l’est et au sud-est du site de Malvési. 

La plupart des cultures annuelles sont centralisées dans des coopératives, telles Arterris (anciennement 
Audecoop) située sur la zone industrielle de Malvési, avant distribution dans l’industrie agroalimentaire. 

D’une façon générale, dans la plaine de la Livière, tout comme dans l’ensemble du Narbonnais, la 
viticulture, activité historiquement dominante, est en régression en raison des arrachages encouragés 
par la Politique Agricole Commune et par souci d’amélioration de la qualité des vins produits en lieu et 
place des grandes quantités auparavant recherchées. 

Cette démarche qualité se retrouve notamment chez les viticulteurs faisant partie de la coopérative 
Arterris. Certains sont dans la démarche Viticulture Raisonnée Contrôlée (VRC) et apposent la marque 
« Vitealys » sur leurs produits, d’autres en sont à l’étape préalable. 

Par rapport au site de Malvési, les cultures les plus proches sont : 

� au nord-est, en bordure du site sur l’autre rive du canal de Tauran, des cultures céréalières 
ou fourragères, 

� au nord-ouest de la colline de Montlaurès, des terrains cultivés à moins de 100 m du site, 

� au sud, la plaine de la basse Livière n’est pas à vocation agricole mais sert de roselière. 

Un troupeau de moutons est présent au sud de la plaine de la Livière et se déplace de parcelle en 
parcelle pour défricher. 

On peut également constater la présence de nombreux jardins potagers pour une consommation 
familiale dans la quasi-totalité de la vingtaine de « campagnes » que compte la plaine de la Livière. Le 
premier jardin se situe à environ 600 m des bassins B1/B2. Ces potagers sont arrosés avec l’eau de la 
ville ou, le plus souvent, à partir de puits peu profonds captant la nappe alluviale de l’Aude. 

En périphérie de la ville de Narbonne et en bordure du canal de la Robine, 30 ha de jardins ouvriers sont 
aménagés, bénéficiant ainsi de la proximité de la ressource en eau et de la ville. Ils sont alimentés 
gravitairement à partir de la prise de Livière sur le canal de la Robine, en amont du point de rejet sur le 
canal de la Mayral. 

En mai 2009, 18 parcelles de jardins familiaux « biologiques » ont été inaugurées à Saint-Crescent au 
sud-ouest de la cité en bordure du Rec de la Tinos (soit à environ 4,5 km de B1/B2). Ils représentent une 
surface de 4000 m² et sont équipés de bacs de récupération des eaux de pluie. Le complément éventuel 
en eau provient d’un puits situé à proximité des jardins. 
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5.3.3 Agriculture au sud de Narbonne 
Toutes les données de ce paragraphe concernent principalement l’agriculture et ses exploitations 
situées dans le site Natura 2000, ou à son contact immédiat. Il est important de rappeler que le site de 
Malvési ne fait pas partie du périmètre du site Natura 2000 mais qu’il est situé à 7 km environ de ce 
dernier. 

5.3.3.1 Secteurs agricoles du complexe lagunaire 
Dans le périmètre de la présente étude, deux secteurs peuvent être distingués : 

� au nord du complexe lagunaire et à la pointe sud de la commune de Narbonne, la zone 
humide autour de Tournebelle et Mandirac, où les principales activités sont l’élevage et les 
grandes cultures (riziculture), 

� à l’ouest du complexe lagunaire sur la commune de Peyriac-de-Mer, le tour de l’étang du 
Doul abrite une zone viticole. 

5.3.3.2 Types de productions 
La localisation des différentes cultures sur le pourtour de l’étang de Bages-Sigean est illustrée par la 
Figure II. 5.5. 

��������� 4��� ����	�

Les principaux sites agricoles à dominante viticole sont situés à �Peyriac-de-Mer, dans le bassin versant 
du massif de Fontfroide et hors des limites de cette étude. 

Cependant, au nord de l’étang de Bages-Sigean, sur la commune de Narbonne, il a été identifié une 
exploitation de 20 ha de vignes à Grand-Mandirac ainsi que, plus à l’ouest, 50 ha de vigne au Labrador. 

��������� 5�	)�(	�

L’élevage est très faiblement présent autour du complexe lagunaire du Narbonnais. Les données 
concernant les bovins, ovins, porcins, caprins et équidés affichent des valeurs nulles ou non 
communiquées en raison de leur quasi-absence. 

Une enquête auprès de la Chambre d’Agriculture a permis d’identifier quatre éleveurs présents sur les 
périmètres concernés : ce sont des manadiers disposant de 300 bovins et de quelques équins. Trois 
d’entre eux sont regroupés sur le secteur de Tournebelle-Mandirac, le quatrième étant à l’ouest du bourg 
de Port-la-Nouvelle. 

L’exploitation de Grand-Tournebelle fonctionne en gestion pastorale raisonnée avec un système de 
pâturage tournant. Pour la manade du Petit-Tournebelle, le troupeau reste sur 30 ha de prairies de mars 
à novembre. 

Pour assurer la viabilité des exploitations, le pâturage sur le secteur doit s’accompagner de solutions 
d’hivernage sur des zones plus sèches. 
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Au nord du site de Bages-Sigean, sur le secteur allant de Mandirac à l’ancien étang du Cercle, huit 
exploitants produisent des grandes cultures (blé dur principalement), l’un complète avec du maraîchage 
(3 ha à 4 ha en vente directe) et par de l’arboriculture (5 ha à 6 ha de pommiers et abricotiers). 

Parmi ceux-ci, un exploitant produit du riz (30 ha en 2005) en complément du blé dur. 

De plus, un neuvième agriculteur cultive exclusivement du riz sur 100 ha regroupés autour de Mandirac. 

Il est possible que nombre de ces terrains ne seront pas mis en production et déclarés pour le bénéfice 
de l’aide découplée. Ils bénéficieront alors d’un niveau d’entretien minimal : 

� présence obligatoire d’un couvert environnemental, 

� bon entretien des terres par des moyens appropriés préservant la faune et la flore, 

� respect d’un bon état sanitaire et absence d’embroussaillement des surfaces.

��������! *��� ����	�

L’exploitation du sel a été entièrement stoppée dans le département en 2005. Les salins sont cependant 
maintenus en état de fonctionner, pour permettre une remise en état de marche ponctuelle en cas de 
besoin. 
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Figure II. 5.5 : Agriculture autour du complexe lagunaire de Bages-Sigean
Source : Site du Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée - http://www.parc-naturel-

narbonnaise.fr 
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5.4 Tourisme, loisirs et patrimoine 
Avec ses 173 km2, la commune de Narbonne possède le territoire le plus étendu du département, mais 
aussi le plus diversifié. Centré sur la basse plaine de l’Aude, il s’étend d’est en ouest, de la mer 
Méditerranée aux contreforts des Corbières maritimes, englobant le massif calcaire de la Clape, et du 
nord au sud, du cours actuel de l’Aude, aux abords de l’île de Sainte-Lucie, intégrant une bonne moitié 
des étangs de Bages-Sigean. 

Située sur le littoral d’une des régions les plus touristiques, Narbonne dispose ainsi, d’une part, des 
nombreux atouts d’une station balnéaire (5 km de plage, port de plaisance…) et d’autre part, des atouts 
d’un centre urbain chargé d’histoire (bâtiments et ouvrages historiques, musées, canal de la Robine…), 
le tout au cœur du 51ème Parc Naturel Régional de France. 

La ville est par ailleurs placée à un carrefour géographique de première importance, point de passage 
obligé de voies de communication routières, autoroutières et ferroviaires. 

5.4.1 Tourisme et loisirs dans la région 
La figure suivante présente une carte des activités touristiques de la région de Narbonne. 

Figure II. 5.6 : Activités touristiques de la région de Narbonne 
Source : Atlas du Bassin Rhône-Méditerranée-Corse - Activités touristiques de la région de Narbonne : 

http://sierm.eaurmc.fr/sdage/atlas-bassin.php 

INB ECRIN 
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5.4.1.1 Tourisme 
Dans le périmètre immédiat du site de Malvési, très peu de touristes sont accueillis, ces derniers 
séjournent plutôt dans les stations balnéaires du bord de mer. 

L’essentiel de l’emploi touristique est concentré sur la commune de Narbonne elle-même et sur la 
station de Narbonne-Plage. En effet, le tourisme représente une part importante de l’activité de la région 
Narbonnaise. L’hôtellerie et la restauration sont les activités qui génèrent le plus d’emplois touristiques. 
Ce secteur d’activité comprend 268 établissements et emploie plus de 1200 personnes sur le territoire 
délimité comme indiqué en Figure II. 5.6. Les capacités d’accueil sont très majoritairement concentrées 
sur le littoral. Il est à noter la présence de gîtes touristiques à Montlaurès au nord du site de Malvési et à 
la Livière Haute à l’est (soit 7 gîtes avec une capacité d’accueil d’une trentaine de personnes). 

Dans les autres stations du littoral : Gruissan, Fleury, Leucate, Port-la-Nouvelle, Sigean, on compte, 
dans le secteur touristique, en moyenne annuelle 700 salariés et le triple durant la période estivale. 

Les autres attractions et activités touristiques autour de Narbonne sont variées : 

� Architectures religieuses : cathédrale (XIIIème siècle-XIVème siècle), salle du Trésor, palais des 
Archevêques : palais neuf et palais vieux (Xème au XVIIème siècle), collégiale St-Paul (XIIème - 
XVème siècle) avec cimetière paléochrétien (IVème siècle), églises Notre-Dame de la Mourguié 
(gothique méridional) et Saint-Sébastien (gothique flamboyant), châteaux cathares à 
proximité, 

� Circuits : route des vins, châteaux cathares, route des abbayes, visites guidées des 
monuments de Narbonne, 

� Promenades sur le canal de La Robine en bateau, 

� Maison des Trois-Nourrices (XVIème siècle), 

� Musées : musée archéologique, d’art et d’histoire, musée lapidaire et chapelle des Pénitents 
Bleus, 

� Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée (découvertes Nature et 
Patrimoine), 

� Vestiges : voie domitienne - vestiges romains exposés au musée archéologique - Horreum 
Romain (ancien entrepôt souterrain du 1er siècle avant J.C.). 
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Figure II. 5.7 : Vue de Narbonne et de la Cathédrale Saint-Just 

5.4.1.2 Loisirs 

��!������ 7��
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Le site de la zone humide de la Livière est un lieu de promenade, d’observation ornithologique et de 
chasse encore peu connu. Il est le lieu de visites pédagogiques « Nature et Patrimoine » sur l’écologie, 
la faune et la flore des marais. 

Hormis cette zone humide, le reste de la plaine de la Livière, dédiée à l’agriculture, n’est donc pas le lieu 
d’une activité de loisirs notable. 

Situés à proximité immédiate au nord du site, les vestiges de l’oppidum de Montlaurès sont un site 
archéologique classé aux monuments historiques depuis 1937. Dépourvus de chemin d’accès et de 
structure d’accueil, ils ne sont pas le lieu d’une activité touristique. 

��!������ 8������	
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Chasse
Sur les étangs de la Narbonnaise, la chasse au gibier d’eau est une activité traditionnelle très répandue 
qui se pratique sur les abords des étangs de septembre à février. L’activité est gérée au niveau local par 
plusieurs associations : 

� L’association Départementale des Chasseurs au Gibier d’Eau (ADCGE), 

� L’association Saint-Hubert club narbonnais, 

� Les Associations Communales de Chasse Agréée (ACCA).

Le nombre de chasseurs est aujourd’hui en très légère baisse dans l’Aude (environ 14000 dont 2500 
pratiquent plus ou moins régulièrement la chasse au gibier d’eau sur le littoral). 

Cette activité se pratique principalement sur le Domaine Public Maritime (DPM), elle y est basée sur un 
système de location des terrains de chasse (lots de chasse). 

Une dizaine de chasses privées sont répertoriées sur le territoire du Narbonnais pour la chasse aux 
gibiers d’eau, la location de ces chasses pouvant procurer un revenu non négligeable. 
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Les espèces les plus recherchées sont, dans l’ordre décroissant des prélèvements : canards colvert 
(Anas platyrhynchos), bécassines sourdes (Lymnocryptes minimus), bécassines des marais (Gallinago 
sp.), sarcelles d’hiver (Anas crecca), canards pilet (Anas acuta), souchets (Anas clypeata), siffleurs 
(Anas penelope), chipeaux (Anas strepera), fuligules morillon (Aythya fuligula), fuligules milouins (Aythya 
ferina), foulques (Fulica) et limicoles (bécassines, chevaliers, courlis, etc.). Les associations de 
chasseurs assurent souvent la gestion et l’entretien d’espaces naturels dans le but de maintenir les 
populations animales qu’ils chassent. Or, ce travail bénéficie aussi aux espèces non chassées 
fréquentant ces milieux. 

C’est le cas sur le pourtour lagunaire : en dehors des périodes de chasse, des actions sont réalisées par 
les chasseurs pour entretenir les marais loués et les réserves de chasse. Par exemple, l’ADCGE a 
entrepris la réhabilitation du marais Saint-Louis et en assure la gestion, en prenant en charge la 
restauration hydraulique et l’entretien quotidien du marais. Le marais Saint-Louis est maintenant, grâce 
à ce travail, une des dernières roselières du Narbonnais, les autres ayant disparu, du fait du manque 
d’entretien des réseaux hydrauliques principalement. Ces milieux à végétation dense et haute 
accueillent chaque année nombre d’oiseaux en hivernage, nidification ou halte migratoire, espèces 
chassables (canards, foulques, etc.) ou protégées (Butor étoilé (Botaurus stellaris), Blongios nain 
(Ixobrychus minutus), Busard des roseaux (Circus aeruginosus), etc.). 

Remarque : les espèces citées précédemment sont rencontrées dans une aire plus large que celle des 
études faunistiques réalisées spécifiquement pour les bassins B1/B2 et du site de Malvési, c’est 
pourquoi les espèces citées (notamment les espèces remarquables et protégées) sont différentes. 

Randonnée et promenade
Entre 1995 et 2001, l’accessibilité des espaces naturels a été largement renforcée dans l’ensemble de 
l’espace littoral et rétro-littoral. Au total, sur le territoire du Parc National Régional (PNR) de la 
Narbonnaise en Méditerranée, 19 sentiers ont ainsi vu le jour. 

Sur le complexe lagunaire, les six communes comptent aujourd’hui des sentiers de randonnées ou de 
promenades. En 2002, le site de Sainte-Lucie, île située entre les étangs de Bages-Sigean et de 
l’Ayrolle et longée par le canal de la Robine a, par exemple, été fréquenté par un total de 67230 
personnes avec une fréquentation maximale estivale de 623 personnes par jour. De manière générale, 
on observe des pics de fréquentation l’été, lors des jours de grand vent voire de mauvais temps. 

Découverte de la nature et des activités traditionnelles
Le Domaine du Grand Castélou et, à une échelle plus restreinte, le Domaine du Grand Tournebelle 
accueillent le public pour le sensibiliser à la préservation de l’environnement. Les activités qui se 
déroulent sur le site (en accord avec le Conservatoire du Littoral et la ville de Narbonne), concernent la 
gestion des espaces naturels protégés et les expertises écologiques ou l’élevage de taureaux 
camarguais et de chevaux. 

La Ligue de Protection des Oiseaux de l’Aude s’est installée dans l’ancienne gare de Tournebelle et 
constitue un véritable « pôle d’attraction » diversifié et complémentaire pour la découverte de la nature. 

Activités nautiques
Il n’y a pas d’activité nautique observée sur les étangs gruissannais en raison d’une réglementation 
municipale limitant ces usages sur les étangs de l’Ayrolle, Campignol et Gruissan. Les chapitres qui 
suivent ne concernent donc que le seul étang de Bages-Sigean. 
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Nautisme et plaisance
L’étang de Bages-Sigean, seul étang du complexe lagunaire où la navigation autre que pour la pêche 
est pratiquée, présente des conditions favorables pour la pratique du nautisme en général, et de la voile 
en particulier. 

Cette activité de loisirs est aujourd’hui en pleine expansion et se développe sur l’étang de Bages-Sigean 
à partir de quatre zones portuaires réparties du nord au sud, accueillant 540 embarcations au total : 

� la société nautique de Narbonne, en bordure du plateau de Quatourze, 

� le cercle nautique des Corbières, base de Port-Mahon (Sigean), 

� cercle nautique de Peyriac-de-mer, 

� port de plaisance de Port-la-Nouvelle. 

Le canal de la Robine est très fréquenté par les plaisanciers, privés ou touristes, qui louent 
occasionnellement des bateaux, du printemps à l’automne. En moyenne, 3 200 bateaux passent à 
l’année sur le canal, d’avril à octobre, dont la plupart entre juin et septembre. 

Pêche de loisirs
Le pêcheur à la ligne amateur recherche essentiellement le loup en été, et la daurade royale 
(saucanelle) au début de l’automne. La pêche à la ligne est autorisée sans permis sur l’ensemble des 
étangs de Bages-Sigean car ils font partie du domaine public maritime. 

Les coquillages (essentiellement : moules et palourdes) sont également ramassés par certaines 
personnes, malgré l’interdiction officielle de la consommation de ces coquillages, généralement mal 
connue par les usagers de l’étang.  

Sur l’étang de l’Ayrolle, la pêche de loisirs est également pratiquée à petite échelle, notamment pour la 
saucanelle. 

Enfin, une autre pratique de loisir se développe sur ces étangs en période estivale : celle de la chasse 
sous-marine pour la capture des mulets et des loups. 

Plongée
La plongée en bouteille est interdite (sauf autorisation particulière) dans le domaine public lagunaire. Elle 
n’est pratiquée que par un petit groupe de personnes dans le cadre de fouilles archéologiques. 

Véliplanchisme
La Narbonnaise est réputée pour les bonnes conditions de pratique (vent, étangs et mer), et attire un 
certain nombre de véliplanchistes. Plusieurs endroits de l’étang ou « spots » sont ainsi régulièrement 
fréquentés par des véliplanchistes. 

Sur les étangs gruissannais par contre, cette pratique est interdite par arrêté municipal. 

Baignade
Malgré la conformité des eaux de l’étang pour la baignade et le suivi régulier par les services de 
l’Agence Régionale de Santé (ARS), très peu de personnes fréquentent les plages naturelles de l’étang. 
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Seuls deux sites sont réservés à la baignade : l’étang du Doul, avec un taux de salinité très important 
sur la commune de Peyriac-de-Mer et l’étang de l’Aute à proximité de Sigean. La mer, à quelques 
kilomètres, et la présence d’algues expliquent que les étangs soient peu fréquentés pour la baignade. 

5.4.2 Patrimoine culturel et architectural proche du site 

5.4.2.1 Sites inscrits et sites classés au titre du paysage 
La loi du 2 mai 1930, relative à la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, codifiée depuis dans les articles L. 341-1 à L. 341-22 
du Code de l’environnement, permet de préserver des espaces du territoire français qui présentent un 
intérêt général vu ci-avant. Le classement ou l’inscription d’un site ou d’un monument naturel constitue la 
reconnaissance officielle de sa qualité et la décision de placer son évolution sous le contrôle et la 
responsabilité de l’État. 

Il existe deux niveaux de protection : 

� le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de maintien en l’état du 
site désigné, ce qui n’exclut ni la gestion ni la valorisation, 

� l’inscription à l’inventaire supplémentaire des sites constitue une garantie minimale de 
protection. 

Les deux sites classés et les trois sites inscrits situés dans un rayon de 10 km autour des bassins B1/B2 
sont présentés dans la Figure II. 5.8 et le Tableau II. 5.11. 

De plus, il est à souligner que le Canal du Midi, long de 240 km de voies navigables et construit au 
XVIIème siècle, est classé au patrimoine mondial de l’Humanité (UNESCO). Le Canal de la Robine, qui 
prolonge le Canal du Midi en reliant Narbonne à la Méditerranée, est également classé au patrimoine 
mondial de l’Humanité (UNESCO). 

Figure II. 5.8 : Localisation des sites paysagers à protéger dans un rayon de 10 km autour de 
B1/B2 – Sites inscrits et sites classés

Source : Site internet de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement) Languedoc Roussillon : http://carto.languedoc-roussillon.ecologie.gouv.fr/index.php 
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Site classé et inscrit 

� La loi du 2 mai 1930 codifiée depuis dans les articles L 341-1 à L 341-22 du code de 
l’environnement permet de préserver des espaces du territoire français qui présentent un intérêt 
général du point de vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou légendaire. Le 
classement ou l’inscription d’un site ou d’un monument naturel constitue la reconnaissance 
officielle de sa qualité et la décision de placer son évolution sous le contrôle et la responsabilité 
de l’État. 

� Il existe deux niveaux de protection : le classement est une protection forte qui correspond à la 
volonté de maintien en l’état du site désigné, ce qui n’exclut ni la gestion ni la valorisation, 
l’inscription à l’inventaire supplémentaire des sites constitue une garantie minimale de protection. 

Convention UNESCO 

� Convention signée à Paris à l’initiative de l’Unesco en 1972. 

� L’objectif est de protéger le patrimoine culturel et naturel des pays signataires grâce à une 
assistance collective qui complète l’action des Etats. Le patrimoine naturel correspond à des 
monuments ou formations naturels et des zones d’habitat d’espèces menacées. 

� La convention définit le genre de sites naturels ou culturels dont on peut considérer l’inscription 
sur la liste du patrimoine mondial, et elle fixe les devoirs des Etats parties dans l’identification de 
sites potentiels, ainsi que leur rôle dans la protection et la préservation des sites. 

N° Type de Zone Désignation de la 
zone 

Numéro de 
référence de 

la zone 

Distance par 
rapport au 

site 

Orientation 
par rapport 

au site 
a Site classé Massif de la Clape SI00000539 9 km  est 
b Site classé Canal du Midi SI00000340 2,5 km est 

1 Site inscrit 
Agglomération et 

bordures de l’étang de 
Bages 

SI00000012 9 km  sud 

2 Site inscrit Ruines du moulin du 
Rouc et abords SI00000371 6 km sud-ouest 

3 Site inscrit Ruines du Castellas et 
les berges du Veyre SI00000358 6 km sud-ouest 

Tableau II. 5.11 : Désignation des sites paysagers à protéger dans un rayon de 10 km autour des 
bassins B1/B2 – Sites inscrits et sites classés

Site internet de la DREAL : http://carto.languedoc-roussillon.ecologie.gouv.fr/index.php 
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5.4.2.2 Patrimoine architectural 
La base Architecture-Mérimée recense le patrimoine monumental français dans toute sa diversité : 
architecture religieuse, domestique, agricole, scolaire, militaire et industrielle. Cette base compte 
aujourd’hui environ 190 000 notices mises à jour régulièrement. Parmi ces notices, 147 000 concernent 
l’inventaire général et 42 000 les monuments historiques. 

La région Languedoc-Roussillon compte 1981 sites classés ou inscrits au titre de la loi de 1913 sur les 
monuments historiques sur 5600 sites inventoriés. Dans l’Aude, on en recense 471 monuments 
historiques sur 527 sites inventoriés. 

La ville de Narbonne est classée « ville d’art et d’histoire ». Elle compte 60 monuments historiques (sur 
68 sites inventoriés) dont la plupart sont situés en centre-ville ou à proximité, soit à environ 4 km des 
bassins B1/B2. 

L’inventaire des sites inscrits ou classés au titre de la loi sur les monuments historiques des communes 
situées dans un rayon de 10 km (hors Narbonne) autour de B1/B2 est présenté dans le Tableau II. 5.12. 

Commune Edifice 
Distance par 

rapport à 
B1/B2  

Date d’inscription 

Moussan Chapelle Saint-Laurent 3 km 27 décembre 1966 

Cuxac-d’Aude Eglise Saint-Martin 3,5 km 21 mars 1983 

Sallèles-d’Aude Château 5 km 19 mai 2003 

Sallèles-d’Aude Canal du Midi 5 km 14 octobre 1996 

Vinassan Eglise 5 km 12 février 1951 

Coursan Eglise paroissiale Notre-Dame 5 km 13 avril 1948 

Saint-Nazaire-sur-Aude Canal du Midi 7 km 12 novembre 1997 

Ouveillan Château du Terral 7,5 km 29 mars 2005 

Ouveillan Grange cistercienne de Fontcalvy 7,5 km 9 décembre 1983 

Bizanet Château de Gaussan 10 km - 

Tableau II. 5.12 : Liste des édifices architecturaux classés ou inscrits au titre de la loi sur les 
monuments historiques dans un rayon de 10 km autour des bassins B1/B2

Source : Site internet du ministère de la culture - Base de données Architecture & patrimoine Mérimée : 
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/patrimoine/ 
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5.4.2.3 Patrimoine archéologique 
La Narbonne antique, première colonie romaine hors d’Italie, a conservé pendant plusieurs siècles un 
rôle prépondérant. Le très riche patrimoine archéologique de cette région-carrefour témoigne de cette 
diversité d’influences. 

Grand port de la Méditerranée occidentale, Narbonne a été l’un des principaux centres qui ont contribué 
à la diffusion de la romanité dans le sud de la Gaule. La fouille d’un quartier résidentiel à la périphérie 
nord, le Clos de la Lombarde, montre combien cette ville était imprégnée des modes italiques dont elle 
était en quelque sorte la vitrine. 

Une observation attentive des découvertes effectuées à la suite de fouilles anciennes ou récentes, 
comme les nombreuses interventions d’évaluations suivies parfois de recherches plus approfondies de 
ces dernières années, permet cependant de se faire une idée des constructions qui décoraient l’ancien 
Narbonne (Narbo Martius) aux premiers siècles de notre ère. La mise au jour de fragments de 
sculptures colossales éparses dans la ville témoigne de l’existence d’un monument qui était comparable 
par ses proportions et la qualité des matériaux utilisés à ceux des plus belles villes. 

Les zones de fouilles archéologiques, autour du site de Malvési, sont représentées sur la Figure II. 5.9. 

Site de Malvési

Patrimoine archéologique

Oppidum de Montlaurès

Figure II. 5.9 : Patrimoine archéologique autour du site de Malvési

Il existe un monument historique éloigné du centre de Narbonne et implanté à plus de 500 m des 
bassins B1/B2. Il s’agit de « l’oppidum de Montlaurès » datant de l’âge de fer classé monument 
historique en tant que site archéologique depuis le 16 février 1937. 

Cet oppidum est implanté sur un rocher calcaire qui domine de 52 m une zone de marécages, à 4 km au 
nord de Narbonne. 
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Figure II. 5.10 : Oppidum de Montlaurès 

A la fin de l’âge du bronze, vers 800 ans avant Jésus-Christ, les Elisyques, une des plus anciennes 
peuplades de la Méditerranée, « des belliqueux » (Avienus) s’établissent durablement dans le 
Narbonnais, occupant des oppida sur les hauteurs, pratiquant des échanges avec l’arrière-pays et les 
régions continentales par l’axe du Rhône. Déjà s’établissent aussi des courants commerciaux avec la 
Méditerranée et ses grands peuples les Carthaginois, les Grecs et les Étrusques. 

Aujourd’hui on y trouve des fonds de cabanes rectangulaires, taillés dans le roc, qui supportaient des 
murs en torchis, abritant quelque 200 à 300 habitants. Des venelles très étroites s’ordonnaient autour 
d’une rue centrale. 
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5.5 Voies de communication 

5.5.1 Voies de circulation routière 

Site de 
Malvési

Figure II. 5.11 : Infrastructures routières autour du site de Malvési
Source : Site internet google map : http://maps.google.fr/ 

5.5.1.1 Réseau routier départemental autour du site 
Le site de Malvési est en bordure est de la route de Malvési reliant Narbonne à Moussan (route 
départementale RD169). Autour du site, les principaux axes routiers sont (cf.) : 

� La route départementale RD607 reliant Narbonne à Marcorignan à 1,5 km au sud ouest, 

� La route départementale RD13 reliant Narbonne à Cuxac-d’Aude, à 2,5 km à l’ouest, 

� La route départementale RD6009 puis RD6113 (ancienne route nationale RN9 puis RN113), 
passant par Narbonne et reliant Montpellier à Toulouse à 3,5 km au sud est et à 4 km au 
sud-ouest. 

D’après la Direction Départemental de l’Equipement (DDE) de Carcassonne : 

� Sur la route départementale RD169, en 2007 un comptage ponctuel a permis de relever le 
passage de 2 661 véhicules par jour dans les deux sens confondus. La vitesse sur cette 
route est limitée à 70 km/h. Au niveau de l’entrée du site, la vitesse est limitée à 50 km/h. 
Les seuls transports de matières dangereuses externes au site sont les transports 
d’ammonitrates qui partent de la société ARTERRIS ex. Audecoop. Ces véhicules 
n’empruntent pas la portion de la départementale RD169 longeant le site; 

� Un comptage routier effectué en 2006 sur la route départementale RD 607 reliant Narbonne 
à la RD 5 dite Route Minervoise indique une moyenne journalière de 10 301 véhicules dans 
les deux sens confondus, dont 3,3% de poids lourds. 
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5.5.1.2 Réseau autoroutier 
L’autoroute A9 « la Languedocienne », exploitée par les Autoroutes du Sud de la France (ASF), reliant 
Montpellier à l’Espagne, se trouve à environ 5,5 km au sud-est des bassins B1/B2. 

En 2007, au niveau de l’échangeur de Narbonne-sud (n°38) le trafic moyen journalier annuel était 
d’environ 15 200 véhicules par jour (7 900 dans le sens des entrées et 7 300 dans le sens des sorties). 
La proportion de poids-lourds avoisine les 17%. 

5.5.1.3 Chemins départementaux, communaux et ruraux autour du site 
Deux chemins ruraux et un chemin communal sont recensés autour du site :  

� Chemin rural n°120 « chemin rural des Geyssières » traversant la RD169 au sud du site, 

� Chemin rural n°148 « chemin de Montlaurès » longeant le site au nord pour déboucher sur le 
domaine de Bougna, 

� Chemin communal n°5 « chemin de Bougna » qui est le prolongement du chemin de 
Montlaurès. 

5.5.2 Réseau ferroviaire 
Une voie ferrée, reliant la gare de Narbonne à la commune de Bize (environ 20 km), passe en bordure 
du site et longe les bassins de décantation. Elle a été construite en 1867 pour le transport des vins et a 
été fermée aux voyageurs pendant plusieurs décennies (depuis avril 1939). 

Cette ligne a été rouverte aux voyageurs en 1983 et elle est actuellement utilisée : 

� Par la société AREVA NC pour le transport de ses produits dangereux, 

� Deux à trois fois par semaine par la société « Toulousaine des farines » pour le transport de 
céréales, 

� Les week-ends et jours fériés pendant la saison estivale ainsi que quelques jours au cours 
de l’année, par l’autorail touristique du Minervois pour le transport des voyageurs, 

� Environ vingt-cinq fois par an dans le cadre de travaux. 

Cette voie a un faible rayon de courbure. Un seul aiguillage est situé à l’entrée de l’établissement, il 
dessert l’embranchement du site et la vitesse des trains à ce niveau est de 10 km/h. Hormis des produits 
destinés à l’activité du site, la voie ferroviaire jouxtant le site n’est pas utilisée pour le transport de 
matières dangereuses. 

La voie ferrée reliant Montpellier à Toulouse et traversant Narbonne est située à environ 3 km au sud-est 
et à 3,5 km à l’ouest du site. 
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5.5.3 Réseau fluvial 
Les principales voies fluviales à proximité du site sont : 

� Le canal du Midi, situé à environ 8 km au nord-ouest du site. Il relie Toulouse, et donc la 
Garonne, à la mer Méditerranée. Aujourd’hui ce canal sert uniquement de voie navigable 
pour les plaisanciers ; 

� Le canal du Tauran qui rejoint le canal de la Robine. Ce dernier traverse les étangs de 
Bages-Sigean en passant à coté de la réserve naturelle de l’île Sainte-Lucie. Il termine sa 
course dans la mer Méditerranée à Port-la-Nouvelle.  

Le port de Port-la-Nouvelle est, depuis le 1er janvier 2007, un port régional dépendant du port de Sète de 
la région Languedoc-Roussillon.  

Les principaux trafics du port de Port-la-Nouvelle sont : 

� A l’import : les hydrocarbures raffinés (environ 1,5 million de tonnes par an), 

� A l’export : les céréales (environ 700 000 tonnes par an). 

Le trafic total annuel du port se situe aux environs de 2,5 millions de tonnes, environ 600 navires de 
commerce par an fréquentent le port. 

5.5.4 Environnement aérien 
Il existe plusieurs infrastructures de transport aérien autour du site de Malvési. Celles-ci sont listées 
dans le Tableau II. 5.13. 

Nom Distance et orientation par 
rapport au site  

Aérodrome de Narbonne 6 km au sud-est  

Aérodrome de Lézignan-Corbières 
« Air Occitanie » 23 km à l’ouest  

Aéroport de Béziers-Vias 50 km au nord-est 

Aéroport de Carcassonne-Salvaza 67 km à l’ouest 

Tableau II. 5.13 : Infrastructures aériennes dans un rayon de 70 km autour des bassins B1/B2
Source : Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) 

Selon la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC), le site de Malvési n’est pas frappé de servitudes 
aéronautiques de dégagement des aérodromes et de servitudes radioélectriques. 
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5.6 Les réseaux d’alimentation du site 

5.6.1 Réseau électrique 
L’alimentation électrique du site est réalisée en Haute Tension classe A (HTA) 20 kV à partir de deux 
arrivées. 

La ligne haute tension la plus proche se situe à environ 1,2 km à l’est du site, orientée nord-est sud-
ouest. Cette ligne est assez éloignée pour ne pas présenter de risque pour le site.  

5.6.2 Réseau de gaz naturel 
Une canalisation enterrée de gaz naturel traverse le site. L’alimentation en gaz naturel est nécessaire, 
notamment pour la nouvelle chaudière, le procédé de dénitratation thermique et la cuisine du restaurant. 

5.6.3 Réseaux de distribution d’eau 
L’eau de ville est fournie par le réseau de distribution urbain de la commune de Narbonne. 

L’eau industrielle est fabriquée à partir d’un pompage dans l’ancien canal de Cadariège désormais 
comblé, dont subsiste la résurgence de l’Oeillal. Les consommations d’eau sont d’environ 200 000 m3

par an. Cependant, en cas de baisse du débit de cette source, il arrive que le site utilise l’eau de ville ou 
utilise l’installation de pompage en nappe de la société SLMC en remplacement partiel. 
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6 Description de l’état initial de l’installation ECRIN 

Les bassins B1/B2 (qui constituent l’installation ECRIN) contiennent des boues de procédé issues de 
l’activité de conversion d’uranium naturel du site de Malvési.  

Le suivi environnemental existant et servant de base au présent état initial de l’installation ECRIN est 
réalisé à l’échelle du site de Malvési : il n’est pas spécifique aux bassins B1/B2 en particulier. En outre, 
du fait de la configuration du site et des réseaux de surveillance, il n’est pas toujours possible de 
dissocier les émissions des bassins B1/B2 des émissions de l’ensemble du massif (bassins B1 à B6) 
voire des émissions de l’ensemble du site. C’est pourquoi l’installation ECRIN ne pourra pas toujours 
être abordée isolément dans le présent paragraphe. 

Ce paragraphe, présente successivement : 

� les activités du site de Malvési et plus particulièrement l’installation ECRIN ; 

� les émissions atmosphériques attribuables à l’installation ; 

� le mode de gestion des eaux, commune au massif B1 à B6 ; 

� l’état initial de l’impact chimique et radiologique du site sur la santé. 

6.1 Rappel des activités du site et présentation de l’installation 

6.1.1 Description du site AREVA NC de Malvési 
Le détail des activités du site de Malvési est présenté dans la pièce 2 « Nature de l’installation » du 
présent dossier de demande d’autorisation de création. 

Le site de Malvési réceptionne de l’uranium sous forme de concentrés et met en œuvre la première 
étape de conversion de ces concentrés uranifères en procédant à leur purification et à leur 
transformation en tétrafluorure d’uranium (UF4). Le tétrafluorure d’uranium issu de l’exploitation du site 
de Malvési est ensuite acheminé vers l’usine AREVA NC du Tricastin à Pierrelatte pour y être 
transformé en hexafluorure d’uranium (UF6). 

Dans le cadre de son activité de transformation de l’uranium en tétrafluorure d’uranium, le site deMalvési 
génère des effluents (boues et eaux) de procédé nitratés. Après épuration, ces dernières sont envoyées 
vers une aire de traitement par lagunage, comprenant un ensemble de bassins de décantation et 
d’évaporation : 

� 2 anciens bassins de décantation B1/B2, aujourd’hui asséchés, et 3 bassins de décantation 
en activité B3, B5 et B6, situés sur un massif culminant entre 15 et 21 m NGF, 

� 6 bassins d’évaporation B7 à B12.  



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Chapitre 2 - Page 227/251 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d’autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Le massif B1 à B6 sur lequel est implantée l’installation est constitué de stériles miniers et de résidus de 
traitement du minerai de soufre. Les stériles et résidus ont été mis en forme pour constituer des bassins 
capables d’accueillir des effluents. Sous les boues, ces stériles et résidus ont une épaisseur d’une 
dizaine de mètres. Les digues sont constituées essentiellement par les stériles issus de l’ancienne mine, 
protégées par des enrochements et renforcées en partie externe par l’apport de matériaux de carrière 
placés en renfort (risberme). 

Les premiers envois d’effluents vers le bassin de décantation B1/B2 sont intervenus dès l’année 1959, 
date à laquelle le CEA a débuté ses activités uranifères sur l’établissement de Malvési.  

B1

B2

Bassin 
d’eaux 
pluviales

B6B11
B8

B7

Secteur usine
(Installations ICPE)

B10
B12B9

B5
B3

Figure II.6.1 : Site de Malvési 
Le site de Malvési développe ses activités sur une superficie d’environ 100 ha. La surface construite 
couvre actuellement 2,2 ha. Les bassins de décantation et d’évaporation représentent une surface 
opérationnelle totale d’environ 25 ha. 
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6.1.2 Description de l’installation ECRIN 
L’installation ECRIN, constituée des anciens bassins de décantation B1/B2, est aménagée au sommet 
du massif en partie nord. Dès le début de leur utilisation, les effluents ont été déversés sur les stériles et 
résidus de la mine de soufre, sans qu’il n’ait été mis en place un dispositif d’étanchéité en fond de 
bassin. 

La surface occupée par les boues dans B1/B2 est d’environ 6 ha. 

Les déchets entreposés dans les bassins B1/B2 sont constitués de la fraction solide des effluents de 
procédé de l’usine de conversion de Malvési, décantés dans ces bassins depuis le début de son activité 
en 1959. Il s’agit majoritairement de boues de fluorine (CaF2). L’entreposage B1/B2 est implanté sur un 
massif constitué de stériles et résidus miniers représentant un volume de 1 300 000 m3. 

En 2009, des investigations ont été menées pour actualiser l’inventaire des boues entreposées dans 
B1/B2, ainsi que des matériaux mélangés aux boues suite à l’effacement de la digue est de B2 en 2004. 

Lors de ces campagnes, 170 échantillons ont été prélevés et analysés. Les résultats d’analyses ont 
permis de caractériser les paramètres physico-chimiques et radiologiques des boues et des matériaux 
entreposés dans B1/B2. 

Sur le plan quantitatif, la campagne de géophysique et les sondages réalisés ont permis d’estimer 
quantités de déchets et de matériaux entreposés actuellement : 

� boues de fluorine dans B1/B2 : environ 77 000 m3, 

� mélange de matériaux et de boues : environ 162 000 m3, dont 61 000 m3 disposés dans la 
partie est de B2 (interdigue), 

� matériaux de couverture mis en place en 2007 : environ 43 000 m3. 

Figure II. 6.2 : Points de prélèvements sur les bassins B1/B2 pour l’analyse lithologique et 
physico-chimique des boues 

Source : Rapport ARCADIS 315 08 5111 du 20/12/2010 

L’inventaire des boues entreposées (2009) a permis d’établir les caractéristiques physico-chimiques et 
radiologiques des boues, des résidus miniers de la mine de soufre et du substratum (terrains naturels). 
L’un des objectifs de cette étude était de fiabiliser l’inventaire radiologique des déchets solides contenus, 
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par une reconnaissance détaillée (physico-chimique, radiologique et géotechnique) des déchets 
actuellement en place sur les bassins B1/B2. Les points de prélèvements ayant permis de réaliser cet 
inventaire sont disposés selon un maillage régulier sur les bassins B1/B2 présenté sur la figure 
précédente. 

Caractéristique Boues de 
B1/B2 

Matériaux 
couvrant 
les boues 
de B1/B2 

Matériaux 
« mélange 

sols + 
boues » de 

B1/B2 

Matériaux 
mélangés de 
l’interdigue
(est de B2) 

Boues 
issues de 
B5 et B6* 

Date d’apport 1959-2004 2006-2007 2006-2007 2006-2007 

Activité totale 492 Bq/g 76,7 Bq/g 141,7 Bq/g 61,5 Bq/g 233,1 Bq/g 

Indice alpha global 378,3 Bq/g 56,4 Bq/g 104,5 Bq/g 45 Bq/g 163,1 Bq/g 

Indice bêta global 114,1 Bq/g 20,3 Bq/g 37,2 Bq/g 16,5 Bq/g 70 Bq/g 

Concentration 238U 70,3 Bq/g 13,1 Bq/g 33,1 Bq/g 9,2 Bq/g 66,6 Bq/g 

Artificiels détectés oui oui oui oui 0,1 Bq/g 

* Les caractéristiques des matériaux des boues issues de B5 et B6 qui seront entreposées dans l’alvéole de B2 sont 
données à titre informatif 

Tableau II. 6.1 : Caractéristiques des matériaux entreposés dans B1/B2
Source : Rapport ARCADIS note 1.2 

Caractéristique 
(en mg/kg) 

Boues de 
B1/B2 

Matériaux 
couvrant les 

boues de 
B1/B2 

Matériaux 
« mélange sols 
+ boues » de 

B1/B2 

Matériaux 
mélangés de 
l’interdigue 
(est de B2) 

Boues 
issues de 

B5/B6* 

Nitrates 72891 16242 26823 21938 80300 

Sulfates (soufre) 18930 5330 24919 52159 10200 

Aluminium 7725 146000 25500 27000 1880 

Fluorures (fluor) 22231 561 7516 89,1 55300 

Arsenic 77 23 57 5 48 

Molybdène 512 100 419 < LD 950 

Antimoine  30 19 < LD < LD < 3 

Sélénium 12 < LD < LD < LD < 3 

Nickel 210 46 99 15 40 

Plomb 278 29 32 10 10 

* Les caractéristiques des matériaux des boues issues de B5 et B6 qui seront entreposées dans l’alvéole de B2 sont 
données à titre informatif 

Tableau II. 6.2 : Caractéristiques des matériaux entreposés dans B1/B2 (suite)
Source : Rapport ARCADIS Note 1.2 
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Les résultats sont disponibles depuis 2010 et figurent dans la fiche « LAR5 » de l’ANDRA. Ils ont permis 
d’améliorer l’estimation de la masse d’uranium et de thorium 230 présents dans les bassins B1/B2. 

Masse (tonnes) Uranium 230Th 

Matériaux de couverture 41 0,003 

Sol + boues 277 

Boues 308 

Sol + boues + résidus miniers 51 

0,047 

TOTAL 677 0,05 

Tableau II. 6.3 : Estimation de la masse d’uranium et de thorium 230 entreposés dans B1/B2
Source : Rapport ARCADIS 315 08 5111 du 20/12/2010 

Ces matériaux sont dans l’attente d’une filière de gestion à long terme dans le cadre des travaux du Plan 
National de Gestion des Matières et Déchets Radioactifs (PNGMDR). 

6.2 Gestion des eaux 

6.2.1 Gestion des eaux pluviales du massif (bassins B1 à B6)  
Les eaux en provenance du massif des bassins B1 à B6 sont les suivantes : 

� des eaux de ruissellement de la pluie sur la surface et les digues du massif. Ces eaux sont 
issues : 

o d’une part, du ruissellement des eaux pluviales sur les digues du massif B1 à B6,  

o d’autre part de la percolation de l’eau de la nappe perchée à travers les flancs de 
digue (« eaux de ressuyage »).  

� des eaux souterraines issues de la nappe alluviale collectées autour du massif des bassins 
B1 à B6 dans les tranchées drainantes et/ou les fossés de contrôle piézométrique du 
dispositif de confortement environnemental.  

Les eaux issues du ruissellement des eaux de pluie, sur les voiries et les digues, ainsi que les eaux de 
la nappe perchée du massif qui sont drainées sur les flancs de digues, sont dirigées vers la station de 
traitement par osmose inverse du site de Malvési. Suite à ce traitement, les perméats sont dirigés vers le 
canal du Tauran au droit du point de rejet unique (RU) et les rétentats sont traités dans l’évaporateur ou 
sont dirigés vers les bassins d’évaporation. 

Les eaux souterraines collectées au droit du massif B1 à B6 par le dispositif de confortement 
environnemental comprendront notamment les eaux issues de l’essorage de la nappe perchée au sein 
du massif. Sous l’installation, cette nappe perchée est alimentée en partie par la percolation des eaux 
pluviales infiltrées au sein des déchets entreposés. Ces eaux sont alors confinées par les ouvrages de 
confortement environnemental, collectées par les systèmes de drainage associés et transférées dans le 
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bassin tampon, puis vers un système de traitement par évaporation du site de Malvési (évaporateur 
quand celui-ci est disponible, ou bassin d’évaporation). 

A titre d’ordre de grandeur, la station d’osmose inverse a traité en 2011 un volume d’eaux de 86 300 m3, 
conduisant à la génération d’un volume de rétentats de 31 700 m3 et d’un volume de perméats de 
54 600 m3. Les rejets liquides de l’ensemble du vers l’environnement (par le RU) ont été de 170 300 m3

pour cette même année. 

La figure ci-dessous présente les circuits de gestion des différents types d’eaux au droit de 
l’installation et du site de Malvési. 
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6.2.2 Confortement environnemental du site (eaux souterraines) 
Des travaux de confortement environnemental, réalisés en 2012, ont consisté en l’implantation des 
ouvrages suivants  : 

� des tranchées drainantes et puits ponctuels de pompage au cœur du secteur Usine, 

� un dispositif de paroi souterraine d’imperméabilité avec géomembrane en aval hydraulique 
(Est), 

� des tranchées drainantes en amont hydraulique (Ouest). 

Ces ouvrages visent à supprimer les transferts par voie souterraine de substances, issues notamment 
du ressuyage des boues, vers l’aval hydraulique du site. 

Figure II. 6.4 : Localisation des ouvrages implantés dans le cadre des travaux de confortement 
environnemental 

Source : Dossier technique – Projet Réhabilitation LAGUNES – 3051 01 Z RAP 4172 Rév. 1 
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Figure II. 6.5 : Vues photographiques du chantier de réalisation de la paroi souterraine 
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Les ouvrages constitutifs du dispositif de confortement environnemental permettent également de 
maîtriser les niveaux d’eau de la nappe des alluvions sous-jacente aux bassins B1/B2 (cf. figure 
suivante). 

.

Figure II. 6.6 - Cotes de rabattement des tranchées drainantes (en m) 
Source : Dossier technique – Projet Réhabilitation LAGUNES – 3051 01 Z RAP 4172 Rév. 1 

La simulation hydrodynamique présentée ci-après permet de rendre compte de l’état piézométrique 
dans les alluvions sablo-graveleuses après réalisation des travaux. Les écoulements au droit du site 
sont caractérisés par : 

� l’absence de dôme piézométrique au droit de l’entreposage, lié à la couverture de ce dernier, 

� une baisse piézométrique au pied de l’entreposage et dans la zone usine imposée par les 
tranchées drainantes, ce qui masque l’effet de la paroi moulée (effet barrage), 

� une direction des écoulements entre la paroi et le Tauran quasiment nord-sud en sortie du 
site. 

La seconde figure montre l’évolution de la piézométrie liée à la mise en place de la paroi souterraine. 
Le différentiel piézométrique ne s’étend que très peu au-delà du site en direction de la plaine. 

En conclusion, les ouvrages de confortement environnemental ne modifient pas les 
écoulements de la nappe alluviale à proximité du site et n’influencent pas les captages d’eau 
souterraine à usage d’eau potable situés au nord du site à proximité de l’Aude.
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Figure II. 6.8  - Situation finale – Evolution de la piézomètrie des alluvions sablo graveleuses  
Source : Rapport Burgeap - Réf. RTo405 
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Efficacité des dispositifs de maîtrise de la circulation des eaux souterraines

Afin d’étudier l’impact des travaux sur les eaux souterraines, un modèle numérique a été construit sur 
une partie de la plaine alluviale de l’Aude. La démarche adoptée pour construire ce modèle a été la 
suivante : 

� calage hydrodynamique régional (à l’échelle de la plaine alluviale) et local (à l’échelle du site) en 
régime permanent pour restituer l’état piézométrique de référence d’août 2009, 

� calage du transport de masse en régime transitoire sur la période 1959-2009 pour restituer : 

• les variations saisonnières des niveaux piézométriques sur site et dans ses environs 
proches, 

• les variations des teneurs en uranium sur la période considérée et l’état qualitatif de 
référence d’août 2009 sur le site et aux environs proches de celui-ci. 

� simulation prospective de l’impact sur les niveaux piézométriques (modèle hydrodynamique en 
régime pseudo-permanent), ainsi que sur l’extension de(s) panache(s) d’uranium (modèle de 
transport en régime transitoire), sur la période 2009-2059. 

La modélisation a permis d’évaluer le bénéfice environnemental en termes de concentrations en 
uranium dans les eaux souterraines à diverses échéances (5, 15 et 50 ans). 

Les graphiques ci-dessous présentent la différence de concentration en uranium attendue en différents 
points de surveillance (en ceinture rapprochée et éloignée), avec (traits pleins) et sans (traits pointillés) 
le dispositif de maîtrise de la circulation des eaux souterraines qui a été réalisé. 

Nord du site

Légende :

• trait pointillé : avec les ouvrages de confortement environnemental, 

• trait plein : sans les ouvrages de confortement environnemental 
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Nord-Est du site

Est et sud-Est du site

Figure II 6.9 : Concentrations en uranium dans les eaux de la nappe alluviale (piézomètres situés 
en « ceinture rapprochée ») - Comparaison des évolutions prévisionnelles

Source : Rapport Burgeap - Réf. RTo405 
Légende :

• trait pointillé : avec les ouvrages de confortement environnemental, 

• trait plein : sans les ouvrages de confortement environnemental 
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Figure II 6.10 : Concentrations en uranium dans les eaux de la nappe alluviale (puits situés en 
« ceinture éloignée ») - Comparaison des évolutions prévisionnelles

Source : Rapport Burgeap - Réf. RTo405 
Légende :

• trait pointillé : avec les ouvrages de confortement environnemental, 

• trait plein : sans les ouvrages de confortement environnemental 
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L’analyse de la modélisation met en évidence qu’à l’aval des dispositifs de maîtrise de la circulation des 
eaux souterraines, au droit de la ceinture rapprochée, le marquage évoluera de la manière suivante : 

• au nord du site, le marquage modéré avant la mise en œuvre des dispositifs tend à 
diminuer encore, 

• à l’est et au sud-est du site, l’effet environnemental de la mise en œuvre des dispositifs 
est observé à une échéance comprise entre 5 et 15 ans (notamment au droit des 
ouvrages de la ceinture « rapprochée »), période à partir de laquelle une diminution des 
concentrations en uranium est observée avec des concentrations inférieures ou proches 
de la valeur cible de 15 µg/L. La période transitoire d’augmentation des concentrations en 
uranium correspond à la migration et à l’atténuation naturelle des flux d’uranium qui ont 
d’ores et déjà migré au delà des zones concernées par les dispositifs de maîtrise de la 
circulation des eaux souterraines, 

• au sud du site, l’effet de la paroi souterraine est très sensible et conduit à abaisser à 
terme les concentrations en uranium en-dessous de la valeur cible au pied de 
l’entreposage. Dans la zone de la Livière, le marquage en uranium est fortement réduit 
par les dispositifs mis en œuvre, 

• plus à l’aval encore, au droit de la ceinture dite « éloignée » (puits de particuliers), les 
dispositifs conduisent à diminuer le marquage environnemental à un niveau très inférieur 
à la valeur cible, à l’est comme au sud. 

6.3 Gestion des déchets issus de l’exploitation des bassins B1/B2 
L’exploitation des bassins B1/B2 fait partie des activités menées sur le site de Malvési. A ce titre les 
déchets générés par cette activité sont gérés au niveau du site de Malvési. Les paragraphes suivants 
décrivent le mode de gestion de ces déchets générés. Dans le cadre de l’article 20 3° du décret n°2007-
1557 du 2 novembre 2007, l’installation ECRIN fera l’objet d’une étude spécifique sur la gestion de ses 
déchets. 

6.3.1 Catégories de déchets 
Les déchets sont séparés selon deux catégories : 

� les déchets conventionnels (non radioactifs), sont distingués en deux familles (définies 
d’après les articles R. 541-7 à R. 541-11 du Code de l’environnement) : 

• les Déchets Non Dangereux ou Déchets Industriels « Banals » (DND ou DIB), 

• les Déchets Dangereux ou Déchets Industriels « Spéciaux » (DD ou DIS). 

� les déchets radioactifs : 

• ceux qui sont contaminés ou activés dans les conditions habituelles d’exploitation, 

• ceux qui peuvent être potentiellement contaminés ou activés (déchets susceptibles d’être 
en contact avec une source de contamination). 

Les natures des déchets générés par l’exploitation des bassins B1/ B2 sont similaires à celles de l’usine, 
et sont même moins diversifiées. 
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L’étude déchets a été bâtie notamment selon les recommandations du guide ASN d’élaboration des 
études déchets, note n°SD3-D-01 Indice 2 du 23/09/2002. Les modes de gestion des déchets sont 
définis selon quatre niveaux (cf. Tableau II. 6.4). 

Numérotation du 
niveau 

Mode de gestion des déchets 

0 Réduire la quantité de déchets générés à la source 

1 Recyclage et valorisation énergétique ou « matière » 

2 Traitement physico-chimique, biologique ou organique 

3 

Centre de Stockage de Déchets Ultimes (CSDU, ex « Centre d’Enfouissement 
Technique » (CET), il existe trois catégories de CSDU selon la typologie des 

déchets à stocker : 

 - CSDU de classe I (CET I) : peut recevoir les DD, 

 - CSDU de classe II (CET II) : peut recevoir les déchets ménagers et assimilés, 

 - CSDU de classe III (CET III) : peut recevoir les déchets inertes. 

Tableau II. 6.4 : Dénomination des niveaux de gestion des déchets
Source : Guide ASN d’élaboration des études déchets n°SD3-D-01 ind. 2 

6.3.2 Déchets conventionnels 
Les activités associées à l’exploitation des bassins B1/B2 sont principalement des opérations de 
surveillance des eaux souterraines et les équipements du type piézomètres ou pompes de relevage ; le 
périmètre incluant les bassins B1/B2 ne comporte que peu d’équipements ou de circuits. 

La collecte et le tri sont spécifiques à chaque déchet et se font à la source. La gestion des déchets au 
niveau des bassins consiste principalement à la collecte et au conditionnement des déchets générés 
dans le périmètre pour les transférer vers les installations de traitement adéquates du site de Malvési. 
Dans la mesure où le site génère des déchets conventionnels et des déchets radioactifs, une 
organisation pour la gestion de ces déchets est donc déjà en place. 
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Les typologies de déchets générés dans le cadre de l’exploitation des bassins B1/B2 sont présentées 
dans le Tableau II. 6.5. 

Sous-catégorie 
de déchets 

conventionnels 
Désignation 

Proportion de la 
contribution à la 

production 

Déchets inertes Béton, gravats (dalles) 2% 

Métaux (ferraille, cuivre, inox..) 

Ordures ménagères 

Papier, carton 
Déchets Non 
Dangereux 

Matières plastiques, caoutchouc, 
textile en mélange 

78% 

Bombes aérosols 

Piles, batteries, tube fluorescents, 
cartouches d’encre… 

Déchets souillés (emballages, 
textiles…) 

Déchets 
Dangereux 

Bitume 

20% 

Tableau II. 6.5 : Typologie des déchets générés dans le cadre de l’exploitation des bassins B1/B2
Source : Rapport annuel environnement année 2011 – CXM-12-003730 

6.3.3 Déchets radioactifs 
Il existe plusieurs sous-catégories pour les déchets radioactifs, le Tableau II. 6.6 présente ces sous-
catégories et le mode de gestion associé. 
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Déchets radioactifs 

L’article L 542-1-1 du code de l’environnement donne les définitions suivantes : 

� les déchets radioactifs sont des substances radioactives pour lesquelles aucune utilisation 
ultérieure n’est prévue ou envisagée, 

� les déchets radioactifs ultimes sont des déchets radioactifs qui ne peuvent plus être traités dans 
les conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de leur part 
valorisable ou par réduction de leur caractère polluant ou dangereux. 

Par ailleurs, le Plan National de Gestion des Déchets et matières radioactifs rappelle deux aspects importants 
concernant la classification des déchets radioactifs : 

� il n’existe pas de critère de classement unique permettant de déterminer la classe d’un déchet. Il 
est en effet nécessaire d’étudier la radioactivité des différents radionucléides présents dans le 
déchet pour le positionner dans la classification. Cependant, à défaut d’un critère unique, les 
déchets de chaque catégorie se situent en général dans une gamme de radioactivité massique 
indiquée ci-après, 

� un déchet peut relever d’une catégorie définie mais ne pas être accepté dans la filière de gestion 
correspondante du fait d’autres caractéristiques (sa composition chimique, par exemple). En 
conséquence, la catégorie du déchet n’est pas obligatoirement assimilée à sa filière de gestion. 

Les déchets radioactifs sont classés en fonction de leur niveau d’activité et de leur période selon les ordres de 
grandeur suivants : 

� les déchets de haute activité : ils sont principalement constitués des colis de déchets vitrifiés 
issus du retraitement des combustibles usés. Ces colis de déchets concentrent la grande 
majorité des radionucléides, qu’il s’agisse des produits de fission ou des actinides mineurs. Le 
niveau d’activité de ces déchets est de l’ordre de plusieurs milliards de becquerels par gramme, 

� les déchets de moyenne activité à vie longue : ils sont également principalement issus des 
activités de retraitement. Il s’agit des déchets technologiques (outils usagés, équipements...), de 
déchets issus du traitement des effluents comme les boues bitumées et des déchets de 
structure, les coques et embouts constituants de la gaine du combustible nucléaire, conditionnés 
dans des colis de déchets cimentés ou compactés. L’activité de ces déchets est de l’ordre d’un 
million à un milliard de becquerels par gramme, 

� les déchets de faible activité à vie longue : il s’agit principalement des déchets de graphite et des 
déchets radifères. Les déchets de graphite ont une activité se situant entre dix mille et cent mille 
becquerels par gramme, essentiellement des radionucléides émetteurs bêta à vie longue. Les 
déchets radifères sont principalement constitués de radionucléides émetteurs alpha à vie longue 
et possèdent une activité comprise entre quelques dizaines de becquerels par gramme à 
quelques milliers de becquerels par gramme, 

� les déchets de faible activité et moyenne activité à vie courte : ils sont issus de l’exploitation des 
centrales nucléaires et des centres de recherche et pour une faible partie des activités de 
recherche biomédicale. L’activité de ces déchets se situe entre quelques centaines de 
becquerels par gramme à un million de becquerels par gramme, 

� les déchets de très faible activité : ils sont issus de l’exploitation des centrales nucléaires et des 
centres de recherche. Le niveau d’activité de ces déchets est en général inférieur à cent 
becquerels par gramme. 
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Période 

Activité Très courte période 

< 100 jours 

Courte période 

� 31 ans 

Longue période 

> 31 ans 

Très Faible Activité 
Stockage dédié en surface 

Filières de recyclage 

Faible Activité Stockage dédié en 
subsurface (à l’étude) 

Moyenne Activité 

Stockage de surface 
(centre de stockage de 
l’Aube) sauf certains 
déchets et certaines 

sources scellées 

Filières à l’étude dans 
le cadre de l’article 3 

de la loi de programme 
du 28 juin 2006 

relative à la gestion 
durable des matières 

et des déchets 
radioactifs 

Haute Activité 

Gestion par 
décroissance 
radioactive 

Filières à l’étude dans le cadre de l’article 3 de 
la loi de programme du 28 juin 2006 relative à la 

gestion durable des matières et des déchets 
radioactifs 

Tableau II. 6.6 : Mode de gestion spécifique pour chaque type de déchets radioactifs
Source : Guide ASN d’élaboration des études déchets n°SD3-D-01 ind. 2 

On distingue deux types de déchets générés par l’exploitation des bassins d’entreposage : 

� des déchets technologiques qui sont des déchets TFA d’activité massique inférieure à 
100 Bq/g, 

� des carottes issues de forage (FA) dans les boues d’activité massique supérieure à 
100 Bq/g. 

Les déchets technologiques sont conditionnés en fûts et sont évacués vers le centre de stockage TFA 
de l’Agence Nationale pour la gestion des Déchets RadioActifs (ANDRA) via le site de Pierrelatte. 

Les carottes de boues sont conditionnées et conservées dans une zone spécifique du site de Malvési 
dans l’attente d’une filière de gestion à long terme et seront traitées de manière similaire aux boues 
entreposées dans les bassins B1/B2. 

6.3.4 Conclusion 
Les activités d’exploitation des bassins d’entreposage B1/B2 ne génèrent pas une quantité significative 
de déchets au regard de l’ensemble des activités du site de Malvési. 
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6.4 Influence sur site sur la comodité du voisinage (lumière, bruits, 
vibrations, odeurs) 

6.4.1 Emissions lumineuses 
Le site de Malvési génère un halo lumineux nocturne créé par l’éclairage des voiries et l’éclairage des 
bâtiments. En ce qui concerne les cheminées implantées sur le site, elles ne sont pas soumises à une 
disposition de balisage diurne et /ou nocturne car ces installations n’entrent pas dans la catégorie des 
installations hors agglomération dont la hauteur est supérieure à 80 m. 

Compte tenu de la nature des bassins B1/B2, cette installation n’est actuellement pas à l’origine de 
nuisances lumineuses. 

6.4.2 Bruits 
L’étude d’impact sonore initial du site de Malvési a permis d’identifier les principales sources de bruit 
générées par les installations actuelles du site. 

Les nuisances sonores proviennent principalement des installations suivantes : 

� les trois tours de refroidissement, 

� les ventilateurs de soufflage de la cheminée de l’unité de dissolution, 

� la sortie d’air au dernier étage du côté nord du bâtiment d’hydrofluoration, 

� la cheminée de l’unité de récupération, 

� l’extracteur d’air du bâtiment de récupération, 

� l’extracteur d’air du bâtiment de précipitation, 

� le transformateur situé au bâtiment de précipitation. 

Les mesures environnementales ont pour objectif de quantifier, en période diurne et nocturne, le bruit 
résiduel et le bruit ambiant en dix points représentatifs, quatre points en zones à émergences 
réglementées, et six points en limite de propriété du site, afin de connaître la contribution réglementaire 
maximale admissible de l’état initial. 

Plusieurs séries de relevés de niveau sonore en limite de propriété et en zone à émergence 
réglementée ont été effectuées afin d’établir une cartographie sonore du site et de vérifier la conformité 
des valeurs par rapport aux critères d’émergence fixés par l’arrêté du 23 janvier 1997. Les différents 
relevés ont été effectués conformément aux réglementations et normes en vigueur en octobre 2010 en 
complément d’une étude de 2006. Les mesures ont été prises lorsque le site fonctionnait, il s’agit de 
mesures de « bruit ambiant ». 
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Définitions 

� le décibel : Le décibel est une échelle de mesure logarithmique en acoustique (terme sans 
dimension). Il est noté dB. 

� le décibel A : dB(A) La lettre A signifie que le décibel est pondéré pour tenir compte de la 
différence de sensibilité de l’oreille à chaque fréquence. Elle atténue les basses fréquences. 

En période diurne et nocturne, les niveaux ainsi mesurés en 2010 sont inférieurs aux valeurs 
réglementaires imposées par l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces niveaux sonores sont comparables aux 
conditions ambiantes d’une chambre à coucher la nuit pour le minimum et au bruit de fond d’une 
conversation normale pour le maximum. 

De plus, compte tenu de la nature des bassins B1/B2, cette installation n’est pas à l’origine de nuisances 
sonores. 

6.4.3 Vibrations 
En dehors de la circulation des poids lourds et des convois ferroviaires chargés de l’approvisionnement 
et de l’expédition des matières, les installations du site ne génèrent pas de vibrations particulières. En 
effet, l’usine actuelle ne possède pas d’autres machines tournantes à l’exception des ventilateurs qui 
sont des appareils qui ne génèrent que de faibles vibrations. 

Il est à noter que les vibrations n’ont fait l’objet d’aucune plainte. 

Compte tenu de la nature des bassins B1/B2, cette installation n’est actuellement pas à l’origine de 
vibrations. 

6.4.4 Odeurs 
Les odeurs susceptibles d’être générées par le site de Malvési proviennent principalement des produits 
chimiques utilisés et des effluents liquides. 

Parmi les produits chimiques utilisés, l’acide fluorhydrique et l’ammoniac sont les deux produits les plus 
contributeurs des nuisances olfactives. Ces produits sont entreposés dans des stockages confinés. Ces 
mesures de confinement permettent de limiter les émissions atmosphériques diffuses et donc les odeurs 
susceptibles de provenir de ces produits. 

Actuellement, les effluents liquides des installations sont envoyés après traitement dans les bassins de 
décantation et d’évaporation pour être concentrés. La présence de vapeurs nitreuses canalisées peut 
être à l’origine d’odeurs caractéristiques. Les nuisances olfactives peuvent être générées actuellement 
par les émissions atmosphériques diffuses de ces bassins. 

Compte tenu de la nature des bassins B1/B2, cette installation n’est pas à l’origine d’odeurs. Les 
émissions diffuses éventuelles d’hydrogène sulfureux à la surface ne sont pas décelables dans 
l’environnement du site. 
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6.5 Etat initial des impacts chimique et radiologique du site 

6.5.1 Impact chimique du site 
Les mesures réalisées sur les différentes matrices prélevées au droit des bassins B1/B2, sur le site de 
Malvési et dans son environnement montrent une influence des activités du site au niveau de l’emprise 
des installations actuelles et dans une moindre mesure à proximité du site dans les sols et dans le canal 
de Tauran. L’uranium, les nitrates et les fluorures sont les trois principaux éléments identifiés comme 
étant liés à l’influence des activités du site. 

Pour les composantes terrestres (sols et végétaux terrestres) et aquatiques (eau, flore et faune), 
l’influence du site s’atténue rapidement en s’éloignant du site sans dépassement des valeurs 
réglementaires pour les végétaux terrestres et avec des concentrations dans les eaux du canal de 
Tauran qui deviennent compatibles avec les seuils de référence fixés pour la consommation humaine. 

Afin de diminuer l’influence des activités du site sur les compartiments environnementaux qui l’entourent, 
de nombreuses actions ont été menées en 2007 et 2008 pour réduire les rejets atmosphériques 
d’uranium. 

En 2006, l’INERIS a réalisé une étude des risques sanitaires (ERS) liée au fonctionnement passé et 
actuel du site de Malvési (dont les bassins B1/B2). Cette étude a été conduite selon l’approche définie 
par l’Académie des Sciences américaine et la méthode décrite dans le guide INERIS « Substances 
chimiques, évaluation des risques sanitaires dans les études d’impact des installations classées », paru 
en 2003. Pour la réalisation de l’ERS, les 4 étapes de la démarche ont été appliquées aux installations : 

� l’inventaire qualitatif et quantitatif des substances émises à l’atmosphère et dans les eaux 
depuis 1959, date de mise en fonctionnement de l’usine, jusqu’à 2005, 

� l’évaluation des dangers (sélection des substances et caractérisation de leur toxicité), 

� l’évaluation des expositions, 

� la caractérisation des risques toxicologiques associés. 

13 substances ont été identifiées comme traceurs pour évaluer l’impact sanitaire des rejets. Ces 
substances ont été retenues en prenant en compte à la fois leur niveau de rejet et l’existence d’une 
valeur toxicologique de référence (VTR) dans les bases de connaissances internationales. Deux familles 
de scénarios d’exposition ont été définies : les travailleurs des 5 entreprises au voisinage de l’usine et 
les habitants des 7 lieux-dits en proximité immédiate de l’usine. 

VTR : Valeur Toxicologique de référence 

Indice toxicologique permettant d’établir une relation entre l’exposition à une substance toxique et 
l’occurrence d’un effet sanitaire indésirable. 
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L’exposition de la population aux substances rejetées a été évaluée en prenant en compte les deux 
voies principales d’exposition : 

� l’inhalation, 

� l’ingestion de : 

• sol, 

• légumes et fruits des potagers locaux, 

• céréales des cultures céréalières locales, œufs des poulaillers privés des riverains, 
viande de volaille, de porc et de mouton des élevages locaux, 

• poissons, crustacés et coquillages pêchés et ramassés localement, 

• eau de boisson captée dans la nappe (scénario particulier traité à part). 

Quotient de Danger (QD) et excès de risque individuel (ERI) 

Ces deux indices peuvent être calculés en comparant l’exposition de la population à la valeur fournie par la 
VTR, pour évaluer respectivement les risques non cancérogènes et les risques cancérogènes. Les valeurs 
repères sont respectivement 1 pour le quotient de danger 1 et 10-5 pour l’excès de risque individuel. 

La caractérisation des risques donne les résultats suivants : 

� les risques sanitaires à seuil liés à l’inhalation chronique des substances étudiées, dont 
l’uranium et l’ammoniac, émis par les installations du site de Malvési depuis le début de son 
fonctionnement, sont tous inférieurs à la valeur repère, 

� les risques sanitaires à seuil liés à l’ingestion du fluor, des métaux dont l’uranium et des 
dioxines/furanes émis par les installations du site de Malvési sont inférieurs à la valeur 
repère, 

� les risques cancérogènes liés à l’inhalation chronique d’arsenic, de cadmium et de nickel 
émis dans l’air ambiant par les installations du site de Malvési sont inférieurs à la valeur 
repère, 

� les risques cancérogènes liés à l’ingestion chronique d’arsenic et de chrome hexavalent 
émis dans l’environnement par les installations du site de Malvési sont inférieurs à la valeur 
repère. 

Cette étude basée sur les investigations menées dans l’environnement et synthétisée dans les 
paragraphes précédents a démontré que les effets à seuil (non cancérogènes) et sans seuils 
(cancérogènes) pour les expositions chroniques par ingestion étaient non préoccupants. Il en est de 
même pour les effets à seuil par inhalation chronique. 

Une nouvelle étude a été réalisée avec les rejets prévisionnels du projet « COMURHEX II » qui a 
conduit à des résultats similaires. 
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6.5.2 Impact radiologique du site 
L’impact des activités du site de Malvési est lié aux 50 ans d’exploitation et aux différents incidents qui 
ont pu avoir lieu sur le site. 

Un faible marquage radiologique est identifié hors site dans les sols, les eaux et dans une moindre 
mesure au niveau des sédiments et des végétaux aquatiques avec toutefois des niveaux d’activité 
comparables à ceux couramment rencontrés dans le milieu naturel français. 

Mesures de la radioactivité et exposition à la radioactivité 

L’exposition aux rayonnements ionisants peut se faire selon deux modes : externe et interne. 

pour une exposition externe, la source du rayonnement est extérieure à l’organisme. La source radioactive est 
située à distance de l’organisme (exposition globale ou localisée). L’irradiation est dans ce cas en rapport 
avec le pouvoir de pénétration dans le corps des divers rayonnements émis par la source, 

pour une exposition interne, les substances radioactives ont pénétré dans l’organisme soit par inhalation (gaz, 
aérosols), par ingestion, par voie oculaire ou par voie percutanée (altération cutanée, plaie, ou plus rarement 
à travers une peau saine). Après pénétration dans l’organisme, l’exposition interne de l’organisme se 
poursuivra tant que la substance radioactive n’aura pas été éliminée naturellement par l’organisme et que 
celle-ci continuera d’émettre des particules ionisantes. 

Le mode d’exposition a beaucoup d’importance sur la nature et l’importance des effets recensés. L’exposition 
reçue par l’organisme dépend alors de : 

� la nature du rayonnement (activité et nature du radioélément), 

� la distance à la source : plus l’organisme est éloigné de la source d’exposition, moins la dose 
absorbée sera forte, 

� la durée de l’exposition, de l’épaisseur et la composition des écrans éventuels. 

Depuis 2006, l’évaluation de l’impact dosimétrique du site de Malvési est réalisée à l’aide du logiciel 
COMODORE, à partir de modèles de diffusion et de transfert validés, qui permet d’intégrer les 
caractéristiques du site. Ces modèles sont appliqués à des groupes de population identifiés comme les 
plus exposés, du fait de leur localisation et de leur mode de vie. Ces groupes de population sont appelés 
« scénario d’exposition ou groupe de référence » et sont identiques à ceux retenus pour la réalisation de 
l’ERS. Pour ces groupes de référence, l’évaluation d’impact prend en compte plusieurs catégories de 
population (adultes et enfants). Afin de prendre en compte la variabilité des vents d’une année sur 
l’autre, une analyse de sensibilité du calcul de l’impact a été effectuée.  

L’exposition aux rejets atmosphériques, du site, varie de 0,004 mSv/an à l’Oeillal à 0,024 mSv/an à 
Livière Haute, pour l’adulte. Elle est plus faible et respectivement de 0,003 et 0,02 mSv/an pour le jeune 
enfant. 

L’exposition aux rejets liquides du site, basée sur une approche majorante liée à l’utilisation de l’eau du 
Tauran, est de 0,012 mSv/an pour l’adulte et 0,011 mSv/an pour le jeune enfant. 
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Afin de prendre en compte la présence sur le parc d’entreposage de concentrés uranifères en attente de 
traitement, un scénario particulier d’exposition externe au rayonnement basé sur l’approche majorante 
d’une présence de 2 000 h par an à la clôture et sur les résultats de la surveillance a été calculé. Il 
conduit à une dose de 0,22 mSv/an. Pour le même scénario d’exposition, la dose ajoutée liée au radon 
et ses descendants est de 0,023 mSv/an. 

Impact dosimétrique 
lié aux rejets 

atmosphériques

Impact 
dosimétrique lié aux 
rejets liquides (dont 
effluents issus de 

B1/B2)

Scénario 
particulier 

d’exposition à 
la clôture

Scénario 
particulier 

d’exposition au 
radon

Localisation  Livière Haute Utilisation du Tauran Clôture Clôture 

Dose annuelle 
(COMURHEX I)

0,024 mSv/an (adulte) 
0,020 mSv/an (enfant) 

0,012 mSv/an 
(adulte) 

0,011 mSv/an 
(enfant) 

Dose annuelle 
(COMURHEX II) 

0,013 mSv/an (adulte) 
0,011 mSv/an (enfant) 

0,002 mSv/an 
(adulte) 

0,002 mSv/an 
(enfant) 

0,22 mSv/an  0,023 mSv/an  

Tableau II. 6.7 : Etat initial – Impact dosimétrique
Source : Etude de sensibilité de l’étude d’impact dosimétrique 2006 du site de Malvési à partir des mesures 

réalisées in situ – SGN NT 100370 00 0001 B 

Pour l’ensemble des activités du site de Malvési (bassins B1/B2 inclus), la dose efficace liée à la somme 
des voies d’exposition est inférieure à la limite réglementaire (1 mSv/an) fixée par le Code de la santé 
publique à l’article R. 1333-8. 



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 1/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Sommaire 

ANNEXES DU CHAPITRE 2 : ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE, DES BASSINS B1/B2 ET DE 
LEUR ENVIRONNEMENT 

Annexe 1 : Coupes géotechniques de l’INB .........................................................................................2
Annexe 2 : Zones remarquables - Sites d’intérêts communautaires appartenant au réseau Natura 
2000 .........................................................................................................................................................7
Annexe 3 : Zones remarquables - Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) .36
Annexe 4 : Zones remarquables - Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) Type I ..................................................................................................................43
Annexe 5 : Parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée..............................................97
Annexe 6 : Sites classés....................................................................................................................101
Annexe 7 : Les inventaires des anciens sites industriels en France (base de données BASIAS)116
Annexe 8 : Tableaux récapitulatifs des résultats d’analyses des paramètres physico-chimiques et 
radiologiques des eaux souterraines................................................................................................128
Annexe 9 : Evolution des concentrations en uranium, fluorures, chlorures, nitrates, ammonium, 
sulfates et de l’indice en alpha global et bêta global dans les eaux souterraines.........................141



Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 2/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Annexe 1 : Coupes géotechniques de l’INB 

Carte de localisation des coupes géotechniques 
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Annexe 2 : Zones remarquables - Sites d’intérêts communautaires 
appartenant au réseau Natura 2000 
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Le cours inférieur de l’Aude 
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Le massif de la Clape 
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Grotte de la Ratapanade 
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Vallée de l’Orbieu 
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Montagne de la Clape 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 26/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Etangs du Narbonnais 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 29/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Complexe lagunaire de Bages-Sigean 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 33/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Corbières orientales 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 36/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Annexe 3 : Zones remarquables - Zones Importantes pour la 
Conservation des Oiseaux (ZICO) 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Montagne de la Clape 
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 39/165 

COMURHEX - SITE DE MALVESI (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Etangs Narbonnais 
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 41/165 

COMURHEX - SITE DE MALVESI (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Etang de Capestan 
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 43/165 

COMURHEX - SITE DE MALVESI (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Annexe 4 : Zones remarquables - Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) Type I 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Marais de la Livière 
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 45/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 47/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Collines de Moussan 



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 51/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 52/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 53/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 54/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Garrigues des Roches grises 
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 55/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 56/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 57/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 58/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Massif de Frontfroide septentrional 
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 59/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 60/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 61/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 62/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Etangs de Bages-Sigean 
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 63/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 64/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 65/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 66/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 67/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 68/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Ancien étang du Cercle 
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 69/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 70/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 71/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 72/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 73/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Domaine de Sainte Marthe 
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 74/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 75/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 76/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 77/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 78/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 79/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Cours inférieur de l’Aude 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 81/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 82/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Etang d’Ouveillan 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 
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Plaine agricole d’Ouveillan 
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Annexe 5 : Parc naturel régional de la Narbonnaise en 
Méditerranée 

Le parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée a été crée le 17 décembre 2003. Sa 
superficie est de 80 000 hectares. 

Ce parc comprend les 20 communes suivantes : 

Armissan, Bages, Bizanet, Boutenac, Caves, Feuilla, Fitou, Fleury, La Palme, Leucate, Montséret, 
Narbonne, Peyriac de Mer, Portel des Corbières, Port la Nouvelle, Roquefort des Corbières, St André de 
Roquelongue, Sigean, Villesèque des Corbières, Vinassan. 

Les communes de Communes associées au Parc : Coustouge, Marcorignan, Montredon, Moussan, 
Sallèles d’Aude, Saint Marcel sur Aude, Saint Nazaire d’Aude sont associées au parc. 

Le territoire du parc est scindé en plusieurs unités :  

� 30 km de littoral méditerranéen, 

� 8000 ha de zones humides, 

� 300 ha de plages et dunes, 

� 20 000 ha de Méditerranée, 

� 740 ha de salins, 

� 24 000 ha de garrigues, 

� 6 500 ha de forêts, 

� 15 000 ha de vignes. 

Ce parc possède de nombreux espaces naturels tels que : 

� 15236 ha de sites proposés pour intégrer le réseau Natura 2000, 

� 8 920 ha de sites classés (Clape, Fontfroide, Gouffre de l'oeil doux), 

� 4 635 ha de sites inscrits (plateau de Leucate, Île Sainte-Lucie,…), 

� 2 200 ha du Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres, 

� 50 types de milieux naturels remarquables. 

Le parc renferme également 2000 espèces de végétaux supérieurs (sur 4700 en France soit 43%) dont 
6 espèces d'intérêt international et 300 espèces d'oiseaux présentes (sur 514 en Europe soit 60%). 

Le Parc est géré par un syndicat mixte composé de membres : 

� à voix délibérative (membres du Comité syndical) : 

���� la Région Languedoc-Roussillon, 

���� le Département de l'Aude, 

���� les intercommunalités : 
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� syndicat Mixte de Cohérence Territoriale (SYCOT), 

� communauté d'Agglomération de la Narbonnaise, 

� communauté de Communes des Corbières en Méditerranée, 

���� les 29 communes, 

���� les chambres consulaires : 

� chambre de Commerce et d’Industrie de Narbonne, 

� chambre des Métiers de l'Aude, 

� chambre d'Agriculture de l'Aude, 

� à voix consultative (membres du Conseil consultatif) : 

���� le Comité Local des Pêches Maritimes du Quartier de Port-Vendres, 

���� le Conseil Economique et Social Régional, 

���� le Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres, 

���� la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Aude, 

���� la Fédération Départementale pour des pêches et des milieux aquatiques, 

���� la Fédération Française de Randonnée Pédestre de l’Aude, 

���� la Ligue pour la Protection des Oiseaux de l’Aude (LPO), 

���� la Maison de la Clape, 

���� l’Association Départementale des Chasseurs de Gibiers d’Eau, 

���� l’Association des Amis du Parc Naturel Régional, 

���� l’Association des Amis de Pech Maynaud, 

���� l’Association Sportive des Postes, Télégraphes et T6éléphones Narbonne (ASPTT), 

���� l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, 

���� l’Office National des Forêts, 

���� l’Office de Protection des Insectes et de leur Environnement Languedoc-Roussillon, 

���� l’Office National des Eaux et des Milieux Aquatiques, 

���� le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement du Narbonnais, 

���� les Caves Rocbère, 

���� les Vignerons Coopérateurs Audois, 

� chaque syndicat d’appellation viticole du territoire suivant : 

���� le syndicat de l’AOC Corbières, 

���� le syndicat de l’AOC Fitou, 

���� le syndicat des Coteaux du Languedoc, 

���� le syndicat des Vignerons de la Clape, 

���� le syndicat du Cru Quatourze, 
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���� l’association « Escapades en Pays Narbonnais », 

���� l’association « Fermiers et Paysans en Pays d’Aude », 

���� l’association « Ecologie du Carcassonnais des Corbières et du Littoral Audois » (ECCLA), 

���� l’association « Ethnologie, Technique, Animation, Naturalisme » (ETAN), 

���� l’association France Energie Eolienne, 

���� l’association l’Etang d’Art, 

���� l’association Narbonne Environnement, 

���� l’association Tourisme Vigneron, 

���� l’association Station Nautisme et Tourisme du Pays Narbonnais, 

���� l’Entente Interdépartementale de Démoustication, 

���� le Groupement des Hôteliers de Plein Air, 

���� l’Union des Métiers de l’Industrie Hôtelière, 

���� la Fédération Régionale de l’Hôtellerie de Plein Air, 

���� le Relais Départemental des Gîtes de France, 

���� le Cercle Occitan de Narbonne, 

���� le Centre d’Etude et de Promotion des Activités Lagunaires et Maritimes, 

���� le Centre Régional de la Propriété Forestière, 

���� le Comité Scientifique du Parc, 

���� le Conservatoire des Espaces Naturels de Languedoc-Roussillon, 

���� le Groupement d’Intérêt Commercial des Corbières Maritimes, 

���� le Groupe des Salins du Midi, 

���� l’Union Professionnelle Artisanale Départementale, 

���� l’Union Syndicale des Vignerons Audois, 

���� la Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment de l’Aude, 

���� la Société Nautique de Narbonne, 

���� le syndicat de Raonel, 

���� le syndicat des apiculteurs l’Abeille de l’Aude, 

���� le Lieu d’Arc Contemporain, 

���� le Cercle Nautique de Peyriac de mer, 

���� l’Ethnopôle le GARAE, 

���� le Groupement Audois de Recherche Rurale Interdisciplinaire, 

���� le Comité de l’Aude du Jeu de Balle au Tambourin, 

���� la Société Protectrice de la Nature de l’Aude. 
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Le schéma de fonctionnement du syndicat mixte du Parc de la Narbonnaise en Méditerranée est le 
suivant : 
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Annexe 6 : Sites classés 

Massif de la Clape 
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Canal du Midi 
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    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 128/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Annexe 8 : Tableaux récapitulatifs des résultats d’analyses des 
paramètres physico-chimiques et radiologiques des eaux 
souterraines 

Les résultats suivants sont issus du diagnostic des eaux souterraines prélevées sur le site et hors du site 
dans le cadre de campagnes d’analyses réalisées en août 2009 et en mars 2010. 

Pour le calcul des moyennes, lorsque des résultats d’analyses sont inférieurs à la limite de détection, le 
calcul de la moyenne a été effectué en considérant que les concentrations correspondent à la moitié de 
la valeur limite de détection

Etat initial des eaux interstitielles et souterraines de l’INB*

Paramètres physico chimiques des eaux interstitielles et souterraines de l’INB

Point piézométrique  Couche lithologique  Température 
(°C) 

Conductivité 
(µS/cm) pH 

Oxygène 
dissous 
(mg/l) 

Redox 
lu 

(mV) 

Redox 
corrigé 

(mV)  

PZ24B résidus miniers 23,4 48000 5,6 4,6 45 253 

SC417b résidus miniers 24,5 63000 6,0 2,8 103 310 

PZ22B résidus miniers 20,5 53800 5,6 4,1 173 383 

SC416b résidus miniers 19,7 48000 6 4,5 -260 -50 

Pz12 résidus miniers 30 6510 6,5 1,9 -337 -134 

Valeur moyenne eau interstitielle des résidus miniers 22,6 46689 6,2 3,7 13,8 222 

SC417c alluvions 24,8 18360 6,3 3,9 -154 53 

SC416c alluvions 22,6 5140 6,7 0,7 -91 117 

PE5a alluvions 17,5 11610 6,3 2,2 75 287 

Valeur moyenne eau de la nappe alluviale 24,8 18360 6,7 3,9 75 287 
SC407 marnes 19,8 7750 7,1 2,9 -89 121 

Valeur moyenne eau interstitielle des marnes 19,8 7750 7,1 2,9 -89 121 
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Calcium soluble (mg/l) 

Magnésium soluble (mg/l) 

Potassium soluble (mg/l) 

Sodium soluble (mg/l) 

Aluminium (mg/l) 

Fer (mg/l) 

Oxyde de fer (Fe2O3) (mg/l) 

Fer (II) (mg/l) 

Soufre total (mg/l) 

Uranium total (µg/l) 

Phosphore total (mg/l) 

Phosphates totaux (mg/l) 

Phosphates organiques 
exprimés en P (mg/l) 

Azote total (mg/l) 
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    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 131/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Localisation des piézomètres PZ24B, SC417b, PZ22B, SC416b, Pz12, SC417c, SC416c, PE5a et 
SC407



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 132/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Etat initial des eaux souterraines hors INB dans l’établissement de Malvési

Paramètres physico chimiques des eaux souterraines hors INB dans l’établissement de Malvési

Point 
piézométrique Nappe captée Température 

(°C) 
Conductivité 

(µS/cm) pH 
Oxygène 
dissous 
(mg/l) 

Redox lu 
(mV) 

Redox 
corrigé 

(mV)  

PE1 alluvions 19,8 16160 6,23 14,1 147 357 

S10 alluvions 18,9 7110 6,58 3,4 0 211 

S36 alluvions 17,4 26300 6,67 1,3 -51 161 

Moyenne zone usine 18,7 18,7 16523 6,5 6,3 32,0 

PE2a alluvions 19,1 7640 6,2 5,9 124 335 

PE3a alluvions 17,3 3050 6,7 6,5 90 302 

PE3b alluvions 18,0 6550 6,8 8,0 10 222 

PE6 alluvions 18,6 3250 6,6 4,9 -37 174 

PE7a alluvions 20,9 2320 6,6 2,5 86 295 

PF4 alluvions 18,3 4110 6,3 7,5 -25 186 

S37 alluvions 16,9 3810 6,5 6,7 -67 145 

S40 alluvions 16,6 1890 6,7 2,2 99 312 

S48 alluvions 23,3 3210 7,2 3,0 55 263 

S56 alluvions 16,9 2210 6,7 5,8 67 279 

S58 alluvions 16,3 1990 7,0 3,1 -51 162 

S60 alluvions 17,4 10990 6,3 2,2 96 308 

SC402 alluvions 20,0 5060 7,4 4,1 32 242 

Moyenne zone plaine 18,4 18,4 4314 6,7 4,8 37 

Moyenne alluvions 18,5 18,5 6603 6,7 5,1 36 
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    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 135/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Localisation des piézomètres PE1, S10, S36, PE2a, PE3a, PE3b, PE6, PE7a, PF4, S37, S48 et 
SC402
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    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 136/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Localisation des piézomètres S40, S56, S58 et S60
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    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 137/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Etat initial des eaux souterraines hors de l’établissement de Malvési

Paramètres physico chimiques des eaux souterraines hors de l’établissement de Malvési

Point 
piézométrique Nappe captée Température 

(°C) 
Conductivité 

(µS/cm) pH 
Oxygène 
dissous 
(mg/l) 

Redox lu 
(mV) 

Redox 
corrigé 

(mV) 

PH3 alluvions 16,4 2320 6,9 6,1 13 226 

PH4 alluvions 16,1 1759 6,9 3,3 -74 139 

PH5 alluvions 18,6 5970 6,7 2,8 -169 42 

Moyenne périmètre immédiat 17 3350 6,8 4,1 -77 136 

S49 alluvions 15,5 1207 6,9 2,8 -79 134 

S50 alluvions 15,5 1589 6,8 6,2 126 339 

S51 alluvions 15,4 1957 6,9 3,5 77 291 

S65 alluvions 15,7 1700 7 3,5 -68 145 

S66 alluvions 15,9 2000 6,9 8,4 40 253 

S67 alluvions 15,2 3290 6,9 0,9 -110 104 

S68 alluvions 15,2 2380 6,8 0,4 -87 127 

S69 alluvions 15,6 2310 6,9 2,1 -99 114 

Moyenne périmètre rapproché 15,5 2054 6,9 3,5 -25 188 

����
���
������ �������	
� 16,4 1860 7,07 2,5 2 215 

����
������� �������	
� 16,6 2010 7,03 0,5 � 213 

����
�����	�� �������	
� 16,7 1297 7,08 2,9 � 213 

����
������������ �������	
� 16,4 975 7,15 2,6 -3 210 

����
�����������

�� �������	
� 19 1660 7,27 3,2 � 211 

Moyenne périmètre éloigné 17 1560 7,1 2,3 -0,5 212 

Moyenne alluvions 16,3 2143 7 3,2 -33 186 



   
 P

IE
C

E
 6

   
   

   
 E

TU
D

E 
D

’IM
PA

C
T 

P
iè

ce
 6

 - 
A

nn
ex

es
 c

ha
pi

tre
 2

 - 
P

ag
e 

13
8/

16
5 

AR
EV

A 
N

C
 - 

Si
te

 d
e 

M
al

vé
si

 (1
1)

 

D
os

si
er

 d
e 

de
m

an
de

 d
'a

ut
or

is
at

io
n 

de
 c

ré
at

io
n 

In
st

al
la

tio
n 

nu
cl

éa
ire

 d
e 

ba
se

 E
C

R
IN

 «
 E

nt
re

po
sa

ge
 C

on
fin

é 
de

 R
és

id
us

 Is
su

s 
de

 la
 c

on
ve

rs
io

N
 »

Pa
ra

m
èt

re
s 

ch
im

iq
ue

s 
de

s 
ea

ux
 s

ou
te

rr
ai

ne
s 

ho
rs

 d
e 

l’é
ta

bl
is

se
m

en
t d

e 
M

al
vé

si

Po
in

t p
ié

zo
m

ét
riq

ue
 

N
ap

pe
 c

ap
té

e

Hydrogénocarbonat
es (mg/l) 

Chlorures (mg/l) 

Nitrates (mg/l) 

Nitrites (mg/l) 

Sulfates (mg/l) 

Silicates (mg/l) 

Ammonium (mg/l) 

Fluorures (mg/l) 

Sulfures (H2S)
(mg/l) 

Calcium soluble 
(mg/l) 

Magnésium soluble 
(mg/l) 

Potassium soluble 
(mg/l) 

Sodium soluble 
(mg/l) 

Aluminium (mg/l) 

Fer (mg/l) 

Oxyde de fer 
(Fe2O3) (mg/l) 

Fer (II) (mg/l) 

Soufre total (mg/l) 

Uranium total (µg/l) 

Phosphore total 
(mg/l) 

Phosphates totaux 
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    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 140/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Localisation des piézomètres PH3, PH4, PH5, S49, S50, S51, S65, S66, S67, S68, S69, Puits 
Sospedra, Puits Adell, Puits Bougna, Puits La Prairie et Puits Livière basse
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    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 141/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Annexe 9 : Evolution des concentrations en uranium, fluorures, 
chlorures, nitrates, ammonium, sulfates et de l’indice en alpha 
global et bêta global dans les eaux souterraines 

Les résultats suivants sont issus de l’auto surveillance des eaux souterraines réalisée par l’exploitant 
conformément aux prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation. 



    PIECE 6          ETUDE D’IMPACT 

Pièce 6 - Annexes chapitre 2 - Page 142/165 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Uranium : Evolution des concentrations en uranium dans l’eau des piézomètres situés sur site de Malvési autour de l’INB (PE1, S47, S45, PF1, PE6, PF4, PE3b, 
S37, S36 et S10) 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Uranium : Evolution des concentrations en uranium dans l’eau des piézomètres situés en limite de site de Malvési (PH2, PF2, S54, S58, S52, PH3, S56, S40, 
PH4, S55, S46 et PH1b) 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Uranium : Evolution des concentrations en uranium dans l’eau des piézomètres situés hors site de Malvési (Pamont, S59, S51, S50, S49, Puits Bougna, Puits 
Sospedra, Puits La Prairie, Puits Livière basse et Puits Adell) 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Fluorures : Evolution des concentrations en fluorures dans l’eau des piézomètres : PE1, S47, S45, PF1, 
PE6, PF4, PE3a, PE3b, S37, S36 et S10 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Fluorures : Evolution des concentrations en fluorures dans l’eau des piézomètres : PH2, PF2, S54, PB1, 
S58, S52, PH3, S56, S31, S40, PH4, S55, S46, PH1b 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Fluorures : Evolution des concentrations en fluorures dans l’eau des piézomètres : Pamont, S59, PD1, S35, 
PA1, S51, S50, S49, S43, Puits Bougna, Puits Sospedra, Puits de la Prairie, Puits Livière basse et Puits 

Adell 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Chlorures : Evolution des concentrations en chlorures dans l’eau des piézomètres : PE1, S47, S45, PF1, 
PE6, PF4, PE3a, PE3b, S37, S36 et S10 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Chlorures : Evolution des concentrations en chlorures dans l’eau des piézomètres : PH2, PF2, S54, PB1, 
S58, S52, PH3, S56, S31, S40, PH4, S55, S46, PH1b 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Chlorures : Evolution des concentrations en chlorures dans l’eau des piézomètres : Pamont, S59, PD1, 
S35, PA1, S51, S50, S49, S43, Puits Bougna, Puits Sospedra, Puits de la Prairie, Puits Livière basse et Puits 

Adell 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Nitrates : Evolution des concentrations en nitrates dans l’eau des piézomètres : PE1, S47, S45, PF1, PE6, 
PF4, PE3a, PE3b, S37, S36 et S10 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Nitrates : Evolutions des concentrations en nitrates dans l’eau des piézomètres : PH2, PF2, S54, PB1, S58, 
S52, PH3, S56, S31, S40, PH4, S55, S46, PH1b 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Nitrates : Evolution des concentrations en nitrates dans l’eau des piézomètres : Pamont, S59, PD1, S35, 
PA1, S51, S50, S49, S43, Puits Bougna, Puits Sospedra, Puits de la Prairie, Puits Livière basse et Puits 

Adell 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Ammonium : Evolution des concentrations en ammonium dans l’eau des piézomètres : PE1, S47, S45, PF1, 
PE6, PF4, PE3a, PE3b, S37, S36 et S10 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Ammonium : Evolution des concentrations en ammonium dans l’eau des piézomètres : PH2, PF2, S54, 
PB1, S58, S52, PH3, S56, S31, S40, PH4, S55, S46, PH1b 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Ammonium : Evolution des concentrations en ammonium dans l’eau des piézomètres : Pamont, S59, PD1, 
S35, PA1, S51, S50, S49, S43, Puits Bougna, Puits Sospedra, Puits de la Prairie, Puits Livière basse et Puits 

Adell 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Sulfates : Evolution des concentrations en sulfates dans l’eau des piézomètres : PE1, S47, S45, PF1, PE6, 
PF4, PE3a, PE3b, S37, S36 et S10 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Sulfates : Evolution des concentrations en sulfates dans l’eau des piézomètres : PH2, PF2, S54, PB1, S58, 
S52, PH3, S56, S31, S40, PH4, S55, S46, PH1b 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Sulfates : Evolution des concentrations en sulfates dans l’eau des piézomètres : Pamont, S59, PD1, S35, 
PA1, S51, S50, S49, S43, Puits Bougna, Puits Sospedra, Puits de la Prairie, Puits Livière basse et Puits 

Adell 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Alpha global : Evolution de l’indice alpha global de l’eau des piézomètres : PE1, S47, S45, PF1, PE6, PF4, 
PE3a, PE3b, S37, S36 et S10 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Alpha global : Evolution de l’indice alpha global dans l’eau des piézomètres : PH2, PF2, S54, PB1, S58, S52, 
PH3, S56, S31, S40, PH4, S55, S46, PH1b 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Alpha global : Evolution de l’indice alpha global dans l’eau des piézomètres : Pamont, S59, PD1, S35, PA1, 
S51, S50, S49, S43, Puits Bougna, Puits Sospedra, Puits de la Prairie, Puits Livière basse et Puits Adell 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Bêta global : Evolution de l’indice bêta global de l’eau des piézomètres : PE1, S47, S45, PF1, PE6, PF4, 
PE3a, PE3b, S37, S36 et S10 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Bêta global : Evolution de l’indice alpha global dans l’eau des piézomètres : PH2, PF2, S54, PB1, S58, S52, 
PH3, S56, S31, S40, PH4, S55, S46, PH1b 
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AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'autorisation de création 

Installation nucléaire de base ECRIN « Entreposage Confiné de Résidus Issus de la conversioN »

Bêta global : carte des évolutions de l’indice alpha global dans l’eau des piézomètres : Pamont, S59, PD1, 
S35, PA1, S51, S50, S49, S43, Puits Bougna, Puits Sospedra, Puits de la Prairie, Puits Livière basse et Puits 

Adell 
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